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AVIS DE L'ÉDITEUR.

LÀ législation sur les cultes ayant entièrement changé,

nous croyons bien mériter du public, et plus spécia-

lement encore du clergé, en lui offrant la Collection

des Lois qui régissent maintenant l'Eglise et ses biens.

La plupart des fabriques ne connoissent et n'ont,

jusqu'à présent, à leur disposition que le décret du 3o

décembre 1809, qui les concerne : ce décret, dans

plusieurs de ses dispositions, cite souvent des lois ou

d'autres décrets antérieurs que ces mêmes fabriques

n'ont point; de là, il résulte souvent que le conseil ou

le bureau des marguilliers sont très embarrassés lors-

qu'ils ont à délibérer sur certains objets relatifs au

service dont ils sont chargés.

Comment, en effet, avec ce seul décret, distinguer

suffisamment quels sont les biens rendus à leur pre-

mière destination, c'est-à-dire à l'Eglise ? comment

connoître, d'une manière précise, quels droits, dans

l'élat actuel des choses, l'Eglise a acquis ou conservés

sur les biens, rentes, fondations, legs ou dons prove-

nant de l'ancien domaine national du clergé, ou des

corporations supprimées? comment enfin savoir par-

faitement quels sont ceux des biens dont nous venons

de parler, qui, déjà accordés par les lois, soit aux
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hospices, soitxaux bureaux de bienfaisance\ n'eri

demeurent pas moins tenus de payer aux fabriques,,

qui en sont censées propriétaires, la rétribution de ces-

mêmes rentes, fondations, legs ou dons.

Le recueil des lois que nous publions,, touchant

l'organisation nouvelle des Cultes 7 et l'administration

des biens des fabriques, est un guide précieux et néces-

saire à MM. les ecclésiastiques et conseillers des fabri-

ques. Les premiers trouveront dans cette espèce de

code, non-seulement les règles de leurs obligations à

l'égard de la puissance temporelle, mais encore la

mesure de leurs rapports avec les autorités locales, et

l'étendue de leur pouvoir dans la hiérarchie ecclésias-

tique quant au temporel; les seconds y puiseront, non-

seulement les principes et les règles d'une active et

sage administration pour la gestion des biens et revenus

•desEglises, mais encore la connoissance des droits des

fabriques, et les moyens d'exercer utilement tout recours

afiu de ne pas les perdre.

Pour faciliter les recherches, nous avons divisé

l'ouvrage en deux parties; l'une concerne le culte

catholique, et l'autre le culte protestant : nous avons

ensuite subdivisé chacune de ces parties en deux sec-

tions ; dans la première section, Se trouvent les lois

relatives à l'organisation et à l'état où se trouve chacun

des cultes, et dans la seconde, cel.es qui'concernent
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l'administration des biens des Eglises. Nous avons

précédé notre Recueil d'une table chronologique, et

terminé par une table alphabétique des matières.

Nous avons eu recours encore à une classification

des lois, décrets, etc., qui procure l'avantage de trou-,

ver comme sous la main tout ce qu'on désire, et de

faire connoître en même temps les dispositions de ces

mêmes lois qui auroient éprouvé des changemens ou

modifications, ou qui auroient été rapportées ou abro-

gées. Ainsi ,sous les différens titres, tels que : Organisation

des Cultes, Traitement des Ministres, Honneurs, Pré-

séances^ Associations religieuses, Sépultures, Séminaires,

Etudes et Ecoles, Brefs et Bulles, Fabriques, Biens et

Revenus des Fabriques, se trouvent classés méthodi-

quement toutes les lois, les décrets impériaux, sénatus-

consultes et avis du conseil d'état, qui ont rapport à"

un seul et même objet.

Ce recueil n'est pas exclusivement destiné aux ecclé-

siastiques et aux fabriciens. Les personnes de toutes

les classes de la société et les étrangers même y retrou-

veront en quelque sorte l'abrégé historique du réta-

blissement des cultes , l'exposition du régime auquel

chacun d'eux demeure assujéti, par rapport à son exer-

cice; ils y apprendront aussi quels sont les ministres

autorisés, en quoi consistent leurs devoirs, leurs droits,

quelle est la division des diocèses et des paroisses.
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Enfin, et comme l'enseignement public a une

liaison essentielle avec les cuites sous le rapport des

facultés de théologie et des écoles secondaires spé-

cialement consacrées à l'instruction des élèves qui se

destinent à l'état ecclésiastique, nous avons inséré dans

notre Collection, les lois relatives à l'université impé-

riale : ainsi notre livre doit convenir à tous les membres

du corps enseignant en France. Il est également néces-

saire aux différentes congrégations ou associations reli-

gieuses dont l'institution a pour but l'instruction chré-

tienne , les soins des pauvres dans les hospices, le retour

des filles aux bonnes moeurs, enfin les secours aux

pauvres femmes en couches. Ces différentes associations

charitables y trouveront le décret qui reconnoît et

approuve leurs statuts particuliers, et le régime auquel

leurs maisons ou ces institutions sont assujéties.
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CONCORDAT

Signé à Fontainebleau, le 2.5janvier I8I.3, entreS. M.L'EMPEREUR
et Roi, et S. S. le Pape PIB VII.

SA Majesté l'Empereur et Roi et Sa Sainteté, voulant mettre
un terme aux différensqui se sont élevés entre eux, et pourvoir
"aux difficultés survenues sur plusieurs affaires de l'Eglise, sont
convenus des articles suivans, comme devant servir de base à

idn arrangement définitif:

ART. I. Sa Sainteté exercera le pontificat en France et dans

le royaume d'Italie de la même manière et avec les mêmes formes

que ses prédécesseurs.
2. Les ambassadeurs, ministres, chargés d'affaires des puis-

sances près le Saint-Père, et les ambassadeurs, ministres ou

chargés d'affaires que le pape pourroit avoir près des puissances
étrangères, jouiront des immunités et privilèges dont jouissent
les membres du corps diplomatique.

3. Les domaines que le Saint-Père possédoit, et qui rie sont

pas aliénés, seront exempts de toute espèce d'impôt; ils seront
administrés par ses agens ou chargés d'affaires. Ceux qui seront
aliénés seront remplacés jusqu'à la concurrence de deux millions
de francs de revenu.

4- Dans les six mois qui suivront la notification d'usage de
la nomination par l'Empereur aux archevêchés et évêchés da

l'empire et du royaume d'Italie, le pape donnera l'institntioni

canonique, conformément aux concordats, et en vertu du présent
induit. L'information préalable sera faite par le métropolitain.
Les six mois expirés, sans que le pape ait accordé l'institution,
le métropolitain, et à son défaut, ou s'il s'agit du métropolitain,;
l'évêque le plus ancien de la province, procédera à l'institution
de l'évêque nommé, de manière qu'un siège ne soit jamais vacant

plus d'une année.

5. Le pape nommera, soit en France, soit dans le royaume
d Italie, à dix évêchés qui seront ultérieurement désignés de
«oncert.

6. Les six évêchés suburbicaircs seront rétablis. Ils seront à
la nomination du pape. Les biens actuellement existans seront
restitues, et il sera pris des mesures pour les biens vendus. A la
m,ort des cvÊques d'Anagni et de Rieti, leurs diocèses seront
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réunis auxdits six évêchés, confounément au concert qui aura
lieu entre Sa Majesté et le Saint- l:ère.

7. A l'égard des évêques des étnts romains, absens de leurs
diocèses par les circonstances, le Saiut-Pèro pourra exercer en
leur faveur son droit de donner des é.échéj in pnrlibus. 11leur
sera fait une pension égale au revenu dont ils jouissoient, et ils

pourront être replacés aux sièges vacans, soit, de l'empire, soit
du royaume d'Italie.

8. Sa Majesté et Sa Sainteté se concerteront en temps op-
portun sur la réduction à faire, s'il y a lieu, aux évêchés de là
Toscane et du pays de Gênes, ainsi que pour les évêchés à
établir en Hollande et dans les departemens anséatiques.

9. La propagande, la pénitencerie, les archives seront établies
dans le lieu du séjour du Saint-Père.

10. Sa Majesté remises bonnes grâces aux cardinaux, évèquesy
prêtres-, laïcs, qui ont encouru sa disgrâce par suite des événe-
mens actuels. i

11. Le Saint-Père se porte aux dispositions ci-dessus par
considération de l'état actuel de l'Eglise, et dans la confiance que
lui a inspirée Sa Majesté qu'elle accordera sa puissante protection
aux besoins si nombreux qu'a la religion dans les temps où nous
vivons.

NAPOLEON. PIE VII.



COLLECTION

Des Sénaius - Consultes , Lois , Décrets impériaux ,

Avis du Conseil-d'Etat, et Circulaires ministérielles

relatives aux' 1Cultes.

CULTE CATHOLIQUE.

PREMIÈRE SECTION*

• De l'Organisation.

Loi relative à l'Organisation des Cultes. .

i
Du 18germinal, anX delà républiquefrançaise, une et indivisible.-

, Au NOM DU PEUPLE FRANÇAIS , BONAPARTE ,
"

premier consul, proclame loi de la république le décret

suivant, rendu par le corpslégislatifle 18 germinal an X ,
». conformément à la proposition faite par le gouvernement
- le i5 dudit mois, communiquée au tribunat le même

; jour.

DÉCRET.

La convention passée à Paris, le 26 messidor an IX,
<; entre le pape et le gouvernement français , et dont les

•7 ratifications ont été échangées à Paris, le â5 fructidor

, an IX ( 10 septembre 1801 ), ensemble les articles orga-
niques de ladite convention , les articles organiques des
cultes pt'otestans , dont la teneur suit, seront promulgués
et exécutés comme des lois de la république.

1
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Conventionentre le Gouvernementfrançais et Sa Sainteté Pie Vlïf
échangée le 2.3fructidor an IX ( 10 septembre 1801 ).

PRIMUS consul gallicce reipu-
b/icoe, ac sanctitas sua summus

pontifex Pius "VII, in suos res-

pective plenipotenliaiios nomina-
jitnt :

Primus consul, civesJosephum
Bonaparte , consiliarium status ;
Cretet, consiliarium pariter sta-
tus , ac Bernier, doctorem in S.

iheologiâ, parochum S. Laudi

Andegavensis, plenisfacultatibus
munitos ;

Sanctitas sua, eminentissimum
dominum Herculem Consalvi,
S. il. E. r.ardinalem-diaconum
S. Agathoead Saburram, suum à

secretis status; Josephum Spina,
archiepiscopum Corinthi, S. S.

proelatum.domeslicumac pontifi-
r.ia solio assistentem; et patrém
Caselli, iheologum consultorem
S. S., pariter munitosfacultatibus
in bonâ et débitaforma;

Qui, post sibi mutub tradita

respecUvceplenipotentioz instru-

menta, de ils quoesequunturc'on-
venerunt :

CONVENTIO

Inter Gubernium gallicanum et
summum Pontificem Pium

septimum.

Gubernium reipublicoe reco-

gnoscit religionem catholicam,
apostolicam, romanam, eam esse

religionem quam longé maxima

pars civiumgallican cereipubiteot
vrqfitetur.

LE PREMIER CONSULde la

république française, et sa sain-
teté le souverain pontife Pie
VII, ont nommé pour leurs

plénipotentiaires respectifs :

Lèpremier consul, les citoyens
Joseph Bonaparte, conseiller

d'état, Cretet, conseiller d'état,
et Bernier, docteur en théo-

logie , curé de Saint - Laud

d'Angers, munis de pleins pou-
voirs ;

Sa sainteté, son éminence

monseigneur Hercule Consalvi,
cardinal de la sainte Eglise
romaine, diacre de Sainte-Aga-
the ad Suburram, son secrétaire

d'état; Joseph Spina, arche-

vêque de Corinthe, prélat do-

mestique de sa sainteté, assis-
tant du trône pontifical, et le

père Cazelli, théologien con-
sultant de sa sainteté, pareil-
lement munis de pleins pou-
voirs en bonne et due forme ;

Lesquels, après l'échange
des pleins pouvoirs respectifs,
ont arrêté la convention sui-
vante :

CONVENTION ;

Entre le Gouvernementfrançais
et Sa Sainteté Pie VII.

Le gouvernement de la ré--

publique française reconnoît

que la religion catholique, apos-
tolique et romaine, est la reli-

gion de la grande majorité des

citoyens français, ,
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Sumtnûs pontifex pari modo
•

ticognoscit eamdem religionem,
',' maximam utilitaiem maximum—

l quedecuspercCpissé,et hoc quo-'
que temporeproestolariex c.àtho-

ï lico cultu in Galliâ constituto,
•'nec.non ex peculiari ejus profes-
?"bione, quam faciunl reipublicce
-j:eonsules.
'. - Hoeccùm ita sini atque utrin-

i.oue recognita, ad religionis bo-

.; hum intcrnoeque tranquillitatis
i comervationem,ea quoesequuntur
f inter ipsosconvenlasunt :

'
Art. i. Rcligio catholicà. ,

apostolica, romana, libéré in
"hGalliâ exercebilitr.Cultuspubli-
jï eus erit, habita tùmen nitione
'érdinalionum quoad politiam ,
!f àu'as Guberniumpropubliai tran-

%quillilate nécessarias exislimabit.

f • 2. Ab apostolica sede, col—
. latis cumgallico gubernio consi-
: liis, novisfmibus Galliarumdice-
J eéses circumscribentur.

V•'.•''3. Summus pontifex lifu/ari-
j, bus gàllicarum ecclesiarumepis-
icopis sisnificabit se ab Us, pro
%tono pacis et unitatis, omuia

sacrificiafirmûfiducid expectore,
'••'.èonon exceplo quo ipsas suas

episcopales sedes résignent.
;....(Hâc hortatione preemissâ, si
thuic sacri/icio , quod Eccle-
k&ioebonum exigit, rentière ipsi
scellent (fieri id autempossesum-
iinus pontifex suo non repuiat

ànimo,*) gubeinationibus gulli-
çarum ecclesiarumnovoecircum-

briptionisdenovistitularibuspro-
v.debitur, eoquisequiturmodo.

Sa sainteté reconnoît égale-
ment que cette même religion
a retiré et attend encore, en ce
moment, le plus grand bien et
le plus grand éclat de l'établis-
sement du culte catholique en
France, et de la profession
particulière qu'en font les cou-
suls de la république.

En conséquence, d'après cette
reconnoissance mutuelle, tant,

pour le bien de la religion que
pour lemaintien delà tranquil-
lité intérieure, ils sont con^
venus de ce qui suit :

Art. i. La religion ca-

tholique , apostolique et ro-
maine sera librement exercée
en France : son culte sera pu-
blic, en se conformant aux ré-

glevnens de police que le gou-
vernement jugera nécessaires

pour Latranquillité publique.
2. 11 sera fait par le saint-

siège , de concert avec le gou-
vernement , une nouvelle cir-

conscription des diocèses fran-

çais.
3. Sa sainteté déclarera aux

titulaires des évêchés français ,
qu'elle attend d'eux , avec
une ferme confiahee , pour le
bien de la paix et de l'unité,'
toute espèce de sacrifices, même
celui de leurs >icges.

D'après cette exhortation,
s'ils se refusnient à ce sacrifice,
Commandé par le bien de

l'Eglise ( refus néanmoins

auquel sa sainteté ne s'attend

pas), il sera pourvu, par te
nouveaux titulaires, au gouver-
nement des évêchés de la cir-

conscription nouvelle, de la
manière suivante.

I.
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4. Consul primus gallicanoe

reipullicoe, intra ires menses

quipromulgationem constilutionis

apostolicoeconseçuentur, archie-

piscoposet episcoposnovoecircum-

scriptionis dioecesibusproeficien-
dos nominabii. Summuspontifex
insiilutionein canonicam dabil

juxta formas, relate ad Galliasy
ante regiminis commutationem
slatulas.

5. Item consulprimus ad epis-
copales sedes quoe in posterum
oacaverint, novosantistites nomi—

nabit, iisque, ut in articu/oproe—
cedenti constiiutum est, aposto-
lica sedes canonicam dabil ins—
tilutionemi

6. Episcopi, antequàm munus
suumgerendumsuscipianl, coram

primo consule, jurameniumfide-
litatis emitlent quod eral in more
ante regiminis commutationem,

sequendbus verbis expressnm :

« Ego juro et promitlo, ad,
» sancta Dei evange/ia, obedien—
» iiam etfidelitaiem.gubernioper
2>constitutionemgallicanoereipu-
» blicoe staiuto. Item, promitto
» me nullam commun!cationem
» habiturum, nulli consilio inter-,
»futurum , riullamque suspeclam
)>unionem neque intrà neque ex-
» trà conservaturum, quoe Iran-
» quillilati publicoe noceat ; et
» si, tam in dioecesimeâ quhm
» alibi, noverimaliquidin Status
« damnum tractari, gubernio ma-
» nifestabo. »

7. Ecclesiastici secundi or—
dinis idem juramentum emitlent

4- Le premier consul de. la

république nommera , dans les;
trois mois qui suivront la publU
cation de la bulle de sa sain-

teté, aux archevêchés et évêchés
de la circonscription nouvelle.
Sa sainteté conférera l'institu-
tion canonique suivant les
forrnes établies par rapport à la
France avant le changement
du gouvernement.

5. Les nominations aux év
chés qui vaqueront dans 1

suite, seront également faites

par le premier consul, et l'ins-
titution canonique sera donnée

par le saint -
siège, en confor-

mité de l'article précédent.
6. Les évêques, avant d'en-

trer en fonctions, prêteron
directement, entre les mains d

premier consul, le serment d
fidélité qui était en usage avan
le changement de gouverne
ment, exprimé dans les term
suivans :

« Je. jure et. promets à Dieu
» sur les saints évangiles , cl
y garder obéissance et fidéli
» au gouvernement établi p
» la constitution de la repu
» blique française. Je prome
» aussi de n'avoir aucune intel-
» ligence, de n'assister à aucu
» conseil, de n'entretenir au
>>cune ligue , soit nu-dedans
» soit au-dehors, qui soit con
i>traire à la tranquillité pu
» blique; et si, dans mon tïio
» cèse ou ailleurs, j'appren
» qu'il se trame quelque cho-^
» au préjudice de l'état, je 1(
«ferai savoir au gouverne*
» ment. »

7. Les ecclésiastiques fl

second ordre prêteront le mêffl
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€Oram auctoritatibus civilibus à

gallicano gubernio designatis.

.. 8. Post divina officia, in om-

nibus catholicis Gallioe templis,
sic orabitur :

-
Domine, salvamfàc rempu-

blicam ;
; - Domine, salvos facconsules.
*1 Ç).Episcopi, in sud quisque
''.dioecesi, novasparoecias circum-

fScribent; quoecircumscriptiosuurn
'non sortietur effeclum, nisi post-
quàm gubernii consensus acces-

fiserit.
10. Iidem episcopiad paroecias

nominahunt ; nec personas seli-

gent, nisi gubernio acceptas.

i- il. Poterunt iidem episcopi
haltère unum capitulum incaihe-

ïflrali ecclesià, atque unumsenti—
ynarium in sud quisque dioecesi,
, sine dotationis obligatione ex

parte gubernii.
, 12. Omnia templa metropo-

islitana , cathedra lia, parochialia,
h atque aliaquoe non aliéna ta sunt,
t cullui necessaria, episcopomm
j,dispositioni iradeulur.

i3. Sanctitas sua, pro pacis
bonojeliciquc religionis rcstitu-

.; tione, déclarai eos qui bona Ec-
^lesioealienata acqitisivcrunf,mo-

:: lestiam nullarn habituros, neque
t à se, nequeà romanispontificibus
f successoribussuis, ac conseqiten-
,. terproprietascorumdcmbonorum,

redilus et jura Us inhoerentia,
iflimutabilia penès ipsos erimt
atque ab ipsis causant habentcs.

serment entre lès mains des au-
torités civiles désignées par le

gouvernement.
8. La formule de prière sui-

vante sera récitée à la fin de
l'office divin , dans toutes les

églises catholiques de France :

Domine, salvam fac rempu-
blicam ;

Domine, salvosfac consules.

ç). Les évêques feront une
nouvelle circonscription des pa-
roisses de leurs diocèses, qui
n'aura d'effet que d'après le
consentement du gouverne-
ment.

10. Les évêques nommeront
aux cures.

Leur choix ne pourra tombe -

que sur des personnes agréées
par le gouvernement.

ii. Les évêques pourront
avoir un chapitre dans leur ca-
thédrale , et un séminaire pour
leur diocèse, sans que le gou-
vernement s'oblige à les doter.

ia. Toutes les églises mé-

tropolitaines, cathédrales, pa-
roissiales et autres non aliénées,
nécessaires au culte, seront
remises à la disposition des

évêques.
i3. Sa sainteté, pour le

bien de la paix et l'heureux ré-
tablissement de la religion ca-

tholique, déclare que ni elle,
ni ses successeurs, ne trouble-
ront en aucune manière les

acquéreurs des biens ecclésiasr

tiques aliénés, et qu'en consé-

quence la propriété de ces
mêmes biens , les droits et re-
venus y attachés, demeure-
ront incommutables entre leurs
mains ou celles de leurs ayans—
cause.
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l4- Guberniumgallicanoe rei-

publicoe in se recipit, tum épis—
coporum, tum parochorum quo-
rum dioecesesatqueparochas nova

circumscriptiocomplectetur, sus-
tentationem quoecujusquestatum
deceat.

i5. Idem gubernium curabit
ut catholir.is in Galliâ liberum
sit, silibuerit, ecclesiis coixsulere
novisfundationibus,.

16. Sanctitas sua recognas-
C-itin primo consule gallicanoe
reipublicoe, eademjura ac privi-
légia quibus.apud sanctam >edem
fruebatur antiquum regimen.

17. Utrinque conventumest,
qubd in casu quo aliquis ex suc-
çessoribus hodierni primi con-
sulis catholicam religionem non

prqfiteretur, super juribus eipri—
vilegiisin superioriarticula com-
mémorais , necnon super nomi-
nations ad archiepiscopatus et

episr.opatus, respectuipshis, nooa

convsnliofiet.
Ratificationum autem traditio

Parisiis fiet quadraginta dierum

spatio.
Datum Parisiis, die i5..*men-

sis julii 1801.

J. BONAPARTE,[L. S.']
Hercules, cardinalis ÇoN-r

SALVI, [L. S.]
CRETET, [L. S.]
J. archiep. Corinthi [L. S.]

BERNIER.[L. S.]
F. Carolus. ÇASEIXI.[L. S.]

14. Le gouvernement a
surera un traitement cpnv
nable aux évêques et aux cur
dont les diocèses et les paroiss
seront compris dans la çirço

çription nouvelle.

i5. Le gouvernement pre
dra également desmesures po
que les catholiques frança
puissent, s'ils le veulent, fai
en faveur des églises, des fo
dations.

16. Sa sainteté reconnaî
dans le premier consul de

république française, lesmêm
droits et prérogatives dont jou
soit près d'elle l'ancien gouve
nement.

17. Il est convenu entre 1

parties contractantes , que
dans le cas où quelqu'un à
successeurs du premier cons
actuel ne seroit pas catholiqu
les droits et prérogatives me
tionnéS dans l'article ci-dessu
et la nomination aux évêché
seront réglés, par rapport à lu

parune nouvelle convention.
Les ratifications seront écha

gées àParis dans l'espacede qu
rante jours.

Fait à Paris, le 26 messid
an IX de la république fran

çaise.
Joseph BONAPARTETZ,.S,~\
Hercules, cardinalis CoNSALV

IL. &]
CRETET.[i. 5.]
JOSEPH, archiep. Corinthi.

[I. £]
BERNIER.[L.S. ~\
F. 6'arçAwVUSEIXI.[£. &~\
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articles organiques
du 26* Messidor an IX.

\: TITRE PREMIER.

\ Du régime de l'Eglise catholique dans ses rapports

généraux avec les droits et la police de l'Etat.

ART. I. Aucune bulle, bref, rescrit, décret, mandat^
^

provision, signature servant de provision, ni autres expé_

; dîtions de la cour de Rome, même ne concernant que
les particuliers, ne pourront être reçus, publiés, im-

t primés , ni autrement mis à exécution, sans l'autori-

saiion du gouvernement.
2. Aucun individu se disant nonce, légat, vicaire ou

; commissaire apostolique, ou se prévalant de toute autre

"dénomination, ne pourra, sans la même autorisation,
:-.,exercer sur le sol français ni ailleurs- aucune fonction

^relative aux affaires de l'Eglise gallicane.
3. Les décrets des synodes étrangers, même ceux des

conciles généraux, ne pourront être publiés en France,
avant que le gouvernement en ait examiné la forme, leur
conformité avec les lois, droits et franchises de la répu-
blique française, et tout ce qui, dans leur publication,
pourroit altérer ou intéresser la tranquillité publique.

4- Aucun concile national ou métropolitain, aucun

synode diocésain, aucune assemblée délibérante n'aura
lieu sans la permission expresse du gouvernement.

5. Toutes les fonctions ecclésiastiques seront gratuites,
»sauf les oblations qui seroient autorisées et fixées par les

réglemens.
t>. Il y aura recours au conseil d'état, dans tous les cas

d'abus de la part des supérieurs et autres personnes
ecclésiastiques.

Les cas d'abus sont, l'usurpation ou l'excès de pouvoir,
la contravention aux lois et réglemens de la république,
l'infraction des règles consacrées par les canons reçus en



8 ORGANISATION

France, l'atlentat aux libertés, franchises et coutumes de

l'église gallicane, et toute entreprise ou tout procédé qui,
dans l'exercice du culte, peut compromettre l'honneur

des citoyens, troubler arbitrairement leur conscience,

dégénérer contre eux en oppression ou en injure, ou en

scandale public.

7. Il y aura pareillement recours au conseil d'état, s'il

est porté atteinte à l'exercice public du culte , et à la li-

berté que les lois et les réglemens garantissent à ses mi-

nistres.

8. Le recours compèlera à toute personne intéressée.

A défaut de plainte particulière, il sera exercé d'office

par les préfets.
' Le fonctionnaire public, l'ecclésiastique ou la per-

sonne qui voudra exercer ce recours, adressera unmémoire

détaillé et signé, au conseiller d'état chargé de toutes les,

affaires concernant les cultes, lequel sera tenu de prendre,
dans le plus court délai, tous les renseigne mens conve-

nables; et sur son rapport, l'affaire sera suivie et défini-»

tivement terminée dans la forme administrative, ou ren-

voyée , selon l'exigence des cas, aux autorités compétentes-

TITRE II.

Des Ministres.

SECTION PREMIÈRE.

Dispositions générales.

9. Le culte catholique sera exercé sous la direction

drs archevêques et évêques dans leurs diocèses, et sous,

celle des curés dans leurs paroisses.
10. Tout privilège portant exemption ou attribution

de la juridiction épiscopale, est aboli. •

11. Les archevêques et évêques pourront, avec l'auto-

risation du gouvernement, établir dans leurs diocèses des.

chapitres calhédraux et des séminaires. Tous autres éla-

blissernens ecclésiastiques sont supprimés.
!

12. Il sera libre aux archevêques et évêques d'ajouté»-i
à leur nom, le titre de Citoyen ou celui de Monsieur*

Toutes autres qualificatioas sont interdites.



DES CULTES. 9

SECTION II.

Des Archevêques ou 3Iétropolitains.

i3. Les archevêques consacreront et installeront leurs

suf'fragans. En cas d'empêchement ou de refus de leur

part, ils seront suppléés par le plus ancien évêque de

l'arrondissement métropolitain.

i4- Us veilleront au maintien de la foi et de la disci-

pline dans les diocèses dépendans de leur métropole.
i5. Ils connoitront des réclamations et des plaintes

portées contre la conduite et les décisions des évêques

auffragans.

SECTION 111.

Des Evêques, des Vicaires généraux, et des Séminaires.

16. On ne pourra être nommé évêque avant l'âge de

trente ans, et si on n'est originaire français.
. 17. Avant l'expédition de l'arrêté de nomination, celui

ou ceux qui seront proposés, seront tenus de rapporter une

attestation de bonne vie et moeurs, expédiée par l'évêque
dans le diocèse duquel ils auront exercé les fonctions

du ministère ecclésiastique ; et ils seront examinés sur

leur doctrine par un évêque et deux prêtres, qui seront

commis par le premier consul, lesquels adresseront le

résultat de leur examen au conseiller d'état chargé de

toutes les affaires concernant les cultes.
18. Le prêtre nommé par le premier consul fera les

diligences pour rapporter l'institution du pape.
Il ne pourra exercer aucune fonction avant que la

bulle portant son institution ait reçu l'attache du gou-
vernement, et qu'il ait prêté en personne le serment pres-
crit par la convention passée entre le gouvernement
français et le saint-siége.

Ce serment, sera prêté au premier consul ; il en sera
dressé procès-verbal par le secrétaire d'état.

19. Les évoques nommeront et institueront les curés;

néanmoins, ils ne manifesteront leur nomination, et ils
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ne donneront l'institution canonique , qu'après que cell

nomination aura été agréée par le premier consul.

20. Ils seront tenus de résider dans leurs diocèses; il

ne pourront en sortir qu'avec la permission du premie
consul.

21. Chaque évêque pourra nommer deux vicair

généraux, et chaque archevêque pourra en nomme

trois : ils les choisiront parmi les prêtres ayant les qualité

requises pour être évêques.
22. Ils visiteront -annuellement et en personne un

partie de leur diocèse , et dans l'espace de cinq ans, 1

diocèse entier.

En cas d'empêchement légitime, la visite sera fait

par un vicaire général.
23. Les évêques seront chargés de l'organisation d

leurs séminaires, et les réglemens de cette organisatio
seront soumis à l'approbation du premier consul.

24. Ceux qui seront choisis pour l'enseignement dan

les séminaires, souscriront la déclaration faite parle clergé
de France en 1682, et publiée par un édit de la même

année : ils se soumettront à y enseigner la doctrine qui

y est contenue, et les évêques adresseront une expé-
dition en forme de cette soumission, au conseiller d'état

chargé de toutes les affaires concernant les cultes.

25. Les évêques enverront, toutes les années , à ce

conseiller d'état, le nom des personnes qui étudieront

dans les séminaires, et qui se destineront à l'état ecclé-

siastique.
26. Ils ne pourront ordonner aucun ecclésiastique ,

s'il ne justifie d'une propriété produisant au moins un-

revenu annuel de trois cents francs , s'il n'a atteint l'âge,
de vingt-cinq ans, et s'il ne réunit les qualités requises

par les canons reçus en France.

Les évêques ne feront aucune ordination avant que
le nombre des personnes à ordonner ait été soumis au

gouvernement, et par lui agréé.
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SECTION IV,

Des Curés.

£7. Les curés ne pourront entrer en fonctions qu'a-*

près avoir prêté,.entre les mains du préfet, le serment

prescrit par la convention passée entre le gouvernement
et le saint-siége. Il sera dressé procès-verbal de cette

prestation, par le secrétaire général de la préfecture, et

copie collafionnée leur en sera délivrée,
28. Ils seront mis en possession par le curé ou le

prêtre que l'évêque désignera,
29. Ils seront tenus de résider dans leurs paroisses.
30. Les curés seront immédiatement soumis auxévê-

ques dans l'exercice de leurs fonctions.
3i. Les vicaires et desservans exerceront leur ministère

sous la surveillance et la direction des curés.

Ils seront approuvés par l'évêque, et révocables par lui.

32. Aucun étranger ne pourra être employé dans les

fonctions du ministère ecclésiastique, sans la permission
du gouvernement.

33. Toute fonction est interdite à tout ecclésiastique,
même fiançais, qui n'appartient à aucun diocèse.

34. Un prêtre ne pourra quitter son diocèse pour aller

desservir dans un autre, sans la permission de son évêque.

SECTION v. .

Des Chapitres çathédraux, et du gouvernement des

Diocèses pendant la vacance du siégp.

35. Les archevêques et évêques qui voudront user de

la faculté qui leur est donnée d'étab!ir des chapitres, ne

pourront le faire sans avoir rapporté l'autorisation du

gouvernement, tant pour l'établissement lui-même que

pour le nombre et le choix des ecclésiastiques destinés
à les former.

36. Pendant la vacance des sièges, il sera pourvu par
le métropolitain, et, à son défaut, par le plus ancien des

évêques suffragans, au gouvernement des diocèses.
Les vicaires généraux de ces diocèses continueront
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leurs fonctions, même après la mort de l'évêque, jusqu'à
son remplacement.

07. Les métropolitains, les chapitres cathédraux,
seront tenus, sans délai, de donner avis au gouvernement
de la vacance des sièges, et des mesures qui auront été

prises pour le gouvernement des diocèses vacans.

38. Les vicaires généraux qui gouverneront pendant
la vacance, ainsi que les métropolitains ou capitnlaires,
ne se'perrnettront aucune innovation dans les usages et

coutumes des diocèses.

TITRE III.

Du Culte.

3ç). Il n'y aura qu'une liturgie et un catéchisme pour-
'

toutes les églises catholiques de France.

40. Aucun curé ne pourra ordonner des prières pu-

bliques extraordinaires dans sa paroisse, sans la permis-
sion spéciale de l'évêque.

41. Aucune fête, à l'exception du dimanche, ne pourra
être établie sans la permission du gouvernement.

42. Les ecclésiastiques useront, dans les cérémonies-

religieuses, des habits et ornemens convenables à leur

litre: ils ne pourront dans aucun cas, ni sous aucun

prétexte, prendre la couleur et les marques dislinclives.

réservées aux évêques.
43. Tous les ecclésiastiques seront habillés à la fran-

çaise et en noir.

Les évêques pourront joindre à ce costume, la croix,

pastorale et les bas violets.

44- Les chapelles domestiques, lesoratoires particuliers,
ne pourront être établis sans une permission expresse du.

gouvernement, accordée sur la.demande de l'évêque.
45- Aucune cérémonie religieuse n'aura lieu hors des-

édifices consacrés au culte catholique , dans les villes OÏL,

il y a des temples destinés à differens cultes.

46. Le même temple ne pourra être consacré qu'à un.

même culte.
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47. Il y aura, dans les cathédrales et paroisses, une

place distinguée pour les individus catholiques qui rem-

plissent les autorités civiles et militaires.

48. L'évêque se concertera avec le préfet pour régler
la manière d'appeler les fidèles au service divin par le son

des cloches. On ne pourra les sonner pour tout autre

cause, sans la permission de la police locale.

49. Lorsque le gouvernement oidonnera des prières

publiques, les évêques se concerteront avec le préfet et

le commandant militaire du lieu, pour le jour, l'heure

et le mode d'exécution de ces ordonnances.

50. Les prédications solennelles, appelées sermons, et

celles connues sous le nom de stations de l'avent et du

carême, ne seront faites que par des prêtres qui en auront

obtenu une autorisation spéciale de l'évêque.
5i. Les curés, aux prônes des messes paroissiales,

prieront et feront prier pour la prospérité de la république

française et pour les consuls.

52. Ils ne se permettront dans leurs instructions,
aucune inculpation directe oir indirecte, soit contre les

personnes, soit contre les autres cultes autorisés dans

l'état.

53. Ils ne feront au prône aucune publication étran-

gère à l'exercice du culte, si ce n'est celles qui seront or-

données par le gouvernement.
54. Ils ne donneront la bénédiction nuptiale qu'à ceux

qui justifieront, en bonne et due forme, avoir contracté

mariage devant l'officier civil.

55. Les registres tenus par les ministres du culte,
n'étant et ne pouvant être relatifs qu'à l'administration

dessacremens, ne pourront, dans aucun cas, suppléer les

registres ordonnés par la loi pour constater l'état civil des

Français.
56. Dans tous les actes ecclésiastiques et religieux, on

sera obligé de se servir du calendrier d'équinoxe établi

par les lois de la république; on désignera les jours par
les noms qu'ils avoient dans le calendrier des solstices.

57. Le repos des fonctionnaires publics sera fixé au

dimanche.
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TITRE IV.

De la circonscription des Archevêchés, des Evéchëà
et des Paroisses; des édifices destinés au Culte j
ei du traitement des Ministres.

SECTION PREMIÈRE.

De la circonscription des Archevêchés et des Évêchés.

58. Il y aura en France dix archevêchés ou métros

pôles, et cinquante évêchés.

5g. La circonscription des métropoles et des diocèses

sera faite conformément au tableau ci-joint.

SECTION II.

De la circonscription des Paroisses i

60. Il y aura au moins une paroisse par justice de paix.
Il sera en outre établi autant de succursales que le

besoin pourra l'exiger.
61. Chaque é»êque, de concert avec le préfet, réglera

le nombre et l'étendue de ces succursales. Les plans arrêtés

seront soumis au gouvernement, et ne pourront être mis

à exécution sans son autorisation.

62. Aucune partie du territoire fiançais ne pourra être

érigée en cures ou en succursales sans l'autorisation expresse
du gouvernement.

63. Les prêtres desservant les succursales sont nommés

par les évêques.

SECTION III.

Du traitement des Ministres.

€4. Le traitement des archevêques sera de i5,ooo fr.

65. Le traitement des évêques sera de 10,000 fr.

66. Les curés seront distribués en deux classes.

Le traitement des curés de la première classe sera porté
à i,5oo fr. ; celui des curés de la seconde classe à 1,000 fr.

67. Les pensions dont ils jouissent en exécution des

lois de l'assemblée constituante, seront précomptées sur

leur traitement.

Les conseils généraux des grandes commun es pourront
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'' ur leurs biens ruraux ou sur leurs octrois, leur accorder

une augmentation de traitement, si les circonstances,

^'exigent.
68. Les vicaires et desservans seront choisis parmi les

ecclésiastiques pensionnés en exécution des lois de l'assem-

blée constituante.

Le montant de ces pensions et le produit des oblations

formeront leur traitement.

Qg. Les évêques rédigeront les projets de réglemens
relatifs aux oblations que les ministres du culte sont auto-

risés à recevoir pour l'administration des sacremens. Les

projets de réglemens rédigés par les évêques, ne pourront
être publiés, ni autrement mis à exécution, qu'après
avoir été approuvés par le gouvernement.
- 70. Tout ecclésiastique pensionnaire de l'état, sera

privé de sa pension, s'il refuse, sans cause légitime, les

Fonctions qui pourront lui être confiées.
""

71. Les conseils généraux de département sont autorisés

à procurer aux archevêques et aux évêques un logement
convenable.

72. Les presbytères et les jardins altenans, non aliénés,
seront rendus aux curés et aux desservans des succursales.

A défaut de ces presbytères les conseils généraux des

communes sont autorisés à leur procurer un logement et

un jardin.

70. Les fondations qui ont pour objet l'entretien des

ministres et l'exercice du culte, ne pourront consister

^qu'en renies constituées sur l'état : elles seront acceptées

par l'évêque diocésain, et ne pouront être exécutées

qu'avec l'autorisation du gouvernement.

74. Les immeubles, autres que les édifices destinés au

logement et les jardins attenans, ne pourront être affectés

ïà des titres ecclésiastiques, ni possédés par les ministres

vdu culte à raison de leurs fonctions.

} SECTION IV.

Des édifices destinés au Culte.

75. Les édifices anciennement destinés au culte catho^

k'que, actuellement dans les mains de la nation, à raison
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d'un édifice par cure et par succursale, seront mis à f

disposition des évêques par arrêtés du préfet du dépj.r
tement. Une expédition de ces arrêtés sera adressée'a

conseiller d'état chargé de toutes les affaires concernait

les cultes.

76. Il sera établi des fabriques pour veiller à l'entretié

et à la conservation des tempes, à l'administration d

aumônes.

77. Dans les paroisses où il n'y aura point d'édifi

disponible pour le culte, l'évêque se concertera avec I

préfet pour la désignation d'un édifice convenable.

Tableau de la circonscription des nouveaux Arche

çêchés et Evêchés de la France.
-.i

PARIS, archevêché, comprendra dans son diocèse le dépar
tement de la Seine ;

TROTES, l'Aube et l'Yonne;
AMIENS, la Somme et l'Oise;

"-'

. SOISSONS,l'Aisne;
ARRAS, le Pas-de-Calais; -'':

CAMBRÂT,le Nord; > ;, ]
VERSAILLES,Seine et-Oise, Eure-et-Loir,;
MEAUX, Seine-et-Marne, Marne;
ORLÉANS, Loiret, Loir-et-Cher.

MALINES, archevêché, les Deux-Nèlhes , laDyle; :

NAMUR, Sambre-et-Meuse;
TOURNÂT,Jemmape ;
AIX-LA-CHAPELLE, la Roer, Rhin-ét-Moselle ; . |
TRÊVES, la Sarre ;
.GAND, l'Escaut, la Lys ;
LIÈGE, Meu.se-Inféreure, Ourlhe ;
MATEKCE, Mont-Tonnerre.

BESANÇON, archevêché, Haute-Saône, ïte Doubs,lc Jura

AUTUN, Saône-el-Loire, la Nièvre;
METZ, la Moselle, les Forêls , les Ardennes;
STRASBOURG, Haut-Rhin , Bas-Rhin ;
NANCÏ , la Meuse , la Meurlhe , les Yosg.es ; -

DIJON , CoUe-d'Or, Haute-Marne. '..,;;
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^fciYON, archevêché, le Rhône, la Loire, l'Ain;
' MENDK, l'Ardèche , la Lozère;

GRENOBLE, l'Isère ;
VALENCE,la Drôme;

1 CHAMBËRT,le Mont-Blanc, le Léman.

vÂIX., archevêché, le Var, les Bouches-du-RhÔne ;
£ NICE, Alpes Maritimes;
'-«•AVIGNON, Gard , Vauciuse ;
f; AJACCIO, le Golo , le Liamone ;
? DIGNE, Hautes-Alpes, Basses-Alpes.

fTOULOUSE , archevêché , Haute-Garonne , Ariége j
? CAHORS, le Lot, l'Aveyron ;
i MONTPELLIER,l'Hérault, le Tarn;
|; CAUCASSONNE,l'Aude, les Pyrénées-Orientales;
%, AGEN, Lot-et-Garonne, le Gers ;
§; BAÏONNE, les Landes, Hautes-Pyrénées , Basses-Pyrénées.

^BORDEAUX, archevêché, la Gironde;
S POITIERS, les Deux-Sèvres, la Vienne;
;;. LA ROCHELLE,la Charente-Inférieure, la Vendée ;
| ANGOULÉME,la Charente , la Dordogne.

fB'OURGES, archevêché, le Cher, l'Indre;
| CLERMONT,l'Allier, le Puy-de-Dôme;
?" SAINT-FLO'ÛR,la Hâute-Loire, le Cantal;
?.' LIMOGES,la Creuse, la Corrèze, la Haute-Vienne.

•?TOURS, archevêché, Indre-et-Loire;
Ltî MANS, Sarthe , Mayenne ;

: ANGERS, Maine-et-LoJire ;
; NANTES, Loire-Inférieure;
. RENNES, Ille-et-Vilaine ;

VANNES, le Morhihan ;
SAINT-B-RIEUX,-Côles-du-Nord;
QUIMPER, le Finistère.

i ROUEN, archevêché , la Seine-Inférieure ;
-. CoUTANCES, la Manche ;
"ç BATEUX, le Calvados ;
I SÉEZ, l'Orne ;
| ÉYREUX,l'Eure.
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Arrêté relatif aux attributions du conseiller d'état qui
sera chargé des affaires concernant les cultes.

Du 14vendémiairean X.

Les consuls de la république, le conseil d'état entendu;
arrêtent:

ART. I. II y aura auprès du gouvernement un con-

seiller d'état chargé de toutes les affaires concernant les

cultes. v

2. Ce conseiller d'état travaillera directement avec les

consuls.

3. Ses attributions seront:

i°. De présenter les projets de lois, réglemens, arrêtés

et décisions touchant la matière des cultes;
2°. De proposer à la nomination du premier consul

les sujets propres à remplir les places des ministres des

différens cultes;
'

3°. D'examiner, avant leur publication en France,
tous les rescrits, bulles et brefs de la cour de Rome;

4°. D'entretenir toute correspondance intérieure rela-

tive à ces objets.

4. Les ministres des relations extérieures, de l'inté-

rieur, etc.

Arrêté relatif aux formalités à observer par le car-

dinal Caprara, légat à latere , pour l'exercice des

facultés énoncées dans la bulle du bfrucidor an IX.

Du 18 germinal an X.

Les consuls de la république, sur le rapport du con-
seiller d'état chargé de. toutes les affaires concernant les

cultes, le conseil d'état entendu ;
Arrêtent ce qui suit :
ART. I. Le cardinal Caprara, envoyé en France avec

le titre de légat à latere, est autorisé à exercer les facultés

énoncées dans la bulle donnée à Rome, le lundi 6 fruc-
tidor an IX, à la charge de se conformer entièrement
aux règles et usages observés en France en pareil cas;
savoir ;
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i i°. Il jurera et promettra, suivant la forme usitée, de

l,se conformer aux lois de l'état et aux libertés de l'Eglise

gallicane, et de cesser ses fonctions quand il en sera averti

*;par le premier consul de la république;
2°. Aucun acte de la légation ne pourra être rendu

public, ni mis à exécution sans la permission du gouver-
nement;

3°. Le cardinal légat ne pourra commettre ni déléguer
personne sans la même permission ;

4°. Il sera obligé de tenir ou faire tenir registre de tous

les actes de la légation ;
5°. Sa légation finie, il remettra ce registre et le sceau

de sa légation au conseiller d'état chargé de toutes les

»affaires concernant les cultes, qui le déposera aux archives

du gouvernement;
6°. Il ne pourra, après la fin de sa légation, exercer

-dirctement ni indirectement, soit en France, soit hors

de France, aucun acte relatif à l'Eglise gallicane.
2. La bulle du pape, contenant les pouvoirs du cardinal

légat,sera transcrite en latin et en français sur les registres
. du conseil d'état, et mention en sera laite sur l'original,

par le secrétaire du conseil d'état; elle sera insérée au

(.Bulletin des lois.

Arrêté relatif aux pensions ecclésiastiques non liquidées
j pour défaut de promesse ou de prestation de serment.

Du 3 prairialan X.

|- ART. I. Les prêtres français qui, faute d'avoir fait les

/promesses ou prêté les sermens ordonnés par les lois

î,antérieures, seraient dans le cas de perdre la pension ecclé-

siastique à laquelle ils pouvoient avoir droit de prétendre,
| seront admis pendant une année, à compter de ce jour, à faire

^liquider leurpension en justifiant qu'ils sont réunis à leur

ievêque, conformément à la loi du 18 germinal dernier.

;| Le défaut de prestation des anciennes promesses ou
sermens ne pourra être opposé aux ex-religieuses comme

.obstacle à la liquidation de. leurs pensions. Les pension*
ne courront qu'à dater du jour de la liquidation. .

v 2. Les ministres de la justice, de l'intérieur, etc.

2.
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Arrêté portant, suppression des ordres monnsliqïi
et congrégations régulières dans les départernens d

la Sarre, de la Jioer., du Rhin-et-Moselle et d

Mont-Tonnerre.

Du 20prairialan X.

ART. I. Les ordres monastiques, les congrégation

régulières, les titres etélablissemens ecclésiastiques, autr

que les évêchés, les cures, les chapitres cathédraux et I

séminaires établis ou à établir conformément à la 1

du 18 germinal dernier, sont supprimés dans les quat

départernens de la Sarre, de la Roer, du Rhin-el

Moselle et du Mont-Tonnerre.

2. Tous les biens, de quelque espèce qu'ils soient

appartenants tant aux ordres, congrégations, titres

établissemens supprimés,qu'aux évêchés, cures, chapitr i

cathédraux et séminaires dont la loi du 18 germin
dernier ordonne ou permet l'établi»ssement, sont misso

la main de la nation.

3. Pour prévenir toute distraction'des effets, registres
titres et papiers des ordres, des congrégations, des titr

et établissemens supprimés, ainsi que des évêchés, d

cures, des chapitres cathédraux et des séminaires main

tenus en vertu de la loi du 18 germinal dernier, le com

missaire général des quatre départernens réunis fer

apposer les scellés sur lesdits effets, registres, titres,

papiers par des commissaires qu'il déléguera à cet effet

et dout il réglera les opérations de manière que l'appo
'

sition des scellés ait lieu partout le même jour et à'I ,

même heure, et que cette mesure soit prise avant la publi
cation du présent arrêté.

4. Les préfets nommeront des commissaires qui, aidé

par des employés de la régie des domaines nationaux

se transporteront sur les lieux; et, après avoir fait la lev<!

des scellés, s'y feront représenter tous les registres e

comptes de régie, les arrêteront, et formeront un résultai.;
des revenus et des époques de leur échéance ; dresseront,è

sur papier libre et sans frais, un état et description sont-,

maire de Fargenterie des églises et chapelles, effets de sacris-J
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^e,bibl.othèques,livres, manuscrits,médailles et tableaux,

|'n présence des possesseurs actuels, dont ils recevront les

déclarations sur l'état présent de leurs maisons, leurs pos-

sessions foncières, rentes constituées ou provenant de

|apitaux placés, dettes mobiliaires et immobiliaires, et

|es titres qui les constatent.

1.5. Les mêmes commissaires feront aussi dresser un état

|es ecclésiastiques, religieux, religieuses, chanoines et

ehanoinesses de chaque maison, et de ceux et de celles

|ui s'y trouvent affiliés, avec leurs noms, leur âge et le

peu de leur naissance.

t Tous ces .états et déclarations seront certifiés véritables
~

ltsignés parchacun des individus intéressés, lesquels seront

folidairement responsables de la fidélité de leur contenu.

I' G. La régie enverra, dans le plus court délai, au mi-

nistre des finances, une expédition des procès-verbaux

|t des états ci-dessus prescrits.

f 7. L'administration de tous les biens mentionnés dans

*art. 11 est confiée, dès ce moment, à ladite régie des

lomaines nationaux, et tous leurs produits seront versés

ans sa caisse.

i En conséquence, le ministre des finances désignera un

les administrateurs de la régie du domaine national

|our se transporter sur les lieux, et y prendre toutes lès

laesures propres à assurer la conservation et la bonne

administration des biens réunis au domaine national par
e présent arrêté.

i 8. Les comptes desdits ecclésiastiques, religieux, reli-

gieuses, chanoines et chanoinesses , ainsi que ceux de

jeurs fermiers et locataires, seront communiqués aux

îiaires et sous-préfets, pour être ensuite vérifiés et apurés,
par ladite régie.

jf 9. Il est sursis à l'instruction et au «jugement de

|putes causes, instances et procès mus et à mouvoir, ainsi

Sfu'à toutes saisies-exécutions, ventes de fruits et de

meubles, et autres poursuites quelconques dirigées contre
lesdits établissemens; et tous les meubles et effets mobi-

liers qui pourraient avoir été saisis, seront laissés à la garde
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de la régie, qui en rendra compte, ainsi et à qui il appar
tiendra.

i o. Les poursuites mentionnées dans l'article précédent
ne pourront être reprises, s'il y a lieu, que dans les forra

prescrites par la loi du 5 novembre 1790, et autres loi

relatives.
• 11. Conformément à la loi du 18 germinal dernier

sont laissés à la disposition des évêques, curés et prêtre
desservans, les presbytères et jardins y attenans, les édi

fices où s'exerce.le culte catholique, les maisons épis

pales et jardins y attenans, les maisons canoniales de

chapitres cathédraux, et les bàtimens servant aux sémi

naires, dans les communes où la loi du 18 germinal der.

nier établit des évêchés. Néanmoins il y sera fait inventai

de tous les objets composant Je mobilier des églises, don

les curés et les supérieurs ecclésiastiques demeureront res-'

ponsables.
12. Les membres des maisons ou établissemens sup

primés, qui sont nés sur le territoire de la république
et qui continueront de l'habiter, recevront une penslo
annuelle ; savoir,

De 600 fr. pour chacun des individus qui ont soixant

ans accomplis, et de 5oo fr. pour tous ceux d'un âg
inférieur.

i3\ Dans la décade qui suivra le jour de la publicatio
du présent arrêté, les membres des établissemens sup

primés sont tenus d'évacuer les maisons nationales qu'il

occupent.
i4- A compter de cette époque, il ne sera plus permi

aux réguliers de porter le costume de leur ordre.

15. Chacun d'eux pourra, en quittant la maison

laquelle il se trouve attaché, emporter le mobilier de I

chambre ou cellule, ainsi que les linges, et généralemen
tous les meubles et effets qui auront été jusqu'alors à soft

usage exclusif ou personnel. j
16. Les linges, meubles ou effets dont l'usage aura é\è

commun entre les membres d'une ou de plusieurs desdites:

maisons, autres que les effets inventoriés en exécution d<j
l'article 3 3 seront partagés entr'eux. !
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* 17. Quant aux individus appartenant aux maisons et

établissemens supprimés, qui sont nés sur le territoire

(ranger, ils seront tenus de passer sur la rive droite du

hin, et ils recevront la somme de i5ofr.; une fois payée,

pour frais de conduite.

J8. Toutes quittances ou reconnoissances de paiemens

prétendus faits par anticipation à tous les ci-devant ecclé-

siastiques, religieux ou religieuses, membres de chapitres,

^congrégations, séminaires ou corporations, réguliers ou

séculiers dans les quatre départernens, par les fermiers,

locrilaires, emphyléotes ou arrentalaires des biens dont ils

ont cessé ou cesseront d'avoir la jouissance ensuite des

artêtésdes commissaires généraux dans ces départernens,
en date des 7 germinal an VI et 9 vendémiaire an Vil,
eu de l'arrêté de ce jour, sont nulles et de nul effet.

19. Les lois relatives à l'administration, aux baux et à

ç-Ja vente des biens nationaux de l'ancien territoire, ainsi

'qu'à la liquidation et au paiement des dettes dont ilsétoient

grevés, seront publiées," si fait n'a été, dans lesdits dépar-

ternens, pour y être appliquées aux biens dépendans des-

diles maisons ou établissemens.
"

i 20. Sont exceptés des dispositions du présent arrêté,

Jes établissemens dont l'institut même a pour objet unique
l'éducation publique ou le soulagement des malades, et

qui, à cet effet, tiennent réellement, en dehors, des écoles
©u des salles de malades : ces établissemens conserveront
les biens dont ils jouissent, lesquels seront administrés

d'après les lois existantes dans les autres parties de la répu-
; blique.

21. Le commissaire général des quatre départernens
réunis choisira, en outre, parmi les ci-devant couvensou
monastères de filles, six des mai.sons les. plus vastes et les
mieux entretenues, lesquelles seront réservées pour servir de
retraite aux-ci-devant religieuses, qui,quel que soit l'ordre

•auquel elles auront appartenu , voudront y demeurer ou
s.y réunir pour y vivre en commun; sans toutefois que
Jcur réunion puisse être considérée comme corporation,
monastique, ou comme une continuation de conventua-
lité. Il choisira également quatre couvens des plus vastes,
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pour contenir les religieux de tout ordre, ayant plus de

soixante-dix ans, et qui voudraient vivre en commun.

22. Le commissaire général des quatre départernens
réunis se concertera avec le ministre des finances pour la

publication des lois sur cette matière qu'il serait néces-
saire d'y faire exécuter.

Décret impérial contenant règlement sur une nouçefy

circonscription des succursales.

Au palaisde Saint-Cloua, le n prairial au XII.

ART. I. Conformément aux art. 60 et 61 de la loi

du 18 germinal an X, les évêques, de concert avec les

préfets, procéderont à une nouvelle circonscription des

succursales, de manière que leur nombre ne puisse
excéder les besoins des fidèles.

2. Les préfets demanderont l'avis des communes inté-

ressées, à l'effet de connoitre les localités et toutes les cir-

constances qui pourront déterminer la réunion des com-

munes-susceptibles de former un seul territoire dépendant
de la même succursale.

3. Les plans de la nouvelle circonscription seront

adressés au conseil d'état chargé de toutes les affaires

concernant les cultes, et ils ne pourront être mis à exé-

cution qu'en vertu d'un décret impérial.
4- Jusqu'à ce que les nouveaux plans de circonscriplioH

aient été rendus exécutoires, les desservans des succur-

sales existantes et provisoirement approuvées, jouiront, â

dater du 1er. messidor prochain, d'un traitement annuel

de 5oo fr. ; au moyen duquel traitement, ils n'auront rien

à exiger des communes, si ce n'est le logement, aux termes

de l'art. 72 dç la loi du 18 germinal an X.

5. Le montant des pensions dont jouissent les desser*

vans, sera précompté sur celui de leur traitement.

6. Les traitemens des desservans seront payés pat,
trimestre.

'

Les évêques donneront avis de la nomination des des:

eervans au conseiller d'état chargé de toutes les affaires,

concernant les cultes, et aux préfets.
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f- A compter du Ie*. vendémiaire an XIII, les curés et

les desservans seront munis d'un brevet de traitement,

*signé par l'archj-trésQrier de l'Empire : ils seront payés de

leur traitement sur la présentation de ce brevet.

*( 7. Le premier jour de chaque trimestre, le conseiller

îd'etat chargé de toutes les affaires concernant les cultes,

lïe'meftra l'état des desservans qui existoient le premier

ïjpur du trimestre précédent. Cet état présentera le man-

dant de leur traitement, et celui des pensions dont ils,

; jouissent.
8. Le payeur de chaque département soldera les traî-

I temens des desservans, sur l'état ordonnancé par le préfet

| et dressé par l'évêque.

; Décret impérial qui dispense les hospices du paiement
*~ du droit exigé pour l'érection d'oratoires particuliers.

Au palaisde Saint-Cloud, le 17messidoran XII.
''

ART. I. Le droit exigé pour la permission d'ériger

| des oratoires particuliers pour l'exercice du culte, ne sera

».:pas perçu sur les hospices et autres établissemens de cha-

l, rîté qui ont obtenu ou obtiendront des permissions de

t cette nature.

A 2. Le ministre de l'intérieur, etc.

Décret impérial qui nomme M. le conseiller d'état

Portails ministre des cultes.

Au palaisde Saint-Cloud, le 21messidoran XII.

Décret impérial concernant l'impression des livres

d'église, des heures et des prières.
Au palaisde Saint-Cloud, le 7germinalan XIII.

ART. I. Les livres d'église, les heures et prières .ne

pourront être imprimés ou réimprimés que d'après la

permission donnée par les évêques diocésains ; laquelle
permission sera textuellement rapportée et imprimée en
tête de chaque exemplaire.
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2. Les imprimeurs, libraires, qui feraient imprimer,

réimprimer des livres d'église, des heures ou prières, sans
avoir obtenu .la permission, seront poursuivis conformé-
ment à la loi du 19 juillet 1793.

Décret impérial qui ordonne la publication du décret
exécutorial concernant la nouvelle circonscription
des diocèses du Piémont.

Au palaisde Saint-Cloud, le 8germinalan XIII.

DÉCRETEXÉCUTORIAL.

Nous Jean-Baptiste Caprara cardinal prêtre de la sainte Eglis
romaine, du titre de Saint-Honuphre, archevêque dfeMilan, obéis-
sant aux ordres de notre saint père, et par l'autorité apostolique,
spéciale et expressequ'il nous a confiée, tant dans ses précédentes
lettres que dans le rescript de son audience du 27 juillet i8p3;
considérant la résignation que les évêques de Casai, d'Aosle, de

Pignerolle, d'Albe, de Tortone et de Bielle, ont faite de leu

sièges entre les mains de sa sainteté; après avoir admis et accepté la

résignation que chacun d'eux a donnée, nous les absolvonset délions
au nom de sa sainteté, et de son autorité spéciale et expresse, du
lien par lequel ils étoient respectivement attachés à leurs églises;
considérant pareillement le consentement donné par les chapitres,
tant des églisesde Fossano , de Bobbio et de Suse, qui sont actuel-
lement vacantes, que des autres églises ci-dessus nommées, tenant

pour exprimé et entièrement inséré, tout ce qui devrait être exprima
et inséré dans le présent décret exécutorial des lettres apostoliques,
nous supprimons, annulons et éteignons pour toujours le litre, la
dénomination et tout l'état actuel des susdites églises de Suse, de

Pignerolle, de Fossano, d'Albe, de Tortone, de Bobbio, de Casai,
de Bielle et d'Aoste, ainsi que les abbayes dites de.Saint-lîenigne,
de Fructuaria, de Saint-Michel de Clusa, de Saint-Victor et Saint-

Constance, de Saint-Maur et de Caramagna, lesquelles, ainsi qu'on
nous l'a dit, ne sont d'aucun diocèse, mais jouissent, dans leurs ter-
ritoires respectifs, de la juridiction ordinaire, ou comme ordinaire,,
pour la suppression desquelles abbayes nous avons eu le consen-
tement de tous les intéressés. Nous supprimons lcsdit.eségliseset

abbayes avec leurs chapitres respectifs, soit dp cathédrale, soit

abbatiaux, avec leurs droits, privilèges et prérogatives quelconques.,,
de telle sorte que lesdits évêchés et abbayes devront, à l'avenir, être

regardés comme n'existant plus dans leur premier état ; sauf les-
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«Jroitsde cure et de paroisse attachés aux églisescathédrales et abba-

tiales supprimées, si elles avoienl de tels droits,lesquels subsisteront

en leur état; sauf tous les biens et revenus appartenant à la congrue
fdu curé et de ses coopératcurs, en conservant encore, dans leur

^entier, et sans aucune diminution, les biens, possesions et revenus

sciesmêmeséglisessupprimées, et de leurs chapitres, clergés, sémi-

ginaires, collégiales, paroisses, fabriques, et autres établissemens

ipieux, en quelque lieu et diocèse qu'ils se trouvent, même quand

^îlsseroient dans les payssoumisà.une domination étrangère; lesquels
'"biensseront, ainsi qu'il est ordonné par sa sainteté dans les susdites
^'lettresapostoliques, en ce qui concerne les menses et chapitres des

Iéglises épiscopales et abbatiales qui ont été, ainsi que dessus, sup—

rprimées, et leurs séminaires, unis aux huit églisesqui subsisteront

j;clansla province actuelle du Piémont qui est maintenant soumise au

xgouvernementde la république française, et a leurs chapitres, clergés,
j»fabriques et séminaires, lesquels y seront fermement établis selon
'les besoins et l'utilité de chacun de ces établissemens, et après en
- voir conféré avec le gouvernement de la même république, ty sera
donné à ceux des évêques et abbés des églises supprimées, qui ne

lieront point transférés aux églises conservées dans la province du

i'Tiémont, un revenu convenable pour soutenir leur dignité confor-

j mément aux saints canons. On donnera aux chanoines des mêmes

féglises supprimées, un revenu égal, quant à la valeur, à celui qu'ils
'auroient dû recevoir de leurs prébendes respectives, si elles étoient

|:demeurées en leur état, pourvu qu'ils continuent de servir leurs

f églises ci-devantcathédraleset abbatiales, de manière à faire honorer
; le culte divin et à édifier le peuple chrétien.
i; . Et comme il y a, dans la province de Piémont, des lieux qui
i dépendent de la juridiction ordinaire d'autres prélats et ordinaires
,qui ont leurs tiéges et leurs églises hors des limites de ladite pro-
vince, comme la prévôté curiale de Fra.sassinett, et la paroisse dite

>de Valmaeca, qui, jusqu'à présent, étoient gouvernées par l'arche—
f;vêque siégeant de Milan,-comme les autres parties de son diocèse ;
plusieurs paroisses du département de Tanaro, dont les unes sont

i soumises, quant au spirituel, à l'archevêque de Gênes, d'autres
; a l'archevêque évêque de Pavie, et aux évêques de Savone et de
s,Noli ; plusieurs du département de Marengo, dont les unes sont

.pareillement soumises audit archevêque-évêque de .Pavie, et quel-
;,ques-unes à l'évêque de Plaisance; d'autres, dans le département de
ila Sésia, dont les unes sont soumises à l'évêque de Novarre, et

'quelques- unes sont du diocèse.d'Albingue ; >etcomme notre très—
?saint-père a jugé utile que le soin des âmes chrétiennes qui sont
dans ces paroisses et divers lieux, fût confié aux évêques de la sus-
dite province du Piémont, ayant auparavant reçu le consentement

respectif des ordinaires pour la cession et le démembrement des
susditesparoisses, par l'autorité apostolique spéciale et expressequi.
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nous est confiée, nous soustrayons, délions et séparons les susoe
.donnéesparoisses, et toutes celles de la province de Piémont, q

'

n'ayant point été mentionnées, se trouveraient soumises au gouver
nement spirituel d'ordinaires étrangers, suppléant, quant à c

dernières, par l'autorité apostolique, ou consentement de ceuxq
y seroient intéressés et n'auroientspoint été entendus, de toute juri
diction quelconque, ordinaire et déléguée, de toute sujétion, visit

correction; nous les déclarons affranchies de tout droit queleon
que pouvoient prétendre les archevêques de Milan et de Gênes

l'archevêque-évêque de Pavie, les évêques de Noli, Plaisance
Novarre et Albingue, et de tous autres ordinaires étrangers, ai

que des chapitres respectifs des métropoles et des cathédrales
maintenant néanmoins en l'état la propriété des biens, possessio
et revenus quelconques provenant des paroisses et territoires ai

séparés d'un diocèse et affranchis de la juridiction des ordin
'

étrangeps, en faveurdes ordinaires , chapitres, collégiales,séminair

fabriques, clergés et autres établissemenspieux quelconques auxqu
ces biens ont appartenu jusqu'à présent.

Au moyen de ces nouvelles dispositions établies par l'autori

apostolique, le nombre des sièges épiscopaux étant diminué,
devient nécessaire de changer aussi les limites des autres diocèses

et, dans ce changement, sa sainteté désire surtout que l'on

égard, autant qu'il est possible, à la convenance des lieux et à
commodité des fidèles. Pour répondre à ses vues, il faut, lorsqu'
évêque acquiert d'un côté une grande portion de territoire
l'union d'un diocèse supprimé qu'on lui retranche de l'autre côl

quelques portions de pays qui seront attribuées à l'évêque le pi
voisin; et par ce moyen, on rendra à-peu-près égales les étendu
de tous les diocèses.

On a demandé aux évêquesqui doivent perdre par cet arrangemen
une portion de leur diocèse, leur consentement, qu'ils ont donné*

après l'avoir reçu, nous avons cessé d'examiner attentivement
nouvelle circonscription proposée ; nous avons pris tous les jours
nouvelles informations, pour que la division et l'égalité des diocè

répondissent, le mieux possible, aux désirs ci-dessus exposés de
sainteté. Tel étant notre objet dans la fixationdes limites de chaqu
diocèse ; si, par hasard, outre les paroisses à la soustraction des

quelles les ordinaires dont elles dépe.ndpient ont consenti, nous

soustrayons d'autres soumises à un supérieur, soit évêque,JD
chapitre, dont le consentement n'a pas été requis, nous suppleo
à ce consentement par.J'autorité apostolique. Et quanta ces paroisse
qui dépendent maintenant de l'une des huit églises conservées da
la province du Piémont, et que nous assignerons et unirons ail
autre diocèse dans la nouvelle circonscription ci-dessous marquée;
par les mêmes motifs et la même autorité, nous les séparons e

démembrons de leurs diocèses, de sorte qu'ils.soient regardés conW ;
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tant pour toujours affranchies de toute juridiction ordinaire et

ëléguée,sujétion, visite, correction, et de tous autres droits quel-
conquesdes évêques sous la juridiction ordinaire desquels elles ont

jté jusqu'à présent, a quelque titre qu'elles y fussent; sauf la pos-
sessionet la jouissance des biens et revenus quelconques situés dans

'itsttepartie de territoire qui est retranchée ou qui le sera, en faveur
•is églises, des évêques siégeans, des chapitres, séminaires et

très établissemenspieux et diocèses dont cette partie de territoire

t retranchée et démembrée.

(Et pour conserver les secours du gouvernement ecclésiastique
x fidèlesde ces lieux qui étoient soumis à la jurisdiction spirituelle

es neuf sièges épiscopaux supprimés, et des cinq abbayes pareillem-
ent supprimées , et qui, faisant partie de la province actuelle du

iémont, sont soumis , quant au temporel, à l'Empire français *
n de pourvoir également aux fidèles des lieux et paroisses qui ^

tant pareillement situés dans le territoire actuelle de la province dé

lîémont, ont été ci-dessus soustraits et affranchis du diocèse et de
a juridiction des ordinaires étrangers; pour ne pas oublier enfin ces

pissesqui ont été séparées des diocèses de quelques évêques de la

|ême province dont îlous n'avons pas supprimé les sièges , nous
issons et incorporons tous ces lieux, qui étoient compris dans les

èuf évêchés et lés cinq abbayes supprir&és; et toutes les paroisses
tous les lieux soustraits aux ordinaires étrangers et piémontais ,

pus les unissons aux églises archiépiscopale et épiscopale qui sub-

sisterontet devront subsister dans ladite actuelle province de Pié-

mont, et qui seront, pour l'avenir, réduites au nombre de huit;
&cette union sera effectuée en la manière et la quantité qui sera
ar nous déclarée, lorsque nous fixeronsla nouvelle circonscription

Jj les nouvelles limites desdits huit diocèses.

JjEt quant à ces parties des neuf évêchés supprimés, et des cinq
ibbayes pareillement supprimées , ainsi que les huit diocèses qui
1. sisteront, lesquelles sont peut-être situées hors de ladite pro-
ance de Piémont (et que, par l'autorité apostolique, en vertu du
Jrésent décret, nous séparons et démembrons desdits évêchés,
Èbbayeset diocèses), nous laissons à sa sainteté le soin de pourvoir
Heur gouvernement spirituel, et d'ordonner à leur sujet ce qui lui
iaroîtra le plus convenable. Et si, dans tous ces lieux ci-dessus
iiisignés, appartenant aux évêchés tant supprimés que non suppri-
més,

et aux abbayes, il existe des biens, des revenus, des posses-
"ons, de quelqu'esspèceque ce soit, qui dépendoient des évêchés et
es abbayesci-dessus mentionnés, des chapitres , séminaires , fabri-

:, es, ou d'autres établissemenspieux quelconques, tous ces revenus
, ront conservés sans aucun changement, soit quant à la propriété ,
îoitquant à la jouissance, en faveur des ordinaires, chapitres, sémi-

naires, fabriques, et autres établissemens pieux des diocèses dont on
i retranché ces lieux, en ce qui concerne les huit églisesconservées ;
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et, en faveur des mêmes églises et diocèses*conservés, en ce
concerne les neuf évêchéssuppriméset les cinq abbayespareillem
supprimées, mais selon la distribution qui en sera faite par nous,
qui sera fixéeci-après.

Neuf des évêchés de la province de Piémont étant supprimés,
n'en reste plus que huit dans toute l'étendue de cette province
savoir, l'archevêché de Turin et les sept évêchés de Verceil, Ivrée

Aqui, Asti, Mondovi, Alexandrie et Saluées; il faut maintem
unir et appliquer à ces églises et diocèses les territoires des évêc
et abbayes ci-dessus supprimés, et les diverses parties qui ont

séparées de leurs diocèses respectifs, en la quantité que notre t

saint-père nous a chargés de déterminer, et que nous avons ju
convenable et utile : cette union et application se trouvera développ'
dans la désignation et énumération ci-jointe des lieux et commu
nautés qui composeront dorénavant les territoires respectifs des h
diocèses désignés, desquels lieux et communautés les uns appar
noient anciennement à ces mêmes diocèses, et les autres y sont
maintenant pour la première fois.

C'est pourquoi, par l'autorité apostolique à nous déléguée^éjpo
décrétons et ordonnons que le territoire ou diocèse de l'église met

politaine de Turin et des sept églises cathédrales respectivement
sera tel qu'il est désigné dans le tableau ci-dessous.

Archevêché de TURIN.

Nous réunissons à perpétuité à l'archevêché de Turin le dioc
de Suze, l'abbaye de Saint—Michelde la Chiusa, qui ne dépe
d'aucun diocèse ; les paroisses situées dans le département du P'

qui dépendoient des diocèses à'Asti, de Verceil, d'Ivrée , et i

abbayes de Saint-Bénigne et de Saint-Maur, et le vicariat forain

Carmagnole; dételle manière que le diocèse de Turin compreri J
à l'avenir tout le département du Pô, à l'exception de la partie de

département qui dépendoit de l'évêché de Pignerol, et que no
allons réunir à l'évêché de Saluées.

Evêché de SALUCES.

L'ancien évêché de Pignerol demeurera perpétuellement uni
l'évêché de Saluées, qui comprendra les deux diocèses de Pigrie
et de Saluc.es, à l'exception du vicariat forain de Carmagnole, qu
nous venons de séparer de l'évêché de Saluées pour le réunir a

diocèse de Turin.
Evêché d'AcQUi.

L'évêché d'Acqui comprendra toutes les paroisses et tout le terri
'

toire que l'archevêché de Gênes et les évêchés de Savone, de N«>
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;de Pavie, possèdent dans le département du Tanaro. Ainsi, cet

êché conservera tout son ancien territoire, et aura de plus les

rties des diocèsesétrangers que nous venons d'y réunir.

Evêché de MONDOVI.

..ÏNous réunissons h cet evêché toutes les paroisses que l'archevêché

Turin, les évêchés de Fossano, d'Asti, d'Albe, et les abbayes de

jnt- Victor et de Saint-Constance, possèdent maintenant dans le

^parlement de la Stura. Ainsi, cet evêché comprendra non-seu-
v

ent tout l'ancien diocèse de Mondovi, mais encore tout le

partement de la Stura, à l'exception de la partie de ce dépar-
aient que nous avons réunie ci-dessus à l'évêché de Saluées.

|ï Evêché d'ASTl.

•L'évêché d'Asti aura pour territoire l'ancien diocèse S!Albe, et
es paroisses que l'archevêque de Turin et les évêques de Verceil,
livrée et de Casai, possédoient dans le département de Tanaro ;

département sera la limite de ce diocèse, à l'exception de la partie
Bnous venons d'assigner à l'évêché d'Acqui.

'i- Evêché d'ALEXANDRIE.

ï;-Le territoire de l'évêché d'1Alexandrie comprendra les parties des
echés de Casai, de Tortone et de Bobbio, ainsi que toutes les
roisses que l'archevêché de Milan, et les évêques de Pavie , dp.

aisance, d'Acqui et d'Asti, possédoient dans le département de

arengo, qui formera lui seul les limites de cet evêché.

,, Evêché de VERCEIL.
'f

*":L'évêché de Bielle demeure réuni à l'évêché de Verceil. Nqus y
pignons, en outre, les paroisses que les évêques de Casai et de
, ovarre possèdent dans le département de la Sésia. Ainsi, le diocèse

je Verceil comprend-en entier ce même département.

I Evêché d'IvRÉE.

„<.Nousréunissons à cet evêché le diocèse dAost et les paroisses
e l'archevêque de Turin, et l'abbaye de Saint-Bénigne, de nul
ocèse, possèdent dans le département de la Stura, qui form'era

OUtentier le diocèse d'Ivrée.
Ayant ainsi fixéles limites des huit diocèses, nous espérons qu'il

y aura à leur sujet ni disputes ni incertitudes. Si néanmoins il s'en
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élevoit} par hasard j oh devra en référer à nous , afin qu'en v^rlil
l'autorité qui nous est accordée dans les susdites lettres, nous p

'

sions au plutôt terminer toutes les difficultés.

Cependant de sept églises cathédrales qui devront, à I'av
subsister dans les provinces de Piémont > quatre, savoir, ce

, de Verceil, d'Acqui, d'Asti, d'Alexandrie, se trouvant actuellem

soumises.à la juridiction métropolitaine de l'archevêque de Mil

et, parmi celles qui sont supprimées, trois, savoir, celle d'Al
de Tortone et de Casai, étant soumises à la juridiction du m

archevêque de Milan, et l'église de Bobbio dépendant, dé la j
diction métropolitaine de l'archevêque de Gênes ; d'ailleurs,, H
très-saint père ayant jugé convenable, pour écarter toute difficul
et pour que les affaires ecclésiastiques fussent à tous égards
facilement terminées , de nous donner , dans les susdites lel
scellées de plomb, l'autorité d'exempter, avec le consentement
ces mêmes archevêques, lesdites églises restantes , de toute j
diction métropolitaine quelconque, et de les soumettre à perpét
à la juridiction métropolitaine de l'archevêque de Turin ; p'ar
motifs, et etl vertu de cette autorité , ayant auparavant remis,
notre qualité d'archevêque actuel de Milan, notre consentëm
entre les mains de sa sainteté, nous séparons et exemptons de

juridiction métropolitaine de l'archevêché de Milan , les quatre ég
'

subsistantesde Verceil, d'Acqui, d'Asti et d'Alexandrie , et nous
soumettons pour toujours à la juridiction métropolitaine de l'arc

vêque de Turin : de manière que les sept églises subsistantes dam

province de Piémont, seront dorénavant toutes renfermées
l'étendue de la métropole de l'archevêque de Turin ; suppri
et annulant tout droit quelconque, tant de l'archevêque de M'
surles trois églisesd'Albe , de Tortone et de Casai, que de l'ar

vêque de Gênes (qui a aussi donné son consentement) sur l'ég
de Bobbio, que nous avons supprimée et annulée, ainsi que
trois précédentes, par l'autorité apostolique à nous déléguée.

Et, comme le territoire du métropolitain et des sept évêques
trouvant ainsi étendu, il est inévitable que leurs peines et leurs so
cituaes dans l'exercice des fonctions pastorales ne soient multiplie
il est;juste de les pourvoir de secours temporels plus abôndans:c

pourquoi, conservant tant à l'église métropolitaine, qu'aux s

églises qui en dépendent dans la province de Piémont, ainsi q
leurs prélals, chapitres, collégiales, clergés, séminaires, fabriq
et autres lieux pieux quelconques, tous leurs revenus, tantproven
des biens et possessions que de toute autre source, sans y ri

changer, et dans l'étal où ils se trouvent, et tels que chacune

églises, leurs prélats, clergés et les susdits établissemens pie
ont le droit de les recevoir et de les exiger; par l'oidre et l'aulor

expresse de notre saint-père, conformément à la volonté du go
vernement de l'empire français, nous réunissons et incorporons to



DES CULTES, 33
'
biens, possessionset revenus de quelque espèce ôt nature qu'ils

ïëflt, qui appartenoient aux menses des neuf évêchés supprimés et

es abbayes pareillement supprimées, et qui provenoient tant des

ûx situés dans la province actuelle de Piémont que des lieux
uéshorsde si;slimites et mente en pays étranger, lesquels derniers

Ùxont été séparés des diocèses du Piémont soit conservés, soit

pprimés, en réservant à sa sainteté le soin de pourvoir à leur
t futur, nous unissons tous ces biens aux menses de l'église

chiépiscopaleet des sept églises épiscopales subsistantes et à leurs
élals. Nous nous réservons cependant de déclarer par un décret

séquent le mode dans lequel cette union et incorporation sera

ite, et la quantité des biens et revenus qui seront assignés à cha-
e de ces églises, et à chacun de leurs évêques, lorsqu'après en

ôir conféré avec te siège apostolique et le gouvernement, étant
formés de la qualité et nature des biens et revenus et des besoins

chaque église, nous étant procuré tous les autre*srenseignemens
ecessaireset utiles, nous pourrons procéder à cette division dans

proportion convenable.
: Il sera procédé de la même manière à l'union des biens et revenus
e toute espèce appartenant aux chapitres, séminaires et fabriques
es églisessupprimées : on les unira à des établissemens pieux du
ême genre, qui existentdéjà dans les diocèses conservés, ou qui
seront établis, ou qui seront respectivement augmentés, déduction
'te de toutes les chargesprovenant de la fondation, pour l'acquit—
ment desquellesces biens ont été donnés et laissés, en pourvoyant
;,l'entretien et conservation des églises ci-devant cathédrales et

batiales, et en donnant au clergé nécessaire pour leur service une

'bngrue suffisante.
(Et pour qu'aucune' partie des diocèses soit supprimés, soit

émembrés, ne soit, même pour très-peu de temps, privée du

Jenfait d'un gouvernement ecclésiastique, par l'autorité apostolique,
Spécialeet expresse, nous statuons et ordonnons que tous les ordi—
^ ires*actuelsde la province de Piémont continueront de gouverner
pus les lieux et paroisses d'après l'ancien état et l'ancienne circôns-

ription des diocèses, jusqu'à ce que les nouveaux ordinaires des
ipeèses et de leurs parties selon la nouvelle circonscription que
bus avons faite, se soient mis en possessionde les gouverner'; de
elle sorte que, dans tous les lieux et paroisses, dès que les susdits
ôuveauxordinairesauront actuellement commencé aies gouverner,

^èscet instant les anciens cesseront de s'immiscer dans leur gouv'er-
'ement.
\,Nous ordonnons la même chose au sujet des portions de ces

Ctacèses lesquelles sont situées hors de la province du Piémont,
ïjt^ui dépendaient des églisesde Piémont ou supprimées ou con-

W .
'

. ''•::.. 3
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servées; leurs anciens ordinaires continueront de les gotjy
jusqu'à ce qu'il y ait été convenablement pourvu par notre Tr
Saint-Père.

•Et ,parce qu'il fa.udroitdonner à chacun des évêques des égl]
«onservées 'le décret de la nouvelle circonscription de leurs dioc'

respectifs, et que , dans ce décret, général publié par nous, tout

qui concerne la fixation des nouvelles limites se trouve conten
on donnera à chacun de ces évêques une copie authentique d.e
même décret, laquelle sera conservée dans les archives de le

églises respectives.
Nous voulons que tout ce qui est contenu dans notre .pi-

décret, soit inviolablement observé par tous ceux qu'il apparti
nonobstant toute opposition quelconque, mêmedigned'une menti

spéciale et individuelle, et tous les motifs que sa sainteté a ordq
de regarder comme nuls.

Eh foi de quoi nous avons ordonné que les présentes , signée»
notre main, fussent contresignées par le secrétaire de la. légati
apostolique, et scellées du sceau pontifical.

Donné à Paris, en notre résidence, le a3 janvier ir]o5.

Signé J. B. CAPRARA;J. A. SALA, secrétaire de la léealj
apostolique.

Décret impérial qui ordonne la publication d'

décret du cardinal Caprara touchant la trans

du siège d'Alexandrie à Casai.

Au quartier-générald'Austerlitz,le 16frimairean XIV.

ART. I. Le décret du cardinal Caprara, légat à latere auprès
nous, touchant la translation du siège d'Alexandrie à Casai, rc
à Milan le 17 juillet i8o5, sera publié sans approbation des clau
formules ou expressions qui sont ou pourront être contraires
lois de l'Empire, aux franchises, libertés et maximes de Bég
gallicane.

Décret impérial qui ordonne la publication d'

décret rendu sur une bulle relative à l'incorporqti
d'une partie de la commune de Saint-Pater, dam

diocèse de Seez.

Au PalaisdesTuileries, le 3i janvier180&.

ART. I. Le décret de M. le cardinal légat, du 10 décep
'

i8o5, rendu en conséquence de la bulle de sa sainteté, du.
toriiàme des calendes de décembre, à l'effet de détacher du dioc
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1îManset d'incorporer dans celui de Seez les-maisonsde la com-
5

ne de Saint-Pater, qui tiennent au faubourg d'Alençon, et leurs

ipendances, que nous avons réunies au territoire du département
il'Orne, par notre décret du 16 messidoranXIII, serapublié, etc.

*
écret impérial concernant la fête de Saint-Napoléon.

. et celle du rétablissement de la religion catholique
ï en France,

Au palaisdesTuileries,le 19février1806.

j TITRE PREMIER.

- ART. I. La fête de Saint-Napoléon et celle du réta-

blissement de la religion catholique en France, seront

élébrées, dans toute l'étendue de l'Empire, le i5 août

e chaque armée, jour de l'Assomption, .et époque de la

pnclusion du concordat.
i 2. Il y aura ledit jour une procession hors l'église dans

Jutes les communes où l'exercice extérieur du culte est

'torisé; dans les autres, la procession aura lieu dans

ntérieur de l'église.
6, Il sera prononcé avant la procession, et par un

inistre du culte, un discours analogue à la circonstance ;
t il sera chanté, immédiatement après la rentrée de la

jocession, un 21?Deum solennel.

t 4- Les autorités militaires, civiles et judiciaires, assis-
eront à ces solennités.

5. Le même jour i5 août, il sera célébré, dans tous
s temples du culte réformé, un Te Deum solennel, en

4 ction de grâces pour l'anniversaire de la naissance de

'Empereur.
TITRE II.

6. La fête de l'anniversaire de notre couronnement et
elle de la bataille d'Austerlit?;, seront célébrées le prê-
ter dimanche du mois de décembre, dans toute l'étendue

$e 1Empire.
7. Les autorités militaires, civiles et judiciaires, y

96sisteront.

3.
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8. Il sera prononcé dans les églises ] dans les templ
et par un ministre du culte, un discours sur la gloire tl

armées françaises, et sur l'étendue du devoir imposé

chaque citoyen de consacrer sa vie à son prince et à

patrie.

Après ce discours, un Te Deum sera chanté en acli

de grâces.

Décret impérial concernant le catéchisme à l'usa

des églises catholiques de l'Empire.

Au palaisdesTuileries,le4 avril 1806.

ART. I. En exécution de l'art. 3g de laloi du i&ge
minai an X, le catéchisme annexé au présent décr

approuvé par S. Em. le cardinal légat, sera publié et

en usage dans toutes les églises catholiques de l'Empir
2. Notre ministre des cultes surveillera l'impression

ce catéchisme^; et pendant l'espace de dix années, il

spécialement autorisé à prendre, à cet effet, toutes

précautions-qu'il jugera nécessaires. .

3. Le présent décret sera imprimé en tête de chaq

exemplaire du catéchisme.

Loi relative au budget de l'état et imposition po
les frais du culte.

Paris, le 24avril 1806.

Dans la dépense générale du service, les cultes, y compris vin

quatre millions, y sont portés pour la somme de 36,6oo,ooo fr.

TITRE X.

ART. 68. Les conseils généraux de département pou
ront, en outre, proposer d'imposer jusqu'à concurren
de quatre centimes, au plus, soit pour réparation, entreti
des bâîimens et supplément de frais dé culte, soit po»
construction de canaux, chemins ou établissemens publi
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gouvernement autorisera, s'il y a lieu, ladite impo-

sion, etc.

f écret impérial qui ordonne la publication d'un

^décret du cardinal légat à latere concernant laj'uri-
- diction métropolitaine des églises épiscopales et des

%évêques de Saint-Donnin, de Parme, de Plaisance,
de Savone et de T^inlimille.

Au palaisdeSaint-Cloud, le 8 juillet1806.

ART. I. Le décret du cardinal légat à latere, du

6 mai dernier, rendu en conformité des lettres aposto-
crues de sa sainteté le pape Pie VII, expédiées aux nones

Sivril 1806, et de son pontificat le septième;
«Ledit décret portant, .

, i°. Que les églises épiscopales et les évêques de Saint-

pnnin, de Parme et de Plaisance, sont détachés de la

idiction métropolitaine de l'archevêque de Bologne, et

'ils seront soumis à la juridiction métropolitaine de

ïchevêque de Gênes.' ,
'" '

2°. Que les églises épiscopales et les évêques de Savone

t.Vintimille sont affranchis de la juridiction métropoli-
ine de l'archevêque de Milan, et qu'ils seront soumis,

avoir, l'église épiscopale et l'évêque de Savone, à la juri-
diction métropolitaine de Gênes; et l'église épiscopale et
-

'jévêque de Vintimille, à la juridiction métropolitaine de
'
'archevêque d'Aix.

fc. Sera publié sans approbation de celles des clauses,
ormules ou expressions qu'il renferme, et qui sont ou

Jpourroient être contraires aux lois de l'Empire, aux fran-

chises, libertés et maximes de l'église gallicane.

écret impérial qui ordonne la publication du décret

par lequel les
principauté et duché de Neufchâtel

et de V~allengin sont unis au diocèse de Besançon.

Au palaisde Postdam,le a5 octobre1806.

ART. I. Le décret de soustraction des principauté et
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duché de Neufchàtel et Vallengin à la juridiction spf
tuelle et ecclésiastique de l'évêque de Lausanne, etd
leur union au diocèse de Besançon, donné à Paris
18 août 1806 par le cardinal légat, en vertu des pouvoi
qu'il a reçus à cet effet par la bulle de sa sainteté dorin
à Rome le 7 des calendes de juillet 1806, sera publié
sans approbation des clauses, formules, etc.

Extrait des Minutes de la Secrétairerie d'Eté

Du 20 novembre1806.

Avis du conseil d'état sur la dispense de tutelle

faveur des ecclésiastiques desservant des cures, e

(Séance du 4 novembre 1806.)

Le conseil d'état, qui, d'après le renvoi ordonné pa
S. M., a entendu le rapport de la section de législa
lion sur celui du ministre des cultes, tendant à savo'

si les ecclésiastiques desservant dès cures ou des succut

sales peuvent réclamer l'application de l'art. 427 du Cod

civil,
Est d'avis que la dispense accordée par cet article

'

tout citoyen exerçant une fonction publique dans un dti

parlement autre que celui où la tutelle s'établit, est appli
cable non-seulement aux ecclésiastiques desservant cl

cures ou des succursales, mais à toutes personnes exerçant

pour les cultes des fonctions qui exigent résidence, dan

lesquelles ils sont agréés par S. M., et pour lesquelles il'

prêtent serment.

Décret impérial qui ordonne la publication d'une bulk

par laquelle l'église métropolitaine de Paris ed

érigée en basilique mineure. >

De notre campimpérialde Finckenstein, le 3i mai 1807.

ART. I. La bulle donnée à Paris, le 3 des calendes de
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ars del'an i8o5, qui accorde à l'église métropolitaine de

"••ans le titre et les prérogatives de Basilique mineure,

era publiée, sans approbation des clauses, formules, etc.

ulle d'érection de l'église métropolitaine de Paris en Basilique
mineure.

fi Pie, évêque, serviteur des serviteurs de Dieu, pour un perpétuel
Ouvenir,élevé par une disposition de la miséricorde divine sur le

"
ône suprême de l'égiise militante, nous nous portons volontiers à

onorer, comme nous y sommes obligés par le devoir de la servi—

de apostolique, les églises,et sur-tout celles qui s'élèvent au-dessus
. es autres par leur ancienneté et leur dignité, et.nous employons
^autorité de notre ministère à les décorer par des titres et à eit

'
ccroitre l'éclat, afin que tous en aient pour elles plus de vénération

et de respect, et que le culte divin en reçoive de nouveaux accrois—

Cmens, ce qui doit être l'unique objet où tendent nos vues. Or,
\ armi ces églises, brille d'un éclat particulier l'église bâtie au
.." ilieu de l'île de Paris , d'une noble et magnifiquearchitecture, et
. "onsacrée à Dieu en l'honneur de la bienheureuse Vierge sa mère,

ue toute la France , et plus spécialement la ville de Paris, reconnoit
~TBtvénère pour patrone : cette église, d'après la tradition, jouissant

es le troisième siècle du titre d'église cathédrale et pontificale, fut

ensuite, par la faveur du sié^e' apostolique, accrue en dignité,
'^iyant été érigée en métropole par le pape Grégoire XV .d'heureuse

^irôémoire, notre prédécesseur; et dernièrement, lorsqu'après tant

£'fde calamités, la paix a été par une faveur du ciel, rendue aus

,-«églisesdes Gaules, et qu'une nouvelle circonscription des diocèses

Vfrançais a été décrétée par nous, nous avons conféré à ladite église
^l'honneur entier de métropole, et lui avons assigné huit suffragans.
I Cette illustre et très-ancienne église, desservie même aujourd'hui
j -par un clergé nombreux composé de chanoines, de prêtres et de
ï; clercs , a été, durant, notre séjour de plusieurs mois dans la ville
tde Paris, visitée deux fois par nous, et nous y avons, en présence
5;.de neuf de nos Vénérablesfrères les cardinaux de la sainte Eglise
'.'.'.-'romaine,et étant entourés de presque tous les évêques des Gaules,

et d'une grande parlie du clergé gallican, offert à Dieu solennel-
: tellement et ponlificalementle sacrificede propitiation. La majesté
^ de ce temple auguste en ayant été augmentée, le chapitre et les
*/'chanoines, sentant qu'ils en avoient été merveilleusement, illustrés
t eux-mêmes/ crurent devoir profiter de la circonstance qui leur

i étoit offerte d'obtenir de nous d'accroître encore et d'amplifier par
p

de nouvelles faveurs la dignité de leur église: c'est pourquoi, afin
| de perpétuer lé souvenir de notre voyage en France et de notre
'. long séjour dans cette ville, ils nous supplièrent humblement du
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déclarer basilique l'église métropolitaine de Paris, de la-
manière que cela a été fait par le pape Pie VI, d'heureuse niéÉ
notre prédéces.seur, pour l'église de Saint Nicolas de ToteritiSj
de notre dépendance. Nous, considérant qu'il n'est point cop
aux anciens usages que les églisesque le pontife romain a de'
motifs de traiter avec une bienveillance particulière et d'hq
au-dessus des autres, reçoivent de lui des marques d honnête
des prérogatives qui indiquent une faveur plus abondante; d

'

surtout que les louanges dues à Dieu lui soient rendues dahsl

métropolitaine de Paris avec,d'autant plus de dévotion et de fen

que, par l'accroissementde sa dignité , son chapitre»et ses chan'
auront reçu du siège apostolique un plus grand honneur de pr'
nence et une plus grande faveur; en l'honneur de Dieu tout-puj
en vénération de latrès-glorieuseVierge, à qui ladite églisea été
cialement consacrée, et en preuye de notre bienveillance pâte
envers les mêmes chapitre et chanoines, voulant traiter 1

chapitre et chanoines avec la faveur d'une grâce spéciale , et c
•à leurs supplications,' érigeons d'autorité apostolique, par lat*
des présentes, et déclarons l'église métropolitaine susdite ba$i'
mineure , à l'instar des basiliques mineure? de notre ville , et
la forme de la concession sus-mentionnée faite à l'église de
Nicolas de notre ville de Totentin; concédons et accordons à

église, et à ses chapitre et chanoines, de faire porter dans les p.
cessions le conopée, dit vulgairement pavillon ( petit dais ), ayet
clochette , à l'instar des mêmes basiliques de notre ville ; ense
de pouvoir se servir et jouir de tous les autres privilèges, préjro
tives, facultés, juridictions, droits, exemptions', titres, honne

prééminences et préférences dont, ont joui jusqu'ici légitimement
canoniquement, d'après le droit, l'usage, les coutumes et \t\à.
et par la permission, bénignité et concession du saint-siège,
autres basiliques de co genre et leurs chanoines; décrétant que
présentes lettres sont et doivent être toujours et à perpétuité v
et efficaces, et sortir et obtenir leur plein et entier effet, et
inviolablement observées par tous ceux qu'il appartient ou ap
tiendra, en quelque manière que ce soit; et que c'est de çd
manière, et non autrement, qu'il iloit être jugé et défini parte
les juges ordinaires ou délégués, revêtus de quelque autorjté que
soit, même auditeurs des causes du palais apostolique, et cardini
de la sainte Eglise romaine , même légats à latere et n«$ces du

siège, toute faculté et autorité leur étant Ôtée à tous et chacun

juger et interpréter autrement ; et que tout ce qui seroil altepté
contraire d'icelles, par qui que ce soit et autorité quelconque, st
nul et de nul effet, nonobstant toutes constitutions et ordonnant

apostoliques, même rendues en conciles synodaux, provincial!
généraux et universels, et tous statuts, coutumes, privilèges
ladite église métropolitaine, et induits et lettres apostoliques à
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paires,mêmeconfirméspar serment et confirmationapostolique,
toute autre manière propre à en accroître la force, accordés,

en général, soit en particulier, à quelques personnes et supé-r
s que ce soit, auxquels tous, et à chacun en particulier et 5

s autres chosesà ce contraires, nous dérogeons parla plénitude
uvoir apostolique, d'une manière spéciale et expresse, la plus
ueet la plus entière, pour le plein effet des choses ci-dessuset

ce qui en dérive, leur pouvoir et vigueur leur étant conservé

-Itout le reste, quand bien même il seroit requis sur toutes ces

es, et sur leur teneur, mention non-seulement en clausesgéné-
0maisspéciale, spécifiqueet individuelle, ou toute autre forma-

'ayant leur teneur pour pleinement et suffisammentexprimée,'
e si elle l'étoit mot à mot, sansomissionquelconque. Qu'aucun

je les hommes ne se croie donc permis d'enfreindre cet écrit,
tde notre part, déclaration, concession, impertition,décret,
tion et volonté, ou aller témérairement contre enaucune ma-

VQue si quelqu'un osoit y porter atteinte, qu'il sache qu'il en-
• l'indignation de Dieu tout-puissant, et de ses bienheureux'
es'Pierre et Paul.

"jaiè à Paris, le 3 des calendes de mars, l'an de l'incarnation

èigneur i8o5 , et de notre pontificat le 5%

' Loi relative au budget de l'Etat.

Du i5 septembre1807.

lis les dépenses généralesdu service compris les pensions, les
«,1.ysont imposés 36,5oo,ooo francs.

Fonds communs pour les besoins du culte.

_jRT.
22. Il sera fait un prélèvement de dix pour cent

es revenus de toutes les propriétés foncières des corn-

es, telles que maisons, bois et biens ruraux, pour
er un fonds commun des subventions :

TJPour les acquisitions, reconstructions ou réparations
Uses ou édifices pour les cultes ;

>(.;-Pour acquisitions, reconstructions ou réparation?
'séminaires et maisons'pour loger les curés ou des-

fans et les ministres protestans.
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Décret impérial qui augmente le nombre
Succursales.

An palsîsdeFontainebleau,lé 3oseptembre1807.

TITRE PREMIER.

Des Succursales.

ART. I. L'état des succursales à la charge du tr'

public, tel qu'il a été fixé en vertu du décret du 5 niv

an XIII, sera porté de vingt-quatre mille à trente mi

2. À cet effet, le nombre des succursales sera augm
dans chaque département, conformément à l'état afin"

au présent décret. La répartition en sera faite, de maiai

que le nombre des succursales mis à la charge du tr

public par notre décret du 5 nivôse an XIII, et celui

est accordé par notre présent décret, comprennent lat

lité des communes des départernens.
3. Cette répartition aura lieu à la diligence des évêqu

de concert avec les préfets, dans le mois qui suivra

publication du présent décret.

4- Les évêques et les préfets enverront sur-le-champ
ministère des cultes les étals qui seront dressés, pourê
définitivement approuvés par nous, et déposés ensuitea

archives impériales.
5. Les desservans des succursales nouvellement dot

par le trésor public, seront payés, à dater du jour

l'approbation de l'état de ces succursales, pour leur di

cèse, s'ils exerçoient antérieurement les fonctions de d

servant dans les succursales nouvellement dotées, et à da

du jour de leur nomination, s'ils sont nommés postérie
rernent à l'exécution du présent décret.

6. Les traitemens des desservans continueront a êl

payés dans les formes prescrites par les articles 4, 5 et

de notre décret du 11 prairial an XII.

7. Les titres des succursales, tels qu'ils sont désig
dans les états approuvés par nous, conformément à l'art,

ci-dessus, ne pourront'être changés ni transférés d'un lj
dans un autre.
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TITRE IL

*
Des Chapelles ou Annexes.

. Dans les paroisses ou succursales trop étendues, et

Aque la difficulté des communications l'exigera, il
*

rra être établi des chapelles.

£. Xr'élablissement de ces chapelles devra être préala-
ment provoqué par une délibération du conseil général

*
la commune, dûment autorisé à s'assembler à cet

t, et qui contiendra l'engagement de doter le cha-
'

in.

jo. La somme qui sera proposée pour
servir de trai->

ment à ce chapelain, sera énoncée dans la délibération ;

''après que nous aurons autorisé l'établissement de la

apelle , je préfet arrêtera et rendra exécutoire le rôle

fe répartition de ladite somme.

ii. Il pourra également être érigé une annexe sur la

femande des principaux contribuables d'une commune,
sur l'obligation personnelle qu'ils souscriront de payer
.vicaire; laquelle sera rendue exécutoire par l'homolo-

tion et à la diligence'du préfet, après l'érection de

rînexe.

12. Expéditions desdites délibérations,demandes, en-

gemens, obligations, seront adressées au préfet du dépar-
aient et à l'évêque diocésain, lesquels, après s'être con-

erlés, adresseront chacun leur avis sur l'érection de

nnexe à notre ministre des cultes, qui nous en fera

pport.
là. Les chapelles ou annexes dépendront des cures ou
ccursales dans l'arrondissement desquelles elles seront
acées. Elles seront sous la surveillance des curés ou
sservans ; et le prêtre qui y sera attaché, n'exercera
'en qualité de vicaire ou de chapelain.



U ORGANISATION

ETAT de répartition par Département et par Diocèse,
3o,ooo Succursales mises à la charge du trésor public
les Décrets des 11 Prairial an XII, 5 Nivôse et 3 PCTA
an XIII, et par lé Décret de ce jour 3o Septembre i

» w-3r1 tut) r «y» tb«
NOMS l°^\ l'I ils»!

NOMS . E=«S .1^s sîi^Ane .- o.a. S a. M- S*g'

des DEPARTEMENS S-ls ;î| S
*«*Si oa.jj *S'CB5

DIOCÈSES. d°nt
£f 'si S

usse composent. 5;-;. T 3; JS-oS..»£"<*.* S ™" i X?.

Agen. fLot-et-Garonne. 3ao. 8o. \ g^
\ Gers. 320. 8o. J

rBouc-du-Rhônc. m. a8. X *,?^"' -{Var x3g. 35. )
ili'

j Roer. Los. ior. \ rjAix-la-Chapelle.\ Rhin-et-Moselle 200. 5o. / 7

v.
'

. (Golo xLL 36. I „0,4Jacct0 \Liamone 33. aa. » "*.

^ . (Somme LiL loL > -c-•^«"«M-• • • • •\ Oise . . 353. 88.' S M\

Anëers Maine-et-Loire.. 271. 68. . 33g.

Angoulème.. . .{Charente aoo. 5o. I ga5
*Dordogne. . . . 3oo. 7^-

Arras Pas-de-Calais.. . 453. n3. 566.

Autan /Saone-et-Loire.. 2y5. 69. \ 5„(Nièvre 182. 4->-

Arignon {<frd;
108. 27. } a3g,

J-Vaucluse 83. ai.

Bayeux.. .... Calvados 45i. n4- 565..

1Landes 175. 44- . .-

IBayonne

(Basses-Pyrénées. 275. 68. . 760.
j Haules-Pyre'nées. 162. 41-

„ ( Doubs 280. 70. f ,,30Besançon.. . . JJura _ a34. 5q. (
9i°'

[ Haute-Saone/. . 239. 58.
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NOMS ^lî ;.'; i.g;»:Iil I
-"NOMS , s-î" 1»" s s sZsl-lNUxVlO des r-^ |

a. 5,-5.3.3?

1. des DEPARTEMENS i'Lï L
2

| s E.f" 1̂-"
°;5 -s s- g ïSwi."

f; dont w- s- „ 5- 3.-1".?5 o.
DIOCÈSES. _ ÎI5

"
5 °2"?^"• ilssecomposent. Jt^'S: <»'S; J;-^B.3=

ordiaux Gironde 243. 61. I 3o^.

*" Cher i36. 34. \ ,2I
ourges <Indre 121. 3o. j

rieuc(Saint). . Côtes-du-Nord.. 23o. 58. 288.

i fLot. ....... 453. n3. 1 j 081Wàhors I
Aveyron.. ... . 412. io3. / '

Cambrai Nord 4oo. 100. 5oo.

'£ , Aude a3S. 60. » , ,
Çarcassonne.. .I Pyrénées-Orient. .85. 21. }**-

VÇSam£éry.. . .(Mont-Blanc. . . 243 61. 1 ,g
ï J i Léman 146. . 37. / *"'

Clermont /Allier. .... . 168. 4=- ( 5gx.
| Puy-de-Dôme.. 281. 70. j

'Çoutances.. . . Manche 4°9' Ioa' ^II-

lè^w.. ..:. J Hautes-Alpes. . i4°- 3°-
} 450.„;' *

(Basses-Alpes.. . 224. •'*> )

Dijon. / ^"te-Marne.
. 290. 7^

l ,^.=..J ) Côte-d'Or. . . . 3o2. 70. ) '^
i .... l

'. freux Eure 3g4- 98- 492>

U . 7-,, ('Haute-Loire.. . i49- 37. ( , t-
Samt-Flour

1Cantal. ...... iK. 30.- )
d?5'

.

-j&and. (Escaut. ..... 226. 57. ( ,0 ,
.: . {Lys. . ....... i56. 3g. ]

47«-

^Grenoble Isère 282.. 70. . . 352.

«Liège. • . . . J2urte'T' ; ' • ' 2I9:' b,S- \ 486.-:t e {Meuse-Infér.. . 17.0. 42.
•
j

••tou -

,,' I Creuze j35. 33. 1 r,R
limoges.., . ..<Corrèie 1.68. 42. > 0;JD'

IHaute-Yionne.. 126^ 3a. )
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NOMS --is :
"

s iâ-ï
NOMS

des 5rii |-i ;|||
E.5» I*s » -S»»ï

des DÉrARTEMENS jflll 5,
S

§ 8°«

dont «=5-
'

„ S- S.Bïl
DIOCÈSES. - s-s- s

5 sy*
ilssecomposent. s^'a "5'5- "•êv.

s ëltT s a' "r;?

Rhône 167. 4a-
Lyon <Loire 188. 47- > 710.

I Ain. 220. 55. |

ar .. i Deux-Nèlhes.. . 07. a4- I -,Mallnes
JDylé.

206. 5a. > 379.

„ ,, * ( Sarthe a38. 60. jMans(le). . .

.jMayenM>
l8l. 45.

j
5^

Mayence..... IMont-Tonnerre. i5a. 38. I ^

Jfc».* »Seine-et-Marne. a83. 7«- ( «
j Marne. ..... 3i5. 79- 1 '™

Mende. .... .flèche
206. 5i. I

}Lozère 102. 2b. f
*»•

IArdennes.

. . . 343. 86. J
FonMs 366. 91. \ j ,Gi
Moselle 3oo. 75. j

'

w . „. f He'rault 2o4- Si. )Montpellier.. .
.jTarn

; ^ y5
t 63o.

Namur ISambre-et-Mcuse 194. 48- i 3/3,

(Meuse 3ia. 78; 1
Nancy / Meurthe 3y3. q3. \ Ifi5o

, Vosges 235. 5g» i

Nantes Loire-Inférieure. 123. 3i. I ,"'*
Nice : . Alpes-Maritimes. g5. 24. | u9'

Orléans jTJ°.iret;;,/•
2°°"

5a' \ fc*
j Loir-et-Cher.. . 192. ifi. j

Paris Seine 73. 18. %h

Poitiers (Deux-Sèvres... 2o3. : 5t. \ ^\ Vienne. 164. 41-

Camper. . . . .[Finistère 182. , 4^- a37'
Hennés.. . . . . IIUe*et-Vilaine.. 217, 54- a7-V

NOMS °pf rif ami
mous

des wii ui nm
5.3: r S-: -SS'Sj'.al

>' des DEPARTEMENS rS.il - ". 8 s ST- i'

' j. dont «--r „« " " - 2 „^OCÈSES.
sis

s
; n-:^lissecomposent. s^'j- T s S^s"»;

ff---w 1 w . ^ .•(»I

:' Charente-Infe'r.. i83. 46. (. /^
ocielle(la). . .<Vendée 161. 4°- (
" Scine-Infe'cieure. 322. 80. 402-

wz Orne 3a7. 82. 4oq.*
Usons'.'.'.'.'. Aisne 389' 97- 48b.

jv Haut-Rhin.. . . 283. 71. t g^
(fasiourg • • <Bas-Rhin 2^2. 58.

* +*'

j Haute-Garonne. 365. qi. 1 g
pulouse <Arriége. .... 208. Sa. ' ' *

ownai. '. Jemmappe.. . . 299. -5.
37|.'' Indre-et-Loire.. 100. ip. 200.

èpes. '. '.'.'.'. Sarre ^ 49- 245-
V
i':". fAube 3o3. 75. f ~
_ es.~ ) Yonne 334 H- f

79b*

lence Drôme 127. 3a. i5q.
.ornes',. '.'.'.'. Morbihan. . . . i47- 37. 184.

li I Seineet Oise.. . 4°^- I01- l ««c
ersailles I Eure-et-Loir.. . 256. 64. î °'

jr 24,000. 6,000. 3o,ooo.

Certifiéconforme:

Le Ministr*secrétaire(Tétai, signéHUGUES'B.MABET.I
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Décret impérial portant que les diocèses deâ-

de Parme et de Plaisance feront partie de V

gallicane.

Au palaisimpérialdeFontainebleau,le i octobre1867Î'

ART. I. Les diocèses des états de Parme et de;
sance feront partie de 1église gallicane.

2. Le concordat passé entre nous et le saint-p
26 messidor an IX, sera publié dans ce pays pour se

de règle et de loi.

Décret impérial qui ordonne la publication dû d

d'union de l'île de Buderich au diocèse d'Ai$.

Chapelle.

Au palaisde Fontainebleau,le i3 novembre1807. ,,',

ART. I. Lie décret d'union de l'île de Buderich

diocèse d'Aix-la-Chapelle, rendu à Paris par le card'

Caprara, légat à latere, le 1 septembre 1807, d'à

le consentement du chapitre de Tuitii, situé au-dejà
Rhin, dans la partie du diocèse de Cologne qui est
delà de ce fleuve, ledit chapitre étant administrateur
dant la vacance du siège, c'est-à-dire, de la partie
l'ancien territoire du diocèse de Cologne, au-delà

Rhîn, qui n'a point été réunie à l'Empire français, eta
s'être assuré de l'agrément de l'évêque d'Aix-la-Chap
sera publié sans approbation des clauses, formules, e

Décret impérial qui nomme M. Bigot de Préaine

Ministre des Cultes.

Au palaisdesTuileries,le 4 janvier1808.
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'crei impérial portant que l'autorisation de S. M.

est nécessaire à tout ecclésiastique Jrançais pour
oursuivre ou accepter la collation d'un Evêché

iin partibus.

\ Au palaisdesTuileries,le 7janvier1808.

ART. I. En exécution de l'art. 17 du Code Napoléon,-
\ ecclésiastique français ne pourra poursuivre ni accepter
Icpllation d'un evêché in partibus, faite par le pape,

n'y a été préalablement autorisé par nous, sur le rap-
atrie nos'ministres des cultes.

i-a. Nul ecclésiastique fiançais, nommé à un evêché in

ftibus, conformément aux dispositions de l'article pré-"'
ent, ne pourra recevoir la consécration avant que ses

îles n'aient été examinées au Conseil d'Etat, et que
"iis n'en ayons permis la publication.

'écret impérial qui ordonne la publication du décret
d'union de la ville de Casscl et du bourg de Kosteim

^au diocèse de Mayence.

Au palaisdesTuileries, le 22 janvier1808.

JART. I. Le décret d'union de la ville de Cassel et du

*arg de Kosteim au diocèse de Mayence,.rendu,à Paris
rie cardinal Caprara, légat à latere, le 27 juillet 1807,
sa publié sans approbation des clauses, formules, etc.

$X • : •:-.

i e'crel impérial qui fixe une distance pour les cons-
tructions dans le voisinage des cimetières hors des

%çomrnunes.

*fi Au palaisdes Tuileries,le 7 mars 1808.

pttART. I. Nul ne pourra, sans autorisation, élever au-
Mhe habitation, ni creuser aucun puits, à moins de sent
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mètres des nouveaux cimetières transférés hors des co

munes en vertu des lois et réglemens.
2. Les bàtimens exislans ne pourront également él

restaurés ni augmentés sans autorisation.

Les puits pourront, après visite contradictoire
d'expe

être comblés, en vertu d'ordonnance du préfet du dép
tement, sur la demande de la police locale.

Décret impérial qui
ordonne la publication du dé

d'union de la ville de Flessingue au diocèse de Gani

Au palaisde Saint-Cloud, le i" avril 1808.

ART. I. Le décret d'union de la ville de Flessin

et de ses dépendances au diocèse de Gand , rendu à Pa

par le cardinal Caprara, légats latere, le 26 février 18

d'aprèsl'autorisation qu'il en a reçue de sa sainteté PieV

sera publié sans approbation des clauses, formules, et

Décret impérial qui ordonne la publication du déc,
d'union de la ville de J^esel au diocèse d'Aix-

Chapelle.

Au palaisde Saint-Cloud, Je icr avril 1808.

ART. I. Le décret d'union de la ville Vesel avec
territoire au diocèse d'Aix-la-Chapelle, rendu à Paris
le cardinal Caprara, légat à latere, le 8 mars ï8o8 , d'ap
l'autorisation qu'il en a reçue de sa sainteté Pie VII,

publié sans approbation des clauses, formules, etc.

Décret impérial qui
ordonne la publication du dé

d'union de la ville deKehl au diocèse de Strasbourg

Rayonne, le 26avril1808.

ART. I. Le décret d'union de la ville de Kehl et
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n territoire au diocèse de Strasbourg, rendu à Paris par

je cardinal Caprara, légat à latere, le 28 mars 1808, sera
'

blié sans approbation
des clauses, formules, etc.

écret impérial qui applique à tous les individus

.''. appartenons autrefois à l'état ecclésiastique, l'ar-

tic'le 1 du décret du 3 prairial an X, relatif aux
*

pensions.
/,. Toulouse, le 27 juillet 1808.

# ART. I. L'art. 1 du décret du 3 prairial an X, est

applicable à tous les individus apparlenans autrefois à

4'état ecclésiastique, lesquels, d'après les lois,-ont droit à

ïpes pensions.

^Décret impérial concernant k diocèse de Pontremoli.

"£,- Au campimpérialde Burgos, le 23 novembre1808.

'S ART. I. Le diocèse de Pontremoli, réuni au terri-

pire de notre Empire par notre décret du 9 juin 1808,
fait partie de l'Eglise gallicane.
f.i*2. Notre décret du 7 mars 1806, concernant le régime

es diocèses des métropoles de Turin et de Gênes, sera
xécuté dans les diocèses de Parme, Plaisance, BurgOr
an-Domino et Pontremoli.

^Loi relative au budget de l'état pour l'année 1809.

Du 25 novembre 1808.

'g; Dansles dépenses générales du^ery-ce, compris lespensions, 1M

^Hlltes y sont imposés 41,000,000.
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Décret impérial concernant les diocèses des dép
tem ensde l'Arno, de la Méditerranée et de l'Q

brone.

Au caïnpimpe'rialde Schoenbrunn,le n juin 180g.

ART. I. Les diocèses des départernens de l'Arno,

la Méditerranée et de l'Ombrone, font partie de l'Egl'

gallicane.
2. Le concordat passé entre nous et le saint-père,

26 messidor an IX, sera publié dans ces départeme

pour servir de règle et de loi.

3. Notre décret du 7 mars 1806, concernant le régi
des diocèses des métropoles de Turin et de. Gênes, Se

exécuté dans les diocèses de ces départernens.

Sénalus - Consulte organique portant réunion &

états de Rome à l'empire, etc.

Du 17février1810.

Le sénat conservateur, réuni au nombre de memb

prescrit par l'art, go de l'acte des constitutions, end

du î3 décembre 1799;
• Vu fe projet de sénatus-çonsalte organique, rédige'
la forme prescrite par l'art. 57 de l'acte des constilûtio

en date du 4 août 1802 ;

Après avoir entendu, sur les motifs dudit projet,
orateurs du conseil d'état, et le rapport de sa comm.ssi

spéciale, nommée dans la séance du J4 de ce mois^

L'adoption ayant été délibérée au nombre de vo

prescrit par l'art. 56 de l'acte des constitutions, en da

du 4 août 1802;
Décrète c

TITRE PREMIER.

De la l'éunion des Etats de Rome à l'Empire.

ART. I. L'état de Rome-est réuni à l'empire françaii*
et en fait partie intégrante.
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i; 2. II formera deux départernens, le département de

ome et le département de Trasimène;

3.. Le département de Rome aura sept, députés au

corps législatif ; le département de Trasimène en aura

uatre.

,; 4- Le département de Rome sera, classé dans la pre-'
ière série;

} Le département de Trasimène, dans la secondç.
•• 5. Il sera établi une sénatorerie dans les départernens.
ae Rome et de Trasimène.

f
'

6. La ville de Rome est là seconde ville de l'Empire.
Cie maire de Rome est présent au serment de l'Empereur

son avènement : il prend rang, ainsi que les députations
ifle la ville de Rome, dans toutes les occasions, immé-

diatement après les maires et les députations de la ville

«le Paris.

7. Le prince impérial porte le titre et reçoit les hon-

neurs de roi de Rome.
• 8. Il y aura à Rome un prince du sang ou un grand-

dignitaire de l'empire, qui tiendra la cour de l'empereur.

9. Les biens qui composeront la dotation, de la cou-

ronne impériale, conformément au sénatus-consulte du

3o janvier dernier, seront réglés par un sénatu»s-consulle

spécial.
10. Après avoir été couronné dans l'église de Notre-

Dame de Paris, les empereurs seront couronnés dans les

églises de Saint-Pierre de Rome , avant la dixième année
d.e leur règne.

11. La ville de Rome jouira des privilèges et immunités

paiticuliers qui seront déterminés par l'empereur Napoléon.

TITRE II.

De l'indépendance du trône impérial de toute

autorité sur la teire.

12. Toute souveraineté étrangère est incompatible avee
l'exercice de toute autorité spirituelle dans l'intérieur de

l'empire
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i3. Lors de leur exaltation, les papes prêteront serai*

de ne jamais rien faire contre les quatre propositions

l'Eglise gallicane arrêtées dans l'assemblée du clergé
1682.

i4- Les quatre propositions de l'Eglise gallicane so

déclarées communes à toutes les églises catholiques

l'empire.

TITRE III.

De l'existence temporelle des Papes.

i5. Il sera préparé pour le pape des palais dans les di

férens lieux dé l'empire où il voudroit résider. 11 en au

nécessairement un à Paris et un à Rome.

16. Deux millions de revenu en biens ruraux, fran

de toute imposition, et sis dans les différentes parties

l'empire, seront assignés au pape.

17. Les dépenses du sacré collège et de la propagan
sont déelarées impériales.

18. Le présent sénatus-consulte organique sera transmis

par un message, à S. M. l'empereur et roi.

Décret impérial qui déclare loi générale de l'empi
,. l'édit du mois de mars 1682, sur la déclaratif!

faite par le clergé de France, de ses sentime

touchant la puissance ecclésiastique.

Du 25 février l8ïo.

Napoléon, etc.

Vu l'art. 14 de l'acte des constitutions de l'empire, du

17 du présent mois ,
Nous avons décrété et décrétons ce qui suit :

L'édit de Louis XIV sur la déclaration faite parltjj

clergé de France, de ses sentimens touchant la puissant*

ecclésiastique, donné au mois de mars 1(382, et enregistré
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% parlement le 20 desdits mois et an, est déclaré loi

nérale de notre empire ;

'^Duquel
édit la teneur suit :

t. Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de

*,avarie, à tous présens et à venir; salut. Bien que l'indé-

endance de notie couronne de toute autre puissance que
•eDieu, soit une vérité certaine et incontestable, et établie

ur les propres paroles de Jésus-Christ, nous n'avons pas
aissé de recevoir avec plaisir la déclaration que les députés

,e;.u clergé de Fiance, assemblés par notre permission en

oie bonne ville de Paris, nous ont présentée, contenant

•-euis senlimens touchant la puissance ecclésiastique;
et

'nous avons d'autant plus volontiers écouté la supplication
ue li-sdits députés nous ont faite de faire publier cette

*? édaration dans notre royaume, qu'étant faite par une

Rassemblée composée de tant de personnes également recom-

ï^nandables par leurs vertus et par leur doctrine, et qui

^s'emploient avec tant de zèle à tout ce qui peut être a,van-

liàgPUN à l'Eglise et à notre service, la sagesse et la modé-

Iralion avec lesquelles ils ont expliqué les sentimens que
fj'on doit avoir sur ce sujet, peuvent beaucoup contribuer

"''Jk confirmer nos sujets dans le respect qu'ils sont tenus

i..çomme nous de rendre à l'autorité que Dieu a donnée à

y l'Eglise, et à ôter en même temps aux ministres de la

î religion prétendue réformée le prétexte qu'ils prennent- des

^livres de quelques auteurs, pour rendre odieuse la puis-
sance légitime du chef visible de l'Eglise et du centre de
f

l'unité ecclésiastique. A ces causes et autres bonnes et

^grandes considérations, à ce nous mouvant, après avoir

-fait examiner ladite déelaietion en notre conseil, nous,

V.par notre présent édit perpétuel et irrévocable , avons dit,.

^statué et ordonné, disons, statuons et ordonnons, voulons

) et nous plaît que ladite déclaration des senlimens du clergé
-.Sur la puissance.ecclésiastique, ci-altachée sous le contre-

,scel de notre chancellerie , soit enregistrée dans toutes nos
.cours de parlement, bailliages, sénéchaussées, universités

J. et faculté de théologie ou de droit canon de notre royaume,
f-r;pays, terres et seigneuries de notre obéissance.

|r ., ART. I. Défendons à tous nos sujets,- et aux étrangers
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étant dans notre royaume, séculiers et réguliers, deeju

qu'ordre, congrégation et société qu'ils soient, d'ensei

dans leurs maisons, collèges et séminaires, ou d'écv'

aucune chose contraire à la doctrine contenue en icelle,

2. Ordonnons que ceux qui seront dorénavant choi

pour enseigner la théologie dans tous les collèges de chat]
université, soit qu'ils soient séculiers ou réguliers, so

criront ladite déclaration aux greffes des facultés de tl

logie, avant de pouvoir faire cette fonction dans 1

collèges ou maisons séculières ou régulières ; qu'ils se se

mettront à enseigner la doctrine qui y est expliquée;

que les. syndics des facultés de théologie présenteront a

ordinaires dès lieux, et à nos procureurs généraux, d

copies desdites soumissions, signées par les greffiers d

dites facultés ;
S. Que, dans tous les collèges et maisons desdites un

versités où il y aura plusieurs professeurs, soit qu'ils soie

séculiers ou réguliers, l'un d'eux sera chargé, tous les ans

d'enseigner la doctrine contenue en ladite déclaration; et

dans les collèges où il n'y aura qu'un seul professeur,
sera obligé de l'enseigner l'une des trois années cou

cutives.

4- Enjoignons aux syndics des facultés de théologie d

présenter tous les ans, avant l'ouverture des leçons, au

archevêques ou évêques des villes où elles sont établies,

d'envoyer à nos procureurs généraux les noms des pro
fesseurs qui seront chargés d'enseigner ladite doctrine, e

auxdits professeurs de représenter auxdils prélats et
'

nosdits procureurs généraux les écritsqu'ils dicteront à leu

écoliers, lorsqu'ils leur ordonneront de le faire.
5. Voulons qu'aucun bachelier, soit séculier ou régir-

lier, ne puisse être dorénavant licencié, tant en théologie

qu'en droit canon, ni être reçu docteur qu'après avoit

soutenu ladite doctrine dans l'une de ses thèses , dont il

fera apparoir à ceux qui ont droit de conférer ces degrés
d'ans les universités.

6. Exhortons néanmoins, enjoignons à tous les arche-

vêques et évêques de notre royaume, pays,, terres et

seigneuries de notre obéissance, d'employer leur autorité
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,'r faire enseigner, dans l'étendue de leurs diocèses, la

çtrine contenue dans ladite déclaration faite par lesdits

utés du clergé.
•:', Ordonnons aux doyens et syndics des facultés de

ologie, de tenir la main à l'exécution des présentes,
eine d'en répondre en leur propre et privé nom.

-Si donnons en mandement à nos amés et féaux les

s tenant nos cours de parlement, que ces présentes nos

Êtres, en forme d'édit, ensemble ladite déclaration du

rgé, ils fassent lire, publier et enregistrer aux greffes
°>nosdites cours, et des bailliages , sénéchaussées et uni-

usités de leurs ressorts, chacun en droit soi, et aient à

"ir la main à leur observation, sans souffrir qu'il y soit

v;)ntrevenu directement et indirectement, et à procéder
, fntre les contrevenans en la manière qu'ils Je j'u-
'font à propos, suivant l'exigence des cas : car tel est

être plaisir. Et, afin que ce soit chose ferme et stable à

-ujoiirs, nous avons fait mettre notre scel à cesdites prê-
tes. Donné à Saint-Germain-en-Laye, au mois de

'àrs, l'an de grâce mil six cent quatre-vingt-deux, et de

tre règne, le trente-neuvième. Signé LOUIS ; et plus
"j: Parle roi, COLBERT. Visa LE TELLIEK, et scellées

_u grand sceau de cire verte.

jsRegistrées, ouï et ce requérant le procureur-général du

vb., pour être exécutées selon leur forme et teneur, sui-

vant l'arrêt de ce jour. A Paris, en parlement, le 23 mars
• 82. Signé DONGOIS.

"fCLEBI GALLICAN! DE ECCLESIASTICA POTESTATE
*., JJECLARATIO.

i^Ecclesioe gallicanoe décréta et libertates à majorions
'stris lanto studio propugna.'.as, earunique fundameuta
cris canonibus et patrum traditione nixa multi diruere
miunlur ; nec desunt qui earum oblentu primalum bèati

riejusque successoruni Romanorum poutificum à Christo

:$titutu?n, risque débitant ab omnibus chrisl.ianis obedien-

jss?.!
71' s°disque aposiolicoe, in quâ fides proedicatur et

WUtas scrvalur Ecclesice , reverendam omnibus gentibus
.ajestatem imminuerc non vereantur. Hoerelici quoque nihil

i



58 ORGANISATION

proetermittunt qub eam potest.atem, quâpax Ecclesi$
tinetuv, invidiosam et gravent regibus et. populis os{

iisqucfraudibus simpliccs animas ab Ecclesiai malrisC

tique adeb communione dissocient. Quoe ut inco

propulscmus . nos archicpiscopi et episcopi Parisiis mm\

regio congrcgati, Ecclcsiam gaUicanam reproesenta
un h cum coetcris eccïesiaslicis viris nobiscum dep

diligeuti traclatu habilo hoec sancicnda et declaranda

duximus :

I. Primùm bcato Petro ejusquc successoribus

vicariis ipsique Ecclesioe rerum spiritualium et ad oete

salutcm pertineutium, non autem citilium ac tempora
à Dco traditam potestalem, dicente domino, Re

mcnm non est de lioc mundo, et itérant, Keddite ergo
siint Coesaris C;rsati , et quoe sunt Dei Deo ; ac p
sthre apostolicum illud : Oinnis anima potestutibus sutli

ribus subdita sit ; nou c--t enim potestas nisi à Deo,
autem sunt, à Deo ordinal» sunt. ltaque qui pot
rcsislit, Dci ordinaiioni resistit. Reges ergo et princi

temporalibus nulli ecclesiasticoe poleslati Dei ordiAa

subjici, neque auctoritate cluvium Ecclesioe directe vtX
rectè deponi, aut illorum subditos cximi à fde
obcdicntiâ, ac proeslito fidclitatis sacramento suivi

earnque sententiam publicoe tranquillitati neccssarian\,
rnuius Ecclesioe quàm impcrio ulilcm, utverbo Dei,pu
traditioni, et sanctorum exemplis consonam onininb
luiulam.

II. Sic autem inesse apostolicoe sedi. ac Pétri sacc
ribus Christi vicariis rerum spiritualium pleiiam pôle
ut simul valecfnt atque immola consistant, sanctoe tec
nicw synodi Constanticnsis à sede apostolica compro
ipsoque Romanorum pontifie uni ac totius Ecclesioe usu

firmata , alquc ab Ecclesiâ gallicanâ perpétua reli0
custodila décréta de auctoritate conciliurum gênerai
quoe sessions quand et quinlà conlincnlur ; nec proh
gallicanâ Ecclesiâ qui eorum decreiorum, quasi

à

siutauct.onlat.is ac minas approbata, robur infrivgdnt,
ad soktm schisrnalis tempus concilii dicta delorqueant, _
. III. Ilinc apostolicoe polcsf.atis unum modcrari(tuinjk

canoncsspiritu Dei conditus et totius muv.di rnverentiàm
secralos ; valere eliam régulas, mores et institut)* à «M
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'cclesiâ gallicanâ recepta, patrumque terminos manere

ncùssos ; atque id perliiiere ad amplitudinem apostotïcoe

<s,ut staluta et consuetudines tantoe sedis et ecclesiarum

ensioue frmatoe propriam slabilitatem oblineant.
. :. Infidei quoque quoestionibus proecipuas summi pon-
ts esse partes, ejusque décréta ad omîtes et singulas
Ssias pertinere, nec tamen irieformabile esse judicium
ïJScclesite consensus accesserit.
>. Quoe accepta à pairibus ad omîtes ecchsias gallicanas,
fie episcopos Us spiritu sancto auctore proesidentes mit-

da decrevimus ; ut idipsum dicamus omnes', simusque in.

em sensu et in eâdem senleutid.

f Franciscus, archiepiscopus Parisiensis, proeses.
Carolus Mauritius, archiep. dux Remeusis.

Carolus, Ebrodunensis archiep.
Jacobus, archiep. Cameracensis.

T Hyacentus, archiep. Albiensis.-

4 M. Phelypeaux, P. P. archiep. Bituricensis.

T Ludovicus de Bourlemont, archiep. Burdegalensis.
"\ Jacobus Nicolaus Colbert, archiep. Carthaginierisis,

coadjutor Rothomagensis.

Gilbcrlus, episcopus Tornacensis.
Henricus de Laval, episc. Ruppellensis.
Nicolaus, episc. Regiensis.
Daniel de Cosnac, episc. et com. Valentiuensis et

Diensis.

r|- Gabriel, episc. ^Eduensis.

^•j-Guillelmus, episc. VacateBsis.

•j- GabrielPli.de Froullaj de.Tessé, episc. Abrincensis.

Joannes, episc. Toloneusis.
Jacobus Bcnignus, episc. Meldeusis.

'•}"S. du Guemadeuc, episc. Macloviensîs.

.•j- L.M. Ar. de Simiane de Gordes, episc. et dux Lin-

gonensis.
^ Fr. Léo, episc. Glandatcnsis.

Lucas d'Aquin, episc. Foro Juliensîs.
J.B. M. Colbert, episc. et D. Montisalbani.
Carolus de Pradel, episc. Montispessulani.

'.'Franciscus Placidus, episc. Mimatensis.
; Carolus, episc. Vaurensis.

\-
Andréas, episc, Anùssiodorensis.
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f Franciscus, episc. Trecensis.

-j- Lud. Ant., episc. coin. Catalaunensis.

f 7'"/'.Ig., episc. com. Trecorensis.

f Petrus, episc. Bellicensis.

f Gabriel, episc. Conseranensis.
T Ludovicus Aiphonsus, Alectensis episc.
T Humbertus, episc. Tutellensis.

f J.B. d'Estampes, Massiliensis episc.
Paulus Phil. de Luzignan.
De Franqueville.
Ludovicus d'Espinay de Saint-Luc.

Coquelin.
Lambert.

P. de Bermond.
A. H. de Fleury.
De Viens.
Franciscus Feu.

De Maupeou.
Le Franc de la Grange.
De Senaux.

Parra, decanus Bellicensis.
De Boche.

M. de Ratàbon.

Clemens de Poudenx.

Bigot. .

De Gourgue.
De Villeneuve de Vence.

C. Leny de Coadeletz.
La Faye.
J. F. de l'Escure.
Pierre le Roy.
De Soupets.

'
.

A. Arcoud, decanus Viennae.

De Bousset, praepositus Massiliensis.
G. Bochard de Champigny.
De Saint-Georges, C. Lugdunensis.
Courcier.
Cheron.

A. Faure.
Gerbais.

De Guenegaud.
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. de Camps.
e la Borey.

ijtrmand Bazin de Bezons, agent général du clergé.
'Desinarets, agent général du clergé.

"{Registrées, oui et ce requérant le procureur-général du

ï, pour être exécutées selon leur forme et teneur, suivant

àrfét de ce jour. A Paris, en parlement, le a.5mars 1682.

né, DONGOIS.

Mandons et ordonnons que les présentes, revêtues des

"eauxde l'état,insérées au Bulletin des lois, soient adres-

çs aux cours, au»xtribunaux et aux autorités administra-
. .es, à tous les archevêques et évêques de notre empire,

'grand-maître et aux académies de notre université im-

'ëriale, et aux directeurs des séminaires et autres écoles
" '

jthéologie, pour qu'ils les inscrivent dans leurs registres,
fis observent et les fassent observer ; ef notre grand-juge*

inistre de la justice est chargé d'en surveiller la publi-
Stibn.

;./.écret impérial contenant des dispositions relatives
^* aux lois organiques du concordat.

JS AupalaisdesTuileries, le 28février1810.

%;. Napoléon, empereur des Français, etc. etc.

;v.Vu le rapport qui nous a été fait sur les plaintes rela^

"ves aux lois organiques du concordat, par le conseil des
"
vêques réunis d'après nos ordres dans notre bonne ville
'é Paris;

/Désirant donner une preuve de notre satisfaction aux

Jféques et aux églises de notre empire, et ne rien laisser
•ans lesdites lois organiques qui puisse être contraire au

en du clergé,

/Nous avons décrété et décrétons ce qui suit :

ï Art. 1. Les brefs de la pénitencerie, pour le for intérieur
/• éulement, pourront être exécutés sans aucune autori-
t sation.

fej 2. La disposition de l'art. 26 des lois organiques, portant
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que « les évêques ne pourront ordonner aucun ecçl
» tique s'il ne justifie d'une propriété produisant au

» un revenu annuel de ooo fr. », est rapportée.
5. La disposition du même art. 26 des lois organio

portant que
« les évêques ne pourront ordonner a

» ecclésiastique s'il n'a atteint l'âge de vingt-cinq a

est également rapportée.

4. En conséquence, les évêques pourront ordonner

ecclésiastique âgé de vingt-deux ans accomplis ; maisa

ecclésiastique ayant plus de vingt-deux ans et moi

vingt-cinq, ne pourra être admis dans les ordres

qu'après avoir justifié du consentement de ses pa
ainsi que cela esl prescrit par les lois civiles pour le

riage des fils âgés de moins de vingt-cinq accomplis.
5. La disposition de l'art. 36 des lois organiques;-*

tant que « les vicaires généraux des diocèses vacans c

x nueront leurs fondions, même après ia mort de l'év

» jusqu'à remplacement », esl rapportée.
6. En conséquence, pendant les vacantes des siég

sera pourvu, conformément aux lois canoniques, aux

vernemens des diocèses. Les chapitres présenteront à D

ministre des cultes les vicaires généraux qu'ils auront

pour leur nomination être reconnue par nous.

Loi sur les crimes et délits contre la paix pub

relatifs aux Cultes (1).

Du 16février 1810.

ART. 19g. Tout ministre d'un culte qui procédera
icérémonies religieuses d'un mariage, sans qu'il lui ait

justifié d'un acte de mariage préalablement-reçu par
officiers de l'état civil,- sera, pour la première fois, p.
d'une amende de i6fr. à 100 fr.

200. En cas de nouvelles contraventions de l'esp

(1) Extrait du CIBe pénal, liy. III, tit. I, sect. III.
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rimée en l'article précédent, le ministre du culte qui

aura commises, sera puni, savoir:

dur la première récidive, d'un emprisonnement de

•h. à cinq ans ;
t pour la seconde, de la déportation.

pi. Les ministres des cultes qui prononceront dans

. èrcice de leur ministère, et en assemblée publique, un

ours contenant la critique ou censure du gouverne-

t, d'une loi, d'un décret impérial ou de tout autre

I de l'autorité publique, seront punis d'un emprison-
ent de trois mois à deux ans.

02. Si le discours contient une provocation directe à

désobéissance aux lois ou autres actes de l'autorité pu-
•flue, ou s'il tend à soulever ou armer une partie des

i.oyens les uns contre les autres, le ministre du culte qui
tira prononcé sera puni d'un'emprisonnement de deux

inq ans, si la provocation n'a été suivie d'aucun effet;
«du bannissement, si elle a donné lieu à'désobéissance,
tre toutefois que celle qui auroit dégénéré en sédition

/révolte.

,|2o3. Lorsque la provocation aura été suivie d'une
'ïtion ou révolte dont la nature donnera lieu contre
h ou plusieurs des coupables, à une peine plus, forte

e celle du bannissement, cette peine, quelle qu'elle
\t$, sera appliquée au ministre coupable de la provo-

"on.

.-,204.. Tout écrit contenant des instructions pastorales,
"quelque forme que ce soit, et dans lequel un ministre
Iculte se sera ingéré de critiquer ou censurer, soit le

vernement, soit tout acte de l'autorité publique, em-
rtera la peine du bannissement contre le ministre qui
"|ira publié.
,,o5. Si l'écrit mentionné en l'article précédent contient
e provocation directe à la désobéissance aux lois ou
res actes de l'autorité publique, ou s'il tend à soulever

^armer une partie des citoyens contre les autres, le mi-
•stre qui l'aura publié sera puni de la déportation.

206.
Lorsque la provocation contenue dans l'écrit pas-

oral aura été suivie d'une sédition ou révolte dont la nature
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donnera lieu contre l'un ou plusieurs des coupabl^l

peine plus forle que celle de la déportation, cettep|
quelle qu'elle soi/, sera appliquée au ministre coup
de la provocation.

207. Tout ministre d'un culte qui aura, sur des ci
tions en matières religieuses, entrelenu une correspond)
avec une cour ou puissance étrangère, sans en avoîrp
lablement informé le ministre de l'empereur chargé,
surveillance des cultes, et sans avoir obtenu son aul

salion, sera, pour ce seul fait, puni d'une amendi
ïoo fr. à 5oofr., d'un emprisonnement d'un moisà.
ans.

208. Si la correspondance mentionnée en l'article
cèdent a été accompagnée ou suivie d'autres faits 1
iraires aux dispositions formelles d'une loi ou d'uncN
de l'empereur, le coupable sera puni du bannissemei
moins que la peine résultant de la nature de ces faitsne

plus forle, auquel cas cette peine plus forte serai

appliquée.

Entraves au libre exercice des Cultes.

260. Tout particulier qui, par des voies de fait01

menace, aura contraint ou empêché une ou plusieurs,
sonnes d'exercer l'un des cultes autorisés, d'assisti
l'exercice de ce culte,de célébrer certaines fêtes, d'obse
certains jours de repos, et, en conséquence, d'ouvr
de fermer leurs ateliers, boutiques ou magasins,; e

faire ou quitter certains travaux, sera puni, pour ce

fait, d'une amende de 16 fr. à 200 fr., et d'un ernpri
nement de six jours à deux mois.

261. Ceux qui auront empêché, retardé ou interioi
les exercices d'un culte, par des troubles ou déso|>
causés dans le temple ou autre lieu destinés ou sér

actuellement à ces exercices, seront punis d'une am«
de 16 fr. à 3oo fr., et d'un emprisonnement de six f
à trois*mois.
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262. Toute personne qui aura, par paroles ou gestes,

tragé les objets d'un culte, dans les lieux destinés ou

Uvant actuellement à son exercice, ou les ministres de ce

lje dans leurs fonctions, sera punie d'une amende de

-fr. à 5oo fr., et d'un emprisonnement de quinze jours
six mois.

,';263. Quiconque aura frappé le ministre d'un culte dans

îs fonctions, sera puni du carcan.

''264. Les dispositions du présent paragraphe ne s'ap-

iquent qu'aux troubles, outrages ou votes de fait dont

^nature ou les circonstances ne donneront pas lieu à de
1
jis fortes peines, d'après les autres dispositions du pré-
rit code.

Des Associations ou Réunions illicites.

//29t. Nulle association de plus de vingt personnes, dont

*^èbut sera de se réunir tous les jours, ou à certains jours

arqués, pour s'occuper d'objets religieux, littéraires,

/obliques ou autres, ne pourra se former qu'avec l'agré-
ent du gouvernement, et sous les conditions qu'il plaira

'l'autorité publique d'imposer à la société.

J Dans le nombre des personnes indiqué par le présortt
dcle, ne sont pas comprises celles domiciliées dans la

/âison où l'association se réunit.

.' 292. Toute association de la nature ci-dessus eNprimée ,
•tii se sera formée sans autorisation , ou qui, après l'avoir

©tenue, aura enfreint les conditions à elle imposées, sera
•Issoute.
:Les chefs, directeurs ou administrateurs de l'association

èront en outre punis d'une amende de 16 fr. à 200 fr.

J293. Si, par discours, exhortations, invocations ou

près, en quelque langue que ce soit, ou par lecture,
che , publication ou distribution d'écrits quelconques,

|a été fait, dans ces assemblées, quelque provocation à

0ÇS crimes ou à des délits, la peine sera de ieo fr. à 3oofr.

.d'amende, et de trois mois à deux ans d'emprisonnement,
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contre les chefs, directeurs et admin.strateflrs de

associations ; sans préjudice des peines plus fortes on
seroient portées par la loi contre les individus personnel
lement coupables de la provocation, Ie»squels, en aucti

cas, ne pourront être punis d'une peine moindre que cell

infligée aux chefs, directeurs et administrateurs dé l'a!

soeiation,

2q4- Tout individu qui, sans la permission de I'autorill

municipale, aura accordé ou consenti l'usage de sa maiso

ou de son appartement, en.tout ou en partie, pour!
réunion des membres d'une association même autorisée

ou pour l'exercice d'un culte, sera puni d'une amen

de 16 f. à 200 fr.

Décret impérial qui ordonne l'exéculio ri deslois el

réglemens concernant les cultes, dans les départ*,
mens des Bouches- du-Rhin et des Bouches-dt

l'Escaut, et dans l'arrondissement de Breda.

Au palaisdeSaintCloud, le 22juin 1810.

Mécret impérial contenant règlement général pou

l'organisation des départernens de là Hollande.

Au palaisde Fontainebleau,le 18 octobre1810.

TITRE XI. 1

Du Culte.

ART..206. L'organisation du clergé catholique et i

clergé protestant, actuellement existant, est maintenue, i

207. Notre ministre des cultes nous fera connoître les||
besoins des églises et de» minisfres, pour y être pourvu e»t

cas d'Insuffisance. . **

«
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^écrel impérial relatif au timbre des certificats que
£. les officiers de l'état cinl délivrent aux parties, pour

;.-..-justifier de leur mariage civil aux ministres des

5/. cuites.

i - Au palaisdesTuileries,le g de'cembre1810.

•:• Sur le rapport de notre ministre des finances, relatif

JBUXcertificats à délivrer par les officiers de l'état civil,

pour justifier aux ministres des cultes de l'accomplisse-
ment préalable des formalités civiles, avant qu'il soit

procédé à la célébration religieuse des mariages, et ten-

dant à faire décider si ces certificats doivent être sur

papier timbré;'
Vu l'article 12 de la loi du i3 brumaire an 7 sur le

imbie, ainsi conçu :

/ « Sont assujétis au droit du timbre, établi en raison

de la dimension, tous les papiers à employer pour les

%'actes et écritures soit publics, soit privés, savoir : le?
">actes des autorités constituées administratives, qui sont

y assujétis à l'enregistrement, ou qui se délivrent aux

citoyens, et toutes les expéditions et extraits des actes

}. arrêtés et délibérations desdites autorités qui sont dé-

> livrés aux citoyens ; et généralement tous actes et écri-

tures, extraits, copies et expéditions, soit publics", soit
*

privés, devant ou pouvant faire titre , ou être produits
"i pour obligation, décharge, justification, demande ou

>;défense. »

/Vu l'article 54 de la loi du 18 germinal ah 10, orga-
tque du concordat, portant ce qui suit :
"'.« Les ministres des cultes rïe donneront la bénédiction

nuptiale qu'à ceux qui justifieront, en bonne et due

."forme, avoir contracté mariage devant, l'officier civil.; »

S;Notre conseil d'état entendu,

Nous avons décrété et décrétons ce qui suit :

"ART. I. Les certificats que les officiers de î'état civil
élivrent aux parties, pour justifier aux ministres des

5.
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cultes de l'accomplissement préalable des îormalii
civiles avant d'être admises à la célébration religieuse
leur mariage, seront assujétis au timbre de vingt

- cin
centimes.

Extrait des minutes de la secrétairerie déttà

Au palaisdesTuileries, le 14décembre1810.

Avis du conseil d'état sur la question de savoir si

communes qui obtiennent une annexe ou m

chapelle doivent contribuer aux frais du cvk

paroissial. ( Séance du rj décembre 1810. )

Le conseil d'état, qui, en exécution du renvoi ordoira

par Sa Majesté, a entendu le rapport de la section di

l'intérieur sur celui du ministre des cultes, tendant au

qu'il soit statué sur la question de savoir si les commune

qui obtiennent une annexe ou une chapelle, doive»

contribuer aux frais du culte paroissial ;
Vu les dispositions du décret impérial du 3o sep

tembre 1807, concernant les chapelles et annexes, elle

instructions données en conséquence par le ministre dt

cultes;
Considérant que , parmi les communes qui ont obt«

des chapelles,ou annexes, il en est que de grandes dis

tances ou des chemins souvent impraticables sépare*
des chefs-lieux des cures ou des succursales, et dansles

quelles dl est nécessaire qu'il y ait un prêtre à demeure

que ces dernières communes devant assurera la fois»!

traitement convenable au chapelain ou vicaire, et pou'
voir à l'entretien de leur église et presbytère, il ne serf

pas juste de leur imposer une double charge, en «

obligeant à concourir en outre aux besoins de l'églis

paroissiale,
Est d'avis-, •

1°. Que les communes dans lesquelles une chapP
est établie, en exécution du décret impérial du ôo sep
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iernbre 1807, où il est pourvu au logement et au traite-

Jtvent du chapelain, et à tous les autres frais du culte, en

fvertu d'une délibération du conseil général de la com-

mune, par des revenus communaux, ou par l'imposition
de centimes additionnels, ne doivent contribuer en rien

,aux frais du culte paroissial ;
20. Que les communes qui n'ont qu'une annexe, où

un prêtre va dire la messe, une fois la semaine seulement,

pour la commodité de quelques habitans qui ont pourvu
. par une souscription à son paiement, doivent concourir,

tant aux frais d'entretien de l'église et presbytère, qu'aux
' autres dépenses du culte, dans le chef-lieu de la cure ou
' de la succursale.

hDécret impérial qui rejette comme contraire aux

luis de l'empire et à la discipline ecclésiastique, un

bref du pape adressé au vicaire capitulaire et au

î;- chapitre de l'église métropolitaine de Florence.

;• Au palaisdesTuileries,le a3 janvier1811.

ART. I. Le bref du pape donné à Savone, et adressé

au vicaire capitulaire et au chapitre de l'église métropoli-
taine de Florence, commençant par ces mots : dilecte fili',

fSalutem, et finissant par ceux-ci : lenedictionem perma~
\ nenter impertimur, est rejeté comme contraire aux lois

de l'empire et à la discipline ecclésiastique.
Nous défendons, en conséquence, de le publier et de

î lui donner directement ou indirectement aucune exé-

Z'eution.
2. Ceux qui seront prévenus d'avoir, par des voies

clandestines, provoqué, transmis ou. communiqué ledit

^bref, seront poursuivis devant les tribunaux et punis
/comme de crime tendant à troubler l'état par la guerre

I eivile, aux termes de l'article 91 du code des délits et c\e&

peines, titre 1, chapitre 1, section 2, paragraphe 2, et
article xo3 du même code, même chapitre, section 3.
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Décret impérial concernant l'organisation génér
des départernens anséatiques.

Au palaisde SaintCloud, le 4 juillet i8n.

Des Cultes.

ART. 211. L'organisation du clergé catholique et dn

clergé protestant, actuellement existante, est maintenue

pour 1811.

212. Les changemens que nous aurons,sur le rapport
de notre ministre des cultes, jugés nécessaires pour que
cette organisation soit conforme aux règles observées dam

le reste de notre empire, seront mis à exécution, à complet
du i janvier 1812.

Décret impérial relatif au remplacement des titulaire!

des cures en cas d'absence ou de maladie.

Au palaisdeSaint Cloud, le i7.novembre1811.

§. 1. Du remplacement des titulaires des cures en cas

d'absence.

ART. I. Dans le cas où un titulaire se trouverait éloigné

temporairement de sa paroisse, un ecclésiastique sera

nommé par l'évêque pour le remplacer provisoirement;
et cet ecclésiastique recevra, outre le casuel auquel le curé

ou desservant auroit eu droit, une indemnité.

§. 2. Du traitement du remplaçant, quand le titulaire

est éloigné par mauvaise conduite.
»

2. Si le titulaire est éloigné pour cause de mauvaise

conduite, l'indemnité du remplaçant provisoire sera prise
sur-le revenu du titulaire, soit en argent, soit en biens*

fonds.
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i 3. Si le revenu est en argent, l'indemnité du remplaçant

kera, savoir:
'

Dans une succursale, de 25o fr. par an, au prorata du

st.einps du remplacement;
:fi Dans une cure de deuxième classe, de 600 fr. ; et dans
*

ne cure de première classe, de 1000 fr.

|ï Cette indemnité sera prélevée au besoin, en partie ou
v n totalité, sur la pension ecclésiastique du titulaire.

fi 4. Si le titulaire'est doté, partie en biens-fonds, par

exception à la loi de germinal an X, partie en supplément
pécuniaire, pour lui compléter un revenu de 5oo fr. ,
•'indemnité du remplaçant sera de 25o fr., à prendre
id'abord sur le supplément pécuniaire, et, en cas d'insuf-

fisance, sur les revenus en biens-fonds.
'

5. Si le titulaire, ayant moins de 5oo fr. de revenu en

biens-fonds, jouit d'une pension ecclésiastique au moyen
de laquelle il n'a point à recevoir de supplément, l'in-

demnité de 25o fr. du remplaçant sera d'abord prise sur
la pension, et au besoin, sur les biens-fonds.

6. Si le titulaire jouit d'un revenu de 5oo fr. entièrement
en biens-fonds, l'indemnité du remplaçant sera également
de 25o fr., à prendre entièrement sur les revenus.

7. Si le revenu du titulaire en biens-fonds excède

5oofr., l'indemnité du remplaçant sera dé 3oo fr. ; lorsque
ce revenu sera de 5oo fr. à 700 fr. ; et des deux tiers du

t revenu, au-dessus de 700 fr.

§. 3. Du traitement en cas d'absence des titulaires pour
cause de -maladie.

8. Dans le cas d'absence pour une cause de maladie,
il sera conservé au titulaire des succursales et des cures de
deuxième classe, et, dans les cures dotées en biens-fonds,
à tous les curés dont la dotation n'excéderoit pas 1200 fr.,
un revenu jusqu'à concurrence de 700 fr.

9. Le surplus de l'indemnité du remplaçant, ou la
^totalité de l'indemnité, si le revenu n'est que de 700 fr.,

sera, comme le paiement des vicaires, à la charge de la

fabrique de la paroisse ; et, en cas d'insuffisance du revenu
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de la fabrique, à la charge de la commune, conforme"

ment au décret du 3o décembre 1809, concernant 1

fabriques.

10. Cette indemnité, à la charge de la commune

de la fabrique, est fixée, dans les succursales, à 25ofr.

dans les cures de deuxième classe, à 4°° fr-• dans 1

cures dont le revenu, soit entièrement en biens-fotids

soit avec un supplément pécuniaire, s'élève à 5oo fr.,
25o fr. ; lorsque le revenu en biens-fonds s'élève de 5ooft

à 700 fr., à 3oo fr. ; de 700 fr. à 1000 fr., à 35o fr. ;
de 1000 fr. à 1200 fr., à 400 fr.

il. Lorsque le titulaire, absent pour cause de maladie

est curé de première classe, ou que le revenu de sa c

en biens-fonds excède isoof'r., l'indemnité du remplaç,
sera à sa charge.

Cette indemnité est fixée, savoir :

Dans une cure de première classe, à 700 fr.

Dans les cures dont la dotation en biens-fonds s'élè

plus haut que i5oo fr. jusqu'à 2000 fr., à 800 fr. ; et au

dessus de 2000 fr., à 1000 fr.

§. 4- Règles générales.

12. L'absence d'un titulaire, pour cause de maladie,
sera constatée au moyen d'un acte de notoriété, dresse"

parle maire de la commune où est située la paroisse.
'

i3. Quelle que soit la cause de l'éloignement du titu-

laire, lorsque l'indemnité du remplaçant, dans les curé

dotées entièrement en biens-fonds, doit être fixée d'après
le produit des revenus fonciers, le montant de ce produit
sera évalué au moyen d'un acte de notoriété semblable.

i4- Toutes les fois que, , dans les cures dotées en

biens-fonds, par une dérogation autorisée par nous à la

loi de germinal an X, l'indemnité du remplaçant étant

à la charge du titulaire, une partie ou la totalité doit en

être imputée sur les revenus de la cure, le remplaçant sera

créancier privilégié du titulaire, et sur ses revenus, de la

somme qui lui en revient.
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fi §. 5. Du cas d'infirmité des curés ou desservans.

jï'5. Lorsqu'un curé ou desservant sera devenu, par son

é ou ses infirmités, dans l'impuissance de remplir seul

fonctions, il pourra demander un vicaire qui soit à la

rge de la fabrique, et, en cas d'insuffisance de son

$enu, à la charge des habitans, avec le traitement tel

ji'il est réglé par l'art. 40 du décret du 3o décembre

og, sur les fabriques.

f-

écret impérial concernant les membres des établis-

; semens ecclésiastiques et religieux supprimés dans

les départernens de la Sarre, de la Roèr, de Rhin-

; et-Moselle et du Mont-Tonnerre, nés dans d'autres

| pays devenus fiançais par leur réunion à l'empire.

-fi Au palaisdes Tuileries; le 28 décembre 1811.

/ ART. I> Les membres des maisons et établissemens

ecclésiastiques et religieux supprimés par l'arrêté du gou-
vernement , du 20 prairial an X, dans les départernens de

a Sarre, de la Roër, de Rhin-et-Moselle, et du Mont-

Tonnerre, nés sur le territoire de la Hollande, ou de
• out autre pays devenu français par sa réunion à l'empire,

t. qui justifieront qu'ils en faisoient partie à l'époque de
eur suppression, sont admis à la pension déterminée par
'article 12 de cet arrêté.

/a. Sont exceptés des dispositions de l'article précédent
es individus nés sur le territoire de la Hollande, auxquels
ë gouvernement hollandais auroit accordé une pension

.^périeure à celle qui est déterminée par l'article 12

ysdit. et dont la pension auroit été comprise dans la

/tquidation des pensions ecclésiastiques de la Hollande,

/V
31' rapport à ceux qui auroient été liquidés pour/une

.oindre somme que celle qui est déterminée par l'ar-

ticle 12 précité, la pension qui leur a été accordée leur
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sera imputée, jusqu'à la concurrence, sur celle à la

ils .ont droit d'après les dispositions du présent décr

3. Les individus admis à la pension ou au supplé
de pension en vertu des articles ï et 2 du présent dei"

seront tenus d'en adresser la demande avec les pièc,

l'appui avant le i mars 1812, sous peine de déchéance

profit du département dans lequel étoit situé Tête

sèment auquel ils apparlenoient, ou le bénéfice dpi]
ont été dépossédés.

4- La jouissance de la pension ou du supplément

pension auquel ils seront reconnus avoir droit, ne co

à leur profit qu'à compter du 22 décembre 181.1;
il ne leur sera fait aucune déduction à raison des sec

et frais de voyage qui leur auroient été payés, en ex.

tion de l'article 17 de l'arrêté du 20 prairial an X.

Décret impérial qui réunit au domaine de l'état

biens composant les dotations affectées aux pr
tures de la ci-devant cour de Rome.

Au palaisdesTuileries, le 24janvier 1812.

Napoléon, etc.

Considérant que les dotalions affectées aux prélat
de la ci-devant cour de Rome, ne pouvoient être ace

dées et possédées que sous la condition imposée aux.li

Jaires d'entrer et de vivre dans l'état clérical ; qu'ainsi, e

doivent être considérées comme des bénéfices ecclési

tiques;
Voulant néanmoins traiter favorablement les titulài

desdites dotations, et donner en même temps.à l'église
Saint-Pierre de notre, bonne ville de Rome, une pre
de notre munificence et de notre protection spéciale)

Sur le rapport de notre ministre de la police généra
Notre conseil d'état entendu,
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ous avons décrété et décrétons ce qui suit :

RT. i. Les biens composant les dotations affectées

'.prélalures de labour de Rome, sont déclarés faire

ie du domaine de l'état.

a. Les titulaires de»sdites dotations en conserveront la

'îssance leur vie durant.

Ils sont tenus de faire, dans les trois mois qui suivront

publication de notre présent décret, la déclaration des

fis qui les composent, au préfet du département de
'

'e, et de lui remettre en même temps les titres, do-

mens et papiers qui les concernent.

'3. Ils pourront devenir propriétaires incommutables de

S biens, en payant, pour forme de rachat, le huitième

leur valeur actuelle.

|£. A cet effet, ceux de ces titulaires qui voudront pro-
rde la faveur qui leur est accordée pai'1'article précé-

Èit,,seront tenus, Sous peine d'être déchus de ladite

eur,, d'adresser, dans les six mois qui suivront la publi-
lon du présent décret, leur soumission audit préfet.

£. Si le préfet juge qu'une estimation soit nécessaire,

.y sera procédé par deux experts nommés, l'un par le

blaire , et l'autre par les administrateurs de la fabrique

^l'église de Saint-Pierre.

En cas de dissentiment entre ces deux experts, le préfet
e-urra en nommer un troisième.

|^6. Le préfet réglera le montant du huitième à payer,
t fixera"les époques du paiement. Les titulaires pourront

rder le fonds du huitième, en payant la rente à cinq
'*•r cent dudit huitième.

fi].. Les actes de rachat seront faits dans la forme et les
les prescrites pour les actes de vente de domaines natio-

x, et inscrits au livre des hypothèques.
-8. Nous faisons don à la fabrique .de l'église de Saint-
erre de notre bonne ville de Rome de la moitié, et aux

pitaux de Rome de l'autre moitié,

|9.
Des capitaux ou renies provenant desdits rachats;

m. Des dotations qui, à l'époque de la publication du

pèsent décret, se trouveroient sans titulaires, ainsi que de
venus arriérés ;
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3. De celles que les titulaires n'auroient point r-âçbj'
Les administrateurs de la«fabrique de Saint-Pier

les administrateurs des hospices de Rome, seront-mû,'
le préfet, en possession de ces biens, à mesure de

disponibilité.

Décret impérial portant prorogation au délai aci

_ aux titulaires de dotations affectées aux pré

pour réunir leurs titres et faire à la préfiectm
Rome les déclarations prescrites.

Dresde, le 28mai 1812,

ART. I. Le délai accordé par notre décret impérial
s4 janvier dernier, aux titulaires de dotations aff

aux prélalures, pour réunir leurs titres et faire à U

fecture du département de Rome les déclarations,
crites par le même décret, est prorogé de trois, mois.

Décret impérial relatif au mode d'autorisation

chapelles domestiques et oratoires particuliers

Au palaisdes Tuileries,1*22décembre1812.

ART. I. Les chapelles domestiques et oratoires

euliers dont esl mention en l'article 44 de la loi à

germinal an X, et qui n'ont pas encore été autorisés

un décret impérial, aux termes dudit article, ne se

autorisés que conformément aux dispositions suivant
2. Les demandes d'oratoires particuliers , pour

hospices, les prisons, les maisons de détention et

travail, les écoles secondaires ecclésiastiques, les eon

gâtions religieuses, les lycées et les collèges, et des

pelles et oratoires domestiques à la ville ou à la campa

pour les individus ou leurs grands établissemens
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rïques et manufactures, seront accordées par nous,

notre conseil, sur la demande des évêques. A ces

andes seront jointes les délibérations prises, à cet

et, par les administrateurs des établissemens publics,
l'avis des maires et des préfets.
3. Les pensionnats pour les jeunes filles et pour les

nés garçons pourront également, et dans les mêmes

/mes, obtenir un oratoire particulier, lorsqu'il s'y trou-

ra un nombre suffisant d'élèves, et qu'il y aura d'autres

ôtifs déterminans.

4. Les évêques ne consacreront les chapelles ou ora-

, es qne sur la représentation de notre décret.

5. Aucune chapelle ou oratoire ne pourra exister dans

s villes que pour causes graves et pour la durée de la.

ê de la personne qui aura obtenu la permission.
6. Les particuliers qui auront des chapelles à la cam-

*gne ne pourront y faire célébrer l'office que par des

'êtres autorisés par l'évêque, qui n'accordera la permis-
ôn qu'autant qu'il jugeroit pouvoir le faire sans nuire

û. service curial de son diocèse.

f 7. Les chapelains des chapelles rurales ne pourront
dministrer les sacremens qu'autant qu'ils auront les

buvoirs spéciaux de l'évêque, et sous l'autorité et la

/rveillance du curé.

,-:'8. Tous les oratoires ou chapelles où le propriétaire vou-

; roit faire exercer le culte, et pour lesquelles il ne présen-
era pas, dans le délai de six mois, l'autorisation énoncée
ans l'article 1 , seront fermés à la diligence de nos pro-

cureurs près nos cours et tribunaux, et des préfets, maires
autres officiers de police.

'/Nos ministres des cultes, de la police générale sont

,. argés, etc.
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La loi du 18germinal an X sur l'orgatrisation des cultes, fia

traitement des ministres de la manière suivante:
Celui des archevêques a i5,ooo francs.
Celai des évêques a 10,000 francs.

Celui des curés de la première classe à i,5do francs.
Celui de la seconde classe à 1000 francs.
Les pensions dont ils jouissent en exécution des lois de l'ass

foléeconstituante sont précomptées sur leur traitement.

Arrêté qui déclare les traitemens ecclésiast'

insaisissables dans leur totalité.

Du 18 nivôsean XI.

Les consuls de la république arrêtent :

ART. I. Les traitemens ecclésiastiques seront irisa'

sables clans leur totalité.

2. Le ministre du trésor public, etc.

Arrêté relatif aux traitemens des ministres du culîi

et autres dépenses accessoires.

Du 18germinalanXI.

ART. I . Les conseils généraux de département sotit,

conformément à la loi du 18 germinal an X, autorisés

voter une augmentation de traitement aux archevêaties

et évêques de leurs diocèses, si les circonstances' l'exigent.
Ils détermineront, pour les vicaires généraux et cha-

noines, un traitement qui ne pourra être moindre que
celui qu'a fixé l'arrêté du i4-nivose an 11.

Ils proposeront, en outre, les sommes qu'ils croiront

convenables d'appliquer, i°. aux acquisitions, locations,

réparations et ameublement des maisons épiscopales; 2°.a

l'entretien et réparation des églises cathédrales ; 3°. »



| DÉS MINISTRES. 73

hat et entretien de tous les objets nécessaires au sér-

ie du culte dans ces églises.

fiz. Des sommes seront imputées sur les centimes addi-

ônnels affectés chaque année aux dépenses variables de

jirs départernens.
»3. Les conseils municipaux, en exécution de l'art. 67
,1a loi du iS.germinal an 10, délibéreront : i°. sur les

gmentations de traitement à accorder, sur les revenus de

Commune, aux curés, vicaires et desservans ; 20. sur les

js d'ameublement des maisons curiales; 3°. sur les frais

fichât et entretien de tous les objets nécessaires au sér-

iée du culte dans les églises paroissiales et succursales.

'4. Les conseils municipaux indiqueront le mode qu'ils"
ront le plus convenable pour lever les sommes à fbur-

/r parla commune pour subvenir aux dépenses désignées
/'article précédent.
;5.Les délibérations des conseils généraux de départe-

"ens et des conseils municipaux De pourront être mises

^exécution qu'après l'approbation du gouvernement.
Iles seront transmisesséparémentpar le préfet au ministre

l'intérieur.

êfê relatif au traitement des vicaires, chapelains

fiet aumôniers attachés à l'exercice du culte dans
les établissemens d'humanité, etc.

, Saint-Çloud,le n fructidoran XI.

f:'
* - '

/Le gouvernement de la république, etc.
I; Arrête :

/ART. I. Le traitement des vicaires, chapelains et au-

môniers attachés à l'exercice du, culte dans les établisse-
éns d'humanité, ensemble les frais du culte dans ces

jablissemens, seront réglés par les préfets, sur la proposi-
On des commissaires et l'avis des sous-préfets.
2. Les arrêtés pris par les préfets ne seront exécutés

u'après avoir été soumis à l'approbation du ministre de
intérieur.
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Décret impérial relatif au mode de paiemcni
traitement accordé aux desservans et vicaires

succursales.

Au palaisdes Tuileries,le 5 nivôsean XIII.

ART. I. En exécution du décret du n prairial dei

nier (i), tous les desservans des succursales dont l'él

numérique, divisé par départernens et par diocèses,
annexé au présent, toucheront, à compter du ï ven

miaire an XIII, le traitement fixé par l'art. 4, et suiv

les formes prescrites par les art. 5, 6, 7 et 8 du déc

précité.
2. Le paiement des desservans et vicaires des aut

succursales demeure à la charge des communes de le

arrondissemens.

3. Sur la demande des évêques, les préfets régleront

quotité de ce paiement, et détermineront les moyens
l'assurer, soit par les revenus communaux et les octrois

soit par la voie de souscriptions, abonnemens et presl
tions volontaires, ou de toute autre manière convenable.

Ils régleront de même les traitemens des vicaires d

succursales comprises au premier article du présent,
les augmentations que les communes de ces succursal

seront dans le cas de faire au traitement de leurs dèsser

vans; et ils adresseront leurs arrêtés aux ministres de l'ii

térieur et des cultes.

(1) Voyez ce décret, pag. 3./\-, il est relatif au traitement d
desservanset vicairesdes succursales. i
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J£TAT, par Départernens cl par Diocèses, du nontbre des* Succursales dont les desservans seront payés, en exé~
cudon du Décret du i t prairial an XII.

L- - ~ J~ '

1NOMS NOMS NOMBRE TOTAL I
des des des par I

DIOCÈSES. DEPARTEMENS.SL-CSCBSALESDIOCÈSE.
— '

/ J Lot-et-Garonne. . -. 3ao. ) c,ASen
\ Gers 320.

J
6-t0'

Aix. |
Bouches«lu-Rhtfne.. MI. 1

5
(Var i3y. j

Aix-la-Chapelle.(ï*.Ro°V „•
" ' ' 4°2'

X 602.r I Hhm-et-Moselle . . 200. ï

.. (Golo liL ) , IAjaccw i . . •J K 232.' ) Liamone 00. j
j • (Somme Ail. ) rAmwns

j Oise 353. }
?67-

Angers j Maine-et-Loire 271.
A j. I Charente , 200. I rI Angoulemc.. . . l ,. . ' *""•

} 5oo.0
( Morclogm: 000. j

I Amis Pas-de-Calais 453.I

;
'•*•

jK^:::: S: '} 457.

j
A«>~'

{&.:;:.:;: lt } >*•

; j Bayeux Calvados 451-
I i Landes ifio. fiBayunnc / Basses-Pyrénées.. . -j.fi. \ 612.1 ( Hautes-Pyrénées.. . 10a. j

(Douhs 345. )Besançon.... <Jura 2i/t. > 843. l
( Haute-Saône .... 264. )

Bordeaux..... | Gironde *
| a43.

\ £o^
{&/:::::::: 2: } ^

[|1
6
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NOMS NOMS NOMBRE TOTAL*

des des des par

DIOCÈSES. DEPARTEMENS.SUCCURSALESJJIOCÈSB.

Brieuc{Saint). . Côles-du-Nord. ... ' 23o?

„ . (Le Lot. . 4-53. ) g65<Cahors ) L'Ayeyron 4.1*- j

Cambrai. . . . . Nord , . - 4°°-

f Aude 238. ) 3ajCarcassonnc.. .
{Pyrénées-Orientales.

85.
j

m f.' /Mont-Blanc *37- \ 383.
Chambery.. . - <Léman ^b. j

„, . (Allier. 168. ) //
Clermont

{Puy-de-Dôme. . . . 281. j
™

Coutanccs..... La Manche 4°9-

f Hautes-Alpes. . . . i4°- 1 3*3/
Oigne I

Basses-Alpes 224. j
*"

„ .' f Haute-Marne 2go. ) c _
Dijon <Côte-d'Or 3o2.

(
H '

Etreas. ...... Eure 394-

c • , rrr i Haute-Loirè. .... i49- ) 23q.Saiat-Flour.• • KCantal 90. (
9

(L'Escaut 226. 1 38-Gand.
{La Lys i56. }

^

Grenoble Isère 28a-

,., (L'Ourle 219. 5 38q.Liège. I Meuse-Inférieure.. . 170. t

(La Creuse i35. ]
Limoges...'... {La Corrèze 168. \ 429-

ILa Haute-Vioune.. . 12b. )

(Rhône 167. J
Lyon \ Loire. 188. \ ^5.

[Ain
220. j

», ,. (Deux-Nèthes 97- ) 303.Mahaes. . . . .
jLaDvie

2Q6. j
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I NOMS NOMS NOMBRE TOTAL

S des des des par

ï DIOCÈSES. DÉPAHTEMENS.SUCCURSALESDIOCÈSE.

E ,r ... ( LaSarthe 238. ) r
Mans{le). . . .

}La MaYcnne 181. )
r9-

Mayence Mont-Tonnerre i5a.

,r f Seine-et-Marne. . . 283. r oMeaux
J

Marne 3i5.
}

S98'

,. , f Ardèche i38. ) „.Mendc <T . „ ._„ > 240.
j Lozère 102. (

^

t Ardennes 343. J
Metz iForêls 3bi. > J,io5.

{Moselle
38i. )

,, . „. ( Hérault 304. I r„ /
Montpellier.. . .

|Tarn 3^ J
5o4.

Namur Sambre-et-Meuse ig4.

i Meuse 3i2. ,
Nancy / Meurthe 3^3. 920.'

Vosges 235. J

Nantes Loire-Inférieure 123.
Nice Alpes-Maritimes 95.

z, ,. Le Loiret 200. a _
J

Orléans I. , f>i > OQ2.\ Loir-et-Cher 192.
3

Paris La Seine n"S.
.

„ ... f Deux-Sèvres ao3. I 2C_Poitiers...,«.),,. .-/ > 007.<Vienne. ........ ib4- )
'

Quimper..... Finistère . . 182.
i Hennés Ille-et-Villaine 217.

BocnelleUa).. . j
Charente-Inférieure. i83.

j. #,v ; . 1Vendée ibi. . )
^

Bouen t Seine-Irtféiieure.^ 322.
Seez ' / Orné *. 327-
Soissons [.Aisne 38g.

^0^:..,{Kû.fi!:1"'.-.'.:: S j
5i5-

6.
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il n
>« 41

NOMS NOMS NOMBRE TOTAL
des des des par

DIOCÈSES. DÉPARTEMEHS. succursales. DIOCÈSE.

Toulouse i Haute-Garonne. . . 4o5. ) -
g Anege ig2. 3/

Tourna/ Jemmape 2qg. -
Tours Indre-et-Loire i*ob.
Trêves La Sarre • , . igG.

rr, ( L'Aube 243. 1 rrIro/es J , ,v r*"- > 552.J
) 101111e 009.

Valence Drôme 127:
Vannes Morbihan 147.

v ... Seîne-el-Oise 4o5.Versailles 1 ,. ... *. ; t ,.„1 Lure-el-Loir 2Jb. / 661.

24,000.
^tBaBMMHBwinaRBMaHinMBtKiii^HaHiannskVBBVKia

Décret impérial qui rectifie celui, du 5 nivôse an Xlll

sur les Succursales.

Ali palaisdesTuileries, le 3 ventôsean XIII.

ART. I. Le tableau des succursales annexé au décret

du 5 nivôse dernier, est rectifié ainsi qu'il suit :

NOMBRE
j

DIOCÈSES. DEPARTEMENS. des

SPCCURSALES.I
i , .

Besan on f Le I)ou!,s' 28°-
* i La Haute-Saône 229.

C/iambéry. Le Mont-Blanc 243.
Saint-Flour. Le Cantal iSu
JUende L'Ardeche. 206.

wr, f Les Forêts. . 366.
MeU '

fi La Moselle.
'
.' 3oo.

rr , ( L'Ariéae . 208.
Toulouse..

|
La HaSte-Garonnc. . . . 365.

m l L'Aube. 3o3.
Tr°y's

|
L'Yonne. ........ 334-

I I.III-. MilI..I—ll.l.l.lI. MlILt. ! " III» BlTT
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2. Les répartitions autres que celles ci-dessus , sont

maintenues telles qu'elles sont portées au tableau annexé

au décret du 5 nivôse dernier.

Extrait des minutes de la secrétairerïe d'état.

Au palaisde Rambouillet,le ig mai 1811.

Avis du conseil d'état relatif à la quotité et au mode
de paiement du traitement des vicaires. (Séance du

17 mai 1811.)

Le conseil d'état, qui, d'après le renvoi ordonné par
S. M., a entendu le rapport de la section de l'intérieur
suc celui du ministre de ce département, concernant le

mode de paiement des vicaires des cures ou succursales
'dont la nécessité aura été constatée, et sur la quotité de
ce traitement,

Est d'avis, que la quotité du traitement des vicaires est

réglée par l'ait. 40 du décret du 00 décembre 1S09, qui
en fixe le maximum à 5oo fr., et le minimum à 3oo fr. ;

Que le mode de. paiement est réglé par le même

décret, attendu, 1°. que l'art. 3g, en cas d'insuffisance
des revenus de la fabrique pour effectuer ce paiement,
renvoie à procéder comme il esl dit art. 49.; 2°. que l'art. Acj
porte qu'en cas d'insuffisance des revenus de la fabrique,
on établira ce qui doit être demandé aux paroissiens, qui

y pourvoiront dans les formes réglées au chapitre 4i
oQ.

que, dans le chapitre 4, la manière de procéder est
en effet réglée , et que l'art. 99 dit qu'en cas d'insuffisance
dos revenus communaux, le conseil délibérera sur les

moyens de subvenir aux dépenses, selon les règles pres-
crites par la loi ;

Que dans les dépenses le traitement des vicaires se
trouve compris, d'après le renvoi de l'art, 09 à l'art.'49»
cl de l'art. 49 au chap. IV et à l'art. 93;
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Que conséquemment, si la nécessité y oblige, et si les
communes le peuvent, les conseils municipaux ont la'
faculté de voter une imposition pour le paiement des
vicaires;

Que ce vote toutefois doit, avant d'être exécuté, êtreautorisé en conseil d'état, sur le rapport du ministre çjel'intérieur.
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Décret impérial relatif aux cérémonies publiques,'

préséances, honneurs civils et militaires.

Au palaisdeS.aint-Cloud,le 24 messidoran XII.

Napoléon, etc.

Le conseil d'état entendu ;
Décrète '.

PREMIÈRE PARTIE,

Des Rangs et Préséances.

TITRE PREMIER.

Des Rangs et Séances des diverses autorités dans les

cérémonies publiques.

SECTION P REMIÈRE.

Dispositions générales.

ART. 1. Ceux qui, d'après les ordres de l'Empereur ;
devront assister aux cérémonies publiques, y prendront
rang et séance dans l'ordre qui suit ;

Les princes français ;
Les grands dignitaires;
Les cardinaux;
Les ministres;
Les grands officiers de l'empire;
Les sénateurs dans leur sénatorerie ;
Les conseillers d'état en mission;
Les grands officiers de la légion d'honneur, lorsqu'ils

n'auront point de fonctions publiques qui leur assignent
un

rang supérieur ;
Les généraux de division commandant une division

territoriale dans l'arrondissement de leur commandement:;
Les premiers président des cours d'appel;
Les archevêques;
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Le président du collège électoral de département, pço,
dant la tenue de la session, et pendant les dix jour»-qui'

précèdent l'ouverture, et qui suivent la clôture;
Les préfets:
Les présidens des cours de justice criminelle ;
Les généraux de brigade commandant un département;
Les évêques;
Les commissaires généraux de police ;
Le président du collège électoral d'arrondissement,

pendant la tenue de la session, et pendant les dix jour»

qui précèdent l'ouverture, et qui suivent la clôture;
Les sous-préfets;
Les présidens des tribunaux de première instance J
Le président du tribunal de commerce;
Les maires;
Les commandans d'armes;
Les présidens des consistoires.

Les préfets conseillers d'état prendront leur rang'de
conseillers d'état.

Lorsqu'en temps de guerre, ou pour toute autre rai-

son, S. M. jugera à propos de nommer des gouverneurs
de places fortes, lé rang qu'ils doivent avoir sera réglé.

. 2. Le sénat, le conseil d'état, le corps législatif, le.

tribunat, la cour de cassation, n'auront rang et séance

que dans les cérémonies publiques auxquelles ils auront

été invités par lettres closes de S. M.
Il en sera de même des corps administratifs et judi-

ciaires , dans les villes où l'Empereur sera présent.
Dans les autres villes, les corps prendront les rangs

réglés ci-après.

3. Dans aucun cas, les rangs et honneurs accordés à

un corps n'appartiendront individuellement aux membres

qui le composent.

4- Lorsqu'un corps ou un des fonctionnaires dénorrf!
mes dans l'article 1er invitera, dans le local destiné à

l'exercice de ses (onctions, d'autres corps ou fonction?
naires publics pour y assister à une cérémonie, le. corps
ou le fonctionnaire qui aura fait l'invitation, y conservera
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sa place ordinaire; et les fonctionnaires invités garderont
entre eux les rangs assignés par l'article 1" du présent
titre.

SECTIONII.

Des invitations aux Cérémonies.

5. Les ordres de l'Empereur, pour la célébration des

cérémonies publiques, seront adressés aux archevêques et

évoques, pour les cérémonies religieuses; et aux préfets,
pour les cérémonies civiles.

6. Lorsqu'il y aura, dans le Tieu de la résidence du

fonctionnaire auquel les ordres de l'Empereur seront

adressés, i/ne ou plusieurs personnes désignées avant lui,
dans l'article ier, celui qui aura reçu lesdits ordres se
rendra chez le fonctionnaire auquel la préséance est due,

pour convenir du jour cl de l'heure de la cérémonie.
Dans le cas contraire, ce fonctionnaire convoquera

chez lui, par écrit, ceux des fonctionnaires publics places
après lui dans l'ordre des préséances, dont le concours
sera nécessaire pour l'exécution des ordres de l'Em-

pereur.

SECTION III.

De l'ordre suivant lequel les autorités marcheront dans

les cérémonies publiques.

7. Les autorités appelées aux cérémonies publiques se

réuniront chez; la personne qui doit y occuper le premier
rang.

8. Les princes, les grands dignitaires de l'Empire, et
les autres personnes désignées en l'article Ier de la section

première du présent titre, marcheront dans les cérémo-,
nies suivant l'ordre des préséances indiqué audit article;
de sorte que la personne à laquelle la préséance sera due,
ait toujours à sa droite celle qui doit occuper le second

l'.'ing; à sa gauche, celle qui doit occuper le troisième ,
et ainsi de suite.
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Ces trois personnes forment la première ligne du cor-*

téëe'>
Les trois personnes suivantes, la deuxième ligne.
Les corps marcheront clans l'ordre suivant:

Les membres des cours d'appel ;
Les officiers de l'état-major de la division , non com-

pris deux aides-de-camp du général qui le suivront,
immédiatement ;

Les membres des cours criminelles;
Les conseils de préfectures, non compris le secrétaire

général, qui accompagnera le préfet;
Les membres des tribunaux de première instance;
Le corps municipal ;
Les officiers de l'état-major de la place;
Les membres du tribunal de commerce;
Les juges de paix ;
Les commissaires de police.

SECTION IV.

De la manière dont les diverses autorités seront placées
dans les cérémonies.

g. Il y aura, au centre du local destiné aux cérémonies

civiles et religieuses, un nombre de fauteuils égal à celai

des princes, dignitaires ou membres des autorités natio-

nales présens, qui auront droit d'y assister. Aux céré-

monies religieuses, lorsciu'il y aura un prince ou un

grand dignitaire, on placera devant lui un prie-dieu avec

un tapis et un carreau. En l'absence de tout prince,

dignitaire ou membre des autorités nationales, le centre

sera réservé, et personne ne pourra s'y placer.
Les généraux de divisions commandant les divisions

territoriales,
Les premiers présidens des cours d'appel, et les arche-

vêques , seront placés à droite ;
Les préfets,
Les présidens des cours criminelles^
Les généraux de brigade cemmandant les départernens,
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• Les évêques, seront placés à gauche;

ï. Le reste du cortège sera placé en arrière;

, Les préfets conseillers-d'état prendront leur rang de

conseillcrs-d'état.
Ces fonctionnaires garderont entre eux les rangs qui

-leur sont respectivement attribués.

; 10. Lorsque, dans les cérémonies religieuses, il y
aura impossibilité absolue de placer dans le choeur de

îj'église la toialité des membres des corps invités, lesdils

'membres seront placés dans la nef, et dans un ordre

analogue à celui des chefs.

ii. Néanmoins, il sera réservé, de concert avec les

évêques ou les curés et les autorités civiles et militaires,
le plus de stalles qu'il sera possible ; elles seront destinées

de préférence aux présidens. et procureurs impériaux des

«cours ou tribunaux, aux principaux officiers de l'état-

major de la division et de la place, à l'officier supérieur
de gendarmerie, et au doyen et membres des conseils de

.préfecture.
12. La cérémonie ne commencera que lorsque l'auto-

rilé qui occupera la première place aura pris séance.
Celle aulorité se retirera la première.
i3. Il sera fourni aux autorités réunies pour les céré-

•monies, des escortes de troupes de ligne ou de gendar-
merie , selon qu'il sera réglé au titre des honneurs mili^

;jaiics.

SECONDE PARTIE.

Des honneurs militaires etcivils.

TITRE II.

Saint-Sacrement.

ART- I. Dans les villes où, en exécution de l'art.'45
de la loi du 18 germinal anX, les cérémonies religieuses

jpourront avoir lieu hors des édifices consacrés au cuit©

catholique, lorsque le saint-sacrement passera à la vue
^une garde ou d'un poste, les sous-officiers et soldats.
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prendront les armes, les présenteront, meltront legerioj
droit en terre, inclineront la tête, porteront la main

droite au chapeau, mais resteront couverts. Les tambours

battront aux champs ; les officiers se mettront à la tête de

leur troupe, salueront de i'épée , porteront la main garnit
au chapeau, mais resteront couverts ; le drapeau saluera,

11 sera fourni, du premier poste devant lequel passera
le saint-sacrement , au moins deux fusiliers pour son

escorte. Ces fusiliers seront relevés de poste en poste,
irarchèront couverts près du saint-sacrement, l'arme dans

le bras droit.

Les gardes de cavalerie monteront à cheval, meltront

le sabre à la main ; les trompettes sonneront la marche;
les officiers, les étendards el guidons salueront.

2. Si le saint-sacrement passe devant une troupe sous

les armes, elle agira ainsi qu'il vient d'être ordonné aus

gardes-ou postes.
o. Une troupe en marche fera halle, se formera en

balaille , et rendra les honneurs prescrits ci-dessus.

4. Aux processions du sainl-sacrenient, les troupes
seront mises en bataille sur les places où la procession
devra passer. Le poste d'honneur sera à la droite delà

porte de l'église par laquelle la procession soi lira. Le régi-
ment d'infanterie qui portera le premier numéro prendra
la droite; celui qui portera le second, la gaucheries
autres l'égimens se formeront ensuite alternativement'»

droite et à gauche : les rcgimens d'artillerie à pied occii'

peront le centre de l'infanleric.
Les troupes à cheval viendront après l'infanterie. Les

carabiniers prendront la droite, puis les cuirassiers,

, ensuite les dragons, chasseurs et hussards.
Les régimens d'artillerie à cheval occuperont le centre

des troupes à cheval.
La gendarmerie marchera à pied entre les fonction-

naires publics et les assistans.
Deux compagnies de grenadiers escorteront le saint-

sacrement; elles marcheront en file, adroite et à gauche
du dais. A défaut de grenadiers, une escorte sera fournie

par l'artillerie ou par des fusiliers, et, à défaut' à
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eeux-ci, par des compagnies d'élite des troupes à cheval,

qui feront le service à pied.
La compagnie du régiment portant le premier numéro

occupera la droite du dais; celle du second la gauche.'
Les officiers resteront à la tête des files. Les sous-offi-

ciers et soldats porteront le fusil sur le bras droit.

5. L'artillerie fera trois salves pendant le temps que
"durera la procession , et mettra en bataille sur les places ,
ce qui ne sera pas nécessaire pour la manoeuvre du canon.

TITRE III.

«Sa Majesté impériale.

SECTION PREMIÈRE.

Honneurs militaires.

ART. T. Lorsque S. M. I. devra entrer dans une place,'
toule la garnison prendra les armes. La moitié de, l'infan-

terie sera mise en bataille sur le glacis , à droite et à gauche
'de la porte par laquelle S. M. devra entrer, et l'autre

moitié sur les places que S. M. devra traverser; les sous-

,\officiers et soldats présenteront les armes; les officiers et

les drapeaux salueront ; les tambours battront aux champs.
Toule la cavalerie ira au devant de S. M. I. jusqu'à

<une demi-lieue de la place, et l'escortera jusqu'à son logis.
Les officiers et les étendards salueront.

Les trompettes sonneront la marche.

2. Lorsque S. M. I. arrivera.dans un camp, si l'on

.'a été prévenu de son arrivée, toutes les troupes se met-

tront en bataille en avant du front de bandièrè, et ren-

dront les honneurs prescrits article i. La plus ancienne

l'i'igade de cavalerie se portera au-devant de ô. M. I. jus-

qu'à une demi-lieue du camp ; les gardes et piquets pren-
dront les armes et monteront à cheval.

3. Dans le cas où S. M. arrivera ou passera inopinément
dans un camp, les gardes et piquets prendront les armes
ou monteront à cheval : les officiers se porteront prompte-<
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ment sur le front de bandière ; les sous-officiers et soldais

s'y rendront de même avec promptitude et sans armes; ils

s'y formeront en bataille, et y resteront jusqu'à nouvel

ordre.

4. On regardera comme le poste d'honneur le côté-qui
sera à droite en sortant du logis de S. M. I. ; mais si l'em-

pereur ne loge pas dans la place, et qu'il ne fasse "que
la traverser, le poste d'honneur sera à la droite de,1a

porte de la ville par laquelle S. M. I. entrera. •-_...
5. Les officiers généraux employés, s'il y en a dans la

place, se mettront à la lête des troupes.
Le gouverneur de la place, s'il en a été nommé un

pour commander en cas de siège, le commandant d'armes

et les autres officiers de l'état-major de la place se trou-

veront à la première barrière pour en présenter les clefs

à S. M. I.

6. Le maire et les adjoints , accompagnés par une garde
d'honneur, de trente hommes au moins, fournie par la

garde nationale sédentaire, se rendront à cinq cents'pas
environ hors de la place pour présenter les clefs de la ville

à S. M.

7. 11 sera fait trois salves de toute l'artillerie de la place

après que S. M. I. aura passé les ponts.
Il en sera de même de toute l'artillerie d'un camp de

paix, et non à la guerre, à moins d'un ordre formel.

8. Si S. M. I. s'arrête dans la place ou dans le camp, et

quoique les troupes de sa garde soient près de sa personne,
les régimens d'infanterie de la garnison, à commencer

par le premier numéro, fourniront, chacun à leur tour,
une garde composée d'un bataillon avec son drapeau, et

commandée par le colonel.

g. Il sera mis pareillement devant le logis de S. M. I.

un escadron de cavalerie de la garnison, commandé par
le colonel. Cet escadron fournira deux vedettes, le sabre
à la main, devant la porte de S. M. Les escadrons.delà,

garnison le relèveront chacun à leur tour, suivant l'ordre

prescrit article 4 du titre 2.
i 10. Dès que l'Empereur sera arrivé, les colonels<qai
commanderont ladite garde, prendront les ordres et. ht
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consignedu grand-maréchal de la cour, ou de celui qui
en fera les fonctions. Si S. M. I. conserve tout ou partie
de cette garde , elle sera particulièrement destinée à four»

nir des sentinelles autour du logis de S. M.

11. Lorsque S. M. I. sortira de la place, l'infanterie sera
'

disposée ainsi qu'il est dit article i.
'

La cavalerie se portera sur son passage hors de la place

pour la suivre jusqu'à une demi-lieue hors de la barrière.

Dès que S. M. I. en sera sortie, on la saluera par trois
''

décharges de toute l'artillerie.

12. bi S. M. I. passe devant des troupes en bataille,-
; l'infanterie présentera les armes ; les officiers salueront,

ainsi que les drapeaux; les tambours battront aux champs.
Dans la cavalerie, les étendards, les guidons et les officiers
salueront ; les trompettes sonneront la marche.

i3. Si S. M. I. passe devant une troupe en marche^
celte troupe s'arrêtera, se formera en bataille si elle n'y
estpas, et rendra à S. M. les honneurs prescrits ci-dessus.

: i4-Si S. M. passe devant un corps-de-garde, poste ou

piquet, les troupes prendront les armes et les présenteront;
les tambours battront aux champs.

La cavalerie montera à cheval et mettra le sabre à la

main; les trompettes sonneront la marche.
Les officiers salueront de l'épée ou du sabre.
Les sentinelles présenteront les armes.
15. Pendant le temps que S. M. I. restera dans une place

ou camp, elle donnera le mot d'ordre. Si le ministre de
la guerre est présent, c'est lui qui recevra l'ordre et le ren-
dra aux troupes. En son absence, ce sera le colonel-géné-
ral de la garde de service, à moins que le corps de troupe
ne soit commandé par un maréchal de l'empire, qui,
dans ce cas, le recevra directement.

! 16. Lorsque S. M. I. recevra les officiers de la garnison
; ou du camp, chaque corps lui sera présenté, en l'absence
1 du connétable et du ministre de la guerre, par le colonel
/ général de la garde de service, à qui les corps s'adresse-

J'ont à cet effet.
; 17. Lors des voyages de l'Empereur, la'gendarmerie

nationale de chaque arrondissement sur lequel S. M. pas-
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sera, se portera sur la grande route , au point le phiséoK
sin de sa résidence, et s'y mettra en bataille. ':.;.&

18. Un officier supérieur ou subalterne de gendarmerie

pris parmi ceux employés dans le .département, pourii

précéder , à cheval, immédiatement la voiture de S; *M.

Cette voiture pourra être immédiatement suivie par deux

officiers ou sous-officiers de la gendarmerie du départe-
ment , mar< liant après le piquet de la garde.

19. Lorsque le général de la division dans laquelle

l'Empereur se trouvera, accompagnera S. M., il se-pla*
cera , et marchera près la portière de gauche. Les autres

places autour de la voiture de S. M. seront occupées

par les officiers du palais ou de la garde impériale, et

autres personnes que S. M. aura spécialement nommées

pour l'accompagner.
2.0. Il ne sera rendu aucuns honneurs, ni civils, ni

militaires, à aucun officier.civil ou militaire à Paris,'et
dans les lieux où se trouvera l'Empereur, pendant tout le

temps de sa résidence, et pendant les vingt-quatre heures

qui précéderont son arrivée, et les vingt-quatre heures qui
suivront son départ.

SECTION II.

Honneurs civils.

21. Dans les voyages que S. M. fera, et qui auront

été annoncés par les ministres, sa réception aura lieu de

la manière suivante.

22. Le préfet viendra, accompagné d'un détachement
de gendarmerie et de la garde nationale du canton, la

recevoir sur la limite du département.
Chaque sous-préfet viendra pareillement la recevoir sur

la limite de son arrondissement.
Les maires des communes l'attendront, chacun sur la

limite de leurs municipalités respectives : ils seront accom-

pagnés de leurs adjoints, du conseil municipal, et d'un

détachement de la garde nationale.
25. A l'entrée de l'Empereur dans chaque commune,

toutes les cloches sonneront. Si l'église se trouve sur son
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Ijassage,

le curé ou desservant se tiendra sur la porte, en

îabits sacerdotaux, avec son clergé.

24- Dans les villes où S. M. s'arrêtera ou séjournera,
les autorités et les fonctionnaires civils et judiciaires seront

avertis de l'heure à laquelle l'Empereur leur accordera

audience, et présentés à S. M. par l'officier du palais à

qui ces fonctions sont attribuées.

25. Ils seront admis, devant elle, dans l'ordre des

séances établi art. icr. de la première partie.
26. Tous fonctionnaires ou membres de corporation

non compris dans l'article précité, ne seront point admis,
s'ils ne sont mandés par ordre de S. M. I. ou sans sa per-
mission spéciale.

27. Lorsque S. M. I. aura séjourné dans une ville,
lesmêmes autorités qui l'auront reçue à l'entrée se trouve-

ront à sa sortie, pour lui rendre leurs hommages, si elle
sort de jour.

28. Les honneurs, soit civils, soit militaires, à rendre
à l'Impératrice, sont les mêmes que ceux qui seront rendus
à

l'Empereur, à l'exception de la présentation des clefs,
et de tout ce qui est relatif au commandement et au mot

d'ordre.

TITRE IV.

Prince impérial.

ART. I. Les honneurs à rendre au prince impérial,
lorsqu'il n'accompagnera pas S, M. l'Empereur, seront

déterminés par un décret particulier; il en sera de même
de ceux à lui rendre quand l'Empereur sera présent.

Le Régent.

-• Le régent recevra les mêmes honneurs que les minces
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TITRE V.

Princes Français.

SECTION PREMIÈRE.

Honneurs militaires.

ART. I. Les honneurs d'entrée ou de sortie d'une

place ou d'un camp, qui doivent être rendus aux princes,,
aux grands dignitaires, ministres, grands officiers de l'em-

pire, en vertu des dispositions contenues dans les titres

suivans, ne le seront jamais qu'en exécution d'un ordre

spécial, adressé par le ministre de la guerre aux généraux
commandant les divisions ou les armées.

2. Quand les princes passeront dans une place, toute

la garnison prendra les armes; un quart de l'infanterie sera

mise en bataille hors de la.porte par laquelle ils devront

entrer; le reste sera disposé sur les places qu'ils devront

traverser, et présentera les armes au moment de leur

passage.
Moitié de la cavalerie ira au-devant d'eux jusqu'à un.

quart de lieue de la place, et les escortera jusqu'à leur

Logis; le resle de la cavalerie sera mise en bataille sur leur

passage.
Les drapeaux, étendards ou guidons, et les officie»

supérieurs, salueront.

L'état-major les recevra à la barrière, mais ne leur pré-
sentera pas lesdefs, cet honneur étant uniquement réservté

à S. M. I.

3. Ils seront salués, à leur entrée et à leur sortie de la

place, par vingt-un coups de canon.

4. Us auront une garde de cent hommes avec un dra-

peau, commandée par un capitaine, un lieutenant et un

sous-lieutenant.La garde sera à leur logisavanl leur arrivée:,
elle sera fournie, le premier jour , par le régiment qui

portera le premier numéro, et ensuite par les autres à

tour de rôle.
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B. Quand les princes arriveront dans an camp > si l'on

a été prévenu du moment de leur arrivée, l'infanterie et

la cavalerie se mettront en bataille, en avant du front de

bandière ; le plus ancien régiment, de cavalerie se portera
au-devant d'eux ; les gardes et les piquets prendront les

armes, et monteront à cheval.

6. Dans le cas où les princes arriveront ou passeront

inopinément dans un camp, les gardes ou piquets pren-
dront les armes ou monteront à cheval; les officiers se

porteront promptement sur le front de bandière ; les sous-

officiers et soldats sortiront de leurs lenles, et borderont
lahaie dans la rue du camp, et y resteront jusqu'à nouvel

ordre.

7. Si les princes arrivent devant une troupe en bataille, 1

l'infanterie présentera Les armes ; la cavalerie mettra le
sabre à la main; les officiers supérieurs, les drapeaux,'
étendards ou guidons salueront ; les tambours bâtiront aux

champs; les'trompettes sonneront la marche.

8. Si les princes passent devant une troupe en marche J
la troupe s'arrêtera, se formera en bataille si elle n'y est

point, et rendra les honneurs ci-dessus prescrits.

9. S'ils passent devant un corps-de-garde, poste ou

piquet, les soldats prendront les armes, et les porteront.;
les tambours battront aux champs; la cavalerie montera
a cheval et mettra le sabre à la main; les Irompettes
sonneront la marche ; les sentinelles présenteront les.armes.

10. Il leur sera fait des visites de corps, en grande
tenue,

L'officier-général le plus élevé en grade,' ou, à son

défaut, le commandant de la place, prendra leurs ordres

pour la
réception des corps, et les présentera. ,

Le mot d'ordre sera porté a.ux princes par un officier
de

l'état-major général de l'armée, et, dans les places,
par un adjudant de place.

11.
Lorsque le6 princes feront partie du corps de

Iroupes qui composeront un camp, ou formeront une

garnison, ils^ne recevront plus, à dater du lendemain de
leur

arrivée*, jusqu'à la veille de leur départ, que les
honneurs dus à leur grade militaire.

7-,
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12. Lorsque les princes quitteront une place ou nu

camp, ils recevront les mêmes honneurs qu'à leur entrée,

SECTION II.

Honneurs civils.

i3. Lorsque les princes voyageront dans les dépar-
ternens, et qu'il aura été donné avis officiel de leur

voyage

par les ministres, il leur sera rendu les honneurs, ci-aprèi

»4* Les maires et adjoints les recevront à environ deux

cent cinquante pas en avant de l'entrée de leur commune;
et si les princes doivent s'y arrêter ou y séjourner, les

maires les conduiront au logement qui leur aura été des-

tiné. Dans les villes, un détachement de la garde nationale

ira à leur rencontre à deux cent cinquante pas en avant

du lieu où le maire les attendra.

i5. Dans les chefs-lieux de département ou d'arron-

dissement, les préfets ou sOus-préfets se rendront à la

porte de la ville pour lés recevoir.

16. Ils seront complimentés, par les fonctionnaires et

autorités mentionnées ail litre I, article i.

Les cours d'appel s'y rendront seulement par dépn-
tation composée du premier président, du procureur-

général-impérial, et de la moitié des juges. Les autres

cours et tribunaux s'y rendront en corps.

17. Lorsqu'ils sortiront d'une ville dans laquelle
ils

auront séjourné, les maires et adjoints se trouveront à la

porte par laquelle ils devront sortir, accompagnés
d'un

détachement de la garde nationale.

TITRE VI.

Les Grttttds-Dignitaires de l'Empire.

Les
grands-dignitaires de l'empire recevront, dans, les

mêmes circonstances, les mêmes honneurs civils et mili-

taires que les princes.
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TITRE VIL

Des Ministres.

SECTION PREMIÈRE.

Sonneurs militaires.

ART. I. Les ministres recevront les honneurs suîvans:

j°. Ils seront salués de quinze coups de canon.

2°. Un escadron de la cavalerie ira à leur rencontre à
un quart de lieue de la place : elle sera commandée par
un officier supérieur, et les escortera jusqu'à leur logis.
Ils seront salués par les officiers supérieurs et les étendards
de cet escadron, et les trompettes sonneront la marche.

3°. La garnison prendra les armes, sera rangée sur

les places qu'ils devront traverser, et présentera les armes
au moment de leur passage.

4°. Us auront une garde d'infanterie composée de

soixante hommes avec un drapeau, commandée par un

capitaine et un lieutenant : cette garde sera placée avant
leur arrivée. Le commandant de la place ira les recevoir
à la barrière.

Le tambour de la garde battra aux champs, et la

troupe présentera les armes.
5°. Les postes, gardes ou piquets d'infanterie devant

lesquels ils passeront, prendront et porteront les armes;
ceux de cavalerie monteront à cheval, et mettront le sabre
a la main; les sentinelles présenteront les armes; les

tambours battront aux champs; les trompettes sonneront
la marche.

6Q. Il leur sera fait des visites de corps en grande
tenue.

7°. Ils seront salués et reconduits à leur sortie, ainsi

qu'il a été dit pour leur entrée.
a. Le ministre de la guerre recevra de plus les honneur»

«uivans:
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Il sera tiré, pour le ministre de la guerre, dixMieuf

coups de canon.

Le quart de la cavalerie ira jusqu'à une demi-lieue au-

devant de lui.

Sa garde sera composée de quatre-vingts hommes,
commandés par trois officiers, et sera composée de gre-
nadiers.

Il sera tiré pour le ministre-directeur dix-sept coups
de canon. Sa garde sera de quatre-vingts hommes, com-

mandée par trois officiers, mais composée de fusiliers.

L*5 ministre de la guerre aura un officier d'ordonnance

de chaque corps : cet officier sera pris parmi les lîeute-

nans. Le ministie-directeur en aura un aussi de chaque

corps, pris parmi les sous-licutenans.

Le ministre de la guerre donnera le mot d'ordre en

l'absence de 1Empereur. Il sera porté au ministre-direc-

teur, au camp, par un officier d'état-major; et dans les

places, par un adjudant de place.
Le ministre de la marine recevra dans les chefs-lieux

d'arrondissement maritime les mômes honneurs que le

ministre de la guerre.

SECTION II.

Honneurs citils.

o. Les ministres recevront dans les villes de leur passage
les mêmes honneurs que les grands-dignitaires de l'empire,
sauf les exceptions suivantes:

Les maires, pour les recevoir, les attendront à la porte
de la ville.

Le détachement de la garde nationale ira au-devant

d'eux à l'entrée du faubourg, ou, s'il n'y en a point,à
cent cinquante pas en avant de la porte.

4- Les cours d'appel les visiteront par une députatioa
composée d'un président, du procureur

-
général

ou

substitut» du quart des juges.
Les autres cours et tribunaux s'y rendront par depu-

aÙQ-n.composée de la moitié dc-hi- cour pu du tribunal.'
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Pour le grand-juge, miniscie de la justice, les dépnla-
iions(les tribunaux seront semblables à celles déterminées

jiour les princes et grands-dignitaires.
Les maires et adjoints iront, au moment de leur départ-,

prendre congé d'eux dans leur logis.

TITRE VIII.

Les Grands-Officiers de l'Empire.

SECTION PREMIÈRE.

Honneurs militaires.

ART. I. Les mruédiaux d'empire dont les voyages
auront éié annoncés par le ministre de la guerre, rece-

vront , dans l'étendue de leur commandement, les hon>-

ncurs suivans:

i°. Ils seront salués de treize coups de canon.

2°. Un escadron ira à leur rencontre, à un quart de

lieue de la place, et les escortera jusqu'à leur logis; ils

seront salués par les olficiers supérieurs et l'étendard d«

eel escadron ; les trompettes sonneront la marche.
3°. La garnison prendra les armes , et sera rangée sur

les places qu'ils devront traverser, et présentera les armes.

Les olficiers supérieurs, étendards et drapeaux, salueront.

4e*. Us auront une garde de cinquante hommes, coirip

mandée par un capitaine et un lieu enant Elle sera placée
avant leur arrivée, et aura un drapeau. Le commandant
Je la place ira les recevoir à la barrière.

!')". Les postes, gardes et piquets sortiront, porteront
les armes, ou monteront à cheval: les sentinelles présen-
teront les armes; les tambours battront aux champs , et

les trompettes sonneront la marche.

6°. Il leur sera fait des visites de corps en grande tenue :
ils donneront le mot d'ordre;

"

7°. A leur sortie, ils seront traités comme à leur entrée;

2. Les maréchaux d'empire voyageant hors de leur

commandement, et. dont le. voyage aura été annoncé pai'
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le ministre de la guerre, recevront les honneurs prescrits
art. itr, mais avec les modifications suivantes:

Ils ne seront salués que de onze coups de canon ; une
seule compagnie de cavalerie, commandée parle capi-
taine, ira à leur rencontre.

Le commandant de la place ira les recevoir chez eux.Le

mot d'ordre leur sera porté, au camp, par un officier de

l'état-major, et dans les places par un adjudant de place.
3. Les grands-officiers d'empire, colonels ou inspec-

teurs-généraux, recevront les honneurs suivans:

lis seront reçus comme les maréchaux d'empire, voya-

geant hors de leur commandement, avec cette différence

que les troupes ne présenteront point les armes, que les

officiers supérieurs et drapeaux ne salueront point, et qu'il
ne sera tiré que sept coups de canon; mais ils trouveront

tous les corps de leur arme en bataille devant leur logis:
ces corps les salueront, et laisseront une vedette si c'est

de la cavalerie, et une sentinelle si c'est de l'infanterie.

4- Les grands-officiers civils seront reçus comme les

grands
- officiers de l'empire colonels ou inspecteurs-

généraux ; mais ils ne seront salués que de cinq coups de

canon, et leur garde ne sera placée qu'après leur arrivée.

5. Lorsque les colonels, inspecteurs-généraux, et lés

autres grands-officiers civils, feront partie d'un camp ou

d'une garnison , ils ne recevront plus , à dater du len-

demain de leur arrivée, et jusqu'à la veille de leur dépari,

que les honneurs affectés à leur grade militaire.

Ils recevront, le jour de leur départ, les mêmes hon-

neurs qu'à celui de leur arrivée.

SECTION II.

Honneurs civils.

6. Les grands-officiers de l'empire recevront les hon-

neurs suivans :

Les maires et adjoints se trouveront à leur logis avant

leur arrivée.
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Ils trouveront à l'entrée de la ville un détachement de

la garde nationale sous les armes.

Les cours d'appel, autres cours et tribunaux se ren-

dront chez eux de la même manière que chez les ministres.

Les maires et adjoints iront prendre congé d'eux dans

leur logis au moment de leur départ.
7. lies maréchaux d'empire recevront, dans l'étendue

de leur commandement, les mêmes honneurs civils que
les ministres.

TITRE TX.

Le Sénat.

SECTION PREMIER*.

, Honneurs militaires.

ART. 1. Lorsque le sénat en corps se rendra chez

S. M. I., ou à quelque cérémonie, il lui sera fourni tine

garde de cent hommes à cheval, qui seront divisés en

avant, en arrière et sur les flancs du cortège : à défaut
de cavalerie, cette garde sera fournie par l'infanterie.

2. Les corps-de-garde, postes ou piquets prendront
lesarmes, ou monteront à cheval à son passage.

3. S'il passe devant une troupe en bataille , les offi-

ciers supérieurs salueront.

4- Les sentinelles présenteront les armes , et les tam-

bours rappelleront.
5. Lorsque les sénateurs voudront faire leur entrée

d'honneur dans le chef-lieu de leur sénatorerie, ce qu'ils
ne pourront faire qu'une fois seulement, le ministre de
la guerre donnera ordre de leur rendre les honneurs

suivans:
6- Us entreront dans une place en voiture, accom-

pagnés de leur suite.

7- Le commandant de la place se trouvera à la barrière

pour les recevoir et les accompagner.
8. Les troupes seront en bataille sur leur passage ;
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Les officiers supérieurs salueront ;
Les tambours appelleront ;
On tirera cinq coups de canon , et de même- à reur

sortie.

g. Il.sera envoyé au-devant d'eux, à un quart de lieue,
un détachement de vingt hommes de cavalerie, com-

mandé par un officier, avec un trompette, qui les escor-

tera jusqu'à leur logis. Outre ce détachement, il sera

envoyé à leur rencontre quatre brigades de gendarmerie
commandées pa,r un lieutenant. Le capitaine de la gendar-
merie se trouvera à la porte de l'a ville, et les accom-

pagnera.
10. Il leur sera donné une garde de trente hommes >

commandée par un lieutenant; le tambour rappellera.,
Il sera placé deux sentinelles à la porte de leur logis.
11. Les postes ou gardes devant lesquels ils passeront,

prendront et porteront les armes, ou monteront à cheval;
les tambours ou trompettes rappelleront ; les sentinellci

présenteront les armes.

12. Il leur sera fait des visites de corps.
13. Les honneurs attribués par les articles 6, 7 et 8j

leur seront rendus lors de leur première entrée dans toutes

les places de l'arrondissement de leur sénat'ore-rie. Toutes

les fois qu'ils viendront dans le chef-lieu , après leur pre-
mière entrée, on leur rendra les honneurs prescrits art. 10-,
11 et 12.

l4- Les sentinelles feront face, et présenteront
les

armes à tout sénateur qui passera à leur portée, revota

de son costume.

SECTION H.

Honneurs civils.

i5. Les sénateurs allant prendre possession de leui!

sénatorerie-, recevront dans les villes du ressort du tribunal

d'appel dans l'étendue duquel elle sera placée et où ils

s'arrêteront, les honneurs suivans :
Un détachement de la garde nationale sera sous lcf

armes à la porte de la ville..
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Les maires et adjoints se trouveront à leur logis avant

leur arrivée.

Ils seront visités immédiatement après leur arrivée, par
toutes les autorités nommées après eux dans le titre

des Préséances

Les cours d'appel s'y rendront par une députation

composée d'un président, du procureur-général et de

quatre juges; les autres cours et tribunaux, par une dépu-
tation composée de la moitié de la cour ou tribunal.

S'ils séjournent vingt-quatre heures dans la ville, ils

rendront, en la personne des chefs des autorités ou corps
dénommés dans le titre premier, les visites qu'ils auront

reçues.
Les maires et adjoints iront prendre congé d'eux au

moment de leur départ.
16. S'il se trouve dans la ville où le sénateur s'arrêtera

une personne ou autorité nommée avant lui dans l'ordre
des préséances, il ira lui faire une visite dès qu'il aura

reçu celles qui lui sont dues.

17. Les sénateurs venant dans leur sénalorerie faire
leur résidence annuelle , ne recevront d'honneurs civils

que dans le chef-lieu de leur sénalorerie. Ils trouveront
un détachement de la garde nationale à leur porte, les

maires et adjoints dans leur logis. Les personnes ou auto-
rités nommées après eux dans l'ordre des préséances, les

visiteront dans les vingt-quatre heures: et ils rendront ces

visites dans les vingt-quatre heures suivantes.

TITRE X.

Le Conseiller-d'Etat.

SECTION PREMIERE-.

Honneurs militaires.

Al\T. 1. Les conscillers-d'état en mission recevront,
«ans les chefs-lieux des départemens où leur mission les

appellera , d'après les ordres que le ministre de la guerre*
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donnera, les honneurs attribués aux sénateurs lors de
leur première entrée dans leur sénalorerie.

2. Il leur sera rendu, dans les autres places de l'arron-

dissement où ils seront en mission, les honneurs fixés pour
les sénateurs par les art. 10, n et 12 du titre IX.

3. Les sentinelles feront face et présenteront les armes,
à tout conseiller-d'état qui passera à leur portée, revêtu

de son costume.

SECTION II.

Honneurs civils.

4- Il sera rendu au conseiller-d'étatenmission, les mêmes

honneurs civils qu'aux sénateurs lors de leur première
entrée. Ils rendront les visites qu'ils auront reçues des au-

torités constituées, en la personne de leurs chefs, s'ils

séjournent vingt-quatre heures dans la ville; ils feront,
dans le même cas, des visites aux personnes désignées
avant eux dans le titre des Préséances.

TITRE XL

Grands-Officiers de la Légion d'honneur, Chefs
de cohorte.

SECTION PREMIÈRE.

Honneurs militaires.

ART. 1. Quand les grands-officiers de la légion d'hon-

neur, chefs de cohorte, se rendront pour la première fois

au chef-lieu de leur cohorte, ils seront reçus comme les

sénateurs dans leur ^énatorerie ; habituellement ces grands-
officiers recevront, dans le chef-lieu de leur cohorte, les

honneurs déterminés pour les sénateurs par les art. 10,
il et 12.

2. Les sentinelles présenteront les armes aux grands-
officiers et commandans de la légion d'honneur ; elles le*

porteront pour les officiers et les légionnaires.
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SECTION II.

' Honneurs civils.

3. Lorsque les grands-officiers chefs de cohorte se

rendront pour la première fois au chef-lieu de la cohorte,

il en sera de même dans le chef-lieu de la cohorte que
des sénateurs lors de leur première entrée.!

Lorsqu'ils y reviendront ensuite, ils seront reçus comme

lessénateurs venant faire leur résidence annuelle.

TITRE XII.

Le Corps législatif et le Tribunat.

ART. T. Lorsque le corps législatif et le tribunat se

rendront en corps chez S. M. I., à quelque fête ou

cérémonie publique, il leur sera fourni par la garnison
une garde d'honneur pareille à celle déterminée pour le

sénat.

2. Lorsque ces corps passeront devant un corps-de-

garde , poste ou piquet, la troupe prendra les armes, ou

montera à cheval pour y rester jusqu'à ce qu'ils soient

passés.
L'officier qui commandera le poste sera à la tête, et

saluera.

Z. Les sentinelles porteront les armes à tout membre

du corps législatif ou du tribunat qui passera à leur portée,
revêtu de son costume.

TITRE III.

Les Ambassadeurs français et étrangers.

SECTION PREMIÈRE.

Honneurs militaires.

ART. 1. Il ne sera, sous aucun prétexte, rendu aucun©
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espèce d'honneur militaire à un ambassadeur français ou

étranger, sans l'ordre formel du ministre de la guerre.
2. Le ministre des relations extérieures se concertera

avec le ministre de la guerre, pour les honneurs à rendre

aux ambassadeurs français ou étrangers. Le ministre de

la guerre donnera des ordres pour leur réception. ' i '

SECTION II.

Honneurs cii'ils.

3. Il en sera des honneurs civils pour les ambassadeurs

français ou étrangers, ainsi qu'il est dit ci-dessus pour les

honneurs militaires.

TITRE XIV:

Les Généraux de division.

S-ECTIONPREMIERE. .'.,

Honneurs militaires.

ART. I. Les généraux de division commandant en chef

une armée ou un corps d'armée, recevront, dans toute

l'étendue de l'empire, les honneurs fixés article 3 du

titre VIII, pour les maréchaux d'empire non employés.;
et dans l'étendue de leur commandement, les honneurs

fixés article 2 du même litre, pour les maréchaux d'em-

pire hors de leur commandement. N ,
2. Les généraux de division commandant une division

militaire territoriale, lorsqu'ils voudront faire leurenlrée

d'honneur dans les places, citadelles et châteaux de leur

division, ce qu'ils ne pourront faire qu'une seule fois pen-
dant le temps qu'ils y commanderont, en donneront avis

aux généraux commandant dans les départemens, et

ceux-ci aux commandans d'armes, qui donneront l'ordre

de rendre les honneurs militaires ci-après :

3. Ils entreront dans la place en voiture ou à cheval,
à leur option. „ . -
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4. Le commandant d'armes se trouvera à la barrière

'pour
les accompagner.

5. Us seront salués de cinq coups de canon.

6. La garnison se nieltra on bataille sur leur passage :

celledu chef-lieu de département sera commandée, par
l'officier général ou supérieur commandant le départe-
ment. Les officiers supérieurs, les drapeaux et étendards,
les salueront; les troupes poileront les armes; les tam-

bours et trompettes appelleront. Ils seront reçus de la

même manière, la première et la dernière fois où ils

verront les troupes, pour les inspecter ou exercer. Dans

les autres circonstances, ils ne seront salués ni par les

olficierssupérieurs, ni par les drapeaux ou étendards.

7. Il sera envoyé, à un quart de lieue au-devant d'eux,;
un détachement de trente hommes de cavalerie, com-

mandé par un officier avec un trompette : ce détachement
lesescortera jusqu'à leur logis.

8. On enverra à leur logis, après leur arrivée, une

garde de cinquante hommes, commandée par un capi-
taine et un lieutenant.

Le tambour appellera.
9. Le gouverneur ou le commandant d'armes prendra

l'ordre d'eux le jour de leur arrivée et celui de leur dé-

part; les autres jours, ils le donneront à l'adjudant de place.
10. Ils auront habituellement deux sentinelles à la

porte de leur logis; les sentinelles seront tirées des com-

pagnies de grenadiers.
11. Les gardes ou postes des places ou quartiers, pren-

dront les armes ou monteront à cheval, quand ils passeront
devant eux; les tambours et trompettes appelleront.

12. IU donneront le mot d'ordre.
i3. Il leur sera fait des visites de corps en grande tenue.

14. A leur sortie, il sera tiré cinq coups de canon.

i5. Ils seront reconduits par un détachement de cava-

lerie, pareil à celui qu'ils auront eu à'leur arrivée.

16. Le commandant d'armes les suivra jusqu'à la bar-

rière, et prendra d'eux le mot d'ordre.

17. Quand, après un an et un jour d'absence, ils

retourneront dans les places-, après y avoir fait leur entrée
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d'honneur, ils y recevront les honneurs cî-des9US présents,
sauf que les troupes ne prendront point les armés, et

qu'on ne tirera point de canon.

18. Lesgénéraux de division employés auront ûnegarde
de trente hommes, commandée par un lieutenant ;

Le tambour rappellera.

19. Les gardes ou postes des places ou quartiers prem
dront les armes ou monteront à cheval, quand ils passeront
devant eux ; les tambours et trompettes desdites gardes

rappelleront.
20. Quand ils verront les troupes pour la première «a

dernière fois, les officiers supérieurs salueront ; les éten-

dards et drapeaux ne salueront pas ; les tambours et trom-

pettes appelleront.
21. Il leur sera fait des visites de corps en grande tenue;

et le mot d'ordre leur sera porté par un officier de l'étal-

major de l'armée ou de la place.
2.2. Ils auront habituellement, à la porte de leur logis,

deux sentinelles tirées des grenadiers. . '

s3. Les généraux de division inspecteurs recevront,

pendant le temps de leur inspection seulement, les mêmes

honneurs que lesgénéraux de division employés. . ;
'

SECTION II.

Honneurs civils.

2,4. Les généraux de division, commandant unis ai>>

mée ou un corps d'armée recevront, dans l'étendue de

leur commandement, les honneurs civils attribués aui

maréchaux d'empire, article 7 du titre VUL
Les généraux de division commandant une division

territoriale, recevront la visite du président du tribunal

d'appel et de toutes les autres personnes ou chefs des au-

torités nommés après eux dans l'article des Préséances: à

rendront les visites dans les vingt-quatre heures. .
'

Ils visiteront, dès le jour de leur arrivée, les personnes
dénommées avant eux dansl'ordre des préséances: les visites

leur seront rendues dans les vingt-quatre heures par les

fonctionnaires employés dans les départemens.
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TITRE XV.

Lès Généraux de brigade:

SECTION PREMIÈRE.

Honneurs militaires.

ART. i. Lorsque les généraux de brigade commandant

un département feront leur entrée d'honneur dans les

places, citadelles et châteaux de leur commandement, ce

qu'ils ne pourront faire qu'une fois, ils en préviendront le

général commandant la division, qui prescrira de leur

rendre les honneurs déterminés pour les généraux de di-

vision, commandant une division territoriale; excepté

qu'il ne sera point tiré de canon, et qu'ils n'auront qu'une

garde de trente hommes commandée par un lieutenant,
et que le tambour prêt à battre ne battra point. Il sera

envoyé au-devant d'eux, à un quart de lieue de la place,
une garde de cavalerie, composée de douze hommes;

commandée par un maréchal-des-logis. Cette garde les

escortera jusqu'à leur logis.
Lors de leur sortie, ils seront traités comme à leur

entrée.

2. Quand les généraux-commandant un département"
verront les troupes pour la première et dernière fois, les

officiers supérieurs les salueront ; les tambours seront

prêts à battre , les trompètfes à sonner.
3. Les gardes et postes prendront les armes, et les por-

teront.

Les gardes à cheval mon feront à cheval, et mettront
le sabre à la main.

Les sentinelles présenteront les armes..

4. Us auront habituellement à la porte de leur logis deux

sentinelles tirées des fusiliers.
5. Il leur sera fait des visites de, corps en grande tenue;

et le.mot d'ordre leur sera porté par un sergent.
6. Les généraux de brigade employés auront quinze

8
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hommes de garde commandés par un sergent; an tam-

bour conduira cette garde, mais-ne restera point.
Les gardes prendront et porteront les armes, ou mon-

teront à cheval, «t mettront le sabre à la main ; les tam-

bours et trompettes seront prêts à battre ou à sonner.

Ils auront une sentinelle tirée des fusiliers. Il leur sera

fait des visites de corps.

Quand ils verront les troupes pour la première et der-

nière fois, ils seront salués par les officiers supérieurs.
Jje m"f ^rdre leur sera porté par un sergent.

SECTION II.

Honneur? -civils,

7. Les généraux de brigade commandant un départe-
nient, recevront, dans les vingt-quatre'heures de leur

arrivée, la visite des personnes nommées après eux dans

l'ordre des préséances, £tles rendront dans les vingt-quatre
heures suivantes.

Ils visiteront, dans les vingt-quatre heures de leur

^arrivée, les personnes nommées avant eux dans l'ordre des

préséances : les visites leur seront rendues dans les vingt-

quatre heures, suivantes, par les fonctionnaires employés
dans les départemens.

TITRE XVI.

Les Adjudans-commandans.

ART. 1. Les adjudans-commandans qui auront des

lettres de service de S. M. pour commander dans un dé-

partement, auront une garde de dix hommes, commande^

par un caporal.
Cette garde et les postes, à leur passage, se mettront en

.bataille et se reposeront sur les armes. Le mot d'ordre

leur sera porté par un sergent.
2. Les adjudans-commandans, chefs d'état -major

d'une division, auront une sentinelle à la porte du lieu ou

se tiendra leur bureau.
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3. Toutes les sentinelles présenteront les armes aux

adjudans-commandans.
4. Les adjudans-commandans qui auront des lettres de

service de S. M. pour commander dans un département,
recevront la visite des commissaires-généraux de police,
et de toutes les personnes nommées après ces commis-
saires : ils rendront les visités dans les vingt-quatre heures.
Ilsvisiteront, dans le? mêmes vingt-quatre heures, les per-,
sonnes nommées avant les commissaires de police, qui
leur rendront la visite dans les vingt-quatre heures sui-
vantes.

TITRE XVII.

Les Préfets.

SECTION PREMIÈRE.

Honneurs militaires.

ART. 1. Lorsqu'un préfet conseiller-d'élat entrera pour
la première fois dans le chef-lieu de son département, il

y sera reçu par les troupes de ligne, d'après les ordres

qu'en donnera le ministre de la guerre, comme un con-

seiller-d'élat en mission; de plus, la gendurmerie.de tout

l'arrondissement du chef-lieu de la préfecture ira à sa

rencontre : elle sera commandée par le capitaine du dé-

partement.
2. Lorsque le préfet rie sera point conseiller-d'état, la

garnison prendra les armes; la gendarmerie ira à sa ren-:

contre, mais on ne tirera point de canon, et la cavalerie
de ligne n'ira point au-devant de lui.

3. Pendant tout letemps où un préfet sera en tournée,
ilsera, s'il est conseiller-d'état, accompagné par un officier
de gendarmerie et six gendarmes, et par un maréchal-

des-Togiset quatre gendarmes, s'il n'est point conseiller-
d'état. •

4. Lorsque les préfets entreront dans une-autre ville

<}uelechef-lieu de leur département, pendant leur tournée,
8.
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les postes prendront les armes, les tambours seront prêt»
à battre. ,

5. 11sera établi un corps-de-garde à l'entrée de la pré-
fecture : cette garde sera proportionnée au besoin,ck

service, el commandée par un sergent.
6. Elle sera fournie par les troupes de ligne, en cas

d'insuffisance par les vétérans nationaux, et, à leurdéfaut,

par la garde nationale sédentaire.

<j. Le préfet donnera les consignes particulières à cette

garde.
8. Le mot d'ordre lui sera porté chaque jour par un

sergent.

q. Les sentinelles lui porteront les armes dans toute

l'étendue du départemeqt, lorsqu'il passera revêtu de son

costume.

io. Quand il sortira de la préfecture, sa garde prendra
et portera les armes.

li. Lors des fêtes et cérémonies publiques, une garde
d'honneur, composée de trente hommes de troupes de

ligne , commandée par un officier , accompagnera le

préfet, de la préfecture au lieu de la cérémonie, et l'y
reconduira.

12. A défaut de troupes de ligne, le capitaine, de

gendarmerie sera tenu de fournir au préfet, sur sa réqui-
sition, une escorte de deux brigades au moins, comman-

dées par un officier.

i3. Lorsque le préfet, accompagné du cortège, ci-

dessus, passera à portée d'un corps-de-garde., les troupes'

prendront et porteront les armes; le tambour serapiet
a battre.

ï4- H uv' sera fe't des visites de corps.

- SECTION II.

Honneurs civils.

i5. Le préfet, arrivant pour la première fois dans je

chef-lieu de son département sera reçu à la porte de la

ville par le maire et ses adjoints accompagnés, d'un delà-;
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clicment de la garde nationale, et d'un détachement de

gendarmerie,
commandé par le capitaine. Cette escorte

le conduira à son hôtel, où il sera attendu par le conseil

de préfecture et le secrétaire-général, qui le complimen-
teront. * ^

J6. Il sera visité, aussitôt après son arrivée, par les

autorités nommées après lui dans l'article des préséances.
Il rendra ces visites dans les vingt-quatre heures. Il recevra

aussiles autres fonctionnaires inférieurs qui viendront le

complimenter.

17. Il fera, dans les vingt-quatre heures, une visite

au général commandant la division militaire, et au pre-
mier président de la cour d'appel, qui la lui rendront

dans les vingt-quatre heures suivantes. Il visitera aussi,
s'ily en existe, les autres autorités'ou personnes placées
avant lui dans l'ordre des préséances.

18. Lors de sa première tournée dans chaque arron-

dissement du département, il lui sera rendu les mêmes

lionneurs dans les chefs-lieux d'arrondissement; il rendra

lesvisites aux présidens des tribunaux, au maire et au

commandant d'armes, dans les vingt-quatre heures.

19. Les sous-préfets, arrivant dans le chef-lieu de leur

sous-préfecture, seront attendus dans leur demeure par
le maire, qui

les complimentera. Ils y recevront la visite
des chefs des autorités dénommées après eux, et la ren-
dront dans les vingt-quatre heures.

S'il existe dans le chef-lieu de la sous-préfecture des

autorités dénommées avant eux, ils leur feront une visite
dans les vingt-quatre heures de leur arrivée: ces visites
leur seront rendues dans les vingt-quatre heures suivantes,

TITRE XVIII.

Les Commandons d'armes.

SECTION PREMIÈRE.

Honneurs militaires.

ART. 1. Les commandansd'armes auront, à la porte de

leur logis, une sentinelle tirée du corps-de-garde le plus
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voisin et des compagnies de fusiliers, s'ils ne sdnt>pas•
officiers-généraux; sils le sont, la sentinelle sera tirée des<

grenadiers.
2. Les postes, à leur passage, sortiront et se*meit«mt''

en bataille, se reposant sur les armes.

3. Les postes de cavalerie monteront à chevall,, niais

ne mettront point le sabre à la main. .-:

4. Us prendront le mot- d'ordre du ministre de" las

guerre, des maréchaux d'empire et des officiers-géné-
raux, dans les cas prévus par le présent décret, et lesidpn*

neront dans les autres circonstances.

5. Les sentinellesleur présenteront les armes.

6. Il leur sera lait des visites de corps par les troupe»

qui arriveront dans la place, ou qui y passeront.

7. Quand bien même ils seroient officiers-généraux,
ils ne receu'ont que les honneurs fixés ci-dessus.

8. Les sentinelles-porteront les armes aux adjudans'de

place»
SECTION II.

Honneurs civils.

g. Les commandans d'armes, à leur arrivée dans la

ville où ils commandent, feront la première visite aux

autorités supérieures, et recevront celles des autorités

inférieures.

Toutes ces visites seront faites dans les vingt-quatre*
heures, et rendues dans les vingt-quatre heures suivantes.

TITRE XIX.

Les Archevêques et Evëques.

SECTION PREMIÈRE.

Honneurs militaires.

ART. 1. Lorsque les archevêques et évêques feront

leur première entrée dans la ville de leur résidence, la

garnison, d'après les ordres du ministre de la guerre,
sera en bataille sur les places qite l'évêque ou l'archevêque,
devra traverser.
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Cinquante hommes de cavalerie iront au-devant d'eux

jusqu'à un quart de lieue de la place.
Ils auront, le jour de leur arrivée, l'archevêque, une

«ude de quarante hommes, commandée.par un officier;

et l'évêque, une garde de trente hommes,, aussi com-

mandée par un officier: ces gardes, seront placées après
leurarrivée.

2. Il sera tiré cinq coups de canon à leur arrivée, e*

autant à leur sortie.

3. Si l'évêque est cardinal, il sera salué de douze volées

de canon, et il aura, le jour de son entrée, une garde de

cinquante hommes, avec un drapeau, commandée par un

capitaine, lieutenant ou sous-lieutenant.

4. Les cardinaux, archevêques Ou évoques, auront

habituellement une sentinelle tirée du corps-de-garde le

plusvoisin.

5. Les sentinelles leur présenteront les armes.

6. Il leur sera fait des visites de corps.

7. Toutes les fois qu'ils passeront devant des postes,

gardes ou piquels, les troupes se mettront sous les armes,
lespostes de cavarerie monteront à cheval; les sentinelles

présenteront les armes; les tambours et trompettes rap-

pelleront.
8. Il ne sera rendu des honneurs militaires aux cardi-

naux qui ne seront en France ni archevêques ni évêques,
qu'en vertu d'un ordre spécial du ministre de la guerre,

qui déterminera les honneurs à leur rendre.

SECTION II.

Honneurs civils.

9. il ne sera rendu des honneurs civils aux cardinaux

qui ne seront en France ni archevêques ni évêques,

qu'en vertu d'un ordre spécial, lequel déterminera, pour
chacun d'eux, lès honneurs qui devront leur être rendus.

10. Les archevêques ou évêques qui seront cardinaux,

recevront, lors de leur installation, les honneurs rendus
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EUXgrands officiers de l'empire : ceux qui ne le §erdnr

point, recevront ceux rendus aux sénateurs.

Lorsqu'ils rentreront après une absence d'un an et un

jour, ils seront visités chacun par les autorités inférieures,

auxquelles ils rendront la visite dans les vingt-quatre
heures suivantes : eux-mêmes visiteront les autorités supé-
rieures dans les vingt-quatre heures de leur arrivée, et
leur visite leur sera rendue dans les vingt-quatre heures

suivantes. ,
TITRE XX.

I
Les Cours de Justice,

SECTION PREMIÈRE.

Honneurs militaires.

ART. I. Lorsque la cour de cassation se rendra en

corps près S. M., ou à une cérémonie publique, il

lui sera donné une garde d'honneur composée de quatre-

vingts hommes, commandée par un officier supérieur.
Les postes devant lesquels cette cour passera avec son

escorte, présenteront les armes, et les tambours rappel-
leront.

2. Lorsqu'une cour d'appel se rendra à une fête pu
cérémonie publique, il lui sera donné une garde d'hon-

neur de cinquante hommes, commandée par un capitaine
et un lieutenant.

3. Il sera donné une escorte de vingt-cinq hommes,

dans les mêmes circonstances, à une cour criminelle;

cette garde sera commandée par un lieutenant.

4. Il sera donné à un tribunal de première instance

une garde de quinze hommes, commandée par un sergeTnt.
5. Même garde de quinze hommes sera donnée à une

municipalité en corps, d'une ville, au-dessus de cinq mille

âmes, se rendant à une fête ou cérémonie publique. Il en

sera fourni une de cinq hommes à une municipajiléfdes
Jioux au-dessous de cinq mille ames.

6. Les gardes devant lesquelles passeront les corps (ter
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nommés dans le précédent titre, prendront les armes, les

porteront pour les cours d'appel, et se reposeront dessus

pour les cours de justice criminelle, de première instance

et les municipalités.

y. Les tambours rappelleront pour les cours d'appel,
et seront prêts à battre pour les autres cours judiciaires
et pour les municipalités.

8. A défaut de troupes de ligne, les capitaines de gen-
darmerie prendront des mesures pour fournir aux cours

d'appel deux brigades d'escorte-, une aux cours de justice

criminelle; et deux gendarmes aux cours de première
instance.

SECTION II.
%

Honneurs civils.

9. Lorsque le premier président de la cour de cassation

sera installé, toutes les cours et tous les tribunaux de la

ville où résidera ladite cour de cassation, iront le com-

plimenter: la cour d'appel, par une députation du premier

président, du procureur-général et de quatre juges; les

autres cours et tribunaux, par une députation composée
de la moitié de chaque cour ou tribunal.

Il recevra aussi les félicitations du préfet conscillcr-

d'état, et de tous les fonctionnaires dénommés après ce

préfet.
Il rendra les visites dans les vingt-quatre heures, et il

fera, dans le même laps de temps, des visites à toutes les

personnes dénommées avant le préfet conseiller-d'état.
10. Les premiers présidens des autres cours et tribunaux

recevront, lors de leur installation, les visites des autorités

dénommées après eux, et résidant dans la même ville; ces

visites seront faites dans les vingt-quatre heures de leur

installation , et rendues dans les vingt-quatre heures sui-

vantes. Lcsdits présidens iront, dans les premières vingt-

quatre heures de leur installation, visiter les autorités

supérieures en la personne de leurs chefs ; ceux-ci leur

rendront leurs visites dans les vingt-quatre heures sui-

vantes.
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TITRE XXL !!

Les Officiers avec troupes.

ART. I. Les sentinelles de tous les corps présenteront
les armes à tous les colonels.

a. A leur arrivée, les officiers de leur régiment se ras-

sembleront, en grande tenue, pour leur faire une visite:

de corps.
3. Ils auront une sentinelle à la porte de leur logis, tout

le temps de leur séjour à leur régiment.

4- A leur passage, la garde de police de leur régiment
sortira sans armes.

5. Les sentinelles de leurs corps présenteront les arme*

aux majors, chefs de bataillon et d'escadron. Quand'ils.
commanderont le régiment, ils jouiront des mêmes hon-

neurs que le colonel.

6. Les sentinelles de tous les corps porteront les armes-

à tous les capitaines, lieutenanset sous-lieutenans de tous,

les corps et de toutes les armes.

TITRE XXII.

Les Inspecteurs aux revues.

ART. I. Les inspecteurs en chef aux revues, lorsqu'ils-
seront en tournée dans leur arrondissement, ou en mis-

sion particulière, auront à la porte de leur logis, une

sentinelle, tirée du corps-de-garde le plus voisin, laquelle-
sera placée sitôt après leur arrivée.

Les sentinelles leur présenteront les armes.

2. Tant qu'ils seront dans l'exercice de leurs fonctionsr
le mot d'ordre leur sera porté par un sergent.

3. Il leur sera fait des visites de corps.
4- Les sentinelles porteront les armes aux inspecteurs,.
5. Le mot d'ordre leur sera porté par un sergent.

•

6. Les sentinelles, porteront les armes aux. sous-ins-

pecteurs. ,?
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TITRÉ XXIII:

Les Commissaires des Guerres.

ART. I. Le commissaire-général d'une armée, et les,

commissaires-ordonnateurs en chef auront à la porte de

leur logis une sentinelle qui , ainsi que toutes les autres-;-

sentinelles, leur présentera les armes.

2. Le mot d'ordre leur sera donné par un sergent.
3. Il leur sera fait des visites rie corps.
4- Les commissaires-ordonnateurs employés auront,

unesentinelle à la porte du lieu où se tiendra leur bureau:,

pour le jour seulement.
5. Les sentinelles leur porteront les armes.

6. Le mot d'ordre leur sera porté par un sergent;

7. Les sentinelles porteront les- armes^ aux commis-

sairesdes guerres.

TITRE XXIV.

Gardes et Piquets.

ART; I. Les officiers et soldats de piquet sortiront sans

armespour les officiers-généraux qui seront de jour.
2. Les gardes de la tête du camp prendront les armes

pour les princes, grands-dignitaires et officiers de l'em-

pii'e, pour le commandant de l'armée et d'un corps*
d'armée.

Les tambours battront aussi aux champs.
3. Lesdites gardes de la tête du camp se mettront sous

les armes et en haiev, pour les généraux de division et>

généraux de brigade employés; mais les lambours ne,

naîtront pas. .
'

4. Les postes qui seront autour de l'armée, rendront

les mémos honneurs.
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TITRE XXV.

h
'

Dispositions générales.
'*

.-',

ART. t. A S. M. l'Empereur seul est réservé le droit
d'avoir deux vedettes à la porte de son palais.

Il en sera accordé une aux colonels-généraux^es

troupes à cheval, lorsqu'il y aura dans la place un régi-
ment de leur arme.

2. Les détachernens et postes destinés à la garde de

S. M. ne prennent les armes pour rendre des honneurs

militaires qu'à S. M. elle-même, ou aux personnes à qu^
elle a accordé ou accordera cette prérogative.

3. On ne rendra point d'honneurs après la retraite ni

avant la diane.

4- Les gardes d'honneur ne rendront des honneurs

militaires qu'aux personnes supérieures ou égales en grade
ou en dignité à celles près desquelles elles seront placées;
et alors les honneurs restent les mêmes.

5. Les honneurs militaires ne se cumulent point;
on ne reçoit que ceux affectés à la dignité ou grade

supérieur.
6. Les officiers-généraux qui ne commandent que par

intérim ou que pendant l'absence des commandans titu-

laires, n'ont droit qu'aux honneurs militaires de leur

grade et de leur emploi.

7. Les gardes ou troupes quelconques qui se rencon-

treront en route, se céderont mutuellement la droite.

8. Dans le cas où les garnisons ne seront pas assez nom-

breuses pour fournir des gardes aux officiers-généraux

employés qui se trouveront dans la place , ou lorsque
lesdits officiers-généraux jugeront à propos de ne pas
conserver leur garde en entier, on mettra seulement des

sentinelles à la porte de leur logis; savoir: deux senti-

nelles tirées des grenadiers, à la porte d'un général de divi-

sion ; et deux, tirées des fusiliers, à la porte d'un général
de brigade.

Le nombre d'hommes nécessaires pour fournir ces sen<
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iiiH'lle.ssera placé dans le corps-degardeleplus voisin du

logement où ces sentinelles devront être posées.

q. Les troupes qui passeront dans les places, ou qui n'y

séjourneront qu'un ou deux jours, ne seront point tenues

d'y fournir de garde d'honneur.

10. A défaut d'infanterie, la cavalerie fournira les

différens postes et sentinelles à pied.
il. Les troupes ne fourniront, dans aucun cas, des

sentinelles d'honneur que celles ci-dessus nommées.

12. Pour les visites de corps, en grande tenue, les.offi-

ciers d'infanterie seront en baudrier, hausse-col et bottes;
Les officiers de troupes à cheval, en bottes, sabres,

casque ou schakos.

Pour les visites de corps, non en grande tenue, les offi-

ciers d'infanterie seront sans hausse-col; et ceux des

troupes à cheval porteront, au lieu de casque ou schakos,
leurs chapeaux ordinaires.

i3. Le mot d'ordre sera toujours donné par la personne
du grade le plus élevé.

14. Défend S. M. I. ajout fonctionnaire ou autorité

publique d'exiger qu'on lui rende d'autres honneurs que
ceux qui viennent d'être attribués à sa dignité, corps ou

grade ; et à tout fonctionnaire civil et militaire , de rendre
a qui que ce soit au-delà de ce qui est prescrit ci-dessus.

TITRE XXVL

Des Honneurs funèbres.

SECTION PREMIÈRE.

Honneurs funèbres militaires.

ART. I. Il sera rendu des honneurs funèbres par les

troupes aux personnes désignées dans les titres 5,6, 7 et 8
des honneurs militaires ,- il en sera rendu aux militaires de
tous les grades ; il en sera rendu aux sénateurs morts dans
leur sénalorerie, aux conseillers-d'état morts dans le cours
de leur mission, auxsénateurs et aux. conseillers d'état, aux
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membres du tribunat et du corps législatif, morts dans
l'exercice de leurs fonctions, et dans la ville où

leurscorps
respectifs tiendront leurs séances, à tous les membres de
la légion d'honneur, et aux préfets dans leur déparletiien't,

2. La totalité de la garnison assistera au convoi;de
toutes les personnes ci-dessus désignées pour- l-'^àtrée

d'honneur desquelles elle se fût mise sous les armes. ''

Pour les autres, il n'assistera que des détachemensîdont

la force et le nombre seront déterminés ci-après.
'Pour un général de division employé, la moitié-dela

garnison prendra les armes : pour un général de:bfjjgade

employé, le tiers de la garnison prendra les armes. ;

Pour un général de division en non activité, le tîèrsde

;la:garnison prendra les armes. Pour un général de'br'rgade
«n non activité , le quart de ta garnison".

"''•"' '

Pour un général de division en retraite ou réformé,'le

quart de la garnison; pour un général de 'brigadè'-en
ïetraitè

'
ou-réforme, le cinquième.

'

Dans aucun cas , il n'y aura néanmoins au-dessousâe

deux cents hommes au convoi des généraux dedhtisjon, ;
et de cent cinquante au convoi des généraux de brigade.

;Pour tout sénateur qui mourra dans la ville où le sëhat \

tiendra sesséances, pour tout conséiller-d'état moi't'îlans

l'exercice de ses fonctions, et dans la ville où siégera le

conseil-d"état; pour tout tribun et membre du corps légis-
latif qui décédera pendant la session législative, et dans la

ville où leurs corps respectifs seront réunis, la garnison
fournira quatre détachemens de cinquante hommes, com-

mandés chacun par un capitaine et un lieutenant ; les

quatre détachemens seront aux ordres 'd'un chef de ba-

taillon ou d'escadron.

Pour un adjudant commandant en activité, quatre
dé-

tachemens ;
En non activité, trois détachemens;
En retraite ou réforme, deux;
Pour les gouverneurs , la totalité de la garnison;
'Pour les commandans d'armes, la moitié;
Pour les adjudans de place, un détachement;
Pour les inspecteurs en chef aux revues , quatre déta-

chemens ;
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Pour lès inspecteurs, trois ;
Pour les sous-inspecteurs, deux ;
Pour les ordonnateurs en chef, quatre;
Pour les ordonnateurs, trois;
Pour les commissaires des guerres , deux ;
Si les inspecteurs ou commissaires des guerres ne sont

point eh activité, il y aura, dans chaque grade, un déta-

chement de moins.

3. Les colonels seront traités comme les adjudans-com-
mandans.

Les majors en activité, deux détachemens;
En retraite ou réforme, un détachement ;

• ' '

Les chefs de bataillon et d'escadron seront traités

comme les majors.
Lescapitainescnactivité, retraite ou réforme, auront un

détachement ;
Les lieutenans et sous-lieutenans, un demi-détachement;
Les sous-officiers, un quart de détachement ;

Lescaporaux et brigadiers, un huitième de détachement.

Les grands officiers de la légion d'honneur, comme

lesgénéraux de division employés ;
Les commandans comme les colonels;
Les officiers comme les capitaines ;'
Les légionnaires comme les lieutenans.

4 Les troupes qui marcheront pour rendre des hon-

neurs funèbres, seront commandées, lorsque la garnison
entière prendra les armes, par l'officier général ou supé-
rieur du grade le plus élevé, ou le plusancien dans le grade

leplusélevé, employé dans la-garnison.
Quand il n'y aura que partie déterminée de la garnison

qui marchera, les troupes seront commandées par un

officier du même grade que celui à qui on rendra des hon-

neurs funèbres.

Quand il ne. marchera que des détachemens, quatre
seront commandés par un colonel , tvcns par un major,
deux par un chef de bataillon ou d'escadron, un par un

capitaine, un demi par un lieutenant, un quart par un

sergent ou maréchal-des-lpgis, un .huitième par un capo;
rai ou brigadier.
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5. L'infanterie fournira, autant que faire se pourra* j le!

détachemens pour les convois funèbres; à défaut d'in-

fanterie , ils seront fournis par les troupes à cheval. '-'

6. Chaque corps fournira proportionnellement à sa

force, et les individus seront pris proportionnellement
dans chaque compagnie.

7. La cavalerie marchera toujours à pied pour rendre

les honneurs funèbres.

8. Pour les colonels qui mourront sous leurs drapeaux,
le régiment entier marchera en corps au convoi ;

Pour les majors, la moitié du corps, avec deux,dra-;

peaux ou étendards;
Pour les chefs de bataillon ou d'escadron, leur bâtait'

Ion ou escadron, avec son drapeau ou étendard ;

Pour un capitaine, sa compagnie;
Pour un lieutenant ou sous-lieutenant, son peloton;

. Les dispositions du présent article sont indépendante}
de celles prescrites article 3.

; q. Les troupes qui seront commandées feront trois dé-

charges de leurs armes : la première, au moment où le

convoi sortira de l'endroit ou le corps étoit déposé; la

seconde, au moment où le corps arrivera au cimetière;
la troisième après l'enterrement, en défilant devant la

fosse.

La poudre sera fournie par les magasins de l'état.

: ; IQ. Les sous-officiers et soldats porteront l'arme; la1

platine sous le bras gauche.

11. On tirera, pour les princes et grands-dignitaires,
un coup de canon de demi-heure en demi-heure, depuis
leur mort jusqu'au départ du convoi;

D'heure en heure, pour les ministres et grands-offiéiefs,
Pour tous les autres fonctionnaires, on tirera, pendant

le temps de leur exposition, autant de coups de canon

qu'il leur en est accordé pour leur entrée d'honneur. -

Il sera de plus tiré, au moment où le corps sera mis en

terre, trois décharges de canon, chacune égale à celle qui
leur est attribuée pour les honneurs militaires. .

la. Les coins du poêle seront portés par quatre pei'"
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sonnesdu rang ou grade égal à celui du mort, ou-à défaut,

par quatre personnes du rang ou grade inférieur.

i3. Il sera mis des crêpes aux drapeaux, étendards ou

guidons qui marcheront aux convois; les tambours seront

couverts de serge noire ; il sera mis des sourdines et des

crêpes aux trompettes.
Les frais de funérailles seront faits par l'état, pour tout

individu mort sur le champ de bataille, où dans les trois

moiset des suites des blessures qu'il aura reçues.

14. Les crêpes ne resteront un an aux drapeaux que

pour S. M. : pour le colonel du corps, ils y resteront

jusqu'à son remplacement.
i5. Tous les officiers porteront le deuil de leur colonel

pendant un mois; il consistera en un crêpe à l'épée : les

deuils de famille ne seront portés qu'au bras gauche.

^ SECTION II.

Honneurs funèbres civils.

16. Lorsqu'une des personnes désignées dans l'article 1

du titre 1 mourra, toutes les personnes qui occuperont,'
dans l'ordre des préséances, un rang inférieur à celui du

mort, assisteront à son convoi, et occuperont entre elles
l'ordre prescrit par le susdit article.

Si des personnes qui occupent un rang supérieur dans
l'ordre des préséances, veulent assister au convoi d'un

fonctionnaire décédé, et qu'elles soient revêtues de leur

costume, elles marcheront dans le rang qui leur est fixé
dans ledit article.

Les
corps assisteront en totalité au convoi des princes ,

des
grands-dignitaires, des ministres, des grands-officiers

de
l'empire, des sénateurs dans leurs sénatoreries, et des

conseillers d'état en mission; pour les autres, ils y assiste-
ront

par'députation.
17. Les ministres sont, chacun en ce qui le concerne;

chargés de l'exécution du présent décref, qui sera inséra
a" Bulletin des lois.

9
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Arrêté portant suppression des ordres
monastiques

et congrégations régulières dans les départemem
de h Sarre, de la lioer, de Rhm-et-Moselkidè
Mont-Tonnerre (s).

Du 20 prairialan X.

*f «

Arrêté qui autorise rétablissement des danie^ià

charité près du bureau de bienfaisance de hfiik

île F alence. -".";-.

Paris, le i3 pluviôsean XII. . ' '•';-<'

Décret impérial qui ordonne la dissolution de pkÈÙurs

agrégations ou associations religieuses^^.. \

Au fsûiisde Sûnt-Cloud. te 3 messidoran XII.

ÀST. i. A compter du jour de la publicatîoil ai

présent décret, l'agrégation ou association connue jsoojf.:

les noms de Pères de la Foi, d'Adorateurs de JftBf-'

ou Pacanarisies, actuellement établie à Beîley ,à.AfflienS;
et dans quelques autres villes de l'empire, sera et Àèiàeu-

rera dissoute. v.

Seront pareillement dissoutes toutes autres agrégations
on associations formées sons prétexte de religion, et non

autorisées. : ; )•'" .
2. Les ecclésiastiques composant lesdiles a^réj^iioDS

«a associations, se retireront, sous le plus bref'd&jr
dans leurs diocèses, pour y vivre conformémentauX'' 08'

et sous la juridiction de 1ordinaire. ,.:t">
3. Les lois qui s'opposent à. l'admission de toatflra*-;

religieux dans lequel on se lie par des voeux. perpétjA
continueront d'être exécutées selon leur forme et-'ffiM*j

\ij ''©Ticaï arrêîé ps». ao.
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4. Aucune agrégation ou associai ion d'hommes ou de

femmesne pourra se former à l'avenir sous prétexte de

religion, à moins qu'elle n'ait élé formellement autorisée

par un décret impérial, sur le vu des statuts et réglemens
selonlesquels on se proposeroit de vivre dans cette agré-
calionou association.

5. Néanmoins les agrégations connues sous les noms de

Saurs de la Charité, de Soeurs Hospitalières, de Soeurs

de Saint-Thomas, de Soeurs de Saint-Charles et de

SoeursFatelolles , continueront d'exister en conformité

des arrêtés des 1er nivôse an IX, 24 vendémiaire an XI,
cl dos décisions des 28 prairial an XI, et 22 germinal
anXII ; à la charge, par lesdites congrégations, de pré-
senter, sons le délai de six mois, leurs statuts et régle-
mens, pour être vus et vérifiés en conseil-d'état, sur le

rapport du conseiller-d'élat chargé de toutes les affaires

concernant les cultes.

6. Nos procureurs-généraux près nos cours, et nos pro-

cureurs-impériaux, sont tenus de poursuivre ou faire

poursuivie, même par la voie extraordinaire , suivant
. l'exigencedes cas, les personnes de tout sexe qui contre-

, viendraient directement ou indirectement au présent
'décret, qui sera inséré au Bulletin des lois.

7. Le grand-juge ministre de la justice, et le conseil-

: d'étal chargé de toutes les affaires, etc.

Décret impérial qui autorise les darnes de la ci-devant

congrégation de Notre-Dame de Châlons ( Marne),
à

reprendre l'exercice 'de leurs fonctions.

Au Pont-de-Britjue,le n thermidoran XII.

Les dames de la ci-devant congrégation de Notre-
, -ynmcde Cliàlons, vouées par leur institut à l'éducation

gratuite des jeunes filles , sont autorisées à se réunir pour
. 'reprendre l'exercice de leurs fonctions.

9-
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AupalaisdesTuileries,le 4 germinalan XIII. (
'

,

L*înstitution de charité qui existoit précédemment à

Saint-Lo, déparlement de la Manche, sous le nom de
Filles du bon Sauveur, destinées à soigner les malades de

cette ville, et à tenir école gratuite pour l'instruction dés

pauvres filles, sera rétahlie à la diligence du maire et du.

bureau de bienfaisance.

De notre campimpe'rialde Varsovie,le a5 janvier1807.

Les soeurs de l'instruction chrétienne établies à Dourdanj-

département de Seine-et-Oise, en 1674, et autorisées par
les lettres-patentes de l'année 1697 , pourront se réunit

de nouveau en communauté dans cette ville , et y vivre

conformément aux statuts et réglemens annexés au décret.

Ostende,le 10mars1807.

Les dames charitables, connues dans le diocèse <k:

Strasbourg sous le nom de Soeurs de la. Providence ou]
Soeurs Vatelottes, et qui se consacrent à l'enseignement
des pauvres et au soulagement des pauvres malades,

pourront se réunir en communauté.

'
Finckenstein,lea3avril 1807.

Les dames charitables, connues dans le diocèse d'^ix
sous le nom de Soeurs Hospitalières ou Soeurs de Nôtre'

Dame-de-Grdce, sont autorisées à se réunir en commu-
nauté.

Finckenstein,le 11mai1807.

Les dames charitables, connues à Bergerac sous le nom
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de Soeurs de la Miséricorde, sont autorisées à se réunir
1

denouveau en communauté.

Dantzick, le icr juin 1807.

Les Soeurs de la congrégation de Saint-Roch, à

ï'clletin, département de la Creuse, sont autorisées à se
réunir en communauté.

Au palaisroyalde Dresde, le 20 juillet 1807:

Les clames hospitalières connues, dans le diocèse de
Poitiers sous le nom de Soeurs de la Congrégation de

Suint-Joseph de Fordre de Saint-Augustin, sont auto-
riséesà se réunir en communauté.

Au palaisde Sakil-Cloud, le 12,aqût 1807*.

1er Décret.

Les dames charitables, connues dans le diocèse de

Metz sous le nom de Soeurs de l'Enfance de Jésus et df

Marie, sont autorisées à se réunir en communauté.

Les dames charitables, connues sous le nom de Soeurs

Hospitalières d'Aix, sont autorisées à se réunir en com>

n:una,uté.

Au palaisdeFontainebleau,le3o septembre1807.

L'association religieuse des dames charitables, dites

de
Rejuge de Saint-Michel, sont autorisées à se réunir

«1 communauté.

Au palaisimpérialde Bordeaux,le 3 août1808^

L'association des soeurs de la doctrine chrétienne d.tt

Nancy, dites Soeurs Vatelottes, sont autorisées à se réunir

en communauté.
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Décret impérial relatif aux congrégations des rnaimi

hospitalières de femmes.

Au palaisdes Tuileries,le 18février 1809.

Napoléon, empereur des Fiançais, etc.

Voulant donner une preuve spéciale de notre protection,
aux maisons hospitalières,

Notre conseil d'état entendu ,
Nous avons décrété et décrétons ce qui suit :

SECTION PREMIÈRE.

Dispositions générales.

Anr. I. Les congrégations ou maisons hospitalières
de

femmes,-savoir, celles dont l'institution a pour but île

desservir les hospices de noire empire, d'y servir les

infirmes, les malades et les enfans abandonnés, ou de

porter aux pauvres des soins, des secours, des remèdes à

domicile , sont placées sous la protection de Madame,

notre très-chère et honorée mère.

2. Les statuts de chaque congrégation ou maison sépa-

rée, seront approuvés par nous, et insérés au Bulletin'des

lois, pour être reconnus et avoir force d'institution

publique.
3. Toule congrégation d'hospitalières dont les statuts

n'auront pas élé approuvés et publiés avant le icr janvier
1810, sera dissoute.

4- Le nombre des maisons, le costume et les autres

privilèges qu'il est dans notre intention d'accorder aux

congrégations hospitalières, seront spécifiés dans lw

brevets d'institution.

5. Toutes les fois que des administrations des hospices
ou des communes voudraient étendre les bienfaits de cette

institution aux hôpitaux de leur commune ou arrondisse-

ment, les demandes seront adressées par les préfets à notre

minisire des cultes, qui, de concert avec les supérieures
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descongrégations, donnera des ordres pour l'établissement

des nouvelles maisons : quand cela sera nécessaire, notre

ministre des cultes soumettra l'institution cJes nouvelles
, maisonsà notre approbation.

SECTION II.

Noviciats et Voeu.x.

6. Les congrégations hospitalières auront des noviciats,
on se conformant aux règles établies à ce sujet par leurs

statuts.

7. Les élèves ou novices ne pourront contracter des-

voeux si elles n'ont seize ans accomplis. Les voeux des

novices, âgées de moins de vingt-un ans, ne pourront être

que pour un an. Les novices seront tenues de présenter
lesconsentemens demandés pour contracter mariage, par
lésait. 148, 149, 100, 109 et 160 du Code Napoléon.

8. A l'âge de vingt-un ans, ces novices pourront s'en-

gager pour cinq ans. Ledit engagement devra être fait en

présence de l'évêque (ou d'un ecclésiastique délégué par

l'évêque), et de l'officier civil, qui dressera l'acte et le

consignera sur un registre double, dont un exemplaire sera

déposé entre les mains de la supérieure, et l'autre à la

municipalité (et pour Paris, à la préfecture de police)..

SECTION III.

Revenus, Biens et Donations.

9. Chaque hospitalière conservera l'entière propriété
de ses biens et revenus, et le droit de les administrer et
d'en disposer conformément au Code Napoléon.

10. Elle ne pourra, par acte entrevifs, ni y renoncer
au profit de sa famille , ni en disposer, soit au profit de la

congrégation, soit en faveur de qui que ce soit.
11. Il ne sera perçu, pour l'enregistrement des actes de

donations, legs ou acquisitions, légalement laits en faveur

des congrégations hospitalières, qu'un droit fixe d'un franc;



iS6 ASSOCIATIONS

12. Les donations seront acceptées par la supérieure d«
la maison, quand la donation sera faite à une maison

spéciale , et par la supérieure générale, quand la donation
sera faite à toute la congrégation.

i3. Dans tous'les cas, les actes de donations ou legs
doivent, pour la demande d'autorisation à fin d'accepter,
être remis à l'évêque du lieu du domicile du donataire ou

testateur, pour qu'il les transmette, avec son avis, à

notre ministre des cultes.

14. Les donations, revenus et biens des congrégations

religieuses, de quelque nature qu'ils soient, seront pos-
sédés et régis conformément au Code Napoléon ; et ils

ne pourront être administrés que conformément à ce code,
et aux lois et réglemens sur les établissemens de bien-

faisance.

i5. Le compte des revenus de chaque congrégation ou

maison séparée, sera remis, chaque année, à notre ministre

des cultes.

SECTION IV.

Discipline.

16. Les dames hospitalières seront, pour le service des

malades ou des pauvres, tenues de se conformer, 'dans les

hôpitaux ou dans les autres établissemens d'humanilé,
aux réglemens de l'administration.

Celles qui se trouveront hors de service par leur âge
ou par leurs infirmités, seront entretenues aux dépens
de l'hospice dans lequel elles seront tombées malades, ou

dans lequel elles auront vieilli.

'17. Chaque maison , et même celle du chef-lieu, s'il y"
en a, sera, quant au spirituel, soumise à l'évêque dioeé-

sain, qui la visitera et réglera exclusivement.

18. Il sera rendu compte à l'évêque de toutes peines,
de discipline autorisées par les statuts, qui auraient été

infligées.

19. Les maisons des congrégations hospitalières, comme

toutes les autres maisons de l'état, seront soumises à la

police des maires, des préfets et officiers de justice.
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20. Toutes les fois qu'une soeur hospitalière aurait à

porter des plaintes sur des faits contre lesquels la loi pro-
nonce des peines de police correctionnelle, ou autres

jilus graves, la plainte sera envoyée devant les juges ordi-

naires.

Décret impérial qui maintient les soeurs hospitalières
de la charité de Saint-P^inceni-de-Paule.

'

Aupalaisde Fonlainelfleau,le 8 novembre i8oy.

Décrets impériaux contenant brevets d'institution

publi.quR.de diverses soeurs hospitalières, et appro-
bations de leurs statuts.

Au palaisde Saint-Cloud, le 5 juin 1810.

i" Décret.

ART. i. Les statuts des hospitalières attachées à l'hos-

pice de Dôle, diocèse de Besançon, sont approuvés et

reconnus.

Les statuts des hospitalières attachées à l'hospice de

Louhans, diocèse d'Autun, sont approuvés et reconnus,

Au palaisde Saint-Cloud, le i4 juin ISIO.

Les statuts des soeurs de Sainte-Marthe de Paris sont

approuvés et reconnus.
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Au palaisde Rambouillet,le 16juillet 1810.

Ier Décret.

Les statuts des soeurs de Saint-Joseph, établies à Saintr

Flour+ sont approuvés et reconnus.

'"''.. 2e. "

Les statuts des hospitalières attachées à l'hospice des

malades à'Abbeville, sont approuvés et reconnus.

•3e.

Les statuts des hospitalières de la congrégation de la

Sainte-Trinité de Valence, sont approuvés et reconnus.

4e- '.:.".

Les statuts des hospitalières de Paray*le-Moniàly dio-

cèse d'Autun, sont approuvés et reconnus.

5c

Les statuts des hospitalières de la congrégation de Saipt-

Thomas de Villeneuve, dont le chef-lieu est à Paris,

sont approuvés et reconnus.

Aupalaisde Saint-Cloud,le 28août 1810.

Ier Décret. •

Les statuts des hospitalières d'Auxerre, diocèse de

Troyes, sont approuvés et reconnus.

2e.

Les statuts des hospitalières de la Croix, attachées a

l'hospice d'Ambert, diocèse de Clermont, sont approuvés
et reconnus.

3e.

Les statuts des soeurs de la Charité de Besançon sont

approuvés et reconnus.



RELIGIEUSES. i39

4e- :'.-' : .

Losstatuts des hospitalières de la Miséricorde de Jésus,
attachées à l'hôpital Saint-Julien de la ville de Château-

Gantier, diocèse du Mans, sont approuvés et reconnus

pour la maison de Chàteau-Gontier seulement.

L'affiliation de toutes autres maisons devra être.auto-

risée en notre conseil; faute de quoi, leur, existence ne

pourra avoir lieu. .. . '

Au palaisdeFontainebleau, le 22 octobre1810.

1" Décret.

Les statuts des hospitalières attachées à l'hospice général
deFalaise, diocèse de Bayeux, sont approuvés et reconnus.

Les statuts des hospitalières de Notre-Dame de Lizieuxy
diocèse de Bayeux, sont approuvés et reconnus.

3e.

Les statuts des hospitalières attachées h l'hospice de

Honjleur, diocèse de Bayeux, sont approuvéset reconnus.

4c

Les statuts des hospitalières de Lorgues sont approuvés
et reconnus.

5e.

Les statuts des hospitalières, attachées à l'hôpital de

Belle-d'Yprcs, diocèse de Gand, sont approuvés et

reconnus.

6°.

Les statuts des hospitalières attachées â l'hôpital Notre-
Dame û'Ypres, diocèse de Gand, sont approuvés et

«connus.

7e- ,
Les statuts des dames charitables attachées à l'h,ospice
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civil à'Harcourt, diocèse d'Evreux, sont approuvés et
'

reconnus. - .
'

8e. ' '

%
Les statuts des hospitalières soeurs de la charité ue Jésus,

et de Marie, de Gand, sont approuvés et redonnas.

9e- i

Les statuts des hospitalières attachées à l'hôpital des,
malades de la ville de Gray, diocèse de Besançon, sonti

approuvés et reconnus.

10e.

Les statuts des soeurs de la charité chrétienne, dite
Filles de Marie, de Malines, sont approuvés et reconnus,

11*.

Les statuts des hospitalières attachées à l'hospice d«

Mîamers, diocèse du Mans, sont approuvés et reconnus.

Les statuts des hospitalières attachées à ï'Hôlel-Dieii
$ Orléans i sont approuvés et reconnus.

' '-"

Iû».
"'

"'"'.'

Les statuts des hospitalières de la congrégation de&ffllv

Charles de JLytuz, sont approuvés et reconnus."
' • ' •

Les statuts des hospitalières attachées aux hospices
ne.:

'Magnac-Laeal et de Bémvenl\ diocèse- de'limoges, sont',

approuvés et reconnus.

i b«.

Les slatals des hospitalières atlâchées à rfafcpi» ®'J

Mî&mgBj, diocèse d'Autan, sont approuvés
et reconnus,.'

lf':,e
'"' '

?

1&&statuts des hospitalières de la Miséricorde itlM-

fùrst diocèse d'Evreux 3 sont appi-oirrés
et reeîijwwi
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*7a-

.' Lesstatuts des hospitalières Augustines de Louvain, dioj-

«èsede Malines, sont approuvés et reconnus.

Au palaisde Fontainebleau,le 2 novembre1810.

1". Décret.

Lesstatuts des hospitalières attachées à l'hospice d'Ecou-

eliî, diocèse de Séez, sont approuvés et reconnus; à la

charge néanmoins, par lesdites hospitalières, de se con-
former à l'art. 2 du décret du 18 février 1809, concernant

lescongrégations hospitalières.

2".

Les statuts des hospitalières attachées à l'Hôtel-Dieu

à'Elampes, diocèse de Versailles, sont approuvés et

reconnus.

3».

Les statuts de la congrégation des soeurs hospitalières
de la ville d'Eu sont approuvés et reconnus ; et en con-

séquence, nous avons accordé et accordons à ladite con-

grégation le présent brevet d'institution publique.

4e-

Les statuts de la congrégation des soeurs de la Provi-
dence d'Evreux sont approuvés et reconnus.

Le nombre actuel des maisons de ladite congrégation
pourra être augmenté, avec notre autorisation donnée en

notre conseil-d'élat, selon le besoin des hospices et des

pauvres.

5«.

Les statuts des hospitalières attachées à l'Hôtel-Ditu
oe Falaise sont approuvés et reconnus.,
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Lesstatutsdeshospitalièresaltachéesàl'hôpilal d&Dijon
sont approuvés et reconnus.

Les statuts de la congrégation- des soeurs hospitalières
de I'Hôtel-Dieu de Dieppe sont approuvés et reconnus;
en conséquence, nous avons accordé et accordons à ladite

congrégation le présent brevet d'institution publique.

8e.

Les statuts des hospitalières attachées à l'hôpital de

Damme, diocèse de Gand, sont approuvés et reconnus.

9e-

Les statuts des hospitalières attachées à l'hôpital' de

Cuise aux, diocèse d'Autun, sont approuvés et reconnus;
et en conséquence, nous avons accordé et nous accordons

à cette congrégation le présent brevet d'institution

publique.
10e.

Les statuts des hospitalières attachées a l'hospice de

Corbie sont approuvés et reconnus.

ne.

Les statuts des hospitalières attachées à l'hospice dé

Confolens, diocèse d'Angouléme, sont approuvés et

reconnus.

I 2e.

Les statuts des hospitalières attachées à l'hospice de

Brantôme, diocèse d'Angouléme, sont approuvés et

reconnus.

i3e.

Les statuts des hospitalières attachées à l'hospice de

Brigueil, diocèse d'Angouléme, sont approuvés et

reconnus.
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i4e- ,

Les statuts des hospitalières attachées à l'Hôlel-Dicu de

Château-TJtierry, diocèse de Soissons, sont approuvés
et reconnus.

i5e.

Les statuts des hospitalières attachées à I'Hôtel-Dieu de

la ville de Chauny, diocèse de Soissons, sont approuvés
et reconnus.

i6e.

Les statuts des hospitalières de Sainte-Marthe, atta-

chées à l'hôpital de Cluny, diocèse d'Autun, sont

approuvés et reconnus ; et en conséquence , nous avons

accordé et accordons à cette congrégation le présent
brevet d'institution publique.

17e.

Les statuts des hospitalières attachées à l'hospice de

Doué, diocèse d'Angers, sont approuvés et reconnus,
sans approbation de l'établissement d'aucun pensionnat
dans leurs maisons, et sauf à y statuer ultérieurement.

18=.

Les statuts des soeurs de Sainte-Marthe, établies à

Dijon , sont approuvés et reconnus.

Les statuts des hospitalières attachées à l'hôpital de

Suini-Laurent, autrement dit, hospice de Wenemaers,
diocèse de Gand, sont approuvés et reconnus.

Au palaisde Fontainebleau,le 8 novembre1810.'

Ier. Décret.

Les statuts des hospitalières Augustines, attachées aux

hospices de Bourg, Bellcy, Chalamo^t, Monlbrison ,
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Saint-Etienne, Roanne, Saint-Chamond et Feurs, dio-

cèse de Lyon , sont approuvés et reconnus.

Les statuts des hospitalières attachées à l'hôpital géné-
ral de Bourges sont approuvés et reconnus.

oe.

Les statuts des soeurs hospitalières de la charité de

Namur sont approuvés et reconnus.

4V
--M'"

Les statuts des hospitalières de la Providence, de

Nantes sont approuvés et reconnus.

5e.
' ^""'

Les statuts desJiospitalières de Saint-Joseph deNismcs,
diocèse d'Avignon, sont approuvés et reconnus nous

ayons accordé et accordons à cette congrégation le pré-
sent brevet d'institution publique.

:.''

6e.

Les statuts des soeurs attachées à la maison de cha'rilé
de JSolay, diocèse de Dijon, sont approuvés et reconnus.

7e-

Les statuts des hospitalières attachées à l'hospice de

Poligny, diocèse de Besançon, et à l'hospice, de Neuf-
château, diocèse de Nancy, sont approuvés et reconnus,

8e.

Les statuts de la congrégation des soeurs hospitalières
de la Madelaine de Rouen sont approuvés et reconnus;
et en conséquence, nous avons' accordé et accordons
à ladite congrégation le présent brevet d'institution] pu-
blique. ..,;,'
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AupaîaisdeFontainebleau,le i3 novembre1810;

1". Décret.

Les statuts de la congrégation hospitalière du Saint-

Esprit de Plerin, diocèse dé Saint-Brieuc, sont approu-
vés et reconnus. •

Le nombre actuel des maisons de ladite congrégation,
qui est de huit, pourra être augmenté, avec notre auto-
risation donnée en notre conseil, selon le besoin des

hospices et des pauvres, et le voeu des communes.

2e.

Les statuts de la congrégation des soeurs hospitalières
de la Criapclle-au-Riboul, diocèse du Mans, sont

approuves et reconnus.

Le nombre actuel des maisons de ladite congrégation

pourra être augmenté, avec notre autorisation, etc.

3°.

Les statuts des hospitalières attachées à l'hôpital dé

Veisicc/ue, diocèse de Gand^ sont approuvés et reconnus.
-

4-.

Les statuts des hospitalières attachées à ^Hôtel-Dieu*;
le-Comte de Troyes, sont approuvés et reconnus.

'5e.

Les statuts des hospitalières attachées à l'hospice civil
de Saint-Riauier, sont approuvés et reconnus.

6e.

Les statuts des hospitalières de la ville de Reims sont

approuvés et reconnus.

7e-

Les statuts des hospitalières de la Sainte-Trinité de

Pouancé, diocèse d'Angers, sont approuvés et reconnus*
10
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8e. '
J

Les statuts des hospitalières attachées aux hospices de

Porentruy, Be/ori, Schelesiadt et Saverne, diocèse de

Strasbourg, sont approuvés et reconnus.

9**

. Les statuts des hospitalières attachées à l'hospice de.

Poperingue, diocèse de Gand, sont approuvés et reconnus.

JOe.

Les statuts des soeurs de Sainte-Marthe de PériguëuX ù

de Mussidan, diocèse d'Angouléme, sont approuvés et

reconnus.

'. a\

Les statuts des hospitalières attachées à l'hospice civil de

Nuits, diocèse de Dijon , sonl approuvés et reconnus»

Au palaisde Fontainebleau,le i5 novembre1810.

Ier. Décret.

Les statuts des hospitalières attachées à l'hôpital Saint-

Jacques de Besançon sont approuvés et reconnus.

Le nombre actuel des maisons de ladite congrégation

pourra être augmenté avec notre autorisation donnée en

conseil d'Etat.

2e.

Les statuts des hospitalières aLtachées aux hospices
d'Ath , de Lessines, d'Enghien, de Bligny, Saint-Ghk-

la/ii, deSoignies, deRoeulx, Hautrage, des soeurs noires

de Mons et de Lessines, et des pauvres soeurs de Mons,
diocèse de Tournay, sont approuvés et reconnus, sans

qu'on puisse établir d'autres maisons sans notre autori-

sation en conseil d'Utât.

3*.

Les statuts des hospitalières attachées à l'hospice géné-
ral des renfermés d Angers sont approuvés el reconnus.
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4e-

Les statuts des soeurs hospitalières attachées à l'hospice
de la Poterie de Bruges, diocèse de Gand, sont approuvés
et reconnus.

5e.

Les statuts des hospitalières de la Byloke de Gand

sont approuvés et reconnus.

6e.

Les statuts des soeurs hospitalières de Lens sont approu»
vés et reconnus ; en conséquence, nous avons accordé

auxdites soeurs le présent brevet d'institution publique.

Les statuts des soeurs Augustines de Turnhout sont

approuvés et reconnus.

8e.

Les statuts des hospitalières attachées à l'Hôtel-Dieu
de Tréguier, diocèse de Saint-Brieuc, sont approuvés et

reconnus.

9e'

Les statuts des hospitalières attachées à l'hospice de

Tonnerre sont approuvés et reconnus.

10e.

Les statuts des hospitalières attachées aux hospices de

Prennes, de Fougères et de Vitré, diocèse de Rennes, sont

approuvés et reconnus, sans qu'elles puissent établir de

pensionnat d'éducation pour les enfans.

ii°.

Les statuts des soeurs Augustines de Malines sont

approuvés et reconnus.

12e.

Les statuts des hospitalières Augustines de Lière sont

approuvés et reconnus.



i48 ASSOCIATIONS

i3e.

Les statuts des- hospitalières attachées à l'hospice de j
Bavière, de la ville de Liège, sont approuvés et reconnus. S

14e.
": -

j

. Les statuts des soeurs de la providence de La Rochelle \
sont approuvés et reconnus. ]

Les statuts des hospitalières attachées à l'Hôtel-Dieude

la Férié-Bernard, diocèse du Mans, sont approuvés et

reconnus.

, 16e.

Les statuts des hospitalières attachées à l'Hôtel-Dieu de

Laon, diocèse de Soissons, sont approuvés et reconnus.

17.

Les statuts des hospitalières attachées à l'Hôtel-Dieu de

'T-annion, diocèse de Saint-Brieuc, sont approuvés et

reconnus.

18e.

Les statuts des soeurs Augustines d'Herensthals sont .

approuvés et reconnus.

>9e-

Les statuts des soeurs Augustines de G^<?/sont,approu*
,véset reconnus. - "

20e.

Lés statuts des hospitalières Augustines de Bruxelles,
diocèse de Malines , sont approuvés et reconnus.

21e.

Les statuts des hospitalières attachées à l'hospice de

Saint-Jean de Bruges, diocèse de Gand, sont approuvés
et reconnus.

'22e.

Les statuts des hospitalières attachées à l'hospice civil
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et militaire d'Arnay-sur-Arroux, diocèse de Dijon, sont

approuvés et reconnus,

20e.

Les statuts des soeurs hospitalières de la ville d'Arles et

dr la Roclicfoucaud sont approuvés et reconnus.

24e.

Les statuts des hospitalières attachées à l'hospice des

invalides d'Argentan, diocèse de Sèez, sont approuvés et

reconnus.

25e.

Les statuts des soeurs hospitalières attachées à l'Hôtel-»

Lieu cl à l'hôpilal-général d'Angouléme sont approuvés.

26e.

Tinsstatuts des hospitalières attachées à l'hospice Saint-'

Charles d'Angers sont approuvés et reconnus.

27e.

Les statuts des hospitalières Augustines de Vilvorde

sont approuvés el reconnus.

28".

Les statuts des soeurs hospitalières de la ville d'Aire sont

approuvés et reconnus; et en conséquence, nous avons

accordé auxdites soeurs le présent brevet d'institution pu-

blique.

29e.

Les statuts des soeurs hospitalières de Saint-Jean d'Arras
sont approuvés et reconnus.

3oc.

Les statuts des soeurs hospitalières de laMaladrerie de

Boulogne sont approuvés et reconnus.

01e.

Les statuts des hospitalières attachées' à l'hôpital"de
Saint-Louis de Caen sont approuvés et reconnus.
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32e.

Les statuts des soeurs hospitalières de la ville de Calais
sont approuvés et reconnus.

33e,

Les statuts des hospitalières attachées à l'hôpital de

Chagny sont approuvés et reconnus,

54e-

Les statuts des hospitalières de Montreuil sont approu-
vés et reconnus.

35e.

Les statuts des hospitalières attachées à l'Hôtel-Dieu de

Quimper et à celui de Carhaix, diocèse de Quimper, sont

approuvés et reconnus,

36e.

Les statuts des soeurs hospitalières de la Maladrerie de

Saint- Orner, sont approuvés et reconnus.

37e-

Les statuts des hospitaliers de Saint-Jean établies à

Saint- Orner, sont approuvés et reconnus.

Au palaisdesTuileries,le 22novembre1810.

Les statuts des hospitalières attachées aux hospices de

Cambrai, Comices, Roubaix, Sèclin, Tourcoing, et

des soeurs noires de Bailleul, diocèse de Cambrai, sont

approuvés et reconnus.

Du a4 novembre181a.

Ier. Décret.

Les statuts de la congrégation des soeurs hospitalier??
de Fécamp sont approuvés et reconnus.
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2e.

Les statuts des soeurs hospitalières Augustines de Diest,
diocèse de Malines, sont approuvés et. reconnus.

3e-.

Les statuts dès hospitalières attachées à Phospice de

Chalais, diocèse d'Angouléme, sont approuvés et.

reconnus..

Du 25 novembre.181p.

ier. Décret.

Les statuts des hospitalières attachées aux hospices de

Tliiciers, Exideuil, Belvès, lerrasson, Bergerac, Beau-
mont et Riberac, diocèse d'Angouléme, sont approuvés
et reconnus. Aucune maison ne pourra être affiliée ulté-

rieurement sans une autorisation donnée en notre conseil.

2°.

Les statuts des hospitalières attachées.à l'hospice civil

ihBaugé, diocèse d'Angers, sont approuvés et reconnus,
et seront obligatoires pour les maisons de La Flèche,

Beaufort, Laval, Moulins, Avignon,, Nîmes ex Lisle*

3«.

Les statuts des hospitalières attachées à l'hospice des

incurables deBeaugé, diocèse d'Angers, sont approuvés.
et reconnus. Tout pensionnat n'est que toléré provisoire-
ment, et jussju'à ce qu'il ait été pourvu,par nous au.sys-r-
tème d'éducation des personnes du sexe.

4c

Les statuts des hospitalières attachées à l'HôteLDieu de

Bayeux sont approuvés et reconnus.

5e:"

Les statuts dès hospitalières attachées à l'hospice-civil
de Béarnais sont approuvés et-reconnus.
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Les statuts des hospitalières de Sainte-Marthe établies
à Belleville , Villefranche, Reaujeu, Saint-Ronnet-U-•

Château, Charlieu, Ragé -le- Chàtel, Pont -de- Vaux,

ThoisseyeX Châtillon-sur-Chalaronne, diocèse de Lyon,
sont approuvés et reconnus.

7e-

Les statuts des hospitalières soeurs de la Miséricorde

établies dans la ville de Bergerac et au bourg de la Made-

leine de la même ville, diocèse d'Angouléme, sont

approuvés et reconnus.

8e.

Les statuts des hospitalières attachées à l'hospice civil
et militaire de Rernay, diocèse d'Evreux, sont approuvés,
et reconnus.

9e-'

Les statuts des hospitalières attachées à l'hospice civil

et militaire de la Charité-sur-Loire, diocèse d'Autun,
sont approuvés et reconnus.

10e.

Les statuts des hospitalières de Sainte-Marthe attachées,

aux hospices de J^usignan et Saint-Maixent, diocèse de

Poitiers, sont approuvés et reconnus.

Au palaisdesTuileries, le 14de'cembre1810.

Ier. Décret.

/•'Les statuts des hospitalières attachées à l'hôpital de

[Wervich, diocèse de Gand , sont approuvés et reconnus*

£e.

riLes statuts des hospitalières attachées à l'hospice Saint»

.^ean à Ypres,diockse de Gand, sont approuvés et reconnus*
'
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3e.

: Les statuts des hospitalières attachées à l'Hôtel-Dieu de

Soissonssont approuvés et reconnus.

4e-

Les statuts des hospitalières attachées à l'Hôtel-Dieu de

Vire sont approuvés et reconnus.

5e.

Les statuts des hospitalières attachées à l'hôpital civil

deSemur, sont approuvés et reconnus.

6e.

• Les statuts des hospitalières attachées à l'hospice de

Saint-Valéry sont approuvés et reconnus.

7e-

Lesstatuls des hospitalières attachées à l'Hôtel-Dieu de

Saint-Quentin, diocèse de Soissons, sont approuvés et

reconnus.

8e.

Les statuts des hospitalières attachées à l'hôpital de

hiffec, diocèse d'Angouléme, sont approuvés et reconnus.

9e-

Lesstatuis des hospitalières de Saint-Joseph, établies à

i-mlierset à Niort, sont approuvés et reconnus.

10e.

Les statuts des hospitalières attachées à l'hospice des

Orphelines de Montre'uil, diocèse d'Arras, sont approuvés
et reconnus.

IIe.

Les statuts des hospitalières attachées à l'hospice de

Montpasier, diocèse d'Angouléme, sont approuvés et

^connus.
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12e.

Les statuts des hospitalières attachée* à l'hospice des

pauvres de Montdidier sont approuvés et reconnu^,

i3«.

. Les statuts des hospitalières attachées à l'hospice de

Montbron, diocèse d'Angouléme, sont approuvés^
reconnus.

14e.

Les statuts des hospitalières attachées à l'Hôtel-Dieu de

Montdidier sont approuvés et reconnus. \

i5c.

Les statuts des hospitalières attachées à l'hôpital Saint-

Georges deMenin, diocèse de Gand, sont approuvés et

reconnus.

16e.

Les statuts des hospitalières attachées à l'hôpital des

Bénédictines deMenin, diocèse de Gand,sont approuvés
et reconnus.

'• 17 e.

Les statuts des hospitalières attachées, à l'hospice de

Lons-le-Saunier, diocèse de Besançon, sont approuvés
et

reconnus.

18e. ^

Les statuts des hospitalières de la charité Notre-Dame

attachées à l'hospice des malades de Reziers, diocèse de

Montpellier, sont approuvés et reconnus.

Les statuts des hospitalières attachées au grand hospice

d'Auxonne, diocèse de Dijon, sont approuvés et reconnus.

20e.

Les statuts des soeurs noires d'Audenarde, diocèse, de1

Gand, sont approuvés et reconnus.
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21e.

Les statuts des hospitalières attachées à l'hôpital d'Au-

ùenarde, diocèse de Gand. sont approuvés et reconnus.

22e.

Lesstatuts des hospitalières attachées à l'hospice d'Aube-

terre, diocèse d'Angouléme, sont approuvés et reconnus.

20e-

Les statuts des hospitalières attachées à l'hospice d'Ars-

chot, diocèse de Maiines, sont approuvés et reconnus.

24e.

Les statuts des hospitalières de Sainte-Agnès d'Arras,
sontapprouvés et reconnus.

25e.

Les statuts des hospitalières attachées à l'hospice de la

Charité de Marseille, sont approuvés et reconnus.

26e.

Les statuts des hospitalières attachées à l'Hôtel-Dieu de
! Meaux sont approuvés et reconnus.

27e.

Les statuts des hospitalières de Sainte-Anne deSaumur,

qui ont des maisons à Montreuil-Bellay, Saint-Florent et

Mazé, déparlement de Maine et Loire; à Candé, Saint-

Maur, département d'Indre et Loire; à Thouars, dépar-
tement des Deux-Sèvres, et à Chàlillon-sur-lndre, dé-

partement de l'Indre, sont approuvés et reconnus : nous

avons, en conséquence, accordé et accordons à ladite

association le présent brevet d'institution publique.
Le nombre des maisons affiliées ne pourra être augmenté

sansnotre autorisation en conseil d'Etal.

28e.

Les statuts des hospitalières de l'Hôtel-Dieu de Saumur
sont

approuvés et reconnus.
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2Qi;.

Les statuts des hospitalières de Saint-Joseph d'Avignon
sont approuvés et reconnus.

3oe.

Les statuts des hospitalières de Riom, diocèse deClcr-

mont, sont approuvés et reconnus. Elles ne pourront con-

sacrer leur institution à l'éducation de la jeunesse, nia

des pensionnats de retraite, qu'autant qu'elles y auroienl

été ultérieurement autorisées, après cjue les basps de l'éta-

blissement des maisons de cette nature auront été réglées

par nous.

01e.

Les statuts des soeurs hospitalières de Saint-Joseph
attachées a l'hospice de LM Flèche, diocèse du Mans,
sont approuvés et reconnus. Elles ne pourront consacra

leurs institutions à l'éducation de la jeunesse, etc.

02e.

Les statuts des hospitalières de Clermont-Ferrani,

diocèse de Clermont, sont approuvés et reconnus. Elles

ne pourront consacrer leur inslitution à l'éducation delà

jeunesse, etc.

33e.

Les statuts des dames hospitalières de la Miséricorde

de Billom, diocèse de Clermont, sont approuvés et

reconnus.

Au palaisdes Tuileries, le 2Gde'cembre1810.

ier. Décret.

Les statuts clés hospitalières de Saint-Joseph de Beau-

fort, diocèse d'Angers, sont approuvés et reconnus.

2e.

Les statuts des hospitalières de la congrégation
de

Sainte-Chrétienne de Metz, sont approuvés et reconnus*
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ftuts de la congrégation des hospitaliers du Saint-

\t, dont le chel-lieu est à Mâcon, diocèse d'Aulun,

....«prouvés et reconnus.

4e-

Les statuts des hospitalières de la Miséricorde de Jésus,

établies à Vannes et Auray, diocèse de Vannes, sont

approuvés et reconnus.

5e.

Les statuts des hospitalières de l'Hôtel-Dieu de Paris

sont approuvés et reconnus.

„ Les statuts des hospitalières attachées à l'hospice des

malades de Mâcon, diocèse d'Autun, sont approuvés et

reconnus; et, en conséquence, nous avons accordé et

accordons à celte congrégation, le présent brevet d'insti-

tution publique.

7e-

Les statuts des hospitalières attachées à l'Hotel-Dieu,
de Guuigamp, diocèse de Saint-Brieuc , sont approuvés

; et reconnus.

8e.

Les statuts des hospitalières attachées à l'Hôtel-Dieu
deCacii^ diocèse de Bayeux, sont approuvés et reconnus.

9e-

Les statuts des hospitalières attachées au grand Hôtel-
JJieu de Reaune7 sont approuvés et reconnus.

ioe.

Les staluts des hospitalières de l'Instruction chrétienne
de

Troycs, deSaint-Cliarles de Nancycl de Saint-Nicolas
de Pe/neuil, sont approuvés et reconnus.
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Décret impérial contenant brevet d'institution publly
des maisons dites du Refuge, et approbation deleu

statuts. ,
Au palaisdesTuileries,le 26décembre181O.

Napoléon, Empereur des Français, etc.

Notre conseil d'Etat entendu,
Nous avons décrété et décrétons ce qui suit:

SECTION PREMIÈRE.

Dispositions générales.

ART. I. Les maisons dites cKiBefuge, destinéêsà rantC'

ner aux bonnes moeurs les filles qui se sont mal conduites,

seront, comme les maisons hospitalières de femmes, placées,
sous la protection de Madame, notre chère et augusle mère.

Les statuts de la maison de Paris, joints au présent
décret / sont approuvés et reconnus.

2. Les statuts de chaque maison séparée , ou des mai-

sons qui voudraient être affiliées à celle de Paris, seront

approuvés par nous, et insérés au Bulletin des lois, pour,
être reconnus et avoir force d'institution publique d'aprèi
un rapport séparé. •-•.:

3. Toute maison des soeurs du Refuge dont les statut)

n'auront pas été approuvés et publiés avant le icr. juillet

1811, sera dissoute.

4. Les congrégations ou maisons de Refuge se confor-

meront, pour les noviciats et les voeux, ainsi que pour
les revenus, biens et donations, aux dispositions des

2e. et 3e. sections du règlement du 18 février 180g, con-

cernant les congrégations hospitalières.
5. Il sera pourvu aux besoins des maisons actuellement

existantes. Il ne pourra être tenu, dans les maisons de

Refuge, de pensionnat pour l'éducation des enfans,s'il
n'a été donné par nous à cet égard une autorisation spéi
ciale , d'après l'organisation des établissemens pour l'édu-

cation des personnes du sexe, sur lesquels il sera status,

successivement par nous.
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6. Lorsqu'une commune voudra établir une maison

e Refuge , la demande en sera transmise par le préfet;
vec son avis, au ministre des cultes, qui soumettra

établissement des nouvelles maisons à notre approbation.

SECTION II.

Discipline.

7. Lessoeurs du Refuge ne pourront recevoir dans leurs
aisonsque des personnes qui y entreraient volontaire-

ment, celles qui seraient soumises à l'autorité de la police,
'oucelles qui y seraient envoyées par les pères ou conseils

. e famille, dans les formes établies par le code Napoléon.
8. Il sera tenu, par la supérieure, des registres séparés,

l'un pour les personnes envoyées par les familles, et l'autre

jjour les personnes envoyées par la police : ces registre?
contiendront les noms, prénoms, âge et domicile de ces

personnes,
la date de leur entrée, celle de leur sortie;

lesnoms, prénoms et domiciles des magistrats et des

parens qui les y auront fait placer.
9. Le fonctionnaire public ou les parens par l'autorité

desquelsune fille sera dans une de ces maisons, sera tou-

jours admis à lui parler, et à exiger qu'elle leur soit

représentée.
10. Seront les maisons du Refuge, comme toutes les

antres maisons de l'Etat, soumises à la police des maires,
despréfets et officiers de justice.

11. Les soeurs du Refuge seront assujetties aux autres

règlesde
discipline prescrites pour lessoeurs hospitalières.

12.Les soeurs du Refuge ne pourront recevoir dans leurs

maisonsque les personnes soumises à l'autorité de la police,
e'qui y seront envoyées par ses ordres, ou qui seront

envoyées par les pères ou conseils de famille, dans les

'ormes établies par le code Napoléon. Toutes les fois

qu'une personne qui sera dans la maison, voudra adresser
Unepétition à l'autorité administrative ou judiciaire, la

supérieure sera tenue de laisser passer librement ladite

pétition sans en prendre connoissance, et même de tenir
w main à ce qu'elle soit envoyée à son adresse.
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i3. Le sous-préfet, ou à son défaut, le maire] d'un

part, et notre procureur-impérial près le tribunalcivil
ou son substitut, de l'autre, seront tenus de faire, chac»
tous les trois mois, une visite dans les maisons\desdànm
du Refuge, de se faire représenter les registres, d'entendre
même en particulier, si elles le demandent, toutes la

personnes qui y sont, de recevoir les réclamations, etde
veiller à ce qu'il y soit fait droit, conformément aux lois,
sans préjudice des visites que pourront faire tous nospro-
cureurs-généraux , toutes les fois qu'ils le jugeront con-
venable.

Les procès-verbaux de ces visites seront envoyés, par
ceux qui les auront faites, à notre grand-juge ministri
de la justice.

Décret impérial contenant brevet d'institutionpub^o^
des soeurs hospitalières.

Au palaisdes Tuileries,le 6 janvier1811.

Les statuts des hospitalières attachées à l'hospice

d'Eymet, diocèse d'Angouléme, sont approuvés et

reconnus.

Au palaisdesTuileries, le n janvier 1811.

ier. Décret.

Les statuts des soeurs de la Providence de Poitiers^
sont approuvés et reconnus. .

2e. '

Les statuts des hospitalières de la Congrégation
de

Saint-Alexis de Limoges sont approuvés et reconnus.

Le nombre actuel des maisons de ladite congrégation,

qui est de trois, savoir, à Limoges, Saint-Jument

Saint-Léonard, pourra être augmenté,.avec notre auto-

risation en conseil d'Etat, pour le besoin des hospiceset
des pauvres et les demandes des communes»
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3e.

Les statuts des hospitalières attachées à l'hôpital de
Rebeck, diocèse de Malines, sont approuvés et reconnus:

Au palaisdes Tuileries, le 19janvier1811.
1

ier Décret.

Les statuts des soeurs de la Charité, Présentation de la

Sainte-Vierge de Janville, diocèse de Versailles, sont

approuvés et reconnus.

2:

Les statuts de la congrégation des hospitalières de la
Charité chrétienne de Nevers, diocèse d'Autun, sont

approuvés et reconnus.

3e.

Les statuts de la congrégation des soeurs hospitalières
à'Ernemont, sont approuvés et reconnus.

4e-

Les statuts de ta congrégation de l'Instruction chari-

table, dite de Saint-Maur, diocèse de Paris, sont

approuvés et reconnus.

AupalaisdesTuileries, le2a janvier 1S11.

Les statuts de la congrégation des soeurs de la Provi-
dence de Sèez, diocèse de Sèez, sont approuvés et

reconnus.

Au palaisdesTuileries, le 29 janvier1811.

i«- Décret.

Les statuts de la congrégation des filles de la Provi-

flence de Saint-Rçmi d'Auneau, diocèse de Versailles,
sont approuvés et reconnus.

Ji
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2e. *

Les statuts de la congrégation des soeurs attachées aux
deux hospices des hommes et des femmes incurables de

Liège, diocèse de Liège , sont approuvés et reconnus. ,,

3'.

Les statuts des hospitalières attachées à l'hôpital de

Châtillon-sur-Seine, diocèse de Dijon, sont approuvé
et reconnus.

Au palaisdes Tuileries, le 16février 1811. '

1er. Décret.

Les statuts des soeurs hospitalières de Notre-Dame-de-

.Pitié, établies à Cavaillon, diocèse d'Avignon, sont

approuvés et reconnus.

2e.

Les statuts des soeurs de la Charité de Bourges sont

approuvés et reconnus.
Le nombre actuel des maisons de cette congrégation

pourra être augmenté, avec notre autorisation en conseil

d'état, selon le besoin des hospices et des pauvres, et les

demandes des communes.

Au palaisdesTuileries, le27fe'vrier1811.

icr. Décret.

Les statuts de la congrégation des Filles de la Sagesse
de Saint-Laurent-sur-Sèvres, diocèse de la Rochelle,

sont approuvés et reconnus.

Le nombre actuel des maisons de ladite congrégation
ne pourra être augmenté qu'avec notre autorisation don-

née en conseil d'état.

2e.

Les statuts des soeurs attachées à l'hospice de la Provi-

dence de Beaugé, tiiocèse d'Angers, sont approuvés
et

reconnus. -
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3e.

Les statuts des soeurs de Sainte-Marthe, ai tachées à

l'hospice des malades de Châlons-sur-Saône, sont approu-
véset reconnus.

Extrait des Minutes de la Secrétairerie d'Etat.

Ail palaisdes Tuileries, le 25 mars i8ii. '

Avis du conseil d'état relatif aux soeurs du T^erbe

incarné de Dun et d'Azerable, département de la

Ilaule-jVienne. (Séance du 22 mars 1811. )

Le conseil d'état qui, d'après le renvoi ordonné par
S. M., a entendu le rapport de la section de l'intérieur
sur celui du ministre des cultes, tendant à approuver les

statutsdessoeursdu Verbe incarné de Dun et d'Azerable,
diocèse de Limoges, département de la Haute-Vienne;

Considérant que le décret du 18 février 1809 ne con-

cerne que les hospitalières;
Que l'article 1 définissant et limitant Jeurs fonctions,

ellesne peuvent en exercer d'autres;

Que la tenue d'un pensionnat de jeunes filles est in-

compatible avec le service des malades ;

Que S. M. s'est réservée de pourvoir ultérieurement
aux institutions destinées à l'éducation des femmes ;

Est d'avis que-le pensionnat établi chez les soein'-sdu

Verbe incarné doit cesser à la réception du présent avis,
et à la diligence du préfet et du maire, et que le procu-
reur-impérial près le tribunal civil doit y tenir la main , et
en certifier le procureur-général ;

Que dans trois mois , pour tout délai, les établissemens

doivent être dissous, si, dans cet intervalle, ils n'ont

obtenu l'approbation des statuts qui les destinent exclu-

sivement aii service d'hospitalières ; .
fît que le présent avis Soit inséré au Bulletin des lois.

Approuvé, au palais des Tuileries, le a5 mars 1811.

11.
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Au palaisdesTuileries, te g avril 1811.'

1er. Décret.

Les statuts de la congrégation dessoeurs de Saint-Joseph,
dites du Bon-Pasteur, de Clermont, sont approuvés et

reconnus.

Le nombre actuel des maisons de cette congrégation

pourra être augmenté, avec notre autorisation donnée en

conseil d'état, selon le besoin des hospices et des pauvres,
et les demandes des communes.

2'.

Les statuts des soeurs hospitalières de Saint-Jean-àe-

%osne, département de la Côte-d'Or , sont approuvés et

reconnus.
3e.

Les statuts de la congrégation des soeurs hospitalières
de la ville de Sèez, sont approuvés et reconnus.

4'-

Les statuts de la congrégation des soeurs hospitalière!
attachées à l'hospice de Mortagne, diocèse de Sèez, sont

approuvés et reconnus.

5e.-

Les statuts de la congrégation des soeurs hospitalières
attachées à l'hospice civil de Seurre, diocèse de Dijon,
sont approuvés et reconnus.

Extrait des Minutes de la Secrétairerie d'Etat.

Au palaisde Saint-Cloud, le 6 juin 1811.

Avis du conseil d'étal relatif aux maisons du Refuge
établies dans plusieurs villes de l'Empire. ( Séance
du 61 mai 1811 ).

Le conseil d'état, qui, d'après le renvoi ordonné par
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S. M., a entendu le rapport de la section de l'intérieur

sur celui du ministre des cultes, concernant les soeurs du

Refuge de Nantes, en date du 6 mars dernier,
Sa lettre du 5 mai suivant, sur le même établissement,

1

Est d'avis que l'approbation d'une institution du Refuge

pour une ville, à la charge d'observer les mêmes régle-r
mens que les soeurs du Refuge de Paris, et même de

prendre des soeurs parmi ces dernières pour former l'éta-

blissement, ne constitue pas une affiliation ;

Que par conséquent les établissemens des soeurs du

Refuge de Lyon et de Nantes ne sont pas affiliés à l'établis-

sement de Paris, et doivent, au contraire, en être séparés,'
ets'administrer séparément sous lasurveillance des autorités

locales, sans aucune communication avec la maison de

Paris, ni subordination envers elle et avec un noviciat par-
ticulier;

Que le ministre des cultes doit présenter, dans le délai

d'un mois, les statuts des maisons du Refuge de Caen,'

Versailles, Rennes, et autres villes, lesquelles maisons,
affiliéesd'abord à la maison de Paris,"ont depuis cessé de

l'être en-vertu des décrets sur les dames du Refuge, et n'ont

plus d'existence légale.

Décret impérial qui autorise l'institution des maisons

de Refuge.

Au palaisde Saint-Cloud , le 29 juin 1811.
'*

L'institution de la maison de Refuge établie à Caen,

département du Calvados, est approuvée.

Au palaisde Trianou, le 23 juillet 1811•

1er Décret.

L'institution de la maison deRefuge établie à Versailles^

département deSeine-et-Oise, est approuvée.
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2C. .
"

L'institution de la maison de Refuge établie à 'I4

Rochelle, département de la Charente-Inférieure, est

approuvée.
3e-

Les statuts des soeurs du Verbe incarné de Dun et

d'Azerable, diocèse de Limoges, sont approuvés et

reconnus.

Les statuts des soeurs hospitalières de Saint-Paul, dites

de Saint Maurice, de Chartres, diocèse de Versailles, sont

approuvés et reconnus.

Le nombre actuel des maisons de cette congrégation,

pourra être augmenté selon le besoin des hospices et des,

pauvres et les demandes des communes.

I Au palaisde Saint-Cloud, I« i4 août 1811.

L'institution de la maison de Refuge établie à R^ennes^

département d'Ille-et-Vilaine , est approuvée.

Anvers, le 3oseptembre1811.

Les statuts des soeurs de la Providence de Lisieux sont

approuvés et reconnus.

Au palaisd'Amsterdam, le 10 octobre1811.

L'institution de la maison de Refuge établie à Saint-

Brieux, département des Côtes-du-Nord, est approuvée.

Au palaisde Saint-Cloud, le 12novembre1811.

Ier. Décret.

Les statuts des soeurs delà Charité, dites Norbertines,
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établies à Oosterhout, département des Deux-Nèthes,
sontapprouvés et reconnus.

2

Les statuts des soeurs hospitalières de Saint-Jean de

Béthune sont approuvés et reconnus.

Au palaisde Saint-Cloud, le i4 novembre1811.

décret impérial portant suppression de toutes les

corporations religieuses dans le département de kl

Lippe.

Décret impérial portant suppression des corporations
religieuses et des ordj-es monastiques qui existent

dans divers déparlemens réunis.

Au palaisdes Tuileries, le-3 janvier 1812.

AKT. I. Les corporations de religieux et de religieuses
et ordres monastiques, dotés ou mendians, existons dans
les départemens réunis en vertu des décrets des 24 avril,
]5 mai, 9 juillet, 12 novembre et i3 décembre 1810, sont
et demeurent supprimés.

2. Ne sont point compris dans le présent décret, le

monastère du Saint-Bernard et du Simplon, les Ursulines
de Brigues, les soeurs grises de la Charité de Sion , dépar-
tement du Simplon , et les congrégations dans lesquelles
on ne fait pas. de voeux perpétuels, et dont les individus
sont uniquement consacrés par leur institution, soit à soi-

gner les malades, soit au service de l'instruction publique.
II sera statué à leur égard par des décrets spéciaux.

3. Les dispositions de notre décret du 14 novembre 1811,

portant suppression de toutes les corporations religieuses
dnns le département de la Lippe, recevront leur applica-
tion clans ces départemens.

4- Les religieux prof es et conversdesdéparlemens men-

tionnés en l'article 1, y compris celui de la Lippe , ne pou-
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vant, aux termes du décret du \4 novembre dernier; $e

présenter à la liquidation qu'en représentant le certifjea
de la prestation du serment, seront déchus d'un tiers delà

pension si le serment n'a pas été prêté avant le Ier. juillet

prochain, de la moitié, s'il ne l'a pas été au i". octOnte

prochain , et de la totalité, s'il ne l'a point été au Ie'. jaiH
vier i8l3.

Au palaisde l'Elysée, le i3 février 1812.

Les. statuts des soeurs hospitalières de la Charité M
Beaune sont approuvés et reconnus.

Au palaisd« l'Elysée, le 27 février 1811.

Les statuts des soeurs hospitalières attachées à l'hospice
de Rue sont approuvés et reconnus. •>

Au palaisde l'Elysée, le 12 mars 1812.

Les statuts des soeurs hospitalières de Notre-Damede

la Miséricorde de Gènes sont approuvés et reconnus.

Décret impérial relatif à l'organisation et à la disci*

pline de la congrégation des chanoines hospitaliers,
du grand Saint-Bernard.

Au palaisde l'Elysée, le 17mars 1812. '

Napoléon, empereur des Français, etc.

Avons décrété et décrétons ce qui suit :

ART. 1. Les chanoines hospitaliers du grand Saint-»

Bern'ard et ceux réunis de l'abbaye de Saint-Maur|||i
formeront une seule congrégation, qui suivra, pour son

organisation et sa discipline intérieure, les statuts par nous

approuvés et annexés au présent décret.

2. Le prévôt actuel est confirmé dans ses fonctions, ':
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3. La surveillance de l'établissement est confiée à un

conseil, composé du préfet du département, de l'évêque
deSion, et du président du conseil général du départe-
ment, et, à son défaut, d'un autre membre duditconseil,

désignépar notre ministre des cultes.

4. Ce conseil déterminera le nombre des sujets qu'il
conviendra d'admettre au noviciat, et arrêtera chaque

.année le compte des recettes et dépenses des maisons de

: la congrégation, le remettra au préfet, qui l'adressera,
avecson avis, au ministre des cultes, pour être par lui

approuvé.
5. Les chanoines se conformeront, pour ce qui con-

cerne leurs biens personnels et ceux appartenant à la con-

grégation, ainsi que pour les donations faites à son profit,
à la section III du décret du 18 février 1809, concernant

lescongrégations hospitalières de femmes.

6. Chaque maison de la congrégation est, quant au

spirituel, sjuimise à l'évêque diocésain.

7. L'évêque ne pourra pourtant exercer cette juri-
. diction que dans son diocèse, sur les actes ecclésiastiques,
et non sur la discipline intérieure de la maison, à moins

qu'il ne visite en personne l'établissement, et non par

simpledélégué.' -
'

8. Toutes les fois qu'un religieux aurait à porter des

plaintes sur des faits contre lesquels la loi prononce des

peines de police correctionnelle ou autres plus graves, la

plainte sera renvoyée devant les juges ordinaires.

9. Lorsqu'une des cures ci-devant dépendantes du cha-

pitre vaquera, le prévôt indiquera à l'évêque ceux des

religieux distingués par leurs vertus et leurs longs travaux,
et qui, ne pouvant plus faire le service hospitalier, sont

encore en état de remplir les fonctions curiales; il joindra
son avis à cette présentation , et le curé sera nommé

dans la forme ordinaire.
10. Les autres religieux qui se trouveront hors de service

par leur âge ou par leurs infirmités", seront entreténus, aux:

liais de la congrégation, de la maison de retraite.

Notre ministre des cultes, etc.'
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Décret impérial contenant brevet d'institution publia
des soeurs de Saint-Joseph, et approbation de leur
statuts.

Au palaisdeSaint-Cloud, le 10avril i8ra.

Les statuts des soeurs de Saint-Joseph sont appcouy
et reconnus.

Cette congrégation ne pourra avoir des établissemen

autres que ceux portés dans l'état, qu'en se conformant
'

l'art. 5 de notre décret du 18 février 1809, concernant^

congrégations d'hospitalières, et en obtenant notre.au,to-

risation au conseil d'état. ;,

A Koenigsbe.rg,le i5 juin 1812. , ,

Les statuts des soeurs de la Providence, dîtes de Stras*

bourg, sont approuvés et reconnus. £
Le nombre actuel des maisons de ladite congrégation

est fixé à trente-trois ; il pourra être augmenté, avec notre

autorisation en conseil d'état, selon les besoins des hos-

pices et des pauvres, et les demandes des communes..

A Gumbrien, le 20 juin 1812.

Les statuts des hospitalières de Rraine-le-Comte, dio-

cèse de Tournay, sont approuvés et reconnus.

Au quartier-généralde Smolensk,le 24 août 1812.

Les statuts des soeurs de la Providence d'Alençon,. dio-

cèse de Sèez, sont approuvés et reconnus. Elles pourront

disposer de leurs biens et revenus, sans être liées par aucun

voeu contraire.
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Jiêcret impérial relatif à la société de la Charité

maternelle.

Aupalaisde Saint-Cloud, le 25 juillet 1811.

Napoléon, empereur des Français, etc.

Sur le rapport de notre ministre de l'intérieur;'
Notre conseil d'état entendu, •

Nous avons décrété et décrétons ce qui suit:,

ART. I. Le règlement pour la société de la Charité

maternelle, qui sera joint au présent décret., est approuvé,
2. Les dispositions contraires conteiyies dans nos pré-

çédensdécrets , sont rapportées.
3. Tous legs ou donations faits à la société de la Cha-

rité maternelle, pourront être acceptés par elle après

qu'elley aura été autorisée par nous en notre conseil ,
dans les formes prescrites pour les établissemens de

Charité.

4. Notre ministre de l'intérieur est chargé de l'exécution

(luprésent décret, qui sera inséré au bulletin des lois-

REGLEMENT.

TITRE PREMIER.

De la Société de la Charité maternelle.

ART. I. La société de la Charité maternelle , formée

sousIn protect'ron de S. M. l'impératrice et reine, confor-

mément au décret impérial du 5 mai 1810, a pour
"«I de secourir les pauvres femmes en couche, de pour—
V01i'à leurs besoins, et d'aider à l'alaitement de leurs

orilans. •

2. La société sera composée de toutes les dames de

l'empire qui auront souscrit, et qui seront agréées par
S. M.

l'impératrice.
d. Les affaires de la société seront administrées par un

conseilgénéral, un comité central et des conseils d'admi-

nistration.
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4- H y aura un conseil d'administration dans chacune
des quarante-quatre villes désignées dans le décret imp£
rial, et dans chacune des villes, chefs-lieux de département,

5. Les dames composant ce conseil d'administration,
présenteront, tous les trois mois, l'état sommaire de leurs

opérations et de l'emploi de leurs fonds au comité central.
6. Le comité central, composé des vice-présidens1,pY

secrétaire-général, du trésorier-général, de leurs subs-
tituts , de six dames du conseil d'administrationdeParis,
élues chaque année par ledit conseil, et de six conseiller!
nommés par S. M. l'impératrice, examine les comptësdes
conseils d'administration , leur répartit les fonds qui lent'

sont nécessaires, rédige les tableaux de situation, la

rapports et les projets qui doivent être soumis au conseil

général, et se rassemblent le i5de chaque mois.

Il prendra les mesures qu'il jugera convenables pont
établir successivement des conseils d'administration dans

les chefs-lieux des départemens, et autres villes désignées
dans le décret du ig décembre.

7. Le conseil-général est composé des dignitaires, des

dames nommées par S. M. l'impératrice et par des membres
du comité central.

8. Il se rassemble au moins deux fois l'année, sousla

présidence de S. M. l'impératrice : quatre dames du con-

seil d'administration de Paris, élues chaque année parce
conseil, y assistent.

9. Le secrétaire-général y rend compte à S. M. l'un"'

pératrice de la situation de la société; le trésorier-général,
de l'emploi des fonds ; les quatre dames du conseil a'ad-

ministration de Paris y rendent un compte particulier
et

détaillé des, opérations de ce conseil.

C'est dans ce conseil que le comité central propose
a

S. M. les nominations et les modifications qu'il pourra

paraître convenable d'apporter aux réglemens.
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TITRE IL

SECTION PREMIERE.

De l'Administration en général.

io. Les dames qui composent les conseils d'admînis-

\ tration seront nommées par S. M. l'impératrice, sur la

proposition du conseil d'administration ; cette proposition
serasoumise à S. M. par le comité central. Pour la pre-
mièreformation , elles seront nommées par S. M. sur la

proposition du comité central.

11. Les dames qui composoient l'administration de

l'ancienne société à Paris, feront partie du conseil d'ad-

ministration de la nouvelle société à Paris.

12. Le conseil d'administration sera composé de vingt-
quatre dames au moins, et de quarante-huit au plus.

i3. Le nombre des dames qui composeront les conseils

d'administration des autres villes, sera ultérieurement fixé.

14. La liste des dames composant les conseils d'admi-

; nistration , sera imprimée et publiée annuellement, ainsi

que la liste générale des dames de la société qui auront
souscrit pour l'année courante.

i5. Les conseils d'administration tiendront leur assem-

blée au moins une fois par mois, pour y traiter des affaires
de leur administration , et y préparer les comptes qu'ils
doivent rendre tous les-trois mois au comité central.

16.
Lorsqu'il vaquera une place de dame d'un conseil

d'administration, le conseil proposera au comité central
uneclame pour remplir la place vacante ; le comité central

soumetttra cette demande à l'approbation de S. M. l'im-

pératrice.

SECTION II.

Des Fonds; de leurs Division et Distribution.

J7- Les fonds de la société se composent,
l°- De cinq cent mille francs accordés par S. M. l'Em-

pereur et Roi ; 20. du produit des souscriptions et des dons
«e charité.
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18. Les souscriptions faites en 1810 sont censées des

nées, et seront employées à pourvoir au service de 181

ig. A l'avenir les souscriptions dateront du pïemi

jour du trimestre qui suivra la déclaration de la sou

cription.
20. Les souscriptions seront annuelles : on recevra d

"souscriptions au-dessous de la fixation portée ëri l'art.'
du titre II du décret du 5 mai 1810 ; et les personnes do
la souscription serait moindre , pourront cependant êl

inscrites sur la listé générale dont il est parlé à l'art. L(.'
21. Les fonds accordés par S. M. l'Empereur et Ro

sont versés à la caisse d'amortissement, ainsi que le pro
duit des souscriptions de Paris. >

22. Le produit des souscriptions des autres villesd

l'empire sera versé dans la caisse de leur conseil d'admi

nistration.

2J. Chaque conseil d'administration, tant à Parisqu
dans les autres villes, aura un trésorier qu'il nommera,
cette nomination doit être approuvée par le préfet.

24. Toutes les personnes qui voudront Souscrire,
adresseront leurs souscriptions soit au trésorier-général
de la société, soit atSrxtrésoriers des conseils d'adminis-

tration, lesquels prendront les mesures convenables pouf
faire rentrer les sommes souscrites et en opérer le verse-

ment, pour Paris, à la caisse d'amortissement ; et pour
les autres villes, dans la caisse de leur conseil d'adminis-

tration : les trésoriers particuliers en préviendront letré;

sorîer général.
25. Le trésorier général, ou son substitut, mettra tous

les trois mois, à la disposition du conseil d'administration

de Paris, la somme qui devra lui être répartie d'après les

décisions du comité central.

26. Le comité central réglera et le trésorier-général

opérera la répartition des fonds accordés par S. M. l'Em-

pereur et Roi, tant à Paris qu'aux autres villes.

27. Chaque conseil d'administration prendra tous-les

mois dans sa propre caisse la somme qui aura été jugée
nécessaire pour la distribution des secours. _'

28. Les conseils d'administration ne doivent jamais
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/«'engager que pour la somme qu'ils ont en caisse, ni
!
comptersur l'espérance d'une recette extraordinaire pour
remplir les promesses cju'ils feront aux mères qu'ils ad-

mettront, afin de n'être jamais exposés à manquer à leurs

engagemens.
Les secours sont fixés, ainsi qu'il suit, à la somme de

cent trente-huit francs.

Une layette ........... 26 fr.

Frais de couche l5

Quatorze mois à six francs 84.
En petits secours au choix de la dame. . . i3

Total. . . . i58

5o. Si ces mères reçoivent de leur comité de bienfai-

sance, ou de quelqu'autres personnes , une layette ou des

secoursappliqués à l'enfant, il sera retranché sur ce que
la société donne, une somme proportionnée à ce qu'elles
auront reçu, la société voulant éviter les doubles emplois,
et par là étendre ses bienfaits sur le plus d'individus

'
possible.

Elle ne regardera pas comme double emploi ce cjue les

comités de bienfaisance accorderont à la misère de la

familleentière.
3i. Les conseils d'administration engageront, dans le

courant de l'année , la totalité des sommes qui leur auront
été

déléguées par le comité central. On comptera comme

somme engagée, tout ce qui sera rentré par la perte de

ceux qui seront morts.

SECTION III.

DesFonctions des dames qui composent tes conseils d'admi-

nistration, et des'Obligations qu'elles contractent;

02. Si le nombre des pauvres d'un arrondissement en

l'endoit le service trop pénible à Paris ,*il pourrait être

divisé fin vertu d'une délibération du conseil d'adminis-

tration de celte ville.
oô. Le conseil d'administration de Paris sera toujours
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présidé par une des vice-présidentes de la société, lofiq
S. M. l'impératrice ne la présidera pas. !

34. Les dames des douze arçondissemens de Par

pourront se faire aider par des personnes non compris
dans l'administration, mais présentées par elles et agréé

par le conseil d'administration.

35. Une des vice-présidentes ou une des dames d

conseil d'administration désignée par elle pour la rempl
cer, sera chargée, à Paris, de signer toutes les délibé

tions, de surveiller la rédaction des procès-verbauxid
comités et des assemblées ; elle en fera tenir le. registre e

ceux de l'admission des enfans ; elle fera garder les rapports
extraits et certificats sur lesquels ils auront été reçus; ell

fera faire la correspondance et établir les comptes à rendre

36. La contribution des dames des conseils d'adrtiinis

tration ayant des fonctions actives, sera volontaire:.leûr

soins étant, de tous les bienfaits, le plus précieux, ell

déposeront ce qu'elles voudront dans un tronc sur leque
sera écrit : Contribution des dames ayant des fonctio
actives. Ce tronc sera ouvert chaque année dans la pre
mière assemblée des conseils d'administration. La somme

qui s'y trouvera sera comptée et remise au trésorier ouà

la personne qu'il aura nommée à cet effet.

TITRE III.

Réglemens relatifs aux pauvres, et à la classe quidoit
être appelée aux dons de la Société de la Charité

maternelle.

3y. Les personnes secourues par la société de la Cha-

rité maternelle sont divisées en deux classes :

Première classe : les femmes qui, ayant perdu
leur

mari pendant leur grossesse, auront au moins un enfant

vivant;
Celles qui, ayant au moins un enfant vivant, auront un

mari tout-à-fait estropié ou attaqué ti'une maladif qui ne-

lui permettra pas de se livrer au travail nécessaire à la

subsistance de sa famille;
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Celles qui, étant infirmes elles-mêmes, auront deux

enfansvivans.
'

Deuxième classe : Toutes les familles chargées au moins

de deux enfans vivans, dont l'aîné sera en bas âge; on

comptera les enfans de différens lits au-dessous de qua-
torze ans.

3b\ Les mères, pour être admises, se présenteront
dans le dernier mois de leur grossesse ; la dame de leur

arrondissement prendra sur elles les renseignemens les plus

positifs. S'il arrivoit qu'elles eussent ignoré l'existence de
la société , ou qu'elles eussent espéré pouvoir s'en passer,
il seroit encore temps de les proposer dans le premier
moisde leur accouchement ; mais elles ne recevraient pas
les frais de couche.

on. Pour être admises, les mères fourniront une copie
de leur extrait de mariage, un certificat d'indigence et de
bonnes moeurs de leur comité de bienfaisance ; un certi-
ficat signé du principal locataire ou de quelques voisins,'

lesquels attesteront que le mari et la femme vivent bien

ensemble, et le nombre de leurs enfans vivans. Les veuves

ajouteront à ces titres l'extrait mortuaire de leur mari; et
lesinfirmes, des certificats de médecin ou de chirurgien.
Leurs certificats seront écrits en entier de la main de

ceux qui les donneront : ces certificats seront faits sur

papier libre.

40. Si l'on venoit à découvrir qu'une mère eût trompe;
la société sur le nombre de ses enfans ou sur les autres

conditions imposées, elle seroit privée des dons qu'elle
n'auroit obtenus que sur un faux rapport. Elle les perdrait
également, si on s'apercevoit qu'elle en fit un mauvais

«sage.
4i- Ces mères prendront l'engagement de nourrir elles-

mêmes, ou d'élever au lait leurs enfans si par quelques
causesextraordinaires elles ne pouvoient pas nourrir.

Si elles viennent à tomber malades assez sérieusement

pour être obligées de cesser la nourriture, elles feront

avertir la dame chargée de veiller sur elles : celle-ci amè-
neraun médecin ou chirurgien, lequel constatera l'état de
ta mère et de l'enfant; et s'il est nécessaire de donner une

ia
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autre nourrice à l'enfant, la dame en enverra chércne

une , le lui remettra, et se chargera de la dépense , quoi

qu'elle doive excéder la somme engagée à chaque entant

42. Lorsque les mères admises seront accouchées, elle

enverront l'acte de naissance de leurs enfans à la dame

chargée d'elles : cette dame leur fera remettre une layette,

s'y transportera ou y enverra une personne sûre, pou
examiner l'état de la mère et de l'enfant; et tout le temps

qu'elle en sera chargée, elle suivra cette famille avecla

plus scrupuleuse attention, pour juger si elle fait un bon

emploi des secours que la société lui accorde.

40. Lorsqu'une mère viendra à mourir pendant le

temps d'adoption d'un enfant, la société continuera de

le soigner jusqu'à l'expiration de ce temps.

44- Chacun des conseils d'administration des villes de

l'empire, en se conformant aux bases de morale, d'éco-

nomie, et de justice indiquées par le présent règlement,

pourra, par un règlement particulier, y faire les modifi-

cations jugées nécessaires, suivant les localités et le prix
des matières et des denrées ; mais ces modifications

devront être approuvées par le comité central.

Dispositions générales.

4-5. Tous les enfans adoptés par la société seront vac-

cinés par les soins et aux frais du conseil d'administration.

46. Dans l'administration de la Charité maternelle,

toutes les fonctions seront gratuites, hors celles d'un agent

près du conseil d'administration de Paris, et d'autres

agens près des conseils des autres villes où il pourra,
en

être besoin : ces agens feront les fonctions de secrétaire
du conseil. Le traitement de ces agens sera fixé par le

comité central, sur la proposition des conseils d'admi-
nistration : ils seront nommés par les conseils.

47. En imprimant la liste générale des dames de la

société, celle du conseil-général, ainsi cjue celle des

dames composant les conseils d'administration, on ne

fera mention sur aucunes de ces listes, de la quotité,des
souscriptions.

48. Les conseils d'administration qui recevront des
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donsde charité en donneront avis au trésorier-général. Le

montanten sera versé, à Paris, dans la caisse d'amortis-

sement;et, dans les autres villes de l'empire, dans la

.caissede leurs conseils d'administration.

Les noms des donateurs seront rendus publics par les

soinsdu trésorier-général.

4g. Les produits des souscriptions de chaque arron-
dissement de l'empire, seront employés exclusivement

, danscet arrondissement, à moins que les donateurs n'en
aientautrement disposé.

5o. Le secrétaire-général est chargé de faire toutes

les convocations ordonnées par S. M. l'impératrice. Il

contresigne les brevets des dames, signés par S. M. l'im-

pératriee.
5i. Le vicaire-général de la grande aumônerie est

substitutdu secrétaire-général.
Le substitut du trésorier-général est nommé par

; S, M. l'impératrice.
5a. Les convocations du comité central se font par

unedes vice-présidentes.

12.
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Décret impérial sur les Sépultures, v
'

Au palaisde Saint-Cloud, le a3 prairial an XII.

Napoléon, etc. '':

Sur le rapport du ministre de l'intérieur, le conseil
d'état entendu, -\Y"

Décrète : - f

TITRE PREMIER. |.i

Dés Sépultures, et des lieux qui leur sont consdcrh,^.

ART. I. Aucune inhumation n'aura lieu dans les.églises,

temples, synagogues, hôpitaux, chapelles
-

;bliques,.etr

généralement dans aucun des édifices clc". <-fermes ou-

ïes citoyens se réunissent pour la célébr; on de leurs

cultes, ni dans l'enceinte des villes et bourgs.
2. Il y aura, hors de chacune de ces villes ou bourgs,

1

à la distance de trente-cinq à quarante mètres au moins

de leur enceinte, des terrains spécialement consacrés à

l'inhumation des morts.

3. Les terrains les plus élevés et exposés au nord seront

choisis de préférence; ils seront clos de murs de deux

mètres au moins d'élévation. On y fera des plantations,
en prenant les précautions convenables pour ne point
gêner la circulation de l'air.

4. Chaque inhumation aura lieu dans une fosse séparée:

chaque fosse qui sera ouverte, aura un mètre cinq déci-

mètres à deux mètres de profondeur, sur huit décimètres
de largeur, et sera ensuite remplie de terre bien foulée.

5. Les fosses seront distantes lés unes des autres de trois

à quatre décimètres sur les côtés, et de trois à cinq
décimètres à la tête et aux pieds. ,'

6. Pour éviter le dauger qu'entraîne le renouvellement

trop rapproché des fosses, l'ouverture des fosses pour
de

nouvelles sépultures n'aura lieu que de cinq années en

cinq années; en conséquence, les terrains destinés à former

les Jieux de sépulture seront cinq fois plus étendus que-i

l'espace nécessaire pour y déposer le nombre présumé
de*

morts qui peuvent y être enterrés chaque année. >
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TITRE IL

De l'Etablissement des nouveaux Cimetières.

7. Les communes qui seront obligées, en vertu des
articles 1 et 2 du titre I"., d'abandonner les cimetières

actuels, et de s'en procurer de nouveaux hors de l'enceinte
de leurs habitations, pourront, sans autre autorisation qu&
cellequi leur est accordée par la déclaration du 10 mars

1776, acquérir les terrains qui leur seront nécessaires, en

remplissant les formes voulues par l'an été du 7 germ. an IX.
8. Aussitôt que les nouveaux emplacement seront dis-

posés à recevoir les inhumations, les cimetières existai»
serontfermés, et resteront dans l'état où ils se trouveront,
sansque l'on n'en puisse faire usage pendant cinq ans.

9- A partir de celte époque, les terrains servant main-

: tenant de cimetières pourront être affermés par les com-
munes

auxquelles ils appartiennent ; mais à condition

qu'ilsne seront qu'ensemencés ou plantés, sans qu'il puisse
y être fait aucune fouille ou fondation pour des construc-
tions de bâtimens, jusqu'à ce qu'il en soit autrement

ordonné.

TITRE III.

Des Concessions de terrains dans les Cimetières.

10.
Lorsque l'étendue des lieux consacrés aux inhu-

mations le permettra, il pourra y être fait des concessions
de terrains aux personnes qui désireront y posséder une

place distincte et séparée pour y fonder leur sépulture et

celle de leurs parens ou successeurs, et y construire des

taveaux, monumens ou tombeaux.
11. Les concessions ne seront néanmoins accordées

qu'à ceux qui offriront de faire des fondations ou donations
en faveur des pauvres et des hôpitaux, indépendamment
u'"ne somme qui sera donnée à la commune, et lorsque
ces fondations ou donations auront été autorisées par le

gouvernement dans les formes accoutumées, sur l'avis des

conseils
municipaux et la proposition

des préfets.
>2. 11n'est point dérogé, par les deux articles précé*-
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dens, aux droits qu'a chaque particulier, sans besoin

d'autorisation, de faire placer sur la fosse de son parent
ou de son ami une pierre sépulcrale ou autre signe indi-,

catif de sépulture, ainsi qu'il a été pratiqué jusqu'à présent.
i3. Les maires pourront également, sur l'avis desadmk

nistrations des hôpitaux, permettre que l'on construis!

dans l'enceinte de ces hôpitaux, des monumens pour les

fondateurs et bienfaiteurs de ces établissemens, lorsqu'ils
en auront déposé le désir dans leurs actes de donation, de

fondation ou de dernière volonté.

14. Toute personne pourra être enterrée sur sa pro-

priété, pourvu que ladite propriété soit hors ou à distance

prescrite de l'enceinte des villes et bourgs.

TITRE IV.

De la Police des lieux de Sépulture.

i5. Dans les communes où l'on professe plusieurs cultes,

chaque culte doit avoir un lieu d'inhumation particulière;
et dans le cas où il n'y aurait qu'un seul cimetière, on le

partagera par des murs, haies ou fossés, en autant de

parties qu'il y aura de cultes différons, avec une entrée

particulière pour chacune, et en proportionnant
cet

espace au nombre d'habitans de chaque culte.

16. Les lieux de sépulture, soit qu'ils appartiennent
aux communes, soit qu'ils appartiennent aux particuliers,
seront soumis à l'autorité, police et surveillance des admi-

nistrations municipales.
17. Les autorités locales sont spécialement chargées

de

maintenir l'exécution des lois et réglemens qui prohibent
les exhumations non autorisées, et d'empêcher qu'il nese

commette dans les lieux de sépulture aucun désordre, ou

qu'on s'y permette aucun acte contraire au respect du. î

la mémoire des morts.

TITRE V.

Des Pompes funèbres..

18. Les cérémonies précédemment usitées pour
fô

convois 3 suivant les différens cultes, seront rétablies * e*
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il scia libre aux familles d'en régler.la dépense selon leurs

moyenset facultés : mais hors de l'enceinte des églises et

deslieux de sépulture, les cérémonies religieuses ne seront

permisesque dans les communes où l'on ne professe qu'un
seulculte, conformément à l'art. 45 de la loi du 18 ger-
minal an X.

irj. Lorsque le ministre d'un culte, sous quelque pré-
texe que ce soit, se permettra de refuser son ministère

pour l'inhumation d'un corps, l'autorité civile, soit

d'olfice, soit sur la réquisition de la famille, commettra

un autre ministre du même culte pour remplir ces fonc-

tions ; dans tous les cas, l'autorité civile est chargée de
faire porter, présenter, déposer et inhumer les corps.

2.0. Les frais et rétributions à payer aux ministres des

cultes et autres individus attachés aux églises et temples,'
tant pour leur assistance aux convois cjue pour les services

requis par les familles, seront réglés par le gouvernement,
sur l'avis des évêques, des consistoires et des préfets, et

sur la proposition du conseiller d'état chargé des affaires

concernant les cultes. 11 ne sera rien alloué pour leur assis-

tance à l'inhumation des individus inscrits aux rôles des

indigens.
2.1. Le mode le plus convenable pour le transport des

corps sera réglé suivant les localités, par les maires, sauf

l'approbation des préfets.
22. Les fabriques des églises et les consistoires jouiront

seulsdu droit de fournir les voilures, tentures, ornemens,
et de faire généralement toutes les fournitures quelconques.
nécessaires pour les enterremens, et pour la décence ou

la pompe des funérailles.

Les fabriques et consistoires pourront faire exercer ou

affermer ce droit, d'après l'approbation des autorités

civiles sous la surveillance desquelles ils sont placés.
20. L'emploi des sommes provenant de l'exercice ou

de
l'affermage de ce droit, sera consacré à l'entretien des

égiises, des lieux d'inhumation, et au paiement des des-

servons : cet emploi sera réglé et réparti sur la proposition
du conseiller d'état chargé des affaires concernant les

suites': et d'après l'avis des évêques et des préfets.
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2.4. H est expressément défendu à foutes autres per»
*

sonnes, quelles que soient leurs fonctions, d'exerceir )«/

droit susmentionné, sous telle peine qu'il appartiendra,';
sans préjudice des droits résultant des marchés existant,
et qui ont été passés entre quelques entrepreneurs et'lès

préfets ou autres autorités civiles, relativement aux convois,

et pompes funèbres.

2.5. Les frais à payer par les successions des personnes
dépédées, pour les billets d'enterrement, le prix des ten-

tures, les bières et le transport des- corps, seront fixés par
un tarif proposé par les administrations municipales, et

arrêté par les préfets.
26. Dans les villages et autres lieux où le droit précité

ne pourra être exercé par les fabriques, les autorités locales

y pourvoiront, sauf l'approbation des préfets.

Décret impérial relatif aux autorisations des officitn
de l'état civil pour les inhumations.

An palaisde Saint-Cloud, le 4 thermidorau XIII.

Napoléon, empereur des Français;
Sur le rapport du grand-juge, ministre de la justice;
Vu l'art. 77 du Code civil, portant: « Aucune inhu-

v mation ne sera faite sans une autorisation sur papier
» libre et sans frais de l'officier de l'état civil ; »

Vu le décret du 23 prairial an XII, sur les sépultures,

qui soumet à l'autorité, police et surveillance des admi»

nïstrations municipales, les lieux de sépulture,
et accorde

aux fabriques des églises et consistoires le droit exclusif

de faire les fournitures nécessaires pour les enterremens;
Le conseil d'état entendu,
Décrète :

ART. I. Il est défendu à tous maires, adjoints et menv

bres d'administrations municipales, de souffrir le trans^
port, présentation, dépôt, inhumation des corps,

m

l'ouverture des lieux de sépulture; à toutes fabriques

d'églises et consistoires, pu autres ayant droit de faire les,
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fournitures requises pour les funérailles, de livrer lesdites

fournitures; à tous curés, desservanset pasteurs, d'aller

leveraucun corps, ou de les accompagner hors des églises
cltemples, qu'il ne leur apparaisse de l'autorisation donnée

par l'officier de l'état civil pour l'inhumation, à peina
d'être poursuivis comme contrevenant aux lois.

2, Le grand-juge ministre de la justice, etc.

Décret impérial qui déclare les articles 22 et 2.4 de

celui, du 23 prairial an XLI sur les sépultures, non

applicables aux personnes qui professent en France

la religion juive.

AupalaisdesTuileries, le 10 février1806,

décret, impérial concernant la Sépulture des Empe-t,
reurs , et la destination de l'église de S'e- Geneviève.

Au palaisdes Tuileries, le 20 février 1806.

Napoléon, empereur des Français, etc.;
Sur les rapports de nos ministres de l'intérieur et des

cultes,
Nous avons décrété et décrétons ce qui suit :

TiTRE PREMIER.

ART. I. L'église de Saint-Denis est consacrée à la sépuU
ture des empereurs.

2. 11sera fondé un chapitre, composé de dix chanoines

chargés de desservir cette égliU.
3. Les chanoines de ce chapitre seront choisis parmi

les
évêques âgés de plus de soixante ans, et qui se trou-

veroient hors d'élat de continuer l'exercice des fonctions

cpiscopales. Ils jouiront, dans cette retraite, des hon^.

fcuis, prérogatives et traitemens attachés à l'épiscopat.
Notre grand-aumônier sera chef de ce chapitre.
4- Quatre chapelles seront érigées dans l'église de Sainte

Pénis, dont trois dans l'emplacement qu'oeçupoient
les
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tombeaux des rois de la première, de la seconde et a*eîa

troisième race, et la quatrième dansTcmplacemen-bd^stinê
à la sépulture des empereurs.

5. Des tables de marbre placées dans chacune des,

chapelles des trois races, contiendront les noms des rois

dont les mausolées existoientdans l'église de Saint-Denis.

6. Notre grand-aumônier soumettra à notre appro-
bation un règlement sur les services annuels qu'il «m*

viendra d'établir dans ladite église.

TITRE IL

7. L'église de Sainte-Geneviève sera terminée et rendue

au culte, conformément à l'intention de son fondateur,
sous l'invocation de Sainte-Geneviève, patrone de Paris.

8. Elle conservera la destination qui lui avoit été donnée

par l'assemblée constituante, et sera consacrée à la sépul-
:

tare des grands dignitaires, des grands officiers de l'em-

pire et de la couronne, des sénateurs, des grands officiers
de la légion d'honneur, et, en vertu de nos décrets spéciaux,
des citoyens qui, dans la carrière des armes ou dans celle

de l'administration et des lettres, auront rendu d'éminens

services à la patrie. Leurs corps, embaumés, seront inhumés,
dans l'église.

9. Les tombeaux, déposés au Musée des Monumens

français, seront transportés dans celte église pour y être'

rangés par ordre de siècles.
10. Le chapitre métropolitain de Notre-Dame, augmenté

de six membres, sera chargé de desservir l'église de Sainte:

Geneviève. La garde de cette église sera spécialement
confiée à un archiprêtre choisi parmi les chanoines.

11. Il y sera officié solennellement le 3 janvier, fête

de Sainte-Geneviève; le i5 août, fête de Saint-Napoléon
«t anniversaire de la conclusion du concordat ; le jour des

Morts et le premier dimanche de décembre, anniversaire
du couronnement et de la bataille d'Austerlitz, et toutes
les fois qu'il y aura lieu à des inhumations en exécution
du présent décret. Aucune autre fonction religieuse ne

pourra être exercée dans ladiic église, qu'en vertu de note»

approbation.
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Décret impérial concernant le Service dans les églises
ci les Convois funèbres.

Au palaisde Saint-Cioud, le 18mai 1806.

Napoléon, empereur des Français, etc;
Sur le rapport de notre ministre de l'intérieur, notre

conseil d'état entendu,
Nous avons décrété et décrétons ce qui suit :

TITRE PREMIER.

Règles générales pour les Eglises.

ART. I. Les églises seront ouvertes gratuitement au

public : en conséquence, il est expressément défendu de
rien percevoir dans les églises et à leur entrée, de plus que
leprix des chaises, sous quelque prétexte que ce soit.

2. Les fabriques pourront louer des bancs et des chaises
suivant le tarif qui a été ou sera arrêté, et les chapelles
de gré à gré.

3. Le tarif du prix des chaises sera arrêté par l'évêque
et le préfet ; et cette fixation sera toujours la même,

quelles que soient les cérémonies qui auront lieu dans

l'église.
TITRE IL

Service pour les moris clans les Eglises.

4- Dans toutes les églises, les curés, desservans et vicaires

feront gratuitement le service exigé pour les morts indi-

gens ; l'indigence sera constatée par un certificat de la

municipalité.
5. Si l'église est tendue pour recevoir un convoi funèbre,

et qu'on présente ensuite le corps d'un indigent, il est

défendu de détendre jusqu'à ce que le service de ce mort
soit fini.

6. Les réglemens déjà dressés, et ceux qui le seront à

l'avenir par les évêques sur cette matière, seront soumis

par notre ministre des cultes, à notre approbation.
7. Les fabriques feront par elles-mêmes, ou feront faire
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par entreprise aux enchères, toutes les fournitures neW

saires au service des morts dans l'intérieur de l'église, et
toutes celles qui sont relatives à la pompe des convois,

• sans préjudice aux droits des entrepreneurs qui ont des

marchés existans.

Elles dresseront, à cet effet, dés tarifs et des tableaux

gradués par classe ; ils seront communiqués aux conseils

municipauxet aux préfets, pour y donner leur avis, et

seront soumis, par notre ministre des culles, pour chaque
ville, à notre approbation. Notre ministre de l'intérieur.

nous transmettra pareillement, à cet égard, les avis des

conseils municipaux et des préfets.
8. Dans les grandes villes, toutes les fabriques se réu-

niront pour ne former qu'une seule entreprise.

TITRÉ III.

Du Transport des Corps.

g. Dans les communes où il n'existe pas d'entreprise
et de marchés pour les sépultures, le mode du transport
des corps sera réglé par les préfets et les conseils muni-

cipaux. Le transport des indigens sera fait gratuitement.
10. Dans les communes populeuses, où l'éloignement

des cimetières rend le transport coûteux, et où il est fait

avec des voitures, les autorités municipales, de concert

avec les fabriques, feront adjuger aux enchères l'entre-

prise de ce transport, des travaux nécessaires à l'inhu-

mation et de l'entretien des cimetières.
11. Le transport des morts indigens sera fait décem-

ment et gratuitement : tout autre transport sera assujetti
à une taxe fixe ; les familles qui voudront quelque pompe
traiteront avec l'entrepreneur, suivant un tarif qui sera

dressé à cet effet.
Les réglemens et marchés qui fixeront cette taxe et le

tarif, seront délibérés par les conseils municipaux, et

. soumis ensuite, avec l'avis du préfet, par notre ministre

.de l'intérieur, à notre approbation.
12. Il est interdit, dans ces réglemens et marchés,

d'exiger aucune surtaxe pour les présentations et stations
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à l'église, toute personne ayant également le droit d'y
être présentée.

i3. 11 est défendu d'établir aucun dépositoire dans

l'enceinte des villes.

14. Les fournitures précitées dans l'art. 11, dans les

villes où les fabriques ne fournissent pas elles-mêmes,
seront données ou en régie intéressée, ou en entreprise,'
à un seul régisseur ou entrepreneur; Le cahier des charges
seraproposé par le conseil municipal, d'après l'avis de

l'évoque, et arrêté définitivement par le préfet.
i5. Les adjudications seront faites selon le mode établi

par les lois et réglemens pour tous les travaux publics.
En cas de contestation entre les autorités civiles, les

entrepreneurs et les fabriques, sur les marchés existans, il

y sera statué sur les rapports de nos ministres de l'intérieur

et des cultes.

L'arrêté du préfet de la Seine, du 5 mars 1806, est

approuvé.

Décret impérial sur la Sépulture des Cardinaux.

Au palaisdesTuileries,le 26 mars1811.

ART. I. L'art. 8 de notre décret du
fo

février 1806,'

qui ordonne la sépulture à Sainte-Geneviève des personnes

désignées audit article, sera applicable aux cardinaux.

2. L'art. 16 du tit. XXVI du décret du 24 messidor
an XII, est applicable également aux cardinaux.

Décret impérial relatif au service des inhumations}
et tarif des droits et frais à payer pour le service et

la
pompe des sépultures, ainsi que pour toute espèce

de cérémonies funèbres.

Au palaisde Saint-Cloud, le 18août 1811.

ART. I. Le service des inhumations est divisé en six

classes, dont le tableau est annexé au présent décret. Le

prix fixé pour chaque clause est le maximum qu'il est
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interdit de passer; mais ce prix peut être diminué dans!
la proportion des objets compris dans le tableau de chaque
classe, qui ne seraient pas demandés par les familles, et
dont elles donneraient contre-ordre par écrit.

2. Tout ordre pour un convoi doit être donné par
écrit, indiquer la classe, désigner les objets fixés dans le

tarifsupplémentaire, qui seraient demandés par les familles.

A cet effet, l'entrepreneur général du servicefera imprimer
des modèles d'ordre, en tête desquels seront relatés les

art. i, 2 , 4 et 6 du présent décret : c'est uniquement sur

ces modèles imprimés que les familles ou leurs fondés de

pouvoir expliqueront leurs volontés.

3. Le service ordinaire et extraordinaire des inhu-

mations sera adjugé à un seul entrepreneur, qui ne

pourra augmenter le total de la dépense fixée par

chaque classe, sous pein.e, en cas de contestation, de ne

pouvoir répéter cet excédent devant les tribunaux, et

d'une amende cjui ne pourra excéder IOOO fr.

Cet article est commun aux fabriques, dont les receveurs

seront responsables.
4- Il est défendu à l'entrepreneur des inhumations et

à chaque fabrique, de faire imprimer séparément, soit le

tableau des dépenses du service de l'entreprise, soit le

tableau des dépenses fixées pourlescérémonies religieuses.
5. L'adjudication comprendra le droit exclusif de louer

et de fournir les objets indiqués dans le tableau de foutes

les classes, sauf les ornemens que les fabriques sont dans •

l'usage de se réserver, et qui consistent seulement en

pièces de tenture du fond des autels , tapis de sanctuaire,

couvertures des lutrins et des pupitres, des sièges des

célébrans et des chantres.

6. L'entrepreneur sera tenu de transporter les corps
à

l'église ou au temple, toutes les fois qu'il n'aura pas reçu

par écrit un ordre contraire, sans pouvoir demander au-

cune augmentation.

7. L'adjudication de service général sera faite par
soumissions cachetées, lesquelles seront ouvertes au conseil
de préfecture, en présence de deux commissaires des

fabriques, désignés par M. l'archevêque de Paris. Le prix
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decelte adjudication consistera dans une portion du pro-
duit de l'entreprise générale, laquelle devra être payée

par l'entrepreneur aux fabriques et aux consistoires. La

première mise à prix sera de 20 pour 100.

8. Les fabriques des églises de la ville de Paris mettront

enbourse commune 25 pour 100 de la remise qui leur

estallouée sur chaque convoi par l'entreprise générale ;
ceprélèvement sera versé par chaque fabrique entre les

mainsdu trésorier de la fabrique de la cathédrale, lequel
en tiendra un compte séparé. Chaque mois le compte

généraldes prélèvemens du mois précédent sera fait par
ledit trésorier, et partagé également entre toutes les

fabriques.

9. Les cérémonies religieuses pour les corps présentés
à l'égliseavec un certificat d'indigence, seront les mêmes

quecelles indiquées dans la sixième classe.
10. En cas que le produit de la taxe pour le transport

descorps s'élève au-dessus de la somme à payer à l'entre-

preneur pour ledit transport, le surplus sera affecté à la

reconstruction ou à la réparation des cimetières de Paris.
11. En cas de contravention de la part de l'entrepre-

neur, ou du receveur des fabriques, notre procureur
impérial est tenu de poursuivre d'office et de faire pro-;
noncer la restitution et l'amende portée en l'article 3.

12. Notre grand-juge ministre de la justice, nos
ministres de l'intérieur et des cultes, sont chargés de

l'exécution du présent décret.
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ÏTarif et Tableaux des droits et frais à payer potiïk
service et la pompe des sépultures et pour toute espèci
de cérémonies funèbres.

SERVICE ORDINAIRE.

CHAPITRE PREMIER.

Dispositions applicables à tous les Convois.

Transports. . -

Pour le transport d'enfans au-dessous de sept
ans, dix francs io oo

De personnes au-dessus de cet âge, vingt fr. . 20 oo

Bières.

Pour la bière d'un enfant de deux ans et au-

dessous, deux francs 2 oo

Pour celles d'un enfant au-dessus de deux ans

jusqu'à sept ans, trois francs. ........ 3 00

Pour celle d'une personne de sept ans et au-

dessus, six francs 6 00

Pour une bière à six pans, sept francs cin-

quante centimes 7 5«

Pour une bière à huit pans, neuf francs. . . 9 0I)

SERVICE EXTRAORDINAIRE.

CHAPITRE IL

Divisions par Classes des frais de Convois.

SECTION PREMIERE:

I™. CLASSE.

Cérémonies religieuses.
Droit curial 7 00

Présence du curé i5 00

Deux vicaires. . . . • 8 00

Un confesseur en robe 12 00
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'
Prêtresdont le nombre ne pourra être au-des*

sous de dix-huit, les chantres, serpens et

aides de choeur 60 00

Enfansde choeur 12 00

Un sacristain-prêtre 3 00

Aides de sacristie, suisses, bedeaux, porte-
croix, porte-bénitier 12 00

Receveurdes convois g 00

Deuxchoristes prêtres 4 00

Prêtre veilleur jour et nuit 12 00

,Grand'messe avec diacre et sous-diacre. ... 12 00

Sixsouches à l'autel 6 00

Offrande 24 00

Conduite de trois prêtres au moins pour;

accompagner le corps jusqu'au cimetière 56. o»

Oïnernons de première classe, chandeliers,

estrades, pièces de fond, lutrin, sièges des

célébrans, sonnerie 88 00

Cierges,tant à l'autel qu'au corps, et à chaque
membre du clergé célébrant ou assistant. . 280 00

TOTAL. .... 600 00

SERVICE PAR L'ENTREPRISE.

Irc. CLASSE.

i°. A la Maison mortuaire.

Tenture de l'appartement, jusqu'à concurrence
de l'emploi de cent vingt mètres 60 00

Grande pièce de fond à croix de moire d'ar-

gent 24 00

Estrade à trois gradins, couverte d'un tapis. . 24 00
-

'ingt-quatre chandeliers d'argent 24 00

Vingt-qUatre cierges, cire fine, d'un demi-

kilogramme 96 00
Une croix et un bénitier d'argent.

1
3 00

i3
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Drap mortuaire en velours de soie, brodé en

argent, parsemé de larmes, avec galons et

franges d'argent 4° oo
Tenture du péristyle et de la façade extérieure

de la maison, jusqu'à l'emploi de deux

cents mètres. ..,...., ioo oo

TOTAL 365, oo

2°. A l'Eglise ou au Temple.

Tenture du portail jusqu'à l'emploi de cent

vingt mètres 6o oo

Tenture intérieure du choeur et. de la nef,
selon la grandeur de l'église, mais sans que
le prix puisse jamais être porté au-dessus

de. 5oo oo

Une litre de velours bordée en galons et franges

d'argent, placée sur la tenture, jusqu'à

l'emploi de quatre-vingts mètres 320 oo

Dais à cinq gradins, avec-ses ornemens, garni
de franges et galons d'argent 3oo 00

Drap mortuaire de velours à croix, brodé en

argent, parsemé de larmes et étoiles, bordé

de franges et galons d'argent à torsades. .'. 4° 00

Baldaquin suspendu à la voûte de l'église au-

dessus du dais, avec rideaux, draperies bor-

dées en hermine, plumets en autruche, etc. i5o oo

Quatre-vingts chandeliers d'argent, garnissant
les gradins du dais 8o 00

Quatre cassolettes en bronze garnies. . . , . . 8o oo

Douze fauteuils noirs, galonnés en argent. . J2 oo

Cent chaises de deuil, garnies et galonnées. i5o oo

Cent housses noires, pour autant de chaises

ordinaires 78
00

Tapis de pied dans le choeur, jusqu'à cent

mètres .' 100 00

Couverture desstalles, jusqu'à deux cents mèlresr ioo 00

Cent porte-lumières à quatre bobèches. . . . 5oo _£°,

TOTAL 2327
°°
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3°. Cortège.

Corbillard attelé de quatre chevaux , avec la

grande garniture,cornprislesharnois drapés,
les housses brodées en argent, les plumets
des chevaux, et les cinq plumets sur l'impé-
riale du corbillard 3oo oo

Cinq voitures de deuil drapées qo oo

Douze voitures de deuil vernies é 180 oo»
Deux maîtres des cérémonies. . . •

2.4 00

Troisofficiers en manteaux portant les pièces
d'honneur 36 00

Vingt-quatre hommes de deuil et le loyer de

leur habillement , 192 00

Trente-six torches ou flambeaux portés par
leshommes de deuil, porteurs et autres. . . 108 00

Coussins brodés en argent pour recevoir les

piècesd'honneur, et crêpes pour lès couvrir. 60 00

TOTAL 990 00

Relevé.

Cérémonies religieuses 600 00'

; A la maison mortuaire 365 00
A l'église ou au temple. 2327 00

Cortège * 990 00

TOTAL 4282 00

SECTION II.

IIe. CI.A6SE.

Cérémonies religieuses.

Droit curial 6 o»

l'i'ésence du curé , - 12 00
Deux vicaires 6 09

Confesseur en robe 8 00

Prêtres dont le nombre ne pourra être au-

dessous de douze, chantres, serpêns et aides
de choeur .....;.,.... 27 00

i3.



ICJG SEPULTURES.

fr. C.

Enfans de choeur 9 oo
Receveur des convois 6 oo
Un sacristain-prêtre 2 oo

Aicie-de-sacristie , porte-croix , porte-béni-

tier, suisses cl bedeaux 8 oo

Deux choristes prêtres 3 oo

Prêtre veilleur jour et nuit. . g oo

Quatre souches à l'autel 4 oo

Messe avec diacre et sous-diaerc .b oo

Oînemens fournis par la'fabrique 4° 00

Conduite de deux prêtres jusqu'au cimetière. . l8 oo

Offrande. 12 oo

Cierges, tant à l'autel qu'au corps, et aux
1 membres du clereé. . . . '.'..' 124 00

TOTAL 3o'o 00

SERVICE PAR L'ENTREPRISE.

11e. CLASSE.

1°. A la Maison mortuaire.

Tenture de grande porte-cochère 56 00

Pièce de fond à croix de moire d'argent. . . ; 4 00

Estrade double et tapis. . . . 18 00

Douze chandeliers d'argent. 12 do

Douze cierges, cire fine, d'un demi-kilogramme. 48 o0

Une croix et un bénitier 3 00

Drap mortuaire comme de première classe. . 4° o0

TOTAL 161 00

2°. A l'Eglise ou au Temple.

Un double bandeau avec encadrement au

portail ...'.' 24 . o°

Tenture intérieure, compris le tapis de pied,
fixée à. 400 o0

Dais à quatre gradins, avec draperies et orne-

mens galonnés en argent i5o o°
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Représentation sous le dais, couverte en velours

noirs,galonnée à franges d'argent en torsades. 40 00

Vingt-quatre chandeliers d'argent 24 00

Trente-six chaises de deuil garnies et autant de

housses 60 00

TOTAL. : 698 00

3°. Cortège.

Corhillard attelé de deux chevaux , avec la

petite garniture à franges d'argent, y compris
la housse du siège, les housses, les harnois,
les plumets i5o 00

Deux voitures de deuil drapées 36 00

Quatre voitures vernies 60 00

\]i\ maître des cérémonies 12. 00

Huithommes de deuil et loyer de leur habil-

lement 64 00

Douzetorches ou flambeaux 36 00

TOTAL o5« 00

Relevé.

Cérémonies religieuses ,.:..'. 000 00

A la maison mortuaire. . . . '... . 161 00

A Ionise et au temple ;...... 698 00

Corlege. . . . . , •. 3.;)8 00

Ohjcls non fixés 283 00

TOTAI 1,800 00

SECTION lit.

III". CLASSE.

Cérémonies religieuses.

Droit curial 5 00

Présence du curé. . t> 00

Deux vicaires . . a 06

Dix piètres -..'.. 32 5o

Confesseur 6 00
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:

Receveur des eenvois '..'.. L 5o

Enfans de choeur 6 oo

Chantres et serpens 5 oo

Porte-croix, sacristain, prêtre aidedesacristie,
suisses et bedeaux 10 oo

Ornemens fournis par la fabrique 22 oo

Messe avee diacre et sous-diacre 4 00

Douze cierges à l'autel et au corps. ..... 4^ oo

TOTAL i3o oo

SERVICE PAR L'ENTREPRISE.

IIIe. CLASSE.

i°. A la Maison mortuaire.

Tenture de porle-cochère 3o oo

Pièce de fond à croix de moire d'argent. . . 4 00

Estrade double et tapis 18 oo

Huit chandeliers 8 oo

Huit cierges, cire fine, d'un demi-kilogramme. 32 oo

Croix et bénitier 3 oo

Drap mortuaire en drap noir, bordé de franges
et galons d'argent 12 00

TOTAL 107 00

20. A l'église ou au temple.

Un bandeau avec encadrement au portail. . . 18 00

Tenture intérieure , compris le tapis de pied,
fixé à i5o 00

.Représentation en drap noir, à croix, larmes
et étoiles d'argent 20 00-

Estrade double, couverte en drap noir .... 18 oo

Quarante housses de chaises 3o. OQ

TOTAL 236 00
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3°. Cortège.

Corbillard drapé, à frange d'argent, attelé de

deux chevaux , 48 00

Une voiture drapée 18 00

Deux voitures vernies 3o 00

Un maître des cérémonies la 00

Deux hommes de deuil t6 00

Sixflambeaux 18 00

TOTAL 142 00

Relevé. r

Cérémonies religieuses i3o 06

A la maison mortuaire 107 00

A l'église ou au temple 236 00

Cortège 142 00

Objets non fixés 85 00

TOTAL 700 00

SECTION IV.

IVe. CLASSE.

Cérémonies religieuses.

Droit curial 4 °o

Présence du curé 3 00

Vicaire 2 00

Receveur des convois 3 00

Confesseur '....... 3 00

Six prêtres 7 5ô

Deux chantres .....:...'. 2 00

Enfans de choeur* ........;• 3 oô

Porte-croix, sacristain , prêtre , aidede sacris-

tie, suisse et bedeau ,,.;.. - 5 ûô

Messe, luminaire, et le poêle seulement . . 17 5o

TOTAL 5o 00-
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SERVICE DE L'ENTREPRISE.

IV°. CLASSE.

.1°. A la Maison mortuaire.

fr- c

Tenture de petite porte-cochère 3o oo

Pièce de fond à croix de moire d'argent.. . . 4* °Q
Estrade simple couverte d'un tapis .... . . 12 00

Six chandeliers 6 00

Six cierges , cire ordinaire , d'un demi-kilo-

gramme 21 00

Croix et bénitier 3 00

Drap mortuaire en drap noir, bordé de franges
et galons d'argent

12 00

TOTAL 88 00

20. A l'église.

Un bandeau avec encadrement au portail . . 18 ç,rj

3°. Cortège.

Corbillard à franges d'argent, attelé de deux

chevaux avec housses 36 00

Un maître des cérémonies 12 00.

Voiture vernie ..-.-.. . . . . . »5 00

TOTAL ...... 63 00

Relevé.

Cérémonies, religieuses. ,,.... 5o 00

A la maison mortuaire . . 88 00

A l'église ou au temple ..*...'. 18 (>o

Cortège . ... .... .:>. ..,.-.... .' 65 o<>

Objets non .fixés, ,,,,,,..'.... • l . . 01 o»

TOTAL. . . .-: . -zbo ;cw
j.
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SECTION. V.

Ve. CLASSE.

Cérémonies religieuses.
fr. cj

Droit curial 3 00

Vicaire 1 25

Receveur des convois , . . • 1 5o

Trois prêtres 3 75

Porte-croix, suisse et bedeau 2 00

Messebasse et luminaire 8 5o

TOTAL 20 00

SERVICE PAR L'ENTREPRISE.

Ve. CLASSE.

Tenture de porte bâtarde, de boutique et

d'allée 20 00

Piècede fond à croix de moire d'argent. ... 4 °°

Undrap mortuaire à franges de laine 6 00

Quatre chandelieis 4 0O

Quatre cierges d'un quart de kilogramme. . . 7 00

Due croix et un bénitier ° 0O

Corbillard à franges de laine avec les housses

assorties 5o 00

Un drap mortuaire idem 6 00

TOTAL 80 00

Relevé.

Cérémonies religieuses. ............ 2° 00

i'rais de l'entreprise
80

__
00

TOTAL. ....... 100 00
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SECTION. VI-

VIe. CLASSE

Cérémonies religieuses.
'

fr. c

Messe basse, luminaire, porte-croix, suisse,
bedeau et deux enfans de choeur 10 06

SERVICE PAR L'ENTREPRISE.

Drap mortuaire à franges de laine 6 oo

TOTAL 16 oo

TARIF des Objets non déterminés dans la distribution

des classes.

Pour la menuiserie et la charpente nécessaire

à la tenture, quand IPSportes ne sont point
surmontées d'une planche 6 oo

Pour un cent de billets en papier commun,.

grand ou petit format/souscription et dis-

tribution dans Paris 1° M

Idem en papier écu 12 od

Idem en papier grand cornet ou écu double. 14 -0(>

Idem en papier grand carré double ou papier

coquille d'Annonay , caractère financière. 16 00

Pour chaque carreau servant à s'agenouiller,
en drap bordé de galons d'argent

1 00

Idem en velours 3 00

Pour chaque corbillard qui sortira de Paris,

pour une autre destination que celle des

cimetières de cette ville, et qui sera conduit

dans le rayon du département de la Seine ,
en sus du prix porté dans chaque classe. . „ 24 ""

Pour chaque voiture de deuil conduite dans
la même dislance, en sus du prix ordinaire. 3 00

Pour indemnité de déplacement de l'ordon-

nateur des convois 6 00
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Pour chacun des porteurs , . 3 oo

Pourun cercueil de plomb d'un mètre soixante-

six centimètres de longueur 200 00

Pour un cercueil de deux mètres 2,5a 00

Pour un cercueil en bois de chêne, garni de

six poignées de fer poli. . 48 00

Pour un idem de deux mètres 60 00

Loyer d'un manteau de deuil de drap fin. . . 4 °°

Idem en drap ordinaire . 2 00

Habillement complet de deuil pour un maître. 6 00

Idem pour un domestique 4 °°

|
Pour chaque voile de tambour 6 00

[ Pour chaque écnsson et chiffre en velours de

[ soie brodé en argent 24 Oo

; Idem en drap brodé en argent 12 00

[ Pour la fourniture de chaque paire de pleu-
reuse en batiste fine . 4 5o

; Pour la fourniture d'un crêpe fin 2 00
'

Idem commun 1 5o

Pour chaque paire de gants de castor .noir. . 3 00

Idem gants blancs fins. 1 80
Idem gants blancs communs. . . 1 20

Pour chaque pièce d'étoffe servant à couvrir
les pauvres - 6 00

Pour le transport des corps au-delà des limites
du département de la- Seine , par lieue de

poste, pour chaque corbillard ou voiture

attelée de deux chevaux, allant à destina-
tion et autant pour le retour à Paris. ... 5 00

Par lieue de poste, et autant pour le retour ,

pour chaque paire de chevaux de plus qui
seraient attelés aux corbillards ou voitures
de deuil , 3 00

Par lieue de poste, et autant pour te retour à

Paris., pour l'ordonnateur des inhumations

qui accompagnerait le convoi'. 3 00
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Loi relative à l'établissement de Séminaires.

Paris , le 23ventôsean XII.

Au nom du peuple français, Bonaparte, premier
consul, proclame loi de la république le décret, suivant,
rendu par le corps législatif le 2a ventôse an XII, con-

formément à la proposition faite par le gouvernement le

18 dudft mois, communiquée au tribunat le même jour,

Décret.

ART. I. Il y aura par chaque arrondissement métro-

politain, et sous le nom de Séminaire, une maison d'ins-

truction pour ceux qui se destinent à l'état ecclésiastique.
2. On y enseignera la morale, le dogme, l'histoire

ecclésiastique, et les maximes de l'église gallicane; ony
donnera les règles de l'éloquence sacrée.

3. Il y aura des examens ou exercices publics sur les

différentes parties de l'enseignement.
4. A l'avenir, on ne pourra être nommé évoque, vicaire-

général, chanoine, ou curé de première classe, sans avoir

soutenu un exercice public et rapporté un certificat de

capacité sur tous les objets énoncés en l'art. 2.

5. Pour toutes les autres places et fonctions ecclésias-

tiques, il suffira d'avoir soutenu un exercice public sur

la morale et sur le dogme, et d'avoir obtenu, sur ces

objets, un certificat de capacité.
6. Les directeurs et professeurs seront nommés parle

premier consul, sur les indications qui seront données

par l'archevêque et les évêques suffragans.

7. 11sera accordé une maison nationale et une biblio-

thèque pour chacun des établissemens dont il s'agir, et il

sera assigné une somme convenable pour l'entretien et les

frais desdits établissemens.
8. Il sera pourvu, par des réglemens d'administration

publique, à l'exécution de la présente loi.

Soit la présente loi revêtue du sceau d.e l'état, insérée

au Bulletin des lois, inscrite dans les registres des autorités

judiciaires et administratives, et le grand-juge ,..ministre
de la justice, chargé d'en surveiller la publication.

A Paris, le 3 germinal an XII de la république.
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Décret impérial portant établissement de Bourses et

Demi-Bourses dans les séminaires diocésains.

Au palaisde Fontainebleau, le 3o septembre1807.

Napoléon, empereur des Français, roi d'Italie, et

'protecteur de la confédération du Rhin ;
Voulant faire proposer l'établissement des séminaires

diocésains, favoriser l'éducation de ceux de nos sujets

(|iiise destinent à l'état ecclésiastique, et assurer aux pas-
leurs des églises de notre empire des successeurs qui
imitent leur zèle, et qui, par leurs moeurs et l'instruction

qu'ils auront reçue, méritent également la confiance

denos peuples,
Nous avons décrété et décrétons ce qui suit :

ART. I. A dater du icr. janvier prochain, il sera entre-

tenu, à nos frais, dans chaque séminaire diocésain, un

nombre de bourses et demi-bourses, conformément au

tableau ci-joint.
2. Ces bourses et demi-bourses seront accordées par

nous, sur la présentation des évêques.
0. Notre trésor public paiera annuellement, pour cet

objet, 4«o fr. par bourse et 200 fr. par demi-bourse.

4- Notre ministre du trésor est chargé, en ce qui le

concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera inséré.

au Bulletin des lois.

( Suit Fétat de répartition. )
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ET ATde répartition, entre les Evëchès, des deux mille tjiiàtri)
cent Bourses et demi-Bourses crééespar le décret de Cûjour,

I

NOMBREde Boursesetdemi-BôUtses<

affectéà chaqueEvêche".

ÉVÈCHËS. . . , - i
' ' ''

,

Entières. Demies. TûTABX.

Paris 34. 6!i. ioa. i'
;

Troyes I?-- 24. 36. ;
Amiens 1-4- 28. 4a. '
Soissons 11. 22. 33.,•<,
Arias 10. ao. 3o.
Cambrai i4- 28. 42>
Versailles 20. 4o- 66.,
Meaux i4- '8. 42-

I

Orléans 12. 2$. 36.
Matines 16. 3a. 4*-
N.imur 4- 8. Ig.-.

'
Tournai 11. 22. 33. -
Aix-la-Chapelle 14- *8. 4^' '
Trêves 7. i4- 21 ; ,
Gand 25. 5o. 33. ,
I.ie'gc ii- 28. 4*-

'

Mayence 8. 16. 24.;.:,
Besançon i4- 28. Lit.' '

Aulun l4- a8- 4*-
Metz 20. 4°- W'
Strasbourg i4- 28. ta. .:
Nancy 22. 44. 66.
D jou i4- 28. Az.
I.yon 21. Ip.. 63.
ftiende 11. 32. 33.
Grenoble 11. 22 33.
\ alenc.e 6. 12. 18.
C.liambéry l4- 28. 42,
Aix i4- 28. , 42-
Nice 7. 14. 2i.
Avignon i4- 28. 42-
Ajarcio 10. 201 3o.
Digne. 4- 8. 13.
" înlimille ». ». ».
Toulouse i5. 3o. !f>.
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NOMBSEde liourses et demi-Bourses I
affectéà chairaeEvèche. J

É VÉCUES.
j

Entières. Demies, i TOTAUX.I

Cahors i4- 28. I 42-
Montpellier IO. 20. 3o.
Carcassunne 9. 18. 27.
Agoii ib. 32. 4»-

. Rayonne.. . . , 10. 38. 07.
Hordeaux i3. 26. 3g.
Poitiers i4- 28. As.
LaKocliulic i5. . 3o. 45-
Angoulème 18. 36. 54-
Bourses 11. 22. 33.
Clermont 18. 36. 54-
Sainl-Flour 12. 24. 36.
Limoges 17- 34. 5i. Il
Tours 7. *4- al- T
LeMans 17. 3i. 5i. i
Angers g. 18. 27.
Nantes g. 18. 27.
Rennes 12. 24. 36.
Vannes 10; 20'. 3o.
Saiiit-Brieuc 12. 24. 36.
Quimper. 12-. 24. 36.
Rouen. . i5. 3o. 45-
Coutnnçes i4-

' 28. 42- \
Bayeux 12. 24. 36. |
Séci , 10. 20. 3o. i
Evieux , 10. 20. 3o. I

TOTAUX 800. i,6oo. 2,400.

Décret impérial concernant les Elèves des Séminaires.

Au palaisdesTuileries, le 9 avril 180g.

ART. I. Pour être admis dans les séminaires maintenus

par l'art. 3 de notre décret du ly mars comme écoles

spéciales de théologie, les élèves devront justifier qu'ils
ont reçu le grade de bachelier dans la faculté des lettres.

2. Les élèves actuellement existans dans lesdits sémi-

naires pourront y continuer leurs éludes, quoiqu'ils
naient pas rempli la condition ci-dessus.
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"5. Aucune autre école , sous quelque dénomination

que ce puisse être, ne peut exister en France, si elle
n'est régie par des membres de l'université impériale, et
soumise à ses règles.

4- Le grand-maître de notre université impériale et
son conseil accorderont un intérêt spécial aux écoles
secondaires que les départemens, les villes, les évêquesoit
les particuliers voudront établir, pour être consacrées

plus spécialement aux élèves qui se destinent à l'état

ecclésiastique. -,
5. La permission de porter l'habit e cclésiastique pourra

être accordée aux élèves desdites écoles. dont les pros-

pectus et les réglemens seront approuvés par le grànd-i
maître et le conseil de l'université , toutes les fois qu'ils ne!
contiendront rien de contraire aux principes généraux de[
l'institution.

6. Le grand-maître pourra autoriser dans nos écoles,

secondaires ou lycées, des fondations de bourses, demi-:

bourses ou toutes autres dotations, pour des élèves des-

tinés à l'état ecclésiastique.

Décret impérial qui dispense de la conscription tjmli;
taire les Elèves des Séminaires du culte catholique.

Paris, 2gmars 1811.

( Décret non imprimé. )
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loi relative à la formation d'un corps enseignant,
sous le nom ^'Université impériale.

Du io maj 1806.

Napoléon, parla grâce de Dieu, etc. • '

Le corps-législatif a rendu le 10 mai 1806, le décret

suivant,conformément à la proposition faite au nom de

l'Empereur, et après avoir entendu les orateurs du conseil

d'étatet des sections du tribunat le même jour.

Décret.

ART. I. Il sera formé,sous le nom d'Université impé~
riale, un corps chargé exclusivement de l'enseignement
etde l'éducation publics dans tout l'empire.

2. Les membres du corps enseignant contracteront des

obligations civiles-, spéciales et temporaires.
3. L'organisation du corps enseignant sera présentée

enforme de loi au corps législatif, à la session de 1810»

Collationnée à l'original, etc.

Décret impérial portant organisation de l'Université

impériale.

Au palaisdesTuileries, le 17mars 1808.

Napoléon, par la grâce de Dieu, etc.
Vu la loi du 10 mai 1806, portant création d'un" corps'

"saignant ;
' '

. *

Notre conseil d'état entendu,
Nous avons décrété et décrétons ce qui suit :

TITRE PREMIER.

Organisation générale de l'Université.

ART. I.
Lr'enseignement public, dans tout l'empire,

eslconfié exclusivement à l'université.
2. Aucune école, aucun établissement quelconque

d'instruction ne peut être formé hors de l'université im-

périale, et sans l'autorisation de son chef.

14
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3."Nul ne peut ouvrir d'école, ni enseigner ptibli-

quement, sans êlre membre de l'université impériale; et

gradué par l'une de ses facultés. Néanmoins l'instruction,
dans les séminaires, dépend des archevêques et évêques,
chacun dans son diocèse. Ils en nomment et révoquent
les directeurs et professeurs. Ils sont seulement tenus de

se conformer aux réglemens, pour les séminaires, pat
nous approuvés.

4. L'université impériale sera composée d'autant d'aca-

démies qu'il y a de cours d'appel.
5. Les écoles appartenant à chaque académie seront

placées dans l'ordre suivant :

i°. Les facultés, pour les sciences approfondies,etj»
collation des grades ;

20. Les lycées, pour les langues anciennes, l'histoire,
la rhétorique, la logique et les élémens des sciences

mathématiques et physiques ; >

3°. Les collèges, écoles secondaires communales, pour
les élémens des langues anciennes et les premiers principes
de l'histoire et des sciences ;

4°. Les institutions, écoles tenues par des instituteurs

particuliers, où l'enseignement se rapproche de celui des

collèges;
5°. Les pensions, pensionnats appartenant à des maîtres

particuliers, et consacrés à des études moins fortes que
celles des institutions ;

6°. Les petites écoles, écoles primaires, où l'on apprend
à lire, à écrire, et tes premières notions du calcul.

TITRE II.

De la Composition des Facultés.

6. Il y aura dans l'université impériale cinq ordres de

facultés; savoir : '"'" •

1°. Des facultés de théologie ;
20. Des facultés de droit;

. 3°. Des facultés de médecine;

4°. Des facultésdessciences mathématiques et physiques;
5". Des facultés des lettres.
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y. L'évêque ou l'archevêque du chef-lieu de l'académie

présentera
au grand-maître les docteurs en théologie,

parmi lesquels les professeurs seront nommés. Chaque

présentation
sera de trois sujets au moins, entre lesquels

sera établi le concours sur lequel il sera prononcé par
lesmembres de la faculté de théologie.

Le grand-maître nommera , pour la première fois, les

doyens et professeurs entre les docteurs présentés par

l'archevêque ou l'évêque, ainsi qu'il est dit ci-dessus.

Les doyens et professeurs des autres facultés seront

nommés, pour la première fois, par le grand-maître.

Après la première formation, les places de professeurs
vacantes dans ces facultés seront données au concours.

8. Il y aura autant de facultés de théologie que d'églises
^

métropolitaines; et il y en aura une à Strasbourg, et une

à Genève pour la religion réformée.

Chaque faculté de théologie sera composée de trois

professeurs au moins; le nombre pourra en être augmenté,
si celui des élèves paroît l'exiger.

g. De ces trois professeurs, l'un enseignera l'histoire

ecclésiastique, l'autre le dogme, et le troisième la morale

évangélique.
10. Jl y aura à la tête de chaque faculté de théologie

un doyen, qui sera choisi parmi les professeurs.
H. Les écoles actuelles de droit formeront douze

facultés du même nom, appartenant aux académies dans

les arrondissemens desquelles elles sont situées. Elles.

resteront organisées comme elles le sont par la loi du 22

ventôse an XII, et le décret impérial du 4e jour complé-
mentaire de la même année.

12. Les cinq écoles actuelles de médecine formeront

cinq facultés du même nom, appartenant aux académies

dans lesquelles elles sont placées.
Elles conserveront l'organisation déterminée par la loi

du
19 ventôse an XI.

i3. Il sera établi auprès de chaque lycée, chef-lieu

d'une académie, une faculté des sciences. Le premier
professeur de mathématiques du lycée en fera nécessai-

rement partie. Il sera ajouté trois professeurs, l'un de

14.
•
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mathématiques, Tautre d'histoire naturelle, et le troisième

de physique et de chimie. Le proviseur et le censeurs

seront adjoints.
L'un des professeurs sera doyen.

14. A Paris, la faculté des sciences sera formée delà

réunion de deux professeurs du collège de France, dé
deux du muséum d'histoire naturelle, de deux de l'école

polytechnique, et de deux professeurs de mathématiques
des lycées. .

Un de ces professeurs sera nommé doyen.
Le lieu où elle siégera, ainsi que celui de la Faculté

des lettres, sera déterminé par le chef de l'université.

i5. Il y aura auprès de chaque lycée chef-lieu'd'une

académie, une faculté des lettres; elle sera composée du|

professeur de belles-lettres du lycée, et de deux autres

professeurs.
Le proviseu* et le censeur pourront leur être adjoints.
Le doyen sera choisi parmi les trois premiers membres.

A Paris, la faculté des lettres sera formée de trois

professeurs du collège de France et de trois professeurs
de belles-lettres des lycées.

Le lieu où elle siégera, ainsi que celui où se tiendront

les actes de la faculté des sciences de Paris, sera déter-

miné par le chef de l'université.

TITRE III.

Des Grades des Facultés, et des Moyens de les obtenir:

§. 1. Des Grades en général.

16. Les grades dans chaque faculté seront au nombre

de trois, savoir : le baccalauréat, la licence, le doctorat.

17. Les grades seront conférés par les facultés, à la

suite d'examens et d'actes publics.
18. Les grades ne donneront pas le titre' de membre

de l'université, mais ils seront nécessaires pour l'obtenir.

§. 2. Des Grades de la Faculté des Lettres.

19. Pour être admis à subir l'examen du baccalauréat

dans la faculté des lettres, il faudra, i°. être âgé au
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moinsde seize ans ; 2°. répondre surtout ce qu'ônenseigne
dans les hautes classes des lycées*

20. Pour subir'l'examen de la licence dans la même

faculté, il faudra, i°. produire ses lettres de bachelier,
obtenues depuis un an; 2°. composer en latin et en fran-

çoissur un sujet et dans un temps donnés.' ••

21. Le doctorat, dans la.faculté des lettres, ne pourra
être obtenu qu'en présentant son titre de licencié, et en
soutenant deux thèses, l'une sur la rhétorique et la logique,
l'autre sur la littérature ancienne : la première devra être

écrite et soutenue en latin.

§. 3. Des Grades de la Faculté des Sciences mathé-
'
matiques et physiques.

22. On ne sera reçu bachelier dans la faculté des

sciences, qu'après avoir obtenu» le même grade dans celle-

des lettres, et qu'on répondant sur l'arithmétique,- la

géométrie, la trigonométrie rectiligne, l'algèbre et son

application à la géométrie:
20. Pour être reçu licencié dans la faculté des sciences,

on répondra sur la statique et sur le calcul diffèrenciel et

intégral.

24. Pour être reçu docteur dans cette faculté, on sou-

tiendra deux thèses, soit sur la mécanique et l'astrSnomie,
soit sur la physique et la chimie, soit sur les trois parties
de l'histoire naturelle , suivant celle de ces sciences à l'en-

seignement de laquelle on déclarera se destiner.

§. 4- Des Grades des Facultés de Médecine et de Droit.

25. Les grades des facultés de médecine et de droit

continueront à être conterés d'après les lois et réglemens
établis pour ces écoles.

26. A compter du Ier. octobre i8i5,.on ne pourra
ôlre admis au baccalauréat dans les facultés de droit et

de médecine, sans avoir au moins le gfade de bachelier

dans celle des lettres.

§. 5. Des Grades de la Faculté de Théologie. .

27. Pour être admis à subir l'examen du baccalauréat
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en théologie, il faudra, i°. être âgé de vingt ans ; 2». être
bachelier dans la faculté des lettres; 3°. avoir fait un'cours
de trois ans dans une des facultés de théologie. On n'ob-
tiendra les lettres de bachelier qu'après avoir soutenu une
thèse publique.

28. Pour subir l'examen de la licence en théologie,
il faudra produire ses lettres de bachelier obtenues depuis
un an au moins. - >

On ne sera reçu licencié dans cette faculté , qu'après
avoir soutenu deux thèses publiques, dont l'une sera nécesi

sairement en latin. • '

Pour être reçu docteur en théologie, ou soutiendra

une dernière thèse générale.

TITRE IV.

De l'Ordre qui sera établi entre les membres de

, l'Université ; des Rangs et des Titres attachés aux

fonctions.

§. 1. Des rangs parmi les Fonctionnaires. '

29. Les fonctionnaires de l'université impériale pren-
dront rang entre eux dans l'ordre suivant: .

' "

H RANGS "',-.'

D'ADMINISTRATION. D'ENSEIGNEMENT.,

icr. Le grand-maiIre.
2e. Le chancelier.
3e. Le trésorier.
4e Les conseillersà vie.
5e. Les conseillers,ordinaires.
6e. Les inspecteursde l'université.
7«. Les lecteursdes académies.
8e. Les inspecteursdes académies.
ge. Les doyensdes facultés.

10" •.'. Lesprofesseursdesfacultés.
11e. Les proviseurs ) j ,
iae. Les censeurs 1 des ]>'cees-
i3e » Lesprofesseursdeslycées.
i4e Les principauxdes collèges.
i5e. , Lesagrégés.
16'. Lesrégensdescollèges.
17e. Les chefsd'institution.
18e. Les maîtresde pension.
ige. . • Lesmaîtresd'éludé.
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3o. Après la première formation de l'université impé-
riale, l'ordre des rangs sera suivi dans la nomination des

fonctionnaires, et nul ne pourra être appelé à une place

qu'après avoir passé par les places inférieures.

Les emplois formeront aussi une carrière qui présen-
tera, au savoir et à la bonne conduite, l'espérance d'as-

pirer aux premiers rangs de l'université impériale.

3i. Pour remplir les diverses fonctions ériumérées ci-

dessus,il faudra avoir obtenu, dans les différentes facultés,
des grades correspondans à la nature et à l'importance
de ces fonctions :

i°. Les emplois de maîtres d'étude et de pensions ne

pourront être occupés que par des individus qui auront

obtenu le grade de bachelier dans la faculté des lettres.

2°. Il faudra être bachelier dans les deux facultés des

lettres et des sciences pour devenir chef d'institution.

3°. Les principaux et les régens des collèges, les agrégés
et professeurs des sixième et cinquième, «les quatrième
et troisième classes des lycées, devront avoir le grade de

bachelier dans les facultés des lettresou des sciences, sui-

vant fju'ils enseigneront les langues ou les mathématiques.
4°. Les agrégés et professeurs de deuxième et de première

classe dans les lycées, devront être licenciés dans les

facultés relatives à leurs classes.
5°. Les agrégés et professeurs de belles-lettres et de

mathématiques transcendantes dans les lycées, devront

être docteurs dans les facultés des lettres ou des sciences.
6°. Les censeurs seront, licenciés dans ces deux facultés.

7°. Les proviseurs, au grade de docteur dans les lettres,

joindront celui de bachelier dans les sciences.

o"0. Les professeurs des'facultés et les doyens devront
élre docteurs dans leurs facultés respectives.

§. 2. Des Titres attachés aux fondions.

32. Il est créé, parmi les gradués fonctionnaires de

l'université, des titres honorifiques destinas à distinguer
les fonctions éminentes, et à récompenser les services

rendus à l'enseignement.
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Ces titres seront au nombre de trois; savoir:
'

i°. Les titulaires ; 2°. les officiers de i'université;:3o.les
officiers des académies. ;

35. A ces titres seront attachées, i°. des pensions qui
seront données par le grand-maître ; 2°. une décoration

qui consistera. dans une double palme brodée sur Ja

partie gauche de la poitrine. La décoration sera.hrodeV

en or pour, les titulaires, en argent pour les officiers de

l'université, et en soie bleue et blanche pour les officiers

des académies. ....

34. Seront titulaires de l'université impériale, dans

l'ordre suivant :

i°. Le grand-maître de l'université,
2°. Le chancelier idem, ,
3°. Le trésorier idem,

4°. Les conseillers à vie idem.

35. .Seront, de droit, officiers de l'université , les con-

seillers ordinaires de l'université, les inspecteurs de l'uni-

versité, Ie's recteurs, les inspecteurs des académies, les

doyens et professeurs des facultés.

Le litre d'officier de l'université pourra aussi être accordé

par le grand-maître aux proviseurs, censeurs et aux pro-
fesseurs des deux premières classes des lycées j les plus
recommandables par leurs talens et par leurs services.

36. Seront, de droit, officiers des académies, les pro-
viseurs, censeurs et professeurs des deux premières classes

des lycées et les principaux des collèges.
Le titre d'officier des académies pourra aussi être accor-

dé par le grand-maitre aux autres professeurs des lycées,
ainsi qu'aux régens des collèges et aux chefé d'institution,
dans le cas où ces divers fonctionnaires auroient mérité
cette distinction par des services éminens.

37. Les professeurs et agrégés des lycées, les régens des

collèges et les chefs d'institution qui n'auroient pas les

titres précédens, porteront ,'ainsi que les maîtres de

pension et les maîtres d'étude, le seul titré de Membres
de i Université.. • '
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TITRE V.

. Des Bases de l'Enseignement dans les écoles

de l'Université.

38. Toutes les écoles de l'université irhpériale pren-i
dront pour base de leur enseignement :

i°. Les préceptes de la religion catholique ;
2°. La fidélité à l'empereur, à la monarchie impériale,<

dépositaire du bonheur des peuples, et à la dynastie

napoléonienne, conservatrice de l'unité de la France e6

(le toutes les idées libérales proclamées par lès consti-.

tutions;
5°. L'obéissance aux statuts du corps enseignant, qui

ontpour objet l'Uniformité de l'instruction , et qui tendent
à former, pour l'état, des citoyens attachés à leur reli-,

gion, à leur prince , à leur patrie, et à leur famille ;

40. Tous les professeurs de théologie seront tenus dé

seconformer aux dispositions de l'édit de 1682, concer-

nant les quatre propositions contenues en la déclaration

du clergé de France de ladite année.

TITRE VI.

Des Obligations que contractent lès membres

de l'Université.

3c). Aux termes de l'art. 2 de la loi du 10 mai i8o6;,
lesmembres de l'université impériale, lors de leur instal-

lation, contracteront par serment les obligations civiles,

spéciales et temporaires qui doivent les lier au corps en-

seignant.

40. Ils s'engageront à l'exacte observation des statuts

et réglemens de l'université.

41. Ils promettront obéissance au grand-maître dans

tout ce qu'il leur commandera pour notre service et pour
le bien de l'enseignement. .+

42. Ils s'engageront à ne quittera corps enseignant et

leurs fonctions, qu'après en avoir obtenu l'agrément du

grand-maître, dans les formes qui vont être prescrites.
40. Le grand-maître pourra dégager un membre de
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l'université de ses obligations, et lui permettre de quifief
le corps : en cas de refus du grand-maître, et de persis-
tance de la part d'un membre de l'université dans la
résolution de quitter le corps, le grand-maitre sera tenu
de lui délivrer une lettre d'exeat après trois demandes

consécutives, réitérées de deux mois en deux mois.

44. Celui qui aura quitté le corps enseignant sans

avoir rempli ces formalités , sera rayé du tableau de l'uni-

versité, et encourra la peine attachée à cette radiation.

45. Les membres de l'université ne pourront accepter
aucune fonction publique ou particulière et salari'

sans la permission authentique du grand-maître..
46- Les membres de l'université serqnt tenus d'instruire

le grand-maître et ses officiers de tout ce qui viehdroità

leur connoissance de contraire à la doctrine et aux prin-

cipes du corps enseignant, dans les établissemens dins-

iruction publique.
-

47- Les peines de discipline qu'enlraîneroit la violation

des devoirs et des obligations, seront,
i°. Les arrêts;
20. La réprimande en présence d'un conseil acadé-

mique ;
3°. La censure en présence du conseil de l'université;

4°. La mutation pour un emploi inférieur;
5°. La suspension de fonctions pour un temps déter-

miné, avec ou sans privation totale ou partielle du'trai-

tement ;
6°. La réforme ou la retraite donnée avant le tempsde

Téméritat, avec un traitement moindre que la pension
des émérites ;

7°. Enfin, la radiation du tableau de l'université.

48. Tout individu qui aura encouru la radiation, sets

incapable d'être employé dans aucune administralion

publique.
' . , ;.r.

4g. Les rapports entre les peines et les contraventions
aux devoirs, ainsi que la graduation de ces peines d'après
les différens emplois, seront établis par des statuts.
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TITRE VII.

des Fondions et Attributions du grand-maître
de l'Université.

5o. L'université impériale sera régie et gouvernée par
legrand maître, qui sera nommé et révocable par nous.

5i. Le
grand-maître aura la nomination aux places

administratives et aux chaires des collèges et des lycées ;
ilnommera également les officiers des académies et ceux
del'université , et il fera toutes les promotions dans le

corpsenseignant.
Ô2. Il instituera les sujets qui auront obtenu, les chaires

desfacultés, d'après des concours dont le mode sera, dé-

terminépar le conseil de l'université.
53. Il nommera et placera dans les lycées les élèves

quiauront concouru pour obtenir des bouiics entières
oupartielles.

5/f. Il accordera la permission d'enseigner et d'ouvrir
desmaisons d'instruction aux gradués de l'université qui
la lui demanderont, et qui auront rempli les conditions

figées par les réglemens pour obtenir cette permission.
55. Le grand-maitre nous sera présenté par noire mi-

nistrede l'intérieur, pour nous soumettre chaque année,
i°. le tableau des établissemens d'instruction, et spécia-
lement des pensions, .institutions, collèges et lycées.;
2°.celui des officiers des: académies et des officiers, de

l'université; 3°. le tableau, de l'avancement des membres
du

corps enseignant qui l'auront mérité par leurs ser-
vices.Il fera publier ces tableaux à l'ouverture de l'année

scolaire.

56. Il pourra faire passer d'une académie dans une

autre, les régens et principaux des collèges entretenus par .

'«communes, ainsi que les fonctionnaires et professeurs
des

lycées, en prenant l'avis de trois membres du conseil.

57. 11aura le droit d'infliger les arrêts, la réprimande,
la censure, la mutation et la suspension des fonctions

(a't-47), aux membres de l'université qui auront manqué
assezgravement à leurs devoirs pour encourir ces peines.
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58. D'après les examens, et sur les rapports fâvôrablei
des facultés, visés par les recteurs, le grand-maître ratifier}
les

réceptions. Dans le cas où il croira devoir.refuser; oeil

ratification, il en sera référé à notre ministre del'îhïé-

rieur, qui nous en fera son rapport, pour être pris pat
nous, en notre conseil d'état, le parti qui sera jogé'eon-
venablev ^iih^à

•Lorsqu'il le jugera utile au maintien-de la discipline,
le grahd-maitre pourra faire recommencer lës'«e!itatnéfi

•pour l'obtention<les grades.
' """*"'-k

5g. Les grades, les titres, les fonctions, les Chalfts^ft
en général tous les emplois de l'université impériale! sjjitJÉt
•conférés aux membre* de ce corps par des 1

diplômes
donnés par le grand-maître, et portant le sceau•&<£{'&!•

versité. • -; -?.»;.;$

60. Il donnera aux différentes écoles les réglètoerié(ta

discipline fjui seront discutés par le conseil de l'tinivérSift

61. Il convoquera et présidera ce conseil, et il «Érijditl'

niera les membïes, ainsi que ceux des consëili aôtrdé-

miques, comme il sera dit aux titres suivans. ''
'|

62. Il se fera rendre Compte de l'état des recettes etdès

dépenses des établissemens d'instruction, et it'-lfe'fé*

présenter au conseil de l'université par le trésorier.:-

63. Il aura le droit de faire afficher et piifelfërtè
actes de son autorité, et ceux du conseil de l'université:

ces actes devront être munis du sceau de l'université,

représentant un aigle portant une palme, suivant lëfflo-

tlèle annexé au présent décret, .-m:!'»

TITRE VIII. i 'i
«;:i-

Des Fonctions et Attributions du chancelier
- et du trésorier de l'Université. -.: >1 :

64. Il y aura, immédiatement après le grand-maître»
deux titulaires de l'université impériale; l'un aura teWtrej
de chancelier, et l'autre celui de trésorier.

'
.' ,'> .,!•• I

65. Le chancelier et le trésorier seront nommés.; et'

révocables par nous. , <
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66, En l'absence du grand-maître, ils présideront le
conseilsuivant l'ordre de leur rang.

•67. Le chancelier sera chargé du dépôt et de la garde
desarchives et du sceau de l'université; il signera tous les
actesémanés du grand-rnaître et du conseil de l'université;'
ilsigneraégalement les diplômes donnés pour tontes les
fonctions.11 présentera au grand-maîlre les titulaires, les
officiersde l'université et des académies, ainsi que les'
fonctionnaires qui devront prêter le serment. Il svfrveillera
la rédaction du grand registre annuel des membres de

l'université-,dont il sera parlé au titre XII.
68. Le trésorier sera

spécialement chargé des recettes
et des

dépenses de l'université; il veillera à ce que les
droitsperçus dans tout.l'empire, au prpfit de l'uni versilé,
soientversés fidèlement dans son trésor; il ordonnancera
lestraitemens et pensions des fonctionnaires de l'université.
11surveillera la comptabilité des' lycées, des collèges et
de tous les établissemens des académies; il en fera son

rapportau grand-maître et au conseil de l'université.

TITRE IX.

Du Conseil de l'Université*

§. 1. De la Formation du Conseil.

69. Le conseil de l'université sera composé de trente
membres.

70. Dix de ces membres, dont six choisis parmi les

inspecteurs, et quatre parmi les recteursy seront conseil-
lersà vie ou conseillers-titulaires de l'université. lisseront'
brevetéspar nous.

'*

Les conseillers-ordinaires, au nombre de vingt, seront

prisparmi les inspecteurs, les doyens et'professeurs des

«cultes, et les proviseurs des lycées.
71. Tous les ans, le grand-maître fera la liste des

ymgt conseillers-ordinaires qui doivent
1

compléter le
conseilpendant l'année.. -

72- Pour être 1conseiller à vie;il faudra avoir au moins
dix ans d'ancienneté dans le corps de l'université, avoir
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été cinq ans recteur ou inspecteur, et avoirsié'géè]! cent:

qualité au conseil. ., '......,

73. Un secrétaire-général,choisi parmi les conseillers-
ordinaires, et nommé par le grand-maître, rédigera les

procès-verbaux des séances du conseil.

74. Le conseil de l'université s'assemblera au moins

deux fois par semaine, et plus souvent si le grand-maîtret
le trouve nécessaire. , r 1

75. Le conseil sera partagé pour le travail en cinq,
sections :

La première s'occupera de l'état et du perfectionnement
des études ;. . ,;..

La seconde, de l'administration et de la police;des
écoles ;

La troisième, de leur comptabilité ;
La quatrième, du contentieux; ,;

Et la cinquième, des affaires du sceau de l'université.

Chaque section examinera les affaires qui lui seront

renvoyées par le grand-maître, et en fera le rapport au

conseil qui en délibérera.

§. 2. Des Attributions du Conseil.

76. Le grand-maître proposera à la discussion du col

seil, tous les projets de réglemens et de statuts qui pour-
ront être faits pour les écoles de divers degrés.

77. Toutes les questions relatives à la police, à la

comptabilité et à l'administration générale des facultés,
des lycées et des collèges, seront jugées par le conseil,

qui arrêtera les budgets de ces écoles sur le rapport du

trésorier de l'université.

78. Il jugera les plaintes des supérieurs et les réclaiw-

tions des inférieurs.

79. Il pourra seul infliger aux membres de l'université

les peines de la réforme et de la radiation (art. 47)'

d'après l'instruction et l'examen des délits qui emporteront
la condamnation à ces peines. , .'

80. Le conseil admettra ou rejettera les ouvrages qui
auront été ou devront être mis entre,les mains des élèves,

eu placés dans les bibliothèques des lycées et des collèges;
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ilexaminera les ouvrages nouveaux qui seront proposés.

pourl'enseignement des mêmes écoles.

81. Il entendra le rapport des inspecteurs, au retour

deleur missionï

82.Les affaires confentieuses relatives à l'administration

j généraledes académies et de leurs écoles, et celles qui

[ concerneront les membres de l'université en particulier

[ parrapport à leurs fonctions , seront portées au conseil

[del'université. Les décisions prises à la majorité absolue

\ desvoix, et après une discussion approfondie, seront

[exécutées par le grand-maître. Néanmoins il pourra y
; avoirrecours à notre conseil d'état contre les décisions,
surle rapport de notre ministre de l'intérieur.

83. D'après la proposition du grand-maître, et sur la.

présentation de notre ministre de l'intérieur, une com-

missiondu conseil de l'université pourra être admise.à.
notreconseil d'état, pour solliciter la réforme des régle-
menset les décisions interprétatives de la loi.

84. Les procès-verbaux des séances du conseil de l'uni-

versitéseront envoyés, chaque mois, à notre ministre'de

l'intérieur; les membres du conseil pourront faire insé-

rerdans ces procès
- verbaux les motifs de leurs opi-

nions, lorsqu'elles différeront de l'avis adopté par le

conseil.

TITRE X.

Des Conseils académiques.

85. Il sera établi au chef-lieu de chaque académie un

conseilcomposé de dixr membres, désigné par le grand-
maîtreparmi les fonctionnaires et officiers de

l'académie.
86. Les conseils académiques seront présidés par les

recteurs; ils s'assembleront au moins deux fois par'mois,
etmême plus souvent si les recteurs le jugent convenable.

Les
inspecteurs des études y assisteront, lorsqu'ils se

trouveront dans les chefs-lieux des académies.

87. II sera traité dans les conseils académiques, i°. de

l'étatdes écoles de leurs arrondissemens respectifs; 20. des

atms.qui pourroient s'introduire^dans leur discipline,
feuradministration économique, ou dans leur enseigne-,
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ment, et des moyens d'y remédier; 3°. des affaires "cou*
tentieùses relative?, à leurs écoles en général, oiiatiï
membres de l'université résidant dans leurs arrèndHJse-
mens ; 4°. des délits qui auroient pu être commis par ces
membres ; 5°. de l'examen des comptes des lycées et des

collèges situés dans leurs arrondissemens. •,!<

88. Les procès-verbaux et rapports de ces conseils
seront envoyés, par les recteurs, au grand-maître, et

communiqués par lui au conseil de l'université, qui en

délibérera, soit pour remédier aux abus dénoncés, soit

pour juger les délits et contraventions d'après l'instruction

écrite, comme il est dit à l'article 79. Les recteurs pour-
ront joindre leur avis particulier aux procès-verbaux des?
conseils académiques.

">

8g. A Paris, le conseil de l'université remplîra.Ie»;
fonctions du conseil académique.

TITRE XL

Des Inspecteurs de l'Université, et des Inspecteurs,
des Académies.

go. Les inspecteurs-généraux de l'université seront

nommés par le grand-maître, et pris parmi les officiers'?

de l'université ; leur nombre sera de vingt au moins, et1

ne pourra excéder trente.

91. Ils seront partagés en cinq ordres, comme les

facultés; ils n'appartiendront à aucune académie eh par-
ticulier ; ils les visiteront alternativement et sur l'ordre du

grand-maître, pour reconnoître l'état des études et dela!

discipline dans les facultés, les lycées et les collèges, pour
s'assurer de l'exactitude et des talons des professeurs, des

régens'et des maîtres d'étude, pour examiner les élèves,

enfin pour en surveiller l'administration et la comp-'
tabilité.

92. Le grand-maître aura le droit d'envoyer dans les',

académies, et pour des inspections extraordinaires, des

membres du conseil, autres que les inspecteurs de l'uni-

versité , lorsqu'il y aur# lieu d'examiner et d'instwiire

quelque affaire importante.
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rj3. II y aura, dans chaque académie un ou deux

inspecteurs particuliers, qui seront chargés, par ordre du

recteur, de la visite et de l'inspection des écoles de leurs

arrondissemens, spécialement des collèges, des institu-

tions, des pensions, et des écoles primaires. Ils seront

nommés par le grand-maître, sur la présentation des
recteurs.

TITRE XII.

Des Recteurs des académies.

g/j. Chaque académie sera gouvernée par un recteur,
sousles ordres immédiats du grand-maître, qui le nom-

mera pour cinq ans, et le choisira parmi les officiers des

académies.

go. Les recteurs pourront être renommés autant de

foisque le grand-maître le jugera utile.

Ils résideront dans les chefs-lieux des académies.

96. Ils assisteront aux examens et réceptions des facultés.

Ilsviseront et délivreront les diplômes des gradués, qui
serontde suile envoyés à la ratification du grand-maître.

97. Ils se feront rendre compte, par les doyens des

facultés, les proviseurs des lycées et les principaux des

collèges, de l'état de ces établissemens; et ils en diri-

geront l'administration, surtout sous le rapport de la

sévérité dans la discipline, et de l'économie dans les

dépenses.

98. Ils feront inspecter et surveiller, par les inspecteurs

particuliers des académies, les écoles, et surtout les

collèges, les institutions et les pensions, et ils feront

eux-mêmes des visites le plus souvent qu'il leur sera

possible.

99. 11 sera tenu dans chaque école, par l'ordre des

recteurs, un registre annuel sur lequel chaque adminis-

trateur, professeur, agrégé, régent et maître d'étude,
inscrira lui-même, et par colonnes, ses nom, prénoms,
age, lieu de naissance ainsi que les places qu'il a occu-

pées, les emplois qu'il a remplis dans les écoles.

Les chefs des écoles enverront un double de ces registres
"ux recteurs de' leurs académies , qui le feront parvenir

•i5
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au chancelier de l'université. Le chancelier fera
dréàserj

avec ces listes académiques, un registre général pbûr

chaque année, lequel sera déposé aux archives dé l'uni-
versité.

TITRE XIII.

Des Réglemens à donner aux lycées, aux collèges;
aux institutions, aux pensions, et aux écoles pri-
maires.

ioo. Le grand-maître fera revoir, discuter et arrêter

au conseil de l'université, les réglemens existans aujour-
d'hui pour les lycées et les collèges. Les changèmehsoii
modifications qui pourront y être faits, devront s'acco'raM

, avec les dispositions suivantes :

loi. A l'avenir, et après l'organisation complè'të'de
l'université, les proviseurs et censeurs des lycées, lés'^rm-

cipaux et régens des collèges, ainsi que les maîtres d'étude

de ces écoles, seront astreints au célibat et à la vie com-

mune.

Les professeurs des lycées pourront être mariés, et dans

ce cas ils logeront hors du lycée. Les professeurs céîi&ai-

taires pourront y loger et profiter de la vie commune.

Aucun professeur de lycée ne pourra ouvrir de pen-
sionnat, ni faire des classes publiques hors du lycée;
chacun d'eux pourra néanmoins prendre chez lui un ou

deux élèves qui suivront les classes du lycée.
102. Aucune femme ne pourra être logée ni reçue

dans l'intérieur des lycées et des collèges.
io3. Les chefs d'institution et les maîtres de pension

ne pourront exercer sans avoir reçu du grand-maître
àé

l'université, un brevet portant pouvoir de tenir leur éta-

blissement. Ce brevet sera de dix années, et pourra être

renouvelé. Ils se conformeront, les uns et les autres, aux

réglemens que le grand-maître leur adressera après
les

avoir fait délibérer et arrêter en conseil de l'université.

104. Il ne sera rien imprimé et publié pour annoncer
les études , la discipline , les conditions dés pënsionS,

ni

sur les exercices des élèves dans les écoles, sans, que
les

divers prospectus et programmes ayent été soumis aux
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recteurs et au conseil des académies, et sans en avoir
•obtenul'approbation.

io5. Sur la proposition des recteurs, l'avis des inspec-
leurs, et d'après une information faite par les conseils

académiques, le grand-maître, après avoir consulté le

conseilde l'université, pourra faire fermer les institutions

etpensions où il aura été reconnu des abus graves et des

principescontraires à ceux que professe l'université.

106. Le grand-maître fera discuter, par le conseil de

l'université, la question relative aux degrés d'instruction

quidevront être attribués à chaque genre d'école, afin

que l'enseignement soit distribué le plus uniformément

possibledans toutes les parties de l'empire, et pour qu'il
s'établisseune émulation utile aux bonnes études.

107. Il sera pris, par l'université, des mesures pour

que l'art d'enseigner à lire, à écrire, et les premières
notionsdu calcul dans les écoles primaires, ne soit exercé

désormaisque par des maîtres assez éclairés pour com-

muniquer facilement et sûrement'ces premières connais-

sances,nécessaires à tous les hommes.

108. A cet effet, il sera établi auprès de chaque aca-

démie, et dans l'intérieur des collèges ou des lycées, une

ou plusieurs classes normales, destinées à former des'

maîtrespour les écoles primaires. On y exposera les mé-

thodesles plus propres a perfectionner l'art de montrer à

lire, à écrire et à chiffrer.

109. Les frères des écoles chrétiennes seront brevetés

etencouragés par le grand-maître, qui visera, leurs statuts

intérieurs, les admettra au serment, leur prescrira un

habitparticulier, et fera surveiller leurs écoles.

Les supérieurs de ces congrégations pourront être

membres de l'université.

TITRE XIV.

Du Mode de Renouvellement des Fonctionnaires

et Professeurs de VUniversité.

§. Ier. Des aspirans, et de Vécole normale.

no. Il sera établi à Paris un pensionnat normal des-

i5.
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tiné à recevoir jusqu'à trois cents jeunes gens,- qui y
seront formés à l'art d'enseigner les lettres et les sciences,

ni. Les inspecteurs choisiront, chaque année, dans

les lycées, d'après des examens et des concours, mi

nombre déterminé d'élèves, âgés de dix-sept ans au

moins , parmi ceux dont les progrès et la bonne conduite

auront été les plus constans, et qui annonceront le plus

d'aptitude à l'administration ou à l'enseignement.

lia. Les élèves qui se présenteront à ce concours,
devront être autorisés, par leur père ou par leur tuteur,
à suivre la carrière de l'université. Ils ne pourront être

reçus au pensionnat normal, qu'en s'engageant à rester

dix années au moins dans le corps enseignant.

n3. Ces aspirans suivront les leçons du collège de

France, de l'école polytechnique , ou du muséum d'his-

toire naturelle, suivant qu'ils se destineront à enseigner
les lettres ou les divers genres de sciences.

II4. Les aspirans, outre ces leçons, auront, dans leur

pensionnat, des répétiteurs choisis parmi les plus anciens

et les plus habiles de leurs condisciples, soit pour revoir

les objets qui leur seront enseignés dans les écoles spéciales
ci-dessus désignées, soit pour s'exercer aux expériences de

physique et de chimie, et pour se former à l'art d'en-

seigner.

il5. Les aspirans ne pourront pas rester plus de deux

»ns au pensionnat normal. Ils y seront entretenus aux frais

de l'université, et astreints à une vie commune, d'après
un règlement que le grand-maître fera discuter au conseil

•de l'université.

116. Le pensionnat normal sera sous la surveillance

immédiate d'un des quatre recteurs conseillers à vie, qui

y résidera et aura sous lui un directeur des études.

117. Le nombre des aspirans à recevoir chaque année

dans les lycées, et à envoyer au pensionnat normal de

Paris, sera réglé par le grand-maître d'après l'état et le

besoin des collèges et des lycées.
118. Les aspirans, dans le cours de leurs deux années
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d'étude au pensionnat normal, ou à leur terme, devront

prendre
leurs grades à Paris dans la faculté'des lettres 1ou

danscelle des sciences. Ils seront de suite appelés par le

grand-maître pour remplir des places dans les académies^

§.2. Des Agrégés.

119. Les maîtres d'étude des lycées, et l'es régens des

collèges, seront admis à concourir entr'eux pour obtenir

l'agrégation au professorat des lycées.
120. Le mode d'examen nécessaire pour le concours

desagrégés sera déterminé par le conseil de l'université.

121. Il sera reçu successivement un nombre d'agrégés
suffisant pour remplacer les professeurs des lycées.

Ce

nombre ne pourra excéder le tiers de celui des pro-
fesseurs.

122. Les agrégés auront un traitement annuel de

400fr.3 qu'ils toucheront jusqu'à ce qu'ils soient nommés

aune chaire de lycée; ils seront répartis par le grand-
mailre dans les académies : ils remplaceront les professeurs
malades.

TITRE XV.

De l'Eméritat et des Retraites.

ia3. Les fonctionnaires de l'université, compris dans

lesquinze premiers rangs à l'art. 29, après un exercice

de trente années sans interruption, pourront être déclarés

érnèïiles et obtenir une pension de retraite, qui sera dé-

terminée, suivant les différentes fonctions, par le conseil

de l'université.

Chaque année d'exercice au-dessus de trente ans sera

comptée aux émérites, et augmentera leur pension d'un

vingtième.

124. Les pensions d'émérite ne pourront pas être

cumulées avec les trailemens attachés à une fonction

quelconque de l'université. ''

J2). Il sera établi une maison de retraite où les émérites

pourront être reçus et entretenus aux frais de l'université.

12.6. Les fonctionnaires de l'université, attaqués, pen-
dant l'exercice de leurs fonctions, d'une infirmité qui les
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empécheroit de les continuer, pourront être re.çustd,
]a maison de retraite avant l'époque de leur éméritafc

127. Les membres des anciennes corporations enseï

gnantes, âgés de plus de soixante ans, qui se trouvera

dans le cas indiqué par les articles précédens, pourra
être admis dans la maison de retraite de l'université, 0

obtenir une pension d'après la décision du grand-roa,ître

auquel ils adresseront leurs titres.

TITRE XVI.

Des Costumes. *

T28. Le eosfume commun à tous les membres de l'uni

versité sera l'habit noir, avec une palme brodée en soi

bleue sur la partie gauche de la poitrine. ':"<l[

129. Les régens et professeurs feront leurs leçonse
robe d'étamine noire. Pardessus la robe, et sur l'épaule

gauche, sera placée la chausse, qui variera de couleur

suivant les facultés, et de bordures seulement suivant les

grades.
i3o. Les professeurs de droit et de médecine conser-

veront leur costume actuel.

TITRE XVII.

Des Revenus de l'Université impériale.

I3I. Les 400,000 fr. de rentes inscrites sur le grand-
livre, et appartenant à l'instruction publique, formeront

l'apanage de l'université impériale.
i3a. Toutes les rétributions payées pour collation des

grades dans les facultés de théologie, des lettres et des

sciences, seront versées dans le trésor de l'université.

i35. Il sera fait, au profit du même trésor, un pré-
lèvement d'un dixième sur les droits perçus dans les écoles

de droit et de médecine, pour les examens et réceptions.
Les neuf autres dixièmes continueront à être appliqués
aux dépenses de ces facultés.

i34- II sera prélevé, au profit de l'université et dans

toutes les écoles de l'empire, un vingtième sur la rétri-

bution payée par chaque élève pour son instruction.
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Ce prélèvement sera fait par le chef de chaque école,

qui
en comptera, tous les trois mois au moins, au tré-

sorierde l'université impériale.
î55. Lorsque la rétribution payée pour l'instruction

desélèves sera confondue avec leurs pensions, les conseils

académiques détermineront la somme à prélever sur

chaque pensionnaire pour le trésor de l'université.

i36. 11 sera établi, sur la
proposition du conseil de

l'université, et suivant les formes adoptées pour les régle-
mensd'administration publique, un droit du sceau pour
tousles diplômes, brevets, permissions, etc., signés par
legrand-maître, et qui seront délivrés par la chancellerie

del'université. Le produit de ce droit sera versé dans le
trésorde l'université.

' '^

i3y. L'université est autorisée à recevoir les donations
et legs qui lui seront faits, suivant les formes prescrites
pourles réglemens d'administration publique.

1 ' '

TITRE XVIII.

Des Dépenses de l'Université impériale.

108. Les chancelier et trésorier auront

chacun un traitement annuel de . . . ". . . . 1(5,000 fr.

Le secrétaire du conseil io.ooo
Les conseillers à vie^ 10,000
Les conseillers ordinaires. 6,000
Les inspecteurs et recteurs ,6,000
Les frais de tournée seront payés à part.

i3g. Il sera alloué, pour l'entretien annuel de chacune

des facultés des lettres et des sciences qui seront établies

dans les académies, une somme de S,ooo à 10,000 fr.

140. Il sera fait un fonds annuel de 3oo,ooo fr. pour
1entretien de trois cents élèves aspirans, et pour le trai-

tement des professeurs ,~aînsi que pour les autres dépenses
de l'école normale.

141. La somme destinée à l'entretien de la maison de

retraite et à l'acquittement des pensions des émérites, est

fixée, pour la première année, à ioOjOOofr.
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Pour chacune des années suivantes, ce fonds sera
réglé

par le grand-maître, en conseil d'université.

142. Le grand-maître emploiera la portion qui pourra
rester des revenus de l'université impériale après l'acquit-
tement des dépenses, i°. en pensions pour les membres
de ce corps qui se seront le plus distingués par leurs ser-

vices et leur attachement à ses principes ; -3°. en placemens

avantageux pour augmenter la dotation de l'université.

TITRE XIX.

Dispositions générales.

l4?u L'urjiversité impériale et son grand-maître, chargé
exclusivement par nous du soin de l'éducation et de

l'instruction publique dans tout l'empire , tendront sans

relâche à perfectionner l'enseignement dans tous les genres,
à favoriser la composition des ouvrages classiques ; ils

veilleront surtout à ce-que l'enseignement des sciences

soit toujours au niveau des connoissances acquises, et a

ce que l'esprit de système ne puisse jamais en arrêter les

progrès.
i44- Nous nous réservons de reconnoître et de récom-

penser d'une manière particulière les grands services qui

pourront être rendus par les membres de l'université pour
l'instruction de nos peuples; comme aussi de réformer,
et ce par décret pris en notre conseil, toute décision,
statut ou acte émané du conseil de l'université ou du

grand-maître, toutes les fois que nous le jugerons utile

au bien de l'état."
*

Donné en notre palais des Tuileries, le 17 mars 1808.
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Décretimpérial contenant règlement pour l'Université"

impériale.

Au palaisde Saiiit-Cloud, le 17septembre1808.

Napoléon, etc.
'

Avons décrété et décrétons ce qui suit :

TITRE PREMIER.

ART. 1. Le grand-maître de l'université prêtera ser-

mentenlie nos mains.
*

11nous sera présenté par le prince archichancclier, dans

lachapelle impériale, avec le même cérémonial que les

archevêques.
La formule du serment sera ainsi conçue :

SIRE,

« Je jure devant Dieu, à V. M., de remplir tous les
» devoirs qui me sont imposés ; de ne me servir de l'au-
» torité qu'elle me confie, que pour former des citoyens
» attachés à leur religion, à leur prince, à leur patrie, à
» leurs païens ; de favoriser , par tous les moyens qui sont
» en mon pouvoir, les progrès des lumières, des bonnes
» études et des bonnes moeurs; d'en perpétuer les tradi-
» tiens pour la gloire de votre dynastie, le bonheur des
» enlanset Je repos des pères de famille. »

TITRE IL

2. À dater du Ier janvier 1809^ l'enseignement public,
dans tout l'empire, sera confié exclusivement à l'uni-

versité.

3. Tout établissement quelconque d'instruction, qui,
3

l'époque ci-dessus, ne seroit pas muni d'un diplôme
exprès du grand-maître, cessera d'exister.

4- Pour la première formation seulement, il ne sera

pasnécessaire que les membres enseignans de l'université

soient gradués dans une faculté; ils ne seront tenus de

'ttre qu'à dater du Ier janvier i8i5.
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TITRE III.

5. Avant le ier décembre prochain, l'archevêquee

évêque du chef-lieu de chacune des académies où il

aura une faculté de théologie, présentera au grand-maîtr
les sujets parmi lesquels les doyens et les professeurs d

théologie seront nommés.

6. A l'égard des deux facultés de théologie d

Strasbourg et de Genève, et de celle qui sera incessam

ment établie à Montauhan, les candidats seront pré
sentes, dans le même délai, par les présidens du çqnsi
toire de ces trois villes.

7. Le grand-maître nommera, pour la première foi!

les doyens et les professeurs entre les sujets portas e

nombre triple de celui des places auxquelles il faudr

pourvoir ; et cette nomination sera faite avant le Ier jan
,vier 180g.

S. Le grand-maître nommera également, pourlapre-
mière fois, et avant le ier janvier 1809, lés doyens et

professeurs des autres facultés.

9. Les chaires des facultés de théologie ne seront données

au concours qu'à dater du 1" janvier I8I5, et celles.de

lettres et sciences, qu'à compter du 1" janvier i$Ul

jusque-là, il y sera nommé par le grand-maître.

TITRE IV.

10. Jusqu'au Ier janvier I8I5, époque à laquelle les

personnes qui se destinent à l'instruction publique, auront

pu acquérir les qualités requises, l'ordre de rang ne sera

pas suivi dans les nominations des fonctionnaires; mais

nul ne pourra être officier de l'université, ou officie'

d'académie, avant l'âge de .trente ans révolus.

11. Toutefois, tous les individus qui ont exercé pen*
dant dix ans des fonctions dans l'instruction pubiïque,

pourront recevoir du grand-maître le diplôme du grade

correspondant aux fonctions qu'ils remplissent.
Toutes les nominations du grand-maître qui ne seront

pas faites parmi les individus ci-dessus désignés, seront
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soumises à notre approbation ; et, lorsqu'elle aura été

accordée, il sera délivré aux fonctionnaires un diplôme
du grade correspondant aux fonctions

auxquelles
ils

auront été promus.
Les conseillers titulaires seront nommés par nous inces-

samment: ils jouiront, dès à présent, des honneurs efc

traitemens attachés à leur titre : ils recevront un brevet

duconseil à vie, dans cinq ans, si d'ici à cette époque ils

ontjustifié nos espérance et notre confiance.

12. Avant le Ier janvier 1809, le grand-maître nom-

mera les conseillers-ordinaires, les inspecteurs de l'uni-

versité, les recteurs et inspecteurs des académies, les

proviseurs et censeurs des lycées, en se conformant aux

règlesqui viennent d'être établies.

TITRE V.

10. Tous les inspecteurs , proviseurs, censeurs, pro-
fesseurset autres agens actuels de l'instruction publique,
seronttenus de déclarer au grand-maître s'ils sont dans

l'intention de faire partie de l'université impériale, et de

contracter les obligations imposées à ses membres.

Ces déclarations devront être faites avant le ier

novembre prochain.
i4> Avant le i5 janvier 180g, tous les membres de

l'universitédevront avoir prêté le serment prescrit par l'art.

3gde notre décret du 17 mars dernier, faute de quoi
ilsne pourront continuer leurs fonctions.

TITRE VI.

i5. Le grand-maître est autorisé à nommer, sur la

présentation de trois sujets par le trésorier, un caissier-

généralde l'université, chargé, sous la surveillance du

Wsoricr, de la totalité des recettes et de l'acquittement
des

dépenses sur les ordonnances du trésorier.
Le caissier-général rendra le compte annuel.

TITRE VIL

ÏS. Les articles 90 et 94 du décret du 17 mars, en
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ce qui concerne le choix des inspecteurs de l'universil
et des recteurs des académies, n'auront de même leur
exécution qu'à partir du 1er janvier 1811.

TITRE VIII.

17. Le pensionnat normal sera mis en activité dansle

cours de l'année 1809 : le nombre des élèves poum
n'être porté qu'à cent la première année, à deux centsII

seconde, et ne sera complété que la troisième année.

18. Le chef de l'école normale pourra être choisi par
le grand-maître parmi les conseillers à vie, indistincte-

ment , jusqu'à ce qu'il y ait quatre recteurs conseiller!
à vie.

TITRE IX.

19. L'a maison des Emérites sera ouverte dans le COUR

de l'année icog.
20. La retenue du vingt-cinquième faite jusqu'à ce jour

sur les trailemens des proviseurs, censeurs et professeurs,

pour les pensions de retraite, aura lieu sur tous les trai-

femens de l'université.

TITRE X.

2.1. Les fonds des bourses dans les lycées, fournis par
le gouvernement , seront versés par douzième dans I)

caisse de l'université , sur l'ordonnance de noire ministre
de l'intérieur, et en vertu de la quittance du caissierde

l'université, visée par le trésorier.
22. Le contingent annuel des villes, pour les bourses

destinées, dans chaque lycée , aux élèves des écoles secon-

daires, sera versé par le caissier de la commune, et aussi

par douzième, dans la caisse du lycée où les bourses

seront établies sur l'ordonnance du préfet, et à Paris,
sur l'ordonnance du ministre de l'intérieur.

20. Les bàtimcns des lycées et collèges, ainsi que ceux

des académies, seront entretenus annuellement aux frais

des villes où ils sont établis : en conséquence, les com-

munes porteront chaque année, à leur budjet, pour
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Ire vérifiée, réglée et allouée par l'autorité compétente,
lasomme nécessaire à l'entretien et aux réparations de ces

établissemens, selon les états cjui en sont fournis.

TITRE XI.

24. La caisse d'amortissement est autorisée à ouvrir à
l'université impériale un crédit d'un million, avec intérêt
decinq pour cent pendant une année. L'université, au
fur et à mesure de ses rentrées, remboursera la caisse

d'amortissement,jusqu'à libération entière.

TITRE XII. .

a5. La rétribution annuelle des étudians, mentionnée

en l'article 107 de notre décret du 17 mars dernier, est

fixéeainsi qu'il suit, savoir:

Pour les pensionnaires, dans les pensions, institutions,

collèges, lycées et séminaires, au vingtième du prix de
la pension payée par chaque élève ;

Pour les élèves à demi-pension, pour les externes et

pour les élèves gratuits ou non gratuits, à une somme

égaleà celle que payent les pensionnaires de l'établisse-

ment où ils sont admis.

26. Les élèves de pension ou d'institution qui suivent

et payent comme externes les cours d'un lycée , ne paie-
ront point la rétribution ci-dessus au lycée, mais seule-

ment dans leur pension ou institution.

TITRE XIII.

27. Il sera payé pour les diplômes portant permission
d'ouvrir une école, accordés par le grand-maître, en

vertu des articles 2, 54 et io3 de notre décret du 17

mais; savoir:

Deux cents francs, par les maîtres de pension;
à Paris,

troiscents francs; quatre cents francs par les instituteurs;
a Paris , six cents francs.

Ce paiement sera effectué de dix ans en dix ans, à

l'époque du renouvellement des diplômes.
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28. Le droit de sceau pour ces diplômes est courût'

dans les sommes ci-dessus.

2g. Les maîtres de pension et instituteurs paieront

chaque année, au Ier novembre, le quart de la somme

ci-dessus fixée.

3o. Les rétributions mentionnées aux deux titres pré-
cédens , seront exigibles à dater du 1" novembre 1808.

Décret impérial concernant le régime de l'Université^

Au palaisde Saint-Cloud, le i5 novembre 1811.

Napoléon, etc.

Notre conseil-d'état entendu,
Nous avons décrété et décrétons ce qui suit :

CHAPITRE PREMIER.

TITRE PREMIER.

Des Lycées.

ART. 1. Le nombre des lycées, dans toute l'étendue

de l'empire , sera porté à cent: ceux qu'il faudra ériger
en conséquence seront établis dans le plus court délai

possible, et de manière qu'il y ait au moins quatre-vingts

lycées en activité dans le cours de 1812, et les vingt
autres dans le cours de 1810.

2. Le grand-maître de l'université , d'après les rensei-

gnemens fournis par les recteurs, de l'avis des inspecteurs-

généraux, et sur délibération du conseil de l'université,

proposera, d'ici au Ier mars, le tableau des collèges qui
devront être érigés en lycées, lesquels seront pris pà'rrrii
ceux des villes les mieux situées , les mieux pourvues de

locaux et de moyens , et qui auront montré le plus de

e'èle pour favoriser l'instructicn, pour être par nous stâtttë

en notre conseil-d'état, et sur le rapport de notre ministre'

de l'intérieur.

3. Les communes dont les collèges seront érigés en
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lycées,
continueront à pourvoir aux dépenses de premier

établissement, et à l'entretien des locaux, en ce qui con-

cerneles grosses réparations.

4. Les locaux des lycées existans seront, dans le courant

de l'année, mis en état de contenir, autant que possible,
troiscents élèves. S'il est à cet effet besoin de fonds à

fournir par les villes ou arrondissemeris, il y sera statue

comme il est dit à l'article précédent.
5. Les locaux des lycées nouvellement érigés seront de

natureà contenir au moins deux cents élèves pensionnaires,
et seront disposés dans le plus court délai pour les

recevoir.

6. Il sera dressé, des travaux à faire en exécution des

articles3, 4 et 5 ci-dessus, des plans et devis avec détails

estimatifs, lesquels devront être approuvés par notre

ministre de l'intérieur.

7. Les réglemens déjà faits seront observés dans tous
leslycées.

8. Il n'y aura qu'un lycée dans là même ville.

Sont exceptées les villes de soixante mille âmes et

au-dessus, où il pourroit y avoir un lycée et un ou plu-
sieurscollèges.

9. Il sera établi à Paris quatre nouveaux lycées; et
lesdeux lycées qui n'ont point de pensionnaires, seront

misen état d'en recevoir dans le cours de 1812.

TITRE II.

Des Collèges.

10. Les collèges seront; divisés en deux classes, selon
le

degré d'enseignement autorisé dans chacun de ces

établisseniens.

n. Les traitemens des régens et maîtres des collèges
seront réglés et arrêtés par nous en conseil d'état, sur

l'avisdu conseil de l'université et le rapport de notre

ministre de l'intérieur, et classés parmi les dépenses fixes

,*lordinaires des villes. •

11en sera de même du traitement des principaux des-
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dits collèges, toutes les fois qu'ils ne tiendront pas |(

collège pour leur propre compte.
12. Les sommes qui devront être fournies par les com«

munes respectives pour leurs collèges, continueront à
être chaque année arrêtées par nous dans le budjet à
ces communes, toutefois après qu'on nous aura fait corn

noître s'il existe un pensionnat, si ce pensionnat est en

régie ou en entreprise, et quel est le résultat économique
de son administration.

Le conseil de l'université donnera préalablement son

avis, conformément à notre décret du 4 juin 1809.
i3. Les comptes des dépenses des collèges qui seronti

la charge des communes, seront rendus chaque année par
le principal à un bureau composé du maire, président,
d'un membre du conseil de l'académie ou autre délégué
du recteur, de deux membres du conseil de

département
ou d'arrondissement, et de deux membres du conseil

municipal.
Ces quatre derniers seront désignés chaque année par

le préfet.
i4- A compter du Ier janvier 1812 , les élèves pen-

sionnaires des collèges porteront un habit bleu, .dont la;
forme sera déterminée par le grand-maître.

TITRE III.

Institutions et Pensions.

§. ier. Des Institutions.

i5. Les institutions placées dans les villes qui n'ont ni

lycées ni collèges, ne pourront élever l'enseignement
au-dessus des collèges d'humanités.

Les institutions placées dans les villes qui possèdent
un lycée ou un collège, ne pourront qu'enseigner

les

premiers élémens qui ne font pas partie de l'instruction

donnée dans les lycées ou collèges , et répéter l'enseigne-
ment du collège ou du lycée pour leurs propres élèves.,

lesquels seront obligés d'aller au lycée ou collège , et d'en

suivre les classes. ;:
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§. 2. Des Pensions;

16. Les pensions placées dans les villes où il n'y a ni

lycée ni collège, ne pourront élever l'enseignement
au-dessus des classes de grammaire et des élémens

d'arithmétique et de géométrie.
Dans les villes qui possèdent un lycée ou collège, elles

ne pourront que répéter les leçons du lycée ou du collège
jusqu'au* classes de grammaire et aux élémens de l'arith-

métique et de la géométrie inclusivement.
Elles devront envoyer leurs élèves au lycée ou collège.'

§. 3. Règles communes aux Institutions

et aux Pensions.

17. A compter du Ier novembre 1812, les chefs

d'institution et les maîtres de pension ne pourront avoir
de pensionnaires à demeure dans leurs maisons au*dessus
de l'âge de neuf ans, qu'autant que le nombre des pen-
sionnaires que peut recevoir le lycée on le collège établi
dans la même ville ou dans la résidence du lycée, se

trouverait au complet.
18. A cet effet, le nombre de pensionnaires que peut

recevoir le lycée ou le collège, sera constaté par le préfet,
sur le rapport du proviseur ou du principal; et le procès-
verbal en sera transmis au grand-maître de l'université.

19. Les chefs d'institution et les maîtres de pension ne

pourront, en conséquence, recevoir des élèves à demeure

au-dessus de l'âge de neuf ans , que dans le cas où le

proviseur ou le principal déclareroient que le nombre

d'élèves déterminé par l'article ci-dessus est au complet,
et que l'élève seroit porteur de cette déclaration.

20. Les articles ci-dessus seront applicables aux nou-

veaux lycées, à compter du commencement de l'année

scolaire qui en suivra l'établissement.
21. A compter de la prochaine rentrée des classes,'

tous les élèves reçus dans les institutions et les pensions
porteront l'habit uniforme des lycées, à peine de clôture

des établissemens. Les inspecteurs feront lés visites néces-

saires pour s'assurer de l'observation de cette discipline.
1 '

*6
'
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2.2. Dans les villes où il y a lycée ou collège , les élève»

des institutions et pensions au-dessus de l'âge de dix ans,
seront conduits par un maître aux classes des. lycées ou

collèges.
23. Leséludians qui se présenteront pour prendre des

grades dans les lettres ou les sciences, seront tenus de

représenter le certificat d'études dans une école de la

même ville, à moins qu'ils ne prouvent avoir été élevés par
un instituteur, par leur père, oncle ou frère.

TITRE IV.

Des Ecoles secondaites consacrées à l'instruction des

élèves qui se destinent à l'état ecclésiastique.

2.4-- Les écoles plus spécialement consacrées à l'instruc-

tion des élèves qui se destinent à l'état ecclésiastique,
sont celles où ces élèves sont instruits d&ns les lettres et

clans les sciences, conformément à notre décret impérial
du 9 avril 180g.

2.5. Toutes ces écoles seront gouvernées par l'univer-

sité ; elles ne pourront être organisées que par elle, régies

que sous son autorité; et l'enseignement ne pourra y être

donné que par des membres de l'université étant à la dis-

position du grand-maître.
26. Les prospectus et les réglemens de ces écoles seront

rédigés par le conseil de l'université, sur la proposition.du

grand-maître.

27. Il ne pourra pas y avoir plus d'une école secon-

daire ecclésiastique par département. Le grand-maître

désignera, avant le i5 décembre prochain, celles à con-

server ; toutes les autres seront fermées à dater du pre-
mier janvier.

28. A dater du 1" juillet 1812, toutes les écoles secon-

daires ecclésiastiques qui ne seroient point placées dans

le.s villes où se trouve un lycée ou un collège, seront

fermées. '

'2g. Aucune école secondaire-ecclésiastique ne pouria
être placée dans la campagne.

'
.

3o. Toutes les maisons et meubles des écoles ecclésias-
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an-

tiques qui ne seront pas conservées, seront saisis par
l'université, pour être-employés dans les établissement

:
d'instruction publique.

5i. Nos préfets et nos procureurs-généraux près nos
cours impériales tiendront la main à ce que l'université
fasseexécuter les dispositions contenues dans les quatre
articles précédens.

3a. Dans tous les lieifo où il y a des écoles ecclésias-

tiques, les élèves de ces écoles
sapnt conduits au lycée

ou au collège pour y suivre leurs classes.
Les élèves des écoles secondaires ecclésiastiques por-

teront l'habit ecclésiastique ; tous les exercices se feront
au son de la cloche.

TITRE V.

De la Surveillance administrative sur les Etablissemens

dirigés par l'Université impériale.

53. Il n'est point dérogé, par les dispositions précé-
dentes, au droit qu'ont nos préfets et au devoir qui leur

; est imposé de surveiller les établissemens d'instruction

placés dans leurs départemens respectifs.
04. Ils s'attacheront spécialement à examiner si les

dispositions de nos décrets impériaux sur le régime de
ces établissemens, sont exactement observées ; si les
moeurset la santé des élèves sont convenablement soignées.

35. Ils visiteront en conséquence, de temps à autre,
les

lycées, collèges, institutions et pensions de leurs dé-

partemens.
36. Ils pourront déléguer les sous-préfets pour les

visitesdes lycées ou collèges placés hors du chef-lieu.

07. Les préfets pourront être accompagnés et assistés,
dans leurs visites, du maire de la ville.

38'. Les proviseurs principaux et chefs de divers éta-

blissemens leur donneront tous les documens propres à
les éclairer dans leurs recherches., conformément aux
a't. 2 et 3 ci-dessus.

3g. Us pourront recevoir, exiger au besoin, les ren-

seiguemens des professeurs, maîtres, employés des éta-

blissemens, et des pères de famille.- ,
16. '



-
«4.4 ETUDES

40. Nos préfets ne pourront rien ordonner, rienefo^aggr
à l'ordre administratif des lycées pu collèges, m\ rien

prescrire ; mais ils seront tenus d'adresser à.notre ra,jn,is,tré
de l'intérieur les informations qu'ils auront recueillies,, et

ils les accompagneront de leurs. observations, et ^nins*

truiront le. grand-maître.

CHAPITRE IL

De la Discipline et Juridiction de l'Université.

TITRE PREMIER.

De la Compétence.

§. 1^. De la Compétence aua.n,t au, perso.nn,e.l,

4i. En conséquence 'du décret impérial du i^ mars

1808, l'université impériale *aura juridiction sur- ses

membres en tout ce qui touche l'observation de ses Statuts

et réglemens, l'accomplissement de» devoirs et des obli-

gations de chacun, les plaintes et les réclamations contre

ses membres, relativement à l'exercice de leurs fonctions,
les injures, diffamations et scandales entre les membres,
et l'application des peines encourues par les délinquans.

. 42- Cette juridiction sera exercée par le grand-maître
et par le conseil de l'université, conformément aux statuts

et réglemens.
43. Lorsqu'il y. aura lieu d'infliger aux membres de

l'université qui auront manqué à kurs devoirs, les peines
mentionnées en l'art. Sj du décret du 17 mars 1808, le

grand-maitre jugera seul en la forme- et sur les instructions
déterminées aux titres.

44- Le conseil de l'université pourra seul inflige#aux
, membres de l'université la peine de la réforme ou celle

de la radiation du tableau de l'université, conformément
à l'art. 7g du décret du 17 mars.

45. Le conseil de l'université est seul juge des plaintes
des. supérieurs.et des réclamations des inférieurs, aux

termes de l'art. 78 du même décret, quand il s'agit
d'abus



ET ÉCOLES. 245

d'autorité, d'excès de pôiiVdir, et eh général Se liftier-;

prétation
des réglemérts.

Ifi. Dans le cas où le conseil de l'université devra être

juge, le grand-maître pourra, s'il y a urgence, ordonner

provisoirement, par de simples arrêtés, la suspension, les

arrêts, ou autres mesures semblables qui n'excèdent point
sa compétence ; il pourra y autoriser lès recteurs , à la

charge de l'en informer sur-le-champ.

§. 2. De la Compétente en matière de CômpMMHlé.

47. Les comptes de ceux qui reçoivent les deniers de

l'université, dans chaque académie, seront vérifiés et
arrêtés par le conseil dé l'académie.

48. Les arrêtés du cbhseil de l'àtiadémiè seront exécu>;

foires, par provision, contré le comptable en débet'.

49. Tous les comptes seront envoyés directement ârï

trésorier, revus et définitivement approuvés par le conseil
de l'université.

50. En cas de contestation de la part du comptable^
leconseil de l'université sera jugé, sauf le recours à notre
conseil d'état, par la voie de la commission du conten-

tieux; le délai pour se pourvoir courra du jour de la.

notification dé la décision du conseil dé l'université.

§. 3. De la Compétence en matière de Droits dus

à l'Université.

5i. Les conseils d'àcàdémiè vérifieront et arrêteront

lesétats de pensionnaires et de prix de pension fournis

par les instituteurs et maîtres de pension, aux termes dé

l'art. 11g, §. IV, lit. IV, pouf le paiement dés droits dus

à l'université.'
52. Le feclèur, chargé de l'exécut ion, décernera contré

les instituteurs et maîtres de pension on retard, des con-

traintes exécutoires par provision , sans préjudice de ce

qui est porté en l'art. 63, au cas de fausses déclarations.

53. Les instituteurs et maîtres dé pension pourront se

pourvoir, tant contre l'arrêté que contre là contrainte,
«n celle de nos cours impériales dans le ressort dé laquelle
sera située l'académie à laquelle, ces maîtres appartiens
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dront. Le pourvoi.aura lieu dans les délais établis..pour

l'appel par le Code de procédure civil ; ces délais courront
à dater du jour de la notification de l'arrêté ou de la

contrainte.

TITRE IL

Des Contraventions, des Délits et des Peines.

SECTION PREMIÈRE.

De ceux qui enseignent publiquement en contravention

aux lois et aux statuts de VUniversité, et de la clôture

de leurs écoles.

54. Si quelqu'un enseigne publiquement et tient école

.sans l'autorisation du grand-maître, il sera poursuivi d'of-

fice par nos procureurs impériaux, qui feront fermer

l'école, et, suivant l'exigence des cas, pourront décerner

un mandat d'arrêt contre le délinquant.
55. Si notre procureur impérial négligeoit de pour-

suivie , le recteur de l'académie et même le grand-maître
seront tenus de dénoncer l'infraction à nos procureurs-

généraux, qui tiendront la main à ce que les poursuites
soient faites sans délai, et rendront compte à notre grand-

juge de la négligence des officiers de nos tribunaux in-

férieurs.

56. Celui qui enseignera publiquement et tiendra école

sans autorisation, sera traduit, à la requête de notre pro-
cureur impérial, en police correctionnelle, et condamné

à une amende qui ne pourra être au-dessous de 100 fr.

pi de plus de 3ooo fr., dont moitié applicable au trésor

de l'université, et l'autre moitié aux Enfàns-Trouvés;sans

préjudice de plus grandes peines, s'il étoit trouvé coupable
d'avoir dirigé l'enseignement d'une manière contraire à

l'ordre et à l'intérêt public.
57. Conformément à l'art, io5 de notre décret du 17

mars 1808, et indépendamment des poursuites ordonnées

par les articles précédens, le grand-maître, après infor-

mation faite et jugement prononcé par le conseil de l'uni-

versité, dans les formes prescrites aux titres IV et V ci'

après, fera fermer les institutions et pensions où il aura
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i\t reconnu des abus graves, et où l'enseignement seroit

dirigé sur des principes contraires à ceux que professe
l'université.

SECTION II.

Del'Exécution des Jugemens du Conseil de l'Université
en cette partie.

58. Le grand-maître adressera expédition en forme de
l'ordonnance ou du jugement qui prononcera la clôture
d'un établissement d'instruction, à notre procureur im-

périal près le tribunal du domicile du délinquant, lequel
sera tenu de le faire exécuter dans les vingt-quatre heures
à sa'diligence.

5g. Lorsqu'il y aura lieu de faire fermer une école,
institution ou pension , le grand-maître en donnera préa-
lablement avis, au moins huit jours avant, au recteur
dansl'arrondissement duquel elle sera établie, pour qu'il
se concerte avec le procureur impérial, avec lequel il

prendra les mesures nécessaires dans l'intérêt des élèves
et de leurs familles.

Go. Lorsque ce sera notre procureur impérial près le

tribunal du domicile du contrevenant, qui croira devoir

poursuivre d'office celui qui enseigneroit sans autorisa-

tion, il en informera pareillement le recteur préalable-
mont, et il en instruira le grand-maître, auquel

il com-

muniquera les motus d'urgence qui auront déterminé sa

poursuite d'office.

61. Le recteur, prévenu par le procureur impérial
que la clôture d'une école, institution où pension, doit

avoir lieu, enverra l'inspecteur de l'académie, ou, en son

absence, déléguera un membre du conseil académique,

lequel se concertera avec le procureur impérial, comme

il est dit ci-dessus, art. 60, pour que les parens ou tuteurs

des élèves soient avertis, et pour que les élèves pension-
naires dont les parens seront trop éloignés pour les retirer

de suite, soient, en attendant, recueillis avec leurs effets

dans une maison convenable. En cas de diversité d'opi-
nions, le procureur impérial décidera.

'

G2. Dans tous les cas où il y aura lieu de fermer une
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école, pension ou institution, s'il se présente quelqu'un;
membre de l'université, ou même un particulier ayant
les qualités requises et méritant toute confiance, qui offre
de se charger des élèves, soit externes , soit pensionnaires,

jusqu'à ce qu'il y ait été autrement pourvu, le recteur,
avec l'approbation du procureur impérial, pourra l'y
autoriser provisoirement, et le grand-maître conférera

toujours en pareil cas au recteur les pouvoirs nécessaires.

Le procureur impérial pourra donner celte autorisation

de son chef et sans le concours du recteur.

SECTION III.

Des Contraventions aux obligations et aux
degj/i'si

- des Délits 1$ des Peines.

§. i<*. Des Contraventions aux devoirs envers VUnittrtilê,

63. Les maîtres de pension et les chefs d'institution

autorisés qui feront de fausses déclarations sur le nombre

de leurs élèves, sur le prix de la pension et sur le degré
d'instruction qui a lieu dans leurs maisons, seront tenus

à la restitution des rétributions dont ils auraient privti
l'université, et condamnés, par forme d'amende, envers

l'université, à payer une somme égale à celle qu'ils, paient

Four

leur diplôme; ils seront de plus censurés : en ce cas,
exécution aura lieu à la diligence de notre procureur-

impérial , comme il est dit à la seetionprécédente,
art. 58.

64- Tout maître de pension ou chef d'institutioç, tout

membre de l'université, qui s'écartera des bases d'ensei-

gnement prescrites par les lois et réglemens, sera censuré,
ou sera puni par la suspension de ses fonctions, par la

réforme, ou par la radiation du tableau, selon la nature
ou la gravité de l'infraction.

65. Les professeurs, censeurs, régens, agrégés et maîtres

d'étude, qui, sans cause légitime, et sans en avoir provenu
les proviseurs dans les lycées, ou les doyens dans les

facultés, se dispenseront de faire leurs leçons ou de remplir
leurs fonctions, seront pointés, et subiront une retenue

proportionnelle sur leur traitement par chaque jour
d'absenpe

.
çn ças j0 r£c[d{yef JJSseront réprimaAdés,

et
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pourront
même être suspendus de leurs fonctions, avec

privation
de traitement, pendant le temps qui sera arbitré

par le grand-maître,sur l'avis du conseil académique.
66. Tout membre de l'université qui manquera à la

subordination établie par les statuts et réglemens, et au

respect dû aux supérieurs, sera réprimandé, censuré, ou

suspendu de ses fonctions, selon la gravité des cas.

67. En aucun cas, la suspension avec ou sans privation.
rie traitement ne pourra excéder trois mois.

68. Si un membre de l'université est repris pour des
faits portant le scandale dans la maison à laquelle il

. appartient, ou blessant la délicatesse et l'honnêteté, il sera

raye, réformé, censuré ou réprimandé, selon les cas.

6g. Le membre de l'université qui abandonnera ses

fonctions sans avoir observé les conditions exigées par
l'art. /|3 du décret du 17 mars, sera rayé du tableau de

Iuniversité, conformément à l'art. 44 du même décret,
etsera en outre condamné à une détention proportionnée,
pour sa durée, à la gravité des circonstances, et qui ne

pourra excéder un an.
Le jugement qui la prononcera sera adressé à tel do

nosprocureurs qu'il appartiendra, lequel sera tenu d'en

suivie l'exécution sans délai.

70. Si un membre de l'université divertit les deniers

qui lui auront été confiés, il sera rayé du tableau et

condamné à la restitution , sans préjudice de l'action

criminelle qui sera poursuivie dans les tribunaux, selon

les cas.
#

§. 2. Des Délits entre les membres de l'Université.

71. Entre les membres de l'université, les injures ver-».

baiesou par écrit seront punies, sur la plainte de la partie
offensée , par la réprimande ou la censure , suivant les

cas: il sera fait, d'ailleurs, à l'offensé telle .excuse et répa-*
ration que le conseil estimera convenable.

72. Si un membre de l'université se pernteltoit des

voies de fait contre un autre membre de l'université , il

sera, sur la plainte de l'offensé, puni par la censure, é*t

par la
suspension de ses fonctions, qui,

en ce cas, no.
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pourra être au-dessous d'un mois, avec privation dé 'frai.,.
tement : si les voies de fait avoient lieu d'un inférieur
à un supérieur, le coupable sera rayé du tableau de

l'université.

73. Si un membre de l'université se rendoit coupable'
de diffamation, de calomnie envers un autre membre,il
sera puni par la suspension de ses fonctions, avec priva-
tion de traitement pendant trois mois , même par radia-

tion du tableau de l'université, avec affiche de l'ordon-

nance, suivant la gravité des cas.

74- Tout membre de l'université qui, sous prétexte
de punition , se seroit permis, à l'égard des élèves,'des

peines interdites par les réglemens, ou aucuns mauvais

traitemens, sera puni, selon l'exigence des cas ; de la

censure, de la suspension ou de la destitution ; le tout

sans préjudice de la poursuite devant les tribunaux, dtns

le cas où les parens voudroient s'y pourvoir , ou dans'le

cas de poursuites d'office du ministère public.

75. Le supérieur qui aura abusé de son autorité envers
son inférieur, sera réprimandé ou censuré, selon'les

circonstances.
* •

§. 3. Des Délits commis par les Elèves.

76. Les élèves des lycées et des collèges, au-dessous

de seize ans, ne seront justiciables, pour délits par elix

commis dans l'intérieur de ces maisons, que de l'uni-

versité , sans préjudice de ce qui sera dit ci-après, tit. Vil,
art.. i58 et sujvans.

77. Ils seront punis, selon la gravité des cas, d'une

détention de trois jours à trois mois dans l'intérieur du

lycée ou du collège, dans un local destiné à cet effet.

78. Si les père, mère ou tuteur, s'opposoient à l'exé-

cution de ces mesures , l'élève leur sera remis , et rie

pourra plus être reçu dans aucun autre lycée ou collège
de l'université,'et sera renvoyé, le cas échéant, à (a

justice ordinaire.

y 7g. Pour les délits commis par les élèves au dehors,
dans les sorties et promenades faites en commun, la partie
lésée conservera le droit de poursuivre, si elle le veut,
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«esréparations par les voies ordinaires : dans tous les cas,
l'action sera dirigée contre le chef de l'établissement

auquel l'élève appartiendra, lequel chef sera civilement

responsable , sauf son recours contre les père et mère ou

tuteur, en établissant qu'il n'a pas dépendu des maîtres
deprévoir ni d'empêcher le délit.

§. 4- Dispositions générales.

80. Toute récidive pourra être punie de la peine
immédiatement supérieure à celle qui aura été anté-

rieurement infligée.
81. Tout membre de l'université qui refusera de se»

soumettre aux ordonnances ou jugement qui le concer-

neront , après en avoir été sommé et avoir été préala-
blement averti de la peine , sera contraint de le faire par,

justice. «

82. Dans le cas où des tiers seroient intéressés dans la

contestation, elle sera portée devant les tribunaux^ si

lestiers ne consentent pas à s'en rapporter au jugement
du grand-maître ou du conseil de l'université.

TITRE III.

Des Réclamations et des Plaintes.

83. Les réclamations auront lieu de la part des infé-

rieurs , en cas d'abus d'autorité et d'excès de pouvoir des

supérieurs, ou de fausse application des réglemens; elles

auront lieu de la part des personnes chargées de la per-

ception des rétributions de l'université , en cas de refus,'
de retard ou de fraude de la part des maîtres d'institution
ou de pension redevables. * .

84. Les plaintes auront lieu pour les contraventions
aux devoirs et les délits mentionnés au titre précédent.

85. Les réclamations et les plaintes contre les membres

de l'université seront portées devant le recteur de l'aca-

démie dans le ressort de laquelle le membre inculpé
exerce ses fonctions.

8G. Elles pourront être adressées aux doyens des

fatuités, aux proviseurs des lycées, aux principaux
des
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collèges, ou autres chefs des maisons où le mèjtnbrj

inculpé exerce ses fonctions : ceux-ci les feront pa'àsefai

recteur, et -, dans' le ressort de l'académie dé Paris, M

grand-maître, avec les renséignemens qu'ils aurontpûïè

procurer, et leur avis motivé.

87. Elles pourront toujours être portées directement
devant le grand-maître.

88. Elles seront faites par écrit , datées et signées par
celui qui les présentera, et enregistrées Sur un règisjlïeà
ce destiné , avec un numéro sous lequel il en sera donné

récépissé aux parties.

89. Les inspecteurs-généraux et les inspecteurs des

académies devront porter plaintes des abus, contraven-

tions et délits venus à leur connoissance ; les inspecteurs
d'académie les porteront devant le recteur, les inspec-

teurs-généraux devant le grand-maître.

go. Les reoteurs des académies auront le droit de sus-

pendre provisoirement de leurs fonctions, en en rendant

Compte sans délai au grand-maître , les memibres de l'uni-

versité contre lesquels l'inculpation portée pourroit don-

ner lieu à la réforme ou à la radiation.

91. Les plaintes portées contre les élèves seront tou-

jours adressées au recteur.

TITRE IV.

De l'Instruction.

§. Ier. De l'Instruction dans les affaires de la compéteîict
du grand-maître seul.

92. Dans les cas mentionnés en l'article 57 du décret

du 17 mars 1808, ,*t où le grand-maître juge seul, il

prononcera d'après les instructions et rapports dés conseils

académiques , à lui envoyés par les recteurs, et, dârïsrè

ressort de l'académie de.Paris, sur les instructions et

rapports des inspecteurs.

§. 2. Des Affaires attribuées au conseil

de l'Université.

«}3. Les affaires dont la compétence est attribuée, par
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l'article 79 du même décret, au conseil de l'université »'
et qui s'élèveront dans l'arrondissement d'une, académie,

autreque celle de Paris, seront portées, par le recteur,'
devant le conseil de l'académie, où l'affaire s'instruira^

.ainsiqu'il suit.

94. Lorsqu'une réclamation sera faite ou une plainte»

portéecontre un membre de l'université, de la nature de

cellesqui doivent être jugées par le conseil de l'univer-

sité, elle sera soumise par le recteur à l'examen du con-

seilacadémique, qui, sur les conclusions de l'inspecteut:

chargé du ministère public, jugera si elle est recevable.,
ets'il y a lieu d'instruire.

g5. Si le conseil estime qu'il n'y a pas lieu, le

mémoire ou la supplique sera renvoyé à celui qui l'aura

présenté, avec l'avis motivé du conseil. Le réclamant

. pourra se pourvoir contre la décision , devant le chan-

celier, qui soumettra la réclamation au conseil de l'uni-

versité.
*

96. Si la réclamation ou la plainte est adressée direc-»

tement au grand-maître , elle sera par lui renvoyée au

chancelier, qui la communiquera à la section du conten-

tieux du conseil de l'université, laquelle en fera sou

rapport au conseil. Si le conseil estime qu'il n'y a pas lieu

de survivre, le mémoire sera renvoyé comme il est dit

ci-dessus.

97. S'il est jugé qu'il y a lieu de suivre, le conseil

arrêtera que le mémoire sera communiqué à celui que la

réclamation concerne, pour y répoudre dans huitaine.
Le mémoire sera renvoyé à cet effet au recteur, et par,
le recteur au chef de la maison à laquelle appartient lej

membre de l'université mis en cause., qui lui çn donnera

«on
récépissé.

98. Faute par celui-ci de remettre sa réponse dans le

délai, il sera fait droit sur la production du réclamant*

99. S'il y a lieu d'entendre les parties., le conseil aca-

démique, et à Paris le conseil de l'université chargé de.

'instruction, ordonnera leur comparution; leurs aveux;
1

e' déclarations seront consignés pa« é.crit :. elles seront
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requises de les signer. Le président et le
secrélaire'sjgaeJ'

ront le procès-verbal.
ioo. Lorsqu'il y aura lieu de prononcer laréformeou

la radiation , le prévenu sera nécessairement entendu en

personne ou appelé pour l'être; s'il comparoît, il sera

dressé procès-verbal de ses réponses.
loi. Lorsqu'il y aura lieu de constater des faits par

visite de lieux, vérification des pièces ou d'effets mobi-

liers, ou par déclaration de témoins, le recteur commet-

tra , à cet effet, un conseiller ou inspecteur, lequel
dressera un procès-verbal où il fera mention des décla-

rations qui auront été faites, et des faits qu'il aura

recueillis.

102. Il sera donné copie des procès-verbaux, des

mémoires et pièces , aux parties intéressées : elles seront

averties, par apostille sur la copie même des pièces, d'y
fournir réponse dans la huitaine ; sinon il sera jugé sur

ce qui sera produit.
*

ioô. A Paris, où il n'y a point de conseil académique,
les affaires seront portées directement au conseil de

l'université.

104. Elles seront d'abord communiquées au chance-

lier faisant fonctions de ministère public près le conseil

de l'université, et renvoyées, avec ses conclusions ou

réquisitions , à la section du conseil de l'université

chargée du contentieux, qui en fera son rapport au

conseil.

io5. Dans toute affaire, il sera d'abord examiné par
le conseil de l'université , et sur les conclusions du minis-

tère public, quelle est la peine applicable à la contraven-

tion ou au délit dont il y aura plainte, afin de déter-

miner si le jugement appartient à l'université ou au

grand-maître.
106. Lorsqu'il sera jugé que la connoissance de l'affaire

appartient au conseil de l'université , l'instruction sera

renvoyée à la section du contentieux , avec les cohclu-

sibns*du ministère public ; elle en fera son rapport
et

donnera son avis au conseil.

107. Si la section du contentieux estime que l'affaire
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n'estpas suffisamment instruite, elle en fera son rapport
au conseil, et celui-ci ordonnera le complément d'ins-

truction jugé nécessaire.

ro8. Si l'affaire vient d'un conseil académique, elle

serarenvoyée au recteur, pour être reportée à ce conseil,
à l'effet d'y compléter l'instruction.

iog. Dans le cas de plainte portée contre un élève, le

recteur déléguera l'inspecteur d'académie, et à son défaut

un membre du conseil, pour se transporter sur le lieu ,
faire les informations nécessaires, entendre l'élève dans
sesréponses , et dresser du tout procès-verbal.

no. Tous les actes de discipline, d'administration
intérieure et de juridiction de l'université, seront sur

papier libre.

§. o. De l'Instruction en matière de Comptabilité.

m. Les comptes pour l'université et les établissemens
en dépendans seront vérifiés et arrêtés en la forme établie

par les statuts et par les réglemens sur l'administration

économique des établissemens de l'université.

112. Si le compte est débattu et contredit par le con-

seil
académique, les débats seront Communiqués au

comptable par le recteur, avec avertissertient de fournir,
sesréponses dans un délai qui ne pourra être de moins

de huitaine ni de plus d'un mois, selon les distances de

la demeure du comptable.
n3. Faute par le comptable de fournir ses.réponses

dans le délai donné, il sera passé outre à l'apurement et

a l'arrêté. du compte.

114. Aux termes des articles 68 et 88 de notre décret

du 17 mars 1808, les procès-verbaux et rapports des

conseils académiques seront adressés au grand-maître ,

qui les communiquera au trésorier; les comptes seront

adressés directement au trésorier, qui fera son rapport, et

donnera son avis au conseil de l'université.

u5. Le trésorier entendu, l'examen du compte sera

renvoyé à la section de comptabilité du conseil de l'uni-,

versité, qui en fera son rapport au conseil.
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§. 4- Instructions et poursuites contre les dètitèùH
. des droits dus à l'Université.

116. Le recouvrement des droits dus à l'université pa
tous les instituteurs, maîtres de pension et dirçcteu

d'écoles, tant de leur chef que pour Je compte des élèves

sera fait à la diligence des recteurs'.

117. Les instituteurs et maîtres verseront les droit

dus pour leurs élèves, par trimestre et d'avance.

118. Ils.seront tenus d'envoyer par chaque trimestre
un mois à l'avance, au recteur , Fêlât signé par eux,e
certifié véritable, du nombre de leurs élèves pensionnaire
et externes, avec le prix qu'ils paient pour leurs pension

119. Les états seront visés par le maire de la commune
où la pension est établie, lequel pourra , dans ses visites,
constater le nombre des élèves, et communiquera au

recteur tous les renseignemens qu'il se sera procurés sur

le prix de la pension.
120. Ces états seront exécutoires contre les instituteurs,

maîtres de pension et directeurs d'écoles en relard d'en

acquitter le montant, en vertu de la contrainte décernée

par le recteur,, conformément à l'art. 5a du présent
décret.

121. Faute par les instituteurs et maîtres de pension

d'envoyer les états dont il s'agit, après sommation à eux

faite à la requête du recteur, ils seront, sur sa dénoncia-

tion, poursuivis à la diligence de notre procureur impé-

rial, qui'pourra ordonner la clôture de leurs écoles.

122. Il en sera de même à l'égard des instituteurs et

maîtres de pension refusans ou en retard d'acquitter
le

droits par eux dus personnellement, aux termes des statut

et réglemens.
123. En cas de recours en nos cours impériales, contre

les arrêtés et les contraintes, comme il est dit ci-dessus

§. III, tit. I"., art. 54, il sera procédé en nos cours som-

mairement et sur simple mémoire, ainsi qu'il en est use

pour l'administration des domaines.
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TITRE V. v

Du Ministère public et de ses Fondions.

124. Dans toutes les affaires de juridiction, le chan*

celier de notre université impériale remplira près du
conseil les fonctions du ministère public. Il devra être

entendu, en ses conclusions, lesquelles seront textuelle*»
ment rappelées dans tous les jugemens du conseil.

A son défaut, il sera remplacé par le membre du

conseil inscrit le dernier dans l'ordre du tableau.

125. Il pourra dénoncer d'office au conseil de l'uni-

versité, toutes les contraventions et infractions ou les

délitsqui seroient venus à sa connoissance.

Le conseil de l'université sera tenu d'y statuer.

12G. Un inspecteur d'académie exercera près de chaque
conseil académique les fonctions du ministère public,
dans les cas et de la manière ci-dessus établis pour l'exer-

cice de ce ministère près le conseil de l'université,-

127. Cet inspecteur correspondra directement, pour
l'exercice des fonctions qui viennent de lui être attribuées,
avecle chancelier de l'université.

TITRE VI.

Des Jugemens et de leur Exécution.

§. 1«. Des Ordonnances et Jugemens.

128. Les actes de la juridiction émanés du grand-maître
seulseront qualifiés d'ordonnances;ceux émanésdu conseil

de l'université porteront le titre de jugemens.

129. Les jugemens du conseil de l'université seront

rendus au nom du grand-maître et du conseil de l'uni-

versité, en ces termes : En vertu des art. 77 et suivons

h décret du 17 mars 1808 , et des statuts de l'université

impériale, le conseil de l'université a jugé', $t Nous

Grand-Maître ordonnons

100. Les ordonnances du grand-maître seront rendues

en son nom seul, en ces termes : En vertu de l'art. ZtjFdv

*Z
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décret du 17 mars 1808; vu le rapport, etc., Nous Grdni-

Maître, etc.... ordonnons.

I3I. Les ordonnances du grand-maître et les jugemens
du conseil de l'université exprimeront toujours le fait et

les motifs.

i32. Les jugemens du conseil et les ordonnances du

grand-maître
seront signés par le grand-maître et parie

secrétaire-général; ils seront scelles et signés par le chan-

celier.

Le chancelier exerçant les fonctions du ministère public,.
si le grand-maître est absent, le trésorier présider*, et

signera les jugemens ; en l'absence du trésorier, le doyen
des conseillers présidera.

i33. Les minutes des ordonnances et des jugemens
ci-dessus seront signées, sans délai , par le grand-maître
et par le secrétaire-général.

i34- Eilcs seront transcrites sur deux registres différera,
tenus à cet effet par le secrétaire-général, et dont les

feuillets seront numérotés et paraphés par le chancelier.

i35. Les minutes seront remises par le secrétaire-général
à la chancellerie, le dernier jour de chaque mois; le

chancelier en donnera décharge.
i36. Il pourra être délivré des expéditions aux parties

intéressées qui le requerront.

137. Les recteurs pourront délivrer, en la même forme,

des copies collationnécs sur les expéditions à eux envoyées

par le grand-maître.
i38. Les jugemens et les ordonnances seront expédiés

sur papier ordinaire, frappé seulement du cachet de l'uni-

versité.

139. Les minutes et registres ne pourront être commu-

niqués qu'au grand-maître, au chancelier, au trésorier'et

aux membres du conseil,

§. 2. De l'Exécution des Ordonnances cl des Juge/riens..

i4o. Les expéditions seront envoyées aux recteurs, qui
seront chargés de l'exécution des jugemens dans tous les

établissemens dépendans de leurs académies, et qui
CB

rendront compte.au grand-maître.
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i 4f - t-es pièces adressées par les recteurs au grand-
maître, leur seront renvoyées avec l'expédition de l'or-
donnance ou du jugement qu'ils auront à faire exécuter.

142. Le jugement ou l'ordonnance seront notifiés par
le recteur au membre de l'université qu'ds concerneront,
aussitôt leur réception. Cette notification se fera en lui
remettant copie dé l'ordonnance, certifiée conforme à

l'expédition par le recteur, et de lui signée, avec injonc-
tion d'y satisfaire.

i43. Si le jugement ou l'ordonnance concerne un
membre de (acuité, la notification lui en sera faite par le
recteur, qui le mandera à cet effet : si la faculté est séante
hors du clicf-lieu, la notification sera faite par le doyen;
sielle concerne un membre du lycée, elle le sera par le

proviseur, et dans les collèges par le principal, à qui le
recteur l'adressera à cet effet.

144.S'il s'agit d'un maître de pension ou d'un chef d'ins-
titution qui ne réside pas au chef-lieu, le recteur délé-

guera le proviseur ou le principal le plus voisin, ou tel
autre fonctionnaire de l'université qu'il jugera convenable,
selon les circonstances, lequel rendra aussitôt Compte, au
recteur rie la notification et du jour qu'elle aura été faite.

145. Le recteur fera mention de la notification et du

jour qu'elle aura été faite, sur l'expédition demeurée en
sesmains : l'expédition sera par lui déposée aux archives
del'académie, et le dépôt sera inscrit sur un registre des-
tiné a cet effet.

i46- Le membre de l'université condamné par ordon-
nancedu grand-maître, ou par jugement du conseil de

'
l'université, à la réprimandera la censure, ou à toute
autre peine portée au statut du 17 mars 1808, et au pré-
sent décret, autre que la reforme ou la radiation du

tableau, sera tenu de comparoître en personne au conseil

^ l'académie, pour y entendre la prononciation de son

jugement, et à .Paris au conseil de l'université j au jour
cl1Jilui sera fixé par la notificatif qui lui sera faite.

'47- Si, au jour fixé par la notification, le membre
c'el'université ne satisfait pas à l'ordonnance, il sera sommé

('y obéir dans un nouveau délai de huitaine, avec aver-

*7-
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tissement de la peine à laquelle il s'expose en n'obéissant

pas, ainsi qu'il est porté en l'art. 82 du présent décret.
Celte sommation lui sera faite par le recteur, parle ;

proviseur ou par
le principal , selon les cas. Il en sera rendu,

compte par le proviseur ou par le principal au recteur, j
et par le recteur au grand-maître, j

148. Si un membre de l'université est condamné à la

réforme ou à la radiation du tableau, le jugement sera

envoyé pour l'exécution, par le chancelier, au procureur-

général de la cour impériale du ressort, pour être, à sa

diligence, lu au condamné en audience publique.

149- Il pourra y avoir recours à notre conseil d'Etat,
. contre les jugemens du conseil de l'université en matière

de contravention aux devoirs et de délits entre les mem-

bres, lorsque le jugement prononcera la peine de radiation

du tableau, sans préjudice de l'action judiciaire quand,
il y aura lieu.

Ce recours ne sera pas admis pour toute autre peine.
i5o. Tous les trois mois, copie des jugemens et ordon-

nances rendus dans les cas ci-dessus sera adressée parle

secrétaire-général de l'université à notre ministre de l'in-

térieur.

.§. 3. De l'exécution des Jugemens en matière

de comptabilité.

I5I. Lorsqu'un comptable de l'université sera constitué

en débet ou en retard, le débet sera acquitté d'abord sur

son cautionnement, puis sur la retenue de ce qui sera dû

au comptable sur son traitement, et, en cas d'insuffisance,

sur'ses biens.

i52. Le comptable constitué en débet sera poursuivi,
à la requête du trésorier, à la diligence du recteur.

l53. Il en sera de même pour les recouvremens de)

droits dus à l'université.
. i54- Tous actes conservatoires pourront être faits,* 1

toutes inscriptions pourront être prises, au profit
de

l'université , contre ceux qui ont la recette de ses deniers,

du moment qu'ils entreront en fonctions pour
cette

recette.
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155. L'art. 2121 du Code Napoléon, qui établit l'hypo-
thèque légale au profit des établissemens publics , sera

applicable à l'université.

i56. Il n'est rien innové, au surplus, relativement aux
actes judiciaires concernant l'exécution des arrêtés et des

jugemens dont il s'agit, dont la connoissance appartient
aux tribunaux, selon les formes établies par les lois

générales.
TITRE VII.

Dr l'Action de. la justice et de lapolice ordinaire dans

l'intérieur des établissemens publics appartenant
à l'Université.

1.^7. Hors les cas de flagrant délit, d'incendie ou de

secours réclamés de l'intérieur des lycées, collèges et autres

écoles publiques appartenant à l'université, aucun officier
de police ou de justice ne pourra s'y introduire pour
constater un corps de délit ou pour l'exécution d'un mandat

d'amener ou d'arrêt dirigé contre des membres ou élèves
de ces établissemens, s'il n'en a l'autorisation spéciale et

par écrit de nos procureurs-généraux, de leurs substituts,
ou de nos procureurs-impériaux.

i58. Nos cours impériales exerceront leur droit à

raison des délits ou crimes commis dans les établissemens
de l'université, lesquels n'auront à cet égard d'autre pri-

vilège que ceux accordés pour les.cas prévus parle présent
décret.

i5g. Toutefois nos procureurs-généraux sont spécia-
lement chargés de l'examen et poursuite, s'il y a lieu, de

tout ce qui pourroit se passer dans lesdits établissemens

propre à donner lieu à l'application des lois pénales, pour

qu'il soit procédé de manière à concilier les ménagemens
convenables envers les établissemens de l'université avec

l'intérêt de la société blessée et de la justice ofiensée.

160. Nos procureurs-généraux pourront requérir et

nos cours ordonner que des membres de l'université ou

étudians prévenus de crimes ou délits, soient jugés par
lesdites cours, ainsi qu'il est dit pour ceux qui exercent
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certaines fonctions, à la loi du 20 avril, art. 10, et au Code
d'instruction criminelle, art. 47g.

161. Nos procureurs-généraux et impériaux sont éga-
lement tenus de poursuivre, en cas de négligence ou
retard des olficiers de l'université, les individus qui en
sont membres, à raison des délits et contraventions

portées au titre II, chap. II, art. 54, 63, 69, 74 et 79
du présent décret.

162. Dans toute affaire intéressant des membres, ou

élèves de l'université, nos procureurs généraux seront tenus

d'en rendre compte à notre grand-juge ministre de la jusr
tice, et d'en instruire notre ministre de l'intérieur et le

grand-maître de notre université.

i63. Si un membre de l'université étoit repris de justice
•et condamné pour crime, il cessèrent, par le fait même

de sa condamnation, d'être membre de l'université : sa

dégradation lui sera prononcée par le président après sa ,

condamnation, et il sera aussitôt rayé du tableau, sur

l'avis qui en sera donné au grand-maître par le procureur-

général près la cour saisie du procès.
En cas de contumace, il sera provisoirement rayé du

tableau , sauf à lui à se représenter dans les délais fixés au

Code de justice criminelle.

164. Celui cjui aura subi une condamnation du ressort

de la police correctionnelle, pourra, selon les circons-

tances, être réprimandé, censuré, réformé, ou rayé du

tableau.

CHAPITRE III,

Du Rang des Recteurs et des corps académiques,

i65. Le corps de l'académie, composé du recteur,

des inspecteurs, du conseil académique et des facultés,

prendra rang immédiatement après le corps municipal. -,

166. Lorsqu'une faculté résidera dans un chef-lieu de

département qui ne sera pas chef-lieu d'académie, él.lç

prendra le même rang.
Le doyen marchera à la tête de la faculté.
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167. Les proviseurs des lycées assisteront aux céré-
monies publiques, et marcheront avec l'académie ou la
faculté, au rang de leur grade dans l'université.

CHAPITRE IV.

TITRE PREMIER.

DesDotations et Fondations provenant des Universités,
Académies et Collèges tant de l'ancien que du
nouveau territoire de l'empire, attribuées à l'Uni-
versité impériale.

1G8. Conformément au décret du 11 décembre 1808,
l'université sera mise en possession, sans relard, de ceux
desbiens mentionnés audit décret qui ne lui ont pas en-
core été délivrés.

16g. Le grand-maître nous .soumettra l'état de ceux des
biensdéjà recouvrés qui ne sont point affectés à des fonda-
tionsde bourses, et qui, consistant en bâtimens en mauvais
étalet sans utilité , en terres ou en rentes éparses, seroient

plus à charge que profitables à l'université, pour être par
nous autorisé à les aliéner et à en employer'le produit à
desétablissemens de l'université, ou en accroissement, de

dotation.

170. Les fondations et dotations de bourse créées pour
l'instruction d'élèves dans les universités, académies et

collèges et autres établissemens d'instruction publique
supprimés, tant de l'ancien que du nouveau territoire,
dont les revenus n'ont point été perçus jusqu'à présent par
la régie des domaines, par la caisse d'amortissement, on

par aucun établissement concessionnaire, et qui, à corrip-i
ter de. la publication du présent décret, seront décou-

vertes et pourront être recouvrées par l'université impé-
nale, lui appartiendront, pour être par elles appliquées à

leur destination, conformément aux titres.

171. Le grand-maître recevra les déclarations qui lui

«croient faites de l'existence de ces fondations et dotations,
et

acceptera , après délibération du conseil de'l'université,
les offres et les conditions proposées pour rétablir le cours
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des revenus et rentes affectés à ces fondations, et en res-

tituer les titres, toutefois sous notre autorisation spéciale
donnée en conseil d'état, et sur le rapport de notre mi-

nistre de l'intérieur.

172. Lorsque les fondations auront été faites à condi-

tion que les bourses seraient à la nomination des fonda-

teurs, ou qu'elles seraient données de préférence dans

leur famille, ces dispositions seront maintenues, et le

grand maître les fera observer.

173. Lorsque les fondations auront été faites en faveur

d'enfans originaires d'une ville ou d'une contrée détermi-

née , elles ne pourront être données à d'autres qu'à défait

de sujets de la qualité de ceux indiqués par les titres.

174. Lorsqu'il vaquera des bourses de l'espèce de celles

désignées en l'article précédent, ou dont la fondation ne

serait faite en faveur d'aucune personne ou d'aucun lieu

déterminé, et dont les fondateurs ne se seront pas réservés

la nomination , ou n'auront pas laissé d'héritiers de leurs

droits, elles seront données par nous sur la préscnia-
tion qui nous sera faite de trois sujets par notre ministre

de l'intérieur, sur l'avis du grand-maître, lesquels seront

pris de préférence parmi ceux qui prouveroient qu'il.ap-

parlenoit à leur famille des bourses fondées dans des uni*

versités, académies ou collèges supprimés, dont les dota-

tions sont perdues pour ces familles.

TITRE IL

Des Dotations et Fondations qui seront faites
à l'avenir.

175. Le grand-maître pourra être autorisé à accepter,

après délibération du conseil de l'université , les donations

et fondations qui seront faites à l'avenir à l'université, en

observant les formes et condilions prescrites pour les ac-

ceptations de donations et legs faits aux communes et ànx

hospices par nos arrêtés et décrets sur cette matière, dont

les dispositions sont déclarées applicables aux legs et
"

donations faits à l'université impériale.

176. Les donateurs et fondateurs pourront mettre a
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leurs dons toutes les conditions qui ne seront pas con-

trairesaux dispositions du titre V du décret du 17 mars

1808, à la police de l'université, et aux règles du droit

commun.

177. Les fondations des bourses contiendront l'exacte

désignation des biens qui y sont affectés; et si ce sont

desbiens immeubles , lors de la passation de l'acte, toutes

lesformes voulues par les lois sur les hypothèques seront

remplies.
178. La grosse du titre sera remise aux archives de

l'université, et une expédition au chef-lieu de l'académie

; dansl'arrondissement de laquelle sera situé le lycée ou le

collègeauquel la fondation s'appliquera.

17g. Si le fondateur a désigné des-administrateurs du

bienaffecté à la fondation, cette administration aura lieu

sousla surveillance du recteur de l'académie dans l'ar-

rondissement de laquelle l'objet de la fondation devra

être remplie; et il pourra s'en faire rendre compte

chaque année.

180. Les dispositions des articles 172, 173 et 174 ,
sont applicables aux fondations de bourses qui seraient

(ailesà l'avenir.
181. Les noms des donateurs et fondateurs seront ins-

crits aux archives de l'université sur un registre à ce des-

tiné; ils seront proclamés à la distribution générale des

prix du lycée ou du collège auquel la fondation sera appli-
quée, et à Paris à la distribution générale de tous les

lycées. Ils auront, eux et après eux leur héritier prin-
cipal, une place de distinction à la distribution des prix,
aux exercices publics, et aux fêtes et cérémonies qui
pourront avoir lieu dans le lycée ou le collège auquel ils

auront affecté la fondation, et à Paris, s'ils y résident „
e"

s'y faisant reconnoitre.
182. Les communes, autres que celles comprises dans

noire décret du 10 mai 1808 portant créations débourses.

dans les lycées, qui voudront fonder particulièrement
des

bourses dans les lycées pour des élèves de leur collège, ou

des enfans originaires de la commune, pourront être ad-

mises à le faire , par décret rendu en conseil d'Etat
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d'après une délibération du corps municipal, approuve"

par le préfet du département, et communiquéeaugrand
maître de l'université, qui prendra l'avis du conseil d

l'université, et le transmettra au ministre de l'intérieur

pour nous en faire un rapport.
i83. La délibération du corps municipal contiendr

l'exposé de la nature de la fondation projetée, des çon
ditions sous lesquelles on proposera de la faire, et l'îndi

cation précise des fonds sur lesquels on l'asseoira.-

184. L'acte de fondation ne sera passé qu'après qu
la délibération , faite et approuvée conforme aux article

qui précèdent, aura été revêtue de notre autorisation
cet acte sera fait devant notaire, et signé parle maire d

la commune fondatrice; on y annexera expédition deI

délibération et du décret d'autorisation.

J85. Les communes dont il s'agit pourront se réserve
la nomination aux bourses par elle fondée ; à défaut, la

nomination sera faite conformément à l'article 3 de notre

décret du 2 mai 181 1.

186. Les nominations des communes seront faites par
délibération du corps municipal, approuvée par le préfet
du département.

CHAPITRE V.

Dispositions générales.

187. Le conseil de l'université présentera un projet
dans lequel il indiquera les professions auxquelles il con-

viendra d'imposer l'obligation de prendre des grades dans

îles diverses facultés.

188. Le conseil de l'université présentera un projet de

décret pour régulariser l'instruction et la réception des

officiers de santé.

189. Le grand-maître de l'université rendra compte,
dans le plus bref délai, de la situation actuelle des faculté

de droit situées dans les diverses villes de notre empire (

des progrès qu'elles ont faits depuis leur réunion à l'uni-

versité impériale. Il proposera les moyens de mettre leurs

revenus propres en équilibie avec leurs dépenses, soit pat'
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laréduction des dépenses, soit par la translation ou la

suppressionde celles de ces facultés qui n'auraient pu
avoirun nombre suffisant d'élèves, soit enfin par l'éf^i/a-
liondu taux des rétributions établies pour les inscriptions
et les diplômes, afin d'être ensuite, sur le tout, et

d'après le rapport de notre ministre de l'intérieur, statué

cequ'il appartiendra.

190. Le grand-maître de l'université rendra compte

égalementà notre ministre de l'intérieur, qui nous en.

feraun rapport , des mesures prises pour l'exécution des

articles107 et 108 des statuts de l'université impériale
du 17 mars 1808, en ce <jui concerne l'instruction pri-»
maire, et des résultats obtenus.

igi. Notre ministre de l'intérieur nous soumettra aussi

unrapport relatif au mode particulier de surveillance que
l'universitépourra exercer sur les maîtres d'école ou sur

lesinstituteurs des écoles primaires. Ce rapport devra

proposerles moyens d'accorder avec* la surveillance de

l'université, l'autorité que doivent conserver les préfets,
lessous-préfets et les maires sur les maîtres et instituteurs
despetites écoles.

192. Jusqu'à ce qu'il ait été par nous ultérieurement

statuésur les moyens d'assurer et d'améliorer l'instruction

primaireclans toute l'étendue de notre empire, les préfets,
isous-préfets et maires continueront à exercer leur sur-

veillancesur les écoles, et devront en adresser leur rapport
:à l'autorité supérieure à eux. Néanmoins le grand-maître
continuera d'instituer les maîtres. Les inspecteurs d'aca-

démie veilleront à ce que les maîtres ne portent point
leurenseignement au-desr.us de la lecture, l'écriture et

l'arithmétique , à ce qu'ils observent les réglemens établis

*!]uiy seront relatifs. - _
•
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Arrêté qui ordonne la publication du bref concernait
l'institution des nouveaux évêques.

Du 29 germinalan X. u

Les consuls de la république, etc.

Arrêtent:

ART. 1. Le bref donné à Rome le 29 novembre 1801,
et qui donne au cardinal légat le pouvoir d'instituer de
nouveaux évêques, sera publié, sans approbation d

clauses^ formules ou expressions qu'il renferme, et qui
sont ou pourraient être contraires aux lois de la république,
aux libertés, franchises et maximes de l'église gallicane.

2. Ledit bref sera transcrit, etc.

Bref qui donne au cardinal légat, le pouvoir d'inslitutt

les nouveaux évêques.

PIE VII, Pape.

Pour en conserver te souvenir.

Comme Dieu a bien voulu faire luire à nos yeux l'espéranceik

Toir l'unité de notre sainte mère l'Eglise se rétablir , 'et la religion
refleurir dans tous les pays actuellement soumis à la république
française; et nous, par nos lettres apostoliques, scellées en plomb,
expédiées en ce même jour, ayant, à cet effet, érigé de nouveauet
fondé dix églises métropolitaines et cinquante églises épiscopales;
savoir : l'archevêché de Paris et ses suffragans, les évêchésde -Ver-

sailles, Meaux, Amiens, Arras, Cambrai, Soissons, Orléanŝ

Troyes; l'archevêché de Bourges et ses suffragans, Limogeii
Clermont et Saint-Flour ; l'archevêché de Lyon et ses suffragaMi
Mende, Grenoble, Valence et Chambéri; l'archevêché de' Roue»
et ses suffragans , Evreux, Séez , Bayeux et.Coutances; l'archèvecM.
de Tours et ses suffragans, le Mans, Angers, Rennes, NantoSi

Quimper, Vannes et Saint-Brieuc ; l'archevêché de Bordeauxet-ses

suffragans, Angoulème, Poitiers et La Rochelle; l'archevêché»

Toulouse et ses suffragans, Cahors, Agen, Carcassonne, Mont-

pellier et Bayonne; l'archevêché d'Aix et ses suffragans, Avigno»i
Digne, Nice et Ajaccio ; l'archevêché deBesançon et ses suffrage
Autun, Strasbourg, Dijon, Nanci et Metz; l'archevêché de Malin»
et ses suffragans, Tournai, Garid, Namur, Liège, Aix-la-Chape"ei
Trèyes et Mayence; églises auxquelles le premier consul de lamem«
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républiquenommera des personnes ecclésiastiquesdigneset capables,
quiserontapprouvées et instituées par nous, et, après nous, par les

pontifesromains nos successeurs, suivant les formes depuis long-
tempsétablies, ainsi qu'il est dit dans la convention approuvée en
dernierlieupar de semblableslettres apostoliques, scelléesen plomb :
attenduque les circonslances où nous nous trouvons exigent impé-
rieusementque toulesles églisesmétropolitaines et épiscopalessoient

respectivementpourvues , sansaucun délai quelconque, d'un pasteur
capablede les gouverner utilement; que d'ailleurs nous ne pouvons
pasêtre instruits assez promptement des nominations que doit faire

, lepremierconsul, ni remplir à Rome les formalitésqu'on a coutume
d'observeren pareil cas; mû par de si justes et si puissans motifs,
voulantécarter tous les dangers et fairedisparoître tous*es obstacles

quipourroient frustrer et faire évanouir les espérances que nous
avonsconçues d'un aussi grand bien, sans néanmoins déroger en

rien,pour l'avenir, à l'observation de la convention mentionnée;
denotrepropre mouvement, science certaine, et mûre délibération,
et par la plénitude de noire puissance apostolique, nous donnons,
pourceltefois seulement, à notre cher fils Jean-Baptiste Caprara,
cardinalprêtre de la sainte église romaine, notre légat à latere, et
celuidusaint-siége apostolique auprès de noire très-cher filsen J. C.

NapoléonBonaparte, premier consul dé la république française,
clprèsdu peuple français, l'autorité et le pouvoir de recevoir lui-
mêmeles nominations que doit faire le premier consul, pourlesdites
églisesarchiépiscopales et épiscopales acluellement vacantes depuis
leurérection, et aussi la faculté et le pouvoir de préposer respec-
tivementen notre nom, auxdites églises archiépiscopales et épisco-
pales,et d'instituer, pour les gouverner, des personnes ecclésias-

tiques, même n'ayant pas le titre de docteur, après qu'il se sera

assuré,par un diligent examen et par le procès d'information, que
1onabrégera suivant les circonstances, de l'intégrité, de la foi, de
ladoctrineet des moeurs, du zèle pour la religion, de la soumission
auxjugemensdu siège apostolique, et de la véritable capacité de

chaquepersonne ecclésiastique ainsi nommée, le tout conformément
à nos instructions. Plein de confiance en la prudence, la doctrine
cl l'intégrité dudit Jean-Baptisle, cardinal légat, nous nous tenons
assuréque jamais il n'élèvera à la dignité archiépiscopale ou épis-
copale,aucune personne qui n'auroit pas toutes les qualités requises.

Wousaccordons de plus, au même cardinal légat,
1toute l'autorité

«t tous les pouvoirs nécessaires pour qu'il puisse librement et lici-

tement,ou par lui-même, ou par tout autre évêque en communion
avecle saint-siége, par lui spécialement délégué, donner la consé-

crationà chacun des archevêques et évêques qui vont être institués
commeil vient d'être dit, après que chacun d'eux aura fait sa profes-
sion de foi, et prêté le serment de fidélité-;se faisant accompagner

f. »tassister, dans cette cérémonie, de deux autras évêques, ou de
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deux abbés, dignitaires ou chanoines, ou même, à leur délatit,&
deux simplesprêtres, nonobstant les constitutions, réglemensapoj
toliques et toutes autres choses à ce contraires, même celle»qui
exigeroientune mention expresseet individuelle. v

DonnéàRome, à Sainte-Marie-Majeure,sousl'anneaudu péftieim
le 2Cjnovembre 1801, la seconde arméede noire pontificat.

PIE P. VIL

Certifiéconforme à l'original, J. B. card. CAPRARA,légati

Place du sceau.

J. A. SAI^A,secrétaire de la légation apostolique.

^Arrêté qui ordonne la publication d'un induit

concernant les jours de fêtes.

Du àggerminalan X.

ART. I. L'induit donné à Paris le 9 avril i8oi,
et qui fixe le nombre des jours de fêtes, sera publié, sans

approbation des clauses , formules, etc.

INDULTpour la réduction des Fêtés. 1

Nous Jean-Baptiste Caprara, cardinal prêtre de la sainte Eglise
romaine, du titre de Saint-Onuphre , archevêque, évêque d'Iesij

légat à latere de notre très-saint père le pape Pie VII, et du saint-

siége apostolique, auprès du premier consul de la république frain

çaise.
!

, Le devoir du siège apostolique, qui a été chargé par noire

seigneur Jésus-Chrisl, du soin de toutes les églises, est de modérer
l'observance de la discipline ecclésiastiqueavec laYitde douceuret
ds sagesse, qu'elle puisse convenir aux différentes circonstancesdes

temps et des lieux. Notre très-saint père le pape Pie VII, par la

divine Providence, souverainpontife , avoitdevant lesveuxce devoir,'

lorsqu'il a mis au nombre des soins qui l'occupent à l'égardde

l'Eglise de France, celui de réfléchir sur ce qu'il devoit statuer
touchant la célébration des fêtes dans ce nouvel ordre de choses-Sa
sainteté savoit parfaitement, que , dans la vaste étendue qu'embrasse
le territoire de la république française, on n'avoit pas suivi partout
les mêmes coutumes; mais que, dans divers diocèses, des joursdo

fêtes différons avoient été observés. Sa sainteté observoitde plus,
que les peuples soumis au gouvernement de la même république,'
avoient le plus grand besoin, après tant d'événemens et tant de
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guerres,deréparer les pertes qu'ils avoient faites pour le commerce*
etpourtoutes les choses nécessaires à la vie, ce qui devenoitdifficile

parl'interdictiondu travail aux jours de fêtes, si le nombre de ces-
oursn'étaitdiminué. Enfin, elle voyoit, et ce n'étoit pas sansune"

grandedouleur, elle voyoit que, dans ce pays, les fêtes, jusqu à ce

jour,n'avoientpas été observéespartout' avec la mêmepiété, d'où
ilrésultoiten plusieurs lieux un gravescandalepour les âmespieuses
etfidèles.

Aprèsavoir examiné et mûrement pesé toutes ces choses, il a

paruqu'il seroit avantageux, pour le bien delà religion et de l'Etat,
<defixerun certain nombre de jours de fêtes, le plus petit possible,
quiseroient gardées dans tout le territoire de la république, de
manièreque tous ceux qui sont régis par les mêmes lois, fussent

égalementsoumis partout à la même discipline; que la réduction de?
cesjouisvint au secours d'un grand nombre de personnes dans leurs
besoins,et que l'observation des fêtesconservéesendevintplus facile.

En conséquence, et en même temps pour.se rendre aux désirs et
auxdemandesdu premier consul de la republique, à cet égard, sa
sainteténous a enjoint, en notre qualité'de son légat à lalere, de

'déclarer,en vertu de la plénitude de la puissance apostolique, que
lenombredes jours de fêtes, autres <jueles dimanches, sera réduit
auxjoursmarqués dans le tableau que nous mettons au bas de cet

induit,de manière qu'à l'avenir tous les habitansde la même répu-
bliquesoient censés exempts, et que réellement ils soient entière-
mentdéliés, non-seulement de l'obligation d'entendre la-messe, et
des'abstenirdes oeuvres serviles aux aulres jours de fêtes, mais
encorede l'obligation du jeûne auxveilles de ces mêmes jours. Elle
avoulucependant que, dans aucune église, rien ne fût innové dans
l'ordreet le rit des offices et des cérémonies mj'on avait coutume
dobserveraux fêtes maintenant supprimées et' aux veilles qui le»

précèdent,mais que tout soit entièrement fait comme on a eu
coutumede faire jusqu'au moment présent, exceptant néanmoins la
fèlede l'Epiphanie de notre Seigneur, la Fêle-Dieu, celle des

spoliesSaint-Pierre et Saint-Paul, et celle des saints patrons de

chaquediocèse et de chaque paroisse, qui se célébreront partout le
dimanchele plus proche de chaque fête.

tu l'honneur des saints apôtres et des saints martyrs, sa sainteté
ordonneque, dans la récitation soit publique, sort privée des heures

canoniales,tous ceux qui sont obligés à l'office divin, soient tenus
defaire,dans la solennité des apôlres Saint-Pierre et Saint-Paul,
mémoirede tous les saints apôtres, et dans la fêle de Saint-Etienne ,
premiermartyr, mémoire de tous les saints martyrs; on fera aussi
cesmémoiresdans toutes les messesqui se célébreront ces jours-là.
Msaintetéordonne encore que l'anniversaire d,ela dédicace de tous
'«

lemplesérigéssur le territoire de la république, soit célébré dans
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toutes les églisesde France, le dimanche qui suivra immédiatement
l'octave de ia Toussaint.

Quoiqu'il fût convenablede laisser subsisterl'obligationd'entendre
la messe aux jours des fêtes qui viennent d'être supprimées, néan-
moins sa sainteté, afin de donner de plus en plus de nouveau

témoignages de sa condescendance envers la nation française,se
contente d'exhorter ceux principalementqui ne sont point obligésdé
vivre du travail des mains, à ne pas négliger d'assister ces jours-là
au saint sacrificede la messe.

Enfin, sa sainteté attend de la religion et de la piélé desFrançais,
que, plus le nombre des jours de fêtes et des jours de jeûnessen

diminué, plus ils observeront avec soin, zèle et ferveur, le petit
nombre de ceux qui restent , rappelant sans cesse dans leur esprit,
que celui-là est indigne du nom chrétien, qui ne garde pas comme
il le doit les commandemensde Jésus-Christ et de son Eglise: car,
comme l'enseigne l'apôtre Saint-Jean , Quiconque dit qu'il connoil
Dieu , et n'observe pas ses commandemens , est un menteur, et /«
vérité n'est pas en lui. v

Lesjours de fêtes qui seront célébrésen France, outre les dimanchts,
sont :

La naissance de Notre Seigneur Jésus-Christ,
L'Ascension,
L'Assomption de la très-sainte Vierge,
La fête de tous les Saints.
Donné à Paris, en la maison de notre résidence, cejouran*

9 avril 1802.

J. B. card. CAPRARA, légat.
J. A. SALA, secrétaire de la légation apostolique.

*

Arrêté qui ordonne la publication de. deux bulles rela-

tives à l'institution canonique à l'évêché d'Autwh

de M. François de Fontanges, et à-son exempt^
de la juridiction métropolitaine de l'église archié-

piscopale de Besançon.

Du 19ventôsean XI.

ART. I. Les deux bulles dont la désignation suit)

savoir :

La première, donnée à Rome, le i3 des calendes de

janvier 1802, laquelle, d'après la nomination du prenne'
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consill, porte l'institution canonique à l'évëché d'Autan,
de M. François de F.ontanges, ci-devant archevêque; de

Toulouse, avec autorisation de conserver, pendant sa vie:,
sonancien litre d'archevêque; '.. , '•/,.

La seconde, donnée à Rome, aux idesdedécembre 1802,

portant exemption, en laveur dudit François de Fon-

tanges, de la juridiction métropolitaine de l'église ar-

chiépiscopale de Besançon^ pendant la vie dudit évêque ;
Seront publiées sans approbation des clauses, for-

mules, etc. .
' -

Arrêté qui ordonne, la. publication de deux Bulles

concernant M: Lafour-Du-Pin-Montauban, évêque
(h: Troyes.

Du ïo germinalan XI.

ART. I. Les deux bulles dont là désignation suit,'
savoir : ' .. ......... • : r.

La première, donnée à Rome j le 1.3 des calendes de

janvier 1802, laquelle, d'après lanominatiorf du premier

consul, porte l'institution canonique à l'évëché de Troyes*,
de M, Louis-Appollinaire Latour-Du-Pin^Montauban,

ci-devant archevêque d'Auch, avec autorisation de con-

server pendant sa vie son ancien titre d'archevêque ;
La seconde, donnée à Rome, aux ides de décembre

1802, portant exemption en faveur dudit Louis-Apolli~
naireLatour-DuJ?ïn-Monlaubani'àe}i& juridiction métro-

politaine de l'église archiépiscopale de Paris, pendant la

vie dudit évêque;
' ' '••' • ' '"> '

Seront publiées sans àpppcobâtion;
des clauses, for-

mules, etc.
•

Décret, impérial qui autorise la publication
d'une Bulle

poiianl institution canonique de M. Pisany-De-La-

Gaude, à l'évëché de Namnr.

J\U palais de Saint-Cloû,d,le a4 messidoran XII.

ART.' I. La bulle donnée à Home, à Sainte-Marie
, ,..„,-.*...

...-.....,. . ,i8



a74 BREFS ET BULLES

Majeure, le 5 des calendes de juin 1804, laquelle, d'â'p%
la nomination par nous faite, porte l'institution

canonique
à l'évêehé de Namur, de M. Charles-François-Joseph

Pisany-De-La-Gaude, ci-devant évêque de Vence, Sera

publiée sans approbation des clauses, etc. •'''

Au palaisde Saint-Cloud, le 8 thermidor an XIII.

La bulle d'institution canonique du sieur Dominique
DePradt, nommé par nous à l'évëché de Poitiers^ don-

née à Paris, aux calendes de février de l'an 1804,66»

publiée, sans approbation des clauses .formules, etc.'

Au quartierimpériald'Austerlitz, le iGfrimaireanXIV1

La bulle d'institution canonique de M. Hyacinthe Be

Latour, ci-devant archevêque d'Acqui, nommé par nous

à l'archevêché deTurin, donnée à Rome,le 6 des calenàV
de juillet de l'an i8o5, sera publiée sans approbation des

elauses, formules, etc.

Au quartierimpérialdeBriinn, le ai frimairean XIV".'

La bulle d'institution canonique de M. Maurice'jMn

De Broglio, nommé par nous à l'évëché d'Acqui, dawfà

à Rome, le 6 des calendes de juillet de l'an i8o5, se.ra

publiée sans approbation des clauses, formules, etc.

Au palaisdesTuileries, le 21mars1806.

Ier. Décret.

La bulle d'institution canoniquedeM. Jean-Français Dt

Mandolx, ci-devant évêque de La Rochelle, nommé par
nous â l'évëché d'Àftliëns/donnée à Paris, le 4 des caléhdcs
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defévrier de l'an 1804, sera publiée sans approbalion des

clauses,formules, etc.

2*. . . .

La bulle d'institution canonique de M. LoUis-Mathia&
de Barrai, nommé par nous à l'archevêché de Tours;,
donnéeà Paris, le 11 des calendes de février de l'an 1804,
serapubliée sans approbation des clauses, formulesy etc,

3'.

La bulle d'institution çanoniqqe de 3\Ç Qabriel-Lau~
tint Paillou, nommé par nous à l'évëché-de La Rochelle,
donnéeà Paris, le 11 des calendes de février de l'an l8q4»
serapubliée sans

approba|iQn dçs clauses., formules j etc.

La bulle d'institution canonique de M. IrénéeJvésDes'

soles, nommé par nous à l'évëché de Chambéry, donnée
à Paris, le 11 des calendes d'avril de l'an 1804, sera pu-
bliéesans approbation des clauses, formules, "etCi

5e.

• La bulle d'institution canonique de ^{.Pierre-Paul de

Faudoas, nommé par nous à l'évëché de Meaux , donnée

[à Paris, le 1 1 des calendes d'avril de l'an 2804, sera pu-
bliée sans approbation des clauses, formules , etc.

*

; La bulle d'institution canonique; de M. Etienne-Martin-:
\Bali]iazard-André Morel-Mom „ nommé par nous à

; l'évëché de Mende, donnée à Paris, le 11 des calendes-

| «'avril Je l'an 1804, sera publiée sans approbation des

clauses, formules;, etc. . ...

7e-

La bulle d'institution canonique de Mt. Pierre. Vincent

Dombidau de Crouzeilles nonimé par nous à l'évëché de

Quimper, donnée à Paris, le 11 des calendes d'avril 1.804,
Jcia publiée sans approbalion des clauses, formules, ç'tf

18.
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8e.

La bulle d'institution canonique de M. Etîenne-Céh
tin Enoch, nommé par nous à l'évëché de Rennes, do
née à Paris, le n des calendes d'avril 1804, sera publi
sans l'approbation des clauses, formules,-etc.

9e-

Le décret rendu par le cardinal Caprara, légatà/afe

auprès de nous, sous la date du 14 février 1806, po
l'institution canonique de M. François Hoffman, non)

par nous supérieur ecclésiastique des îles de France et'

la Réunion, sera publiée et enregistrée dans cette colqni
' sans approbation des clauses, formules, etc.

" • '
;
'

Au palaisdes Tuileries, le 10avril 1806.

La bulle d'institution canonique devM. Charles-Fra

çois-Melchior-Bienvenu Miollis, nommé par nous

l'évëché de Digne, donnée à Rome, le 10 des calendes d

janvier de l'an i8o5, sera publiée sans approbation d

clauses, formules, etc. *

AupalaisdeSaint-Cloud, le 23juin 1806.

La bulle d'institution canonique de M. Jean-Baptûd
Canaveri, nommé'par nous à l'évëché de Verceil, donné

à Paris, aux calendes de février i8o5, sera publiée san

approbation des clauses, formules, etc.

Au quartier impérialde Mersbourg, le 19 octobre1806.

La bullle d'institution canonique* de M. Joseph-Mari
Grimaldi, ci-devant évêque de Pignerol, nommé pa
nous à l'évëché d'Ivrée, donnée à Paris, aux calendesdi
février 1804, sera publiée sans approbation .des clauses

formules, ete,
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Au quartier impérial de Berlin, le a5 novembre1806.

1". Décret.

La bulle d'institution canonique de Marie-Nicolas •

Fournier, nommé par nous à l'évëché de Montpellier,
donnée à Rome, le 7 des calendes de septembre 1806,
serapubliée sans approbation des clauses, formules, etc.

,2.

La bulle d'institution canonique de Gaspard-Jean-

André-Joseph Jauffret, nommé par nous à l'évëché de

Melz, donnée à Rome , lé 7 des calendes de septembre,
1806, sera publiée sans approbation des clauses , for-

mules, etc.

Au quartierimpérialdePosen,Ie 12 décembre1806.

La bulle d'institution canonique de Fabien-Sébastien

Imberti, nommé par nous à l'évëché d'Autun, donnée
à Rome, le 7 des calendes de septembre 1806, sera

publiée sans approbation des clauses, formules,, etc.

Aupalaisde Fontainebleau, le 16 novembre1807..

La bulle d'institution canonique de M. Claude-Louis

Rousseau, ci-devant évêque de Coutances, nommé par
nous à l'évëché d'Orléans, donnée à Rome, le 3 des

nones d'août 1807, ser^ publiée sans approbation des

clauses, formules, etc.

Au palaisde Fontainebleau, le 13novembre1807.

ier. Décret.

La bulle d'institution canonique de M. Maurice-Jean

de Broglio, ci-devant évêque d'Acqui, nommé par nous

à l'évëché de •jfiand, donnée à Rome , le 3 des nones

d'août 1807 , sera publiée sans approbation
des clauses,

formules, etc.
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2e.

La bulle d'institution canonique de M. Pierre-Dupont-
de-Poursat, ci-devant vicaire-général de M. Wévêque
d'Angoulême , nommé par nous 'à l'évëché de Gcfnîarïces,.
donnée à Rome , le 3 des nones d'août 1807, sera publiée
sans approbation des clauses, formules, etc.

Au palaisdesTuileries, le 11janvier1808.

La bulle d'inslilulion canonique de M. JLouis-Antoine

Ârrighi', ci-devant provicaire-général dans file d'Elbe,
homme par nous à l'évëché d'Àcqui, donnée à Rome,
le 3 des nones d'août 1807 -, sera publiée sans approba-
tion des clauses, formules , etc. „

Au palaisdes Tuileries, le a février1808.

Là bulle d'institution canonique de M. Jean-Baptiste-
Pie Vital, dernièrement évétjuë d'Albe, nommé par
trous à l'évëché de Mondovi, donnée à Paris , l'an de

l'incarnation du Seigneur 1804. calendes de février i Sera

publiée sans approbation des clauses , formules , etc.

A Bayonne,le 26 avrilj8o8.

La bulle d'institution canonique de M. Ferdinand de

Bcausset, nommé par nous à l'évëché, de Vannes,

donnée à Rome, le 16 mars de la présente année, sera

publiée sans approbation des clauses, formules, |tcv

Au palaisde Saint-Cloud. le10septembre1808.

La bulle d'institution canonique de M. Etienne-Antoine

de Boulogne , l'un de nos aumôniers, nommé par nous

à l'évëché de Troyes, donnée à Rome , le 5 des ides de

juillet 1808, sera publiée sans approbalion
des clauses,

formules, etc.
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SECONDE SECTION.

De l'Administration des Biens.

Décret impérial concernant les. Fabriquer.

Au palaisdes Tuileries, le3odécembrei8og.

NAPOLÉON, empereur des Français, etc.,
Vu l'art. 76 de la loi du 18 germinal an X;
Sur le rapport de nos ministres de l'intérieur et des

cultes;
Notre conseil d'Etat entendu,
Nous avons décrété et décrétons ce qui suit;

CHAPITRE PREMIER.

De ïAdministration des Fabriques.

. ART. I. Les fabriques dont l'art. 76 de la loi du 18

germinal an X a ordonné l'établissement, sont chargées
de veiller à l'entretien et à la conservation des temples;
d'administrer les aumônes et les biens, renies et percep-
tions autorisées par les lois- et réglemens, les sorn,nies

supplémentaires fournies par les communes, et générar
Jemerit tous les fonds qui sont affectés à l'exercice du

culle; enfin, d'assurer cet exercice, et le maintien de sa

dignité, dans les églises auxquelles-elles sont attachées,
soit en réglant les dépenses qui y sont nécessaires, soit en

assurant les moyens d'y «pourvoir.
2. Chaque fabrique sera composée d'un-conseil et d'un

bureau de marguilliers.
'
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SECTION PREMIERE.

Du Conseil.

§. i". De la Composition du Conseil.

3. Dans les paroisses où la
population

sera de cinq mille
âmes ou au-dessus, le conseil sera composé de neuf

conseillers de fabrique; dans toutes les autres paroisses,
il devra l'être de cinq, ils seront pris parmi les notables;
ils devront ê(re catholiques et domiciliés dans la parpisse.

4- De plus, seront de droit membres du conseil,-
i°. Le curé ou desservant, qui aura la première place,

et pourra s'y faire remplacer par un de ses vicaires.;
2°. Le maire de la commune du chef-lieu de la cure

ou'succursale; il pourra s'y faire remplacer par ftiq.de
ses adjoints: si le maire n'est pas catholique, il devra,se
substituer un adjoint qui le soit, ou, à défaut, un membre

du conseil municipal, catholique. Le maire sera plâ,çé'à
la gauche, et le curé ou desservant à la droite du président.

5. Dans les villes où il y aura plusieurs paroissesod
succursales, le maire sera de droit membre du conseil de

chaque fabrique; il pourra s'y faire remplacer comme il

est dit dans l'article précédent.
6. Dans les paroisses on succursales dans lesquelles

le conseil de fabrique sera cpmposé de neuf membres,

non compris les membres de droit, cinq des conseillers

eeront, pour la première fois, à lanômrriaiiondel-'évêqfje,,
et quatre à celle du préfet : dans celles où il ne serâdotrî-

posé que de cinq membres, l'évêque en nommera trais,
et le préfet deux. Ils entreront en fonctions le premier'di-
manche du mois d'avril prochain. , V

7. Le conseil de fabrique se renouvellera partieHemérit
tous les trois ans, savoir, à l'expiration des l rois premières
années d^ns les paroisses où il est composé de neuf mè^ra1:

bres, sans y comprendre les membres de droit, par:là
sortie de cinq membres.qui3pou»r la première fois> seront

désignés par le sort, et des quatre plus anciens apVès?les
six ans révolus; pour les fabriques dont le.conscil estant-,
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posédecinq membres, non compris lesmembres de droit,

parlasortie de trois membres désignés parla voie du sort,

aprèsles trois premières années, et des deux autres après.
lessix ans révolus. Dans la suite, ce seront toujours les

plusanciens en exercice qui devront sortir.

8. Les conseillers qui devront remplacer les membres

sorlansseront élus par les membres restans.

Lorsque le remplacement ne sera pas fait à l'époque
fixée, l'évéqne ordonnera qu'il y soit procédé dans le.-

délaid'un mois ; passé lequel délai, il y nommera luî-

mAme, et pour cette fois seulement.

Les membres sortans pourront être réélus.

9. Le conseil nommera au scrutin son secrétaire et son

président :̂ ils seront renouvelés le premier dimanche

d'avrilde chaque année, et pourront êlre réélus. Le pré-
sidentaura , en cas de partage , voix prépondérante.

Le conseil ne pourra délibérer que lorsqu'il y aura plus
de la moitié des membres présens à l'assemblée ; et tous
lesmembres présens signeront la délibération , qui sera

arrêtée à la pluralité des voix.

§. 2. Des Séances du Conseil. • '

10. Le conseil s'assemblera le premier dimanehc

du mois d'avril, de juillet, d'octobre et de janvier, à

l'issue de la grand'messe ou des vêpres, dans l'église,
ondans un lieu attenant à l'église, ou dans le presbytère.

L'avertissement de chacune de ses.séances sera publié,
le dimanche précédent, au prône de la grand'messe.

Le conseil pourra de plus s'assembler extraordinaire-

rnent, sur l'autorisation de l'évêque ou du préfet, lorsque'
1
urgence des affaires ou de quelques dépenses imprévues

l'exigera.
•

§. 3. Des Fonctions du Conseil.

11. Àussilôt que le conseil aura été formé,' iI*choisîra

au scrutin , parmi ses membres, ceux qui, comme mai--;

guilliers, entreront dans la composition du bureau ; et, à

l'avenir, clans celle de ses sessions qui répondra à l'expi-
ration du

temps fixé par le prçsent règlement pour l'exeç-j
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cice des fonctions de marguilliers, il fera égaleraient, air
scrutin , élection de celui de ses membres qui remplacer»
le marguillier sortant.

12. Seront soumis à la délibération du conseil,
i°. Le budjet de la fabrique ;
2°. Le compte annuel de son trésorier;
3°. L'emploi des fonds excédant les dépenses, du mon-

tant des legs et donations, et le remploi des capitaux rem-

boursés ;

4°i Toutes les dépenses extraordinaires au-delà de cin-

quante francs dans les paroisses au-dessous de mille âmes,
et de cent francs dans les paroisses d'une plus grande po-
pulation ;

5°. Les procès à entreprendre ou à soutenir, ies baux

emphylhéotiques ou à longues années, les aliénaiioljs ou

échanges, et généralement tou,s les objets excédant, les

bornes de l'administration ordinaire des biens des mineurs.

SECTION II.

Du Bureau des Marguilliers.

%. Ier. De la Composition du Bureau des Marguilliers.

iû. Le bureau des marguilliers se composera,
i°. Du curé ou desservant de la paroisse ou succursale,

qui en sera membre perpétuel, et de droit ;
2°. De trois membres du conseil de fabrique.
Le curé ou desservant aura là première place, et pourra

se faire remplacer par un de ses vicaires.

i4- Ne pourront être en même temps membres du

bureau les parens ou alliés jusques et compris le degré
d'oncle et de neveu.

i5. Au premier dimanche d'avril de chaque année, l'un

des marguilliers cessera d'être membre du bureau, et sera

remplacé.
16. Des'trois marguilliers qui seront pour-la première

fois nommés par le conseil, deuxso/tiront successivement

par la voie du sort, à la fin de la première et de la se-

conde année, et le troisième'sortira de droit la troisième

année révolue. .;.'••;;
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17. Dans là suite, ce seront toujours les marguilliers les

plus anciens en exercice qui devront sortir.

18. Lorsque l'élection ne sera pas faite à l'époque fixée,
il y sera pourvu par J'évêque.

' •

ig.. Ils nommeront entre eux un président, un secré-

taire, et un trésorier.

20. Les membres du bureau ne pourront délibérer,
s'ils ne sont au moins au nombre de trois.

En cas de partage, le président aura voix prépondé-
rante. - .

Toutes les délibérations serontsignéespar les membres

présens.
21. Dans les paroisses où il y avoit ordinairement des

marguilliers d'honneur, il pourra enétre choisi deux, par
leconseil, parmi les principaux fonctionnaires publics do-

miciliés dans la paroisse. Ces marguilliers, et tous les

membres du conseil, auront une place distinguée dans

l'église ; ce sera le banc de l'oeuvre : il sera placé devant
la chaire autant que faire se pourra. Le curé ou desservant

aura, dans ce banc la première place, toutes les fois qu'il

s'y trouvera pendant la prédication.

§. 2. Des-Séances du Bureau des Marguilliers.

22. Le bureau s'assemblera tous les mois, à l'issue de

la messe paroissiale, au lieu indiqué pour la tenue -des

séances du conseil.
'

28. Dans les cas extraordinaires, le bureau sera con-

voqué, soit d'o/fice parle président, soit sur .la demande
du curé ou desservant. -

§. 3. Fonctions du Bureau.

24. Le bureau des marguilliers dressera le budjet de la

la
fabriquent préparera les affaires qui doivent être por-

tées au conseil; il sera chargé de l'exécution des délibéra-

lions du conseil, et de l'administration journalière du tem-

porel de la paroisse.
s5. Le trésorier est chargé de procurer la rentrée de

toutes les sommes dues à la fabrique, soit comme faisant

partie de son revenu annuel, soit à tout autre titre.
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26.Les marguilliers sont chargés de veiller à ce que toutes
fondations soient.fidèlement acquittées et exécutées suçant
l'intention des fondateurs, sans que les sommes puissent
être employées à d'aulres charges.

Un extrait du sommier des titres contenant les fondations

qui doivent être desservies pendant le cours d'un trimestre;
sera affiché dans la sacristie, au commencement de chaque
trimestre, avec le nom du fondateur et de l'ecclésiastique
qui acquit tera chaque fondation.

Usera aussi rendu compte, à la fin de chaque trimestre,

par le curé ou desservant, au bureau des marguilliers, des

fondations acquittées pendant le cours du trimestre.

37. Les marguilliers fourniront lHiuile, le pain, le vin,
l'encens, la cire, et généralement tous" les objets de con-

sommation nécessaires a l'exercice du culte; ils pourvoiront

également aux réparations et achats des ornemens, meubles
et ustensiles de l'église et de la'sacristie.

28. Tous les marchés seront arrêtés par le bureau des

marguilliers, et signés par le président, ainsi qu.eles.manr
dats.

2g. Le curé ou desservant se conformera aux régle-
mens de l'évêque pour tout ce qui concerne le service

divin , les prières et les instructions, et l'acquittement des

charges pieuses imposées par les bienfaiteurs, sauf les

réductions qui seroient faites par l'évêq.ue, conformément

aux règles canoniques, lorsque le défaut de proportion
des libéralités et des charges qui en seront la condition

l'exigera.
3o. Le curé ou desservant agréera les prêtres habitués.,

et leur assignera leurs fonctions.

Dans les paroisses où il en sera établi, il désignera le

sacristain prêtre, le chantre prêtre, et les enfans de choeur.

Le placement des bancs ou chaises dans l'église ne pourra
èlre fait que du consentement du curé ou desservant j sauf

le.recours à l'évêque.
3i. Les annuels auxquels les fondateurs o.nt attaché.des

honoraires, et généralement tous les annuejs emportant
une rétribution quelconque, seront donnés de préférence
aux vicaires., et ne pourront être acquittés qu'à leur défaut
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par les prêtres habitués ou autres ecclésiastiques; à moins

qu'il n'en ait été ordonné autrement par les fondateurs»

3a. Les prédicateurs seront nommés par les marguilliers,
à la pluralité des suffrages, sur la présentation faite par le>

curéou desservant, et à la charge par lesdits prédicateurs
d'obtenir l'autorisation de l'ordinaire.

33. La nomination et la révocation de l'organiste, des

sonneurs, des bedeaux, suisses et autres serviteurs de

l'église, appartient-aux marguilliers, sur la .proposition du

curé ou desservant. .'..''' ':

34. Sera tenu le trésorier de présenter, tous les trois

mois, au bureau des marguilliers, un bordereau sï^né de

lui, et certifié véritable, de la situation active et passive
de la fabrique pendant les trois mois précédens : ces bor-

dereaux seront signés de ceux qui auront assisté à l'assem-

blée, et déposés dans la caisse ou-armoire de Ia.fabrique,

pour être représentés lors de la reddition du compte:
annuel. • -. '.'.

Le bureau déterminera, dans la même séance, la

somme nécessaire pour les dépenses £$£itrimestre suivant-

35. Toute la dépense de l'église et' les frais de sacristie

seront faits par le trésorier; et, en conséquence, il ne sera

rien fourni par aucun marchand ou artisan sans un man-

dat du trésorier, au pied duquel le sacristain, ou toute

autre personne apte à recevoir la livraison, certifiera que
le contenu audit mandat a été rempli.

'
'..'.

CHAPITRE "II.

Des Revenus, dés Charges f du Budjet
de la Fabrique.

SECTION PREMIERE.

Dés Bevenus de la Fabrique. *

36. Les revenus de chaque fabriqué je forment 4
i°. Du produit des biens et rentes restitués aux .fa-

briques , des tiens des confréries, et généralement decjçui;
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qui auroicnt été affectés aux fabriques par nos cliver»,

décrets; •' _
2°. Du produit des biens, rentes et fondations cju'elles

ont été ou pourront être par nous autorisées à accepter;;
3°. Du produit des biens et rentes celés au domains*

dont nous les avons autorisées, ou dont nous les autorise-,

rions à se mettre en possession;
4°. Du produit spontané des terrains servant de ©ime*.'

lières; . . :.

5°. Du produit de la location des chaises; '

6°. De la concession des bancs placés dans l'église;-.

7°. Des quêtes faites pour les frais du culte ;
8°. De ce qui sera trouvé dans les troncs placés pour, le!

même objet;
'

.•, ..;,

Cj°.Des obligations faites à la fabrique;
•;:•,•,:>

io°. Des droits que, suivant les réglemens épiscopauxi

npprouvés par nous, les fabriques perçoivent, et de celui

qui leur revient sur les frais d'inhumation; :-•;

n°. Du supplément donné par la commune, le cas

échéant. y

SECTION II.

Dçs Charges de la. Fabrique.

'§. 1er.. Des charges en général.
• ,f;l

37. Les charges de la fabrique sont, ' :

1°. De fournir aux frais nécessaires du culle ; savoir, les

ornemens, les vases.sacrçs,le linge, le luminaire, le pain,
le vin, l'encens, le paiement des vicaires, des sacristains,

chantresT organistes, sçuneurs, suisses, bedeaux «t àutres<

employés au service de l'église, selon la convenance et le

besoin des lieux ;
20. De payer l'honoraire des prédicateurs de I'Avent,

du Carême et autres solennilés;
3°. De pourvoir à la décoration et aux dépenses relatives

à l'embellissement intérieur de l'église ;

4°. De veiller à l'entretien des églises, presbytères
et

cimetières; et, en cas d'insuffisance des revenus de. la fa-

brique, défaire toutes diligences nécessaires pour qu'it
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soitpourvu aux réparations et reconstructions, ainsi que
letout est réglé au paragraphe III.

g. 2. De l Etablissement et du Paiement des Vicaires.

58. Le nombre de prêtres et de vicaires habitués à

chaque église sera fixé par l'évêque après que les mar-

guilliers en auront délibéré, et que le conseil municipal
de la commune aura donné son avis.

5g. Si, dans le cas de la nécessité d'un vicaire, recon-

nue par l'évêque, la fabrique n'est pas en état de payer le

traitement, la décision épiscopale devra être adressée au

préfet; et il y sera procédé ainsi qu'il est expliqué à l'ar-
; ticle 4g, concernant les autres dépenses de la célébration

duculte , pour lesquelles les communes suppléent à l'in-

suffisance des revenus des fabriques.
4o. Le traitement dès vicaires sera de cinq cents francs

au plus, et de trois cents francs au moins.

§. 3. Des Bèparations.

4-i. Les marguilliers et spécialement le trésorier seront
tenus de veiller à ce que toutes les réparations soient hien
et promptement faites. Ils auront soin de visiter les bâti-
rnens avec des gens de l'art au»commeneement du prin-
temps et de l'automne.

Ils pourvoiront sur-le-champ, et par économie, aux

réparations locatives ou autres qui n'excéderont pas la pro-
portion indiquée en l'article 12, et sans préjudice toute*-
fuisdes dépenses réglées.par le culte. .

42. Lorsque les réparât ions excéderont la somme ci-des-
susindiquée, le bureau-sera tenu d'en faire un rapport au.

conseil, qui pourra ordonner toutes les réparations qui ne

s'élèveroient pas à plus de cent francs dans les communes

au-dessous de mille âmes,_ et de deux cents francs dans

cellesd'une plus grande population.
Néanmoins ledit conseil ne pourra, même sur le revenu

libre de la fabrique, ordonner les réparations qui excé-

deroient la quotité ci-dessus énoncée, qu'en chargeant lé

bureau de faire dresser un devis estimatif, et de procéda*
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à l'adjudication an rabais ou par soumission, après^yoï
affiches renouvelées de huitaine en huitaine. ; ;;.'.,.

43. Si la dépense ordinaire, arrêtée par le budjet, ne
laisse pas de fonds disponibles, ou n'en laisse pas de suffisais

pour les réparations, le bureau en fera son rapport ai

conseil, et celui-ci prendra une délibération tendarit'àce

qu'il y soit pourvu dans les formes prescrites au..chi

pitre IV du présent règlement : cette délibératjoiîjseri

envoyée parle président au préfet. ''..''"'

44. Lors de la prise de possession de chaque cùii£oii

desservant, il sera dressé, aux frais de la commurtë^eti
là diligence du maire, un état de situation du presbytère
et de ses dépendances. Le curé ou desservant ne sera teiii

que des simples réparations locatives, et des dégradation)
survenues par sa faute. Le curé ou desservant sortant^ oi

ses héritiers ou ayans cause, seront tenus desdiles rétfaf*
lions locatives, et des dégradations.

r

SECTION III.

Du Budjet de la Fabrique.

45. Il sera présenté chaque année au bureau , »
par fc

curé ou desservant,un état par aperçu des dépensesnép»
saires à l'exercice du culte, soit pour les objelside.'.w
sommation, soit pour réparations et entreliens d'qnrè
mens, meubles et ustensiles d'église.

><
;. <-ii

Cet état, après avoir été , article par article, apprôurf

par le bureau, sera porté en bloc, sous la désignation à

dépenses intérieures, dans le projet du budjet générât:
le détail de ces dépenses sera annexé audit projet.'.-:.:.'. .

46. Ce budjet établira la recette et la dépense de l'égli»
Les articles de dépense seront classés dans l'ordre suivant:

i°. Les frais ordinaires de la célébration du culte;/
2°. Les frais de réparation des ornemens, meublés et

.ustensiles d'église ; ;;|i
3°. Les gages des officiers et serviteurs de l'église*' .

4°. Les frais de réparations locatives^ T.-\

La portion de revenus qui restera après cette dépend

acquittée, servira au traitement des vicaires légitimement
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établis5 et l'excédant, s'il y en a , sera affecté.aux grosses

réparations des édifices affectés au service du culte.

47. Le budjet sera soumis au conseil de la fabrique,
dansla séance du mois d'avril de chaque année; il sera

envoyé, avec l'état des dépenses de la célébration du

culte, à l'évêque diocésain, pour avoir sur le tout son

approbation.
48. Dans le cas où les revenus de là fabriqué couvri-

raient les dépenses portées au budjet, le budjet poUrra,
sans autres formalités, recevoir sa pleine et entière
exécution.

49- Si les revenus sont insuffisâns pour acquitter, soit
lesliais indispensables du culte, soit les dépenses néces-

sairespour le maintien de sa dignité, soit les gages des
officiers et des serviteurs de l'église, soit les réparations
des b:\timens, ou pour fournir à la subsistance de ceux

des ministres que l'Etat ne salarie pas, le budjet con-

tiendra l'aperçu des fonds qui devront être demandés.aux

paroissiens pour y pourvoir, ainsi qu'il est réglé dans le

chapitre IV.

CHAPITRE III.

SECTION PREMIÈRE.

De la Bégie des Biens de la Fabriqué.

5o. Chaque fabrique aura une caisse ou armoire

fermant à trois clefs, dont une restera dans les mains du

trésorier, l'autre dans celles du curé ou desservant, et la

troisième dans celles du président du bureau.

5i. Seront déposés dans cette caisse tous les deniers

appartenant à la fabrique, ainsi que les clefs des troncs

des églises.
52. Nulle somme ne pourra être extraite de' la caisse

sans autorisation du bureau, et sans un récépissé qui y
restera déposé.

53. Si le trésorier n'a pas dans les mains la somme

fixée à chaque trimestre, par le bureau, pour fa dépense

courante, ce qui manquera sera extrait de la caisse ; comme

19
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aussi ce qu'il se tronvefoit avoir d'excédant sera veftll
dans cette caisse.

54. Seront aussi déposés dans une caisse ou armoire"!»

papiers, titres et documens concernant les revenus ci

affaires de la fabrique, et notamment les comptes avec
les pièces justificatives, les registres de délibérations j autres

que le registre courant, le sommier des tilres et les inven-

taires ou récolement dont il est mention aux deux article»

qui suivent.

55. Il sera fait incessamment, et sans frais, deui

inventaires, l'un des ornemens, linges, vases sacrés,

argenterie, ustensiles, et en général de tout le mobilier

de l'église; l'autre, des titres, papiers et renseignemens,
avec mention des biens contenus dans chaque titre, do

revenu qu'ils produisent, de la fondation à la charge de

laquelle les biens ont été donnés à la fabrique. Un double

inventaire du mobilier sera remis au curé ou desservant.

II sera fait, tous les ans, un récolement desdits inven-

taires, afin d'y porter les additions, réformes ou autres

changemens : ces inventaires et récolemens seront signes

par )e-curé ou desservant, et parle président du bureau.,

56. Le secrétaire du bureau transcrira, par suite de

numéros et par ordre de dates, sur un registre sommier,
i». Les actes de fondation, et,généralement tous les!

titres de propriété ;
2°. Les baux à ferme ou loyer.
La transcription sera entre deux marges, qui serviront

pour y porter, dans l'une, les revenus, et dans l'autre,
les charges.

Chaque pièce sera signée et certifiée conforme à l'ori-

ginal par le curé ou desservant, et par le président dû-

bureau..

57. Nul titre ni pièce ne pourra être extrait delà

caisse sans un récépissé qui fera mention de la pièce
retirée, de la délibération du bureau par laquelle celte

extraction aura été autorisée, de la qualité de celui qui
s'en chargera et signera le récépissé, de la raison pour

laquelle elle aura été tirée de ladite caisse ou armoire; e'i
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sic'est pour un procès, le tribunal et le nom de l'avoué

seront désignés.
Ce récépissé, ainsi que la décharge au temps de la

remise, seront inscrits sur le sommier ou registre des titres.
58. Tout notaire devant lequel il aura été passé un acte

contenant donation entrevifs ou disposition testamentaire
au profit d'une fabrique , sera tenu d'en donner avis au
curé ou desservant.

5g. Tout acte contenant des dons ou legs à une fabrique,
sera remis au trésorier, qui en fera son rapport a la

prochaine séance du bureau. Cet acte sera ensuite adressé

par le trésorier, avec les observations du bureau, à l'ar-

chevêque ou évêque diocésain, pour que celui-ci donne
sadélibérai ion s'il convient ou non d'accepter.

Le tout sera envoyé au ministre des culte?, sur le rapport
duquel la fabrique sera, s'il y a lieu, autorisée à accepter:
l'acte d'acceptation, dans lequel il sera fait mention de

l'autorisation, sera signé par le trésorier au nom de la

fabrique.
Go. Les maisons et biens ruraux appartenant à la

fabrique seront affermés, régis et administrés par le
bureau des marguilliers, dans la forme déterminée pour
lesbiens communaux.

61. Aucun des membres du bureau des marguilliers
ne peut se porter, soit pour adjudicataire, soit même

pour associé de l'adjudicataire, des ventes, marchés de

réparations, constructions, reconstructions, ou baux des

biens de la fabrique.
62. Ne pourront les biens immeubles de l'église être

vendus, aliénés, échangés, ni même loués pour un terme

plus long que neuf ans, sans une délibération du conseil,
l'avisde l'évêque diocésain, et notre autorisation.

63. Les deniers provenant de donations ou legs dont

l'emploi ne seroit pas déterminé par la fondation, les

remboursemens de rentes, le prix de ventes ou soultes

d'échanges, les revenus excédant l'acquit des charges

ordinaires, seront employés dans les.formes déterminées

par l'avis du conseil d'état, approuvé par nous le Zt

décembre 1808.

19-
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Dans le cas où la somme seroit insuffisante, elle restera
en caisse, si on prévoit que dans les six mois sùivans il
rentrera des fonds disponibles, afin de compléter la

somme nécessaire pour cette espèce d'emploi : sinon, le

conseil délibérera sur l'emploi à faire, et le préfet ordon-

nera celui qui paraîtra le plus avantageux.
64. Le prix des chaises sera réglé, pour les différées

offices, par délibération du bureau, approuvée parle
conseil : cette délibération sera affichée dans l'église.

65.. Il est expressément défendu de rien percevoir.pour
l'entrée de l'église, ni de percevoir, dans l'église, plus que
le prix des chaises, sous quelque prétexte que ce soit.

Il sera même réservé dans toutes les églises une place
où les fidèles qui ne louent pas de chaises ni de bancs,

puissent commodément assister au service divin, et en-

tendre les instructions.

66. Le bureau des marguilliers pourra être autorisé

par le conseil, soit à régir la location des bancs et chaises,
soit à la mettre en ferme.

67. Quand la location des chaises sera mise en ferme,

l'adjudication aura lieu après trois affiches de huitaine

en huitaine: les enchères seront reçues au bureau delà

fabrique par soumission, et l'adjudication sera faite au

plus offrant, en présence des marguilliers; de tout quoi
il sera fait mention dans le bail, auquel sera annexée \i

délibération qui awra fixé le prix des chaises.

68. Aucune concession de bancs ou de places dans

l'église ne pourra être faite, soit par bail pour une pres-
tation annuelle, soit au prix d'un capital ou d'un immeuble,

soit, pour un temps plus long que la vie de ceux qui
l'auront oblenue, sauf l'exception ci-après.

69. La demande de concession sera présentée au bureau,

qui préalablement la fera publier par trois dimanches, et

afficher à la porte de l'église pendant un mois, afin que
chacun puisse obtenir la préférence par une offre plus

avantageuse.
S'il s'agit d'une concession pour un immeuble, le bureau

le fera évaluer en capital et en revenu, pour être cette

évaluation comprise dans les affiches et publications,
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70. Après ces formalités remplies, le bureau fera son-

rapport au conseil.

S'il s'agit d'une concession par bail pour une prestation
annuelle, et que le conseil soit d'avis de faire cette con-

cession, sa délibération sera un titre suffisant.

71. S'il s'agit d'une concession pour un immeuble, il

faudra, sur la délibération du conseil, obtenir notre auto-,
risalion dans la même forme que pour les dons et legs.
Dans le cas où il s'agirait d'une valeur mobilière, notre
autorisation sera nécessaire, lorsqu'elle s'élèvera à la même

quotité pour laquelle les communes et les hospices sont

obligés de l'obtenir.

72. Celui qui aurait entièrement bâti une église;
pourra retenir la propriété d'un banc ou d'une chapelle
pour lui et sa famille tant qu'elle existera.

Tout donateur ou bienfaiteur d'une église pourra obtenir
la même concession, sur l'avis du conseil de fabrique,

1

approuvé par l'évêque et par le ministre des cultes.

73. Nul cénotaphe, nulles inscriptions, nuls monumens

funèbres, ou autres, de quelque genre que ce soit, ne

pourront être placés dans les églises que sur la proposi-
tion de l'évêque diocésain et la permission de notre mi-

nistre des cultes.

74. Le montant des fonds perçus pour le compte de
la fabrique, à quelque titre que ce soit, sera, à fur et

mesure de la rentrée, inscrit avec la date du jour et du

mois, sur un registre coté et paraphé, qui demeurera

entre les mains du trésorier.

75. Tout ce qui concerne les quêtes dans les églises
sera réglé par l'évêque, sur le rapport des marguilliers,
sans préjudice des quêtes pour les pauvres, lesquelles
devront toujours avoir lieu dans les églises, toutes les fois

que les bureaux de bienfaisance le jugeront convenable;

76. Le trésorier portera, parmi les recettes,en nature;
les cierges offerts sur les pains bénis, ou délivrés pour les

annuels, et ceux qui, dans les enterremens et services

funèbres, appartiennent à la fabrique.

77. Ne pourront les marguilliers entreprendre aucun

procès, ni y défendre, sans une autorisation du conseil de.
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préfecture, auquel sera adressée la délibération qui devra
être prise à ce sujet par le conseil et le bureau réunis,

78. Toutefois le trésorier sera tenu de faire tous actes
conservatoires pour le maintien des droits de la

fabrique,
et toutes diligences nécessaires pour, le recouvrement de
eès revenus.

7g. Les procès seront soutenus au nom de la fabriqué,
et les diligences faites à la requête du trésorier, qui don-
nera connoissance de ces procédures au bureau.

80. Toutes contestations relatives à la propriété des

biens, et toutes poursuites à fin de recouvrement des

revenus, seront portées devant les juges ordinaires.

81. Les registres des fabriques seront sur papier non
timbré. Les dons et legs qui leur seraient faits, ne support
ieront que le droit fixe d'un franc.

SECTION II.

Des Comptes.
•

82. Le compte à rendre chaque année, par le trésorièrj
sera divisé en deux chapitres; l'un de recette, et l'autre

de dépense.
Le chapitre de recette sera divisé en trois sections; la

première, pour la recelte ordinaire; la deuxième, pour
Ja recette extraordinaire; e' la troisième, pour la partie
des recouvremens ordinaires ou extraordinaires qui n'àur

roient pas encore été faits.

Le reliquat d'un compte formera toujours le premier,
article du compte suivant. Le chapitre de dépense sera,
aussi divisé en dépenses ordinaires, dépenses extraordi-

naires, et dépenses tant ordinaires qu'extraordinaires non

encore acquittées.
83. A chacun des articles de recelte, soit des rentes,

soit des loyers ou autres revenus, il sera fait mention dés

débiteurs, fermiers ou locataires, des noms et situation

de la maison et héritages, de la qualité de la renie fôn-1

cière ou constituée, de la date du dernier titre nouvel

oi| cJu dernier bail, et des notaires qui les auront reçiilj
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ensemble de la fondation à laquelle la rente est affectée,
sielle est connue.

84. Lorsque, soit par le décès du, débiteur, soit par
le partage de la maison ou de l'héritage qui. est. gr.evé.
dune rente, cette rente se trouve due par plusieurs débi-
teurs, il ne seia néanmoins porté qu'un seul article de

lecette, dans lequel il sera fait mention de tous, les débi-

teurs, et sauf l'exercice de l'action solidaire, s'il y a lieu.
85. Le trésorier sera tenu de présenter son compte

annuel au bureau des marguilliers, dans la séance du

premier dimanche du mois de mars.

Le compte, avec les pièces justificatives, leur sera

communiqué, sur le récépissé de l'un d'eux. Ils feront'
au conseil, dans la séance du premier dimanche du mois

d'avril, le rapport du compté : il sera examiné , clos et

arrêté dans cette séance, qui sera, pour cet effet, pro-
rogéeau dimanche suivant, si besoin est.

86. S il arrive quelques débats sur un ou plusieurs
articlesdu compte , le compte n'en sera pas moins clos ,
sousla réserve des articles contestés.

87. L'évêque pourra nommer un commissaire pour
assister, en son nom, au compte annuel; mais, si ce

commissaire est un autre qu'un grand-vicaire, il ne

pourra rien ordonner sur le compte, mais seulement

dresser procès-verbal sur l'état de la fabrique et sur les

fournitures et réparations à faire à l'église.
Dans tous les cas, les archevêques et évêques en cours

de visite, ou leurs vicaires généraux , pourront se faire

représenter tous comptes, registres et inventaires, et véri-

fier l'état de la caisse.
88. Lorsque le compte sera arrêté, le reliquat sera

remis au trésorier en exercice, qui sera tenu de s'en

charger en recette. Il lui sera en môme temps remis un

état de ce que la fabrique a à recevoir par baux à ferme ,
une copie du tarif des droits casuels, un tableau par

approximation des dépenses, celui des reprises à faire,
celui des charges et fournitures non acquittées.

Il sera, dans la même séance, dressé sur le registre des

délibérations, acte de ces remises ; et copie en sera déli-
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vrée. en bonne forme, au trésorier sortant, pour luj
servir de décharge.

89. Le compte annuel sera en double copie, dont l'une \

sera déposée dans la caisse ou armoire à trois clefs ; l'autre
à la mairie.

go. Faute par le trésorier de présenter son compte à

l'époque fixée, et d'en payer le reliquat, celui qui lui

succédera sera tenu de faire , dans le mois au plus tard,
les diligences nécessaires pour l'y contraindre; et, à son

défaut, le procureur impérial, soit d'office, soit sur l'avis

qui lui en SCIUTdonné par l'un des membres du bureau

ou du conseil, soit sur l'ordonnance rendue par l'évêque
en cours de visite, sera tenu de poursuivre le comptable
devant le tribunal de première instance, et le fera con-

damner à payer le reliquat, à faire régler les articles
débattus , ou à rendre son compte, s'il ne l'a été, le tout ;

dans un délai qui sera fixé; sinon, et ledit temps passé,
à payer provisoirement, au profit de la fabrique, la somme

égale à la moitié de la recette ordinaire de l'année précé-
dente j sauf les poursuites ultérieures.

gi. Il sera pourvu, dans chaque paroisse, à ce que les

comptes qui n'ont pas été rendus le soient dans la forme .

prescrite par le présent règlement, et six mois au plus
tard après la publication..

CHAPITRE IV.

Des Charges des Communes relativement

au Culte.

0,2. Les charges des communes relativement au culte,
sont:

l°. De suppléer à l'insuffisance des revenus de la fabrique,

pour les charges portées en l'art. '6j;
2°. De fournir au curé ou desservant un presbytère., ou,

à défaut de presbytère, un logement, ou , à défaut de-pres-

bytère ou de logement, une indemnité pécuniaire;
0°. De fournir aux grosses réparations des édifices,

consacrés au culte.
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g3. Dans le cas où les communes sont obligées de sup-

pléer à l'insuffisance des revenus des fabriques pour ces

deuxpremiers chefs, le budjet de la fabrique sera porté
auconseil municipal dûment convoqué à cet effet, pour

y être délibéré ce qu'il appartiendra. La délibération du

conseil municipal devra être adressée au préfet, qui la

communiquera à l'évêque diocésain, pour avoir son avis.

Dans le cas où l'évêque et le préfet seraient d'avis diffé-

rons,il pourra en être référé, soit par l'un, soit par l'autre,
à notre ministre des cultes.

o4- S'il s'agit de réparations des bâtimens, de quelque
nature qu'elles soient, et que la dépense ordinaire arrêtée

par le budjet ne laisse pas de fonds disponibles, ou n'en

laissepas de suffisans pour ces réparations, le bureau en

ferason rapport au conseil ; et celui-ci prendra une déli-

bération tendant à ce qu'il y soit pourvu par la com^

mune : cette délibération sera envoyée par le trésorier au

préfet.

g5. Le préfet nommera les gens de l'art par lesquels,
en présence de l'un des membres du conseil municipal et

de l'un des marguilliers, il sera dressé, le plus prompte-
mentqu'il sera possible, un devis estimatif des réparations.
Le préfet soumettra ce devis au conseil municipal, et",
sur son avis, ordonnera, s'il y a lieu, que ces réparations
soient faites aux frais de la commune, et en conséquence

qu'il soit procédé par le conseil municipal, en la forme

accoutumée, à l'adjudication au rabais.

96. Si le conseil municipal est d'avis de demander une

réduction sur quelques articles de dépense de la célébra-

tion du culte, et dans le cas où il ne reconnoîtroit pas la

nécessité de l'établissement d'un vicaire , sa délibération
en portera les motifs.

Toutes les pièces seront adressées à l'évêque, qui pro-
noncera.

97. Dans le cas où l'évêque prononcerait contre l'avis

du conseil municipal, ce conseil pourra s'adresser au

préfet ; et celui-ci enverra, s'il .y a lieu, toutes les pièces
au ministre des cultes, pour être par nous, sur son rap-

port , statué en notre conseil d'état ce qu'il appartiendra,
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g8. S'il s'agit de dépenses pour réparations ou redqas-'
tractions qui auront été constatées, conformément à4lar-<
ticle g5, le préfet ordonnera que ces réparations soient !

payées sur les revenus communaux, et en conséquence

qu'il soit procédé par le conseil municipal, en la fonrjàe

accoutumée, à l'adjudication au rabais. .":"'>-,

gg. Si les revenus communaux sont insuffisant, le
conseil délibérera sur les moyens de subvenir à cetle.ileV

pense, selon les règles prescrites par la loi. ; ;•.-

ioo. Néanmoins, dans le cas où il serait reconnuique
les habiians d'une paroisse sont dans l'impuissance'de
fournir aux réparations, même par la levée extraordi?

naire, on se pourvoira devant nos ministres de l'intérieur'

et des cultes, sur le rapport desquels il sera fourni à celte

paroisse tel secours qu'il sera par eux déterminé, et qui
sera pris sur le fonds commun établi par la loi du iSsep-
tembre 1807, relative au budget de l'état.

101. Dans tous les cas où il y aura lieu au recours

d'une fabrique sur une commune, le préfet fera un nouvel

examen du budget de la commune, et décidera si la

dépense demandée pour le culte peut être prise sur les

revenus de la commune, ou jusqu'à concurrence de quelle
somme , sauf notre approbation pour les communes dont

les revenus excèdent 20,000 fr.

102. Dans le cas où il y a lieu à la convocation du

conseil municipal, si le territoire de la paroisse comprend

plusieurs communes, le conseil de chacjue commune sera

convoqué, et délibérera séparément.
io3. Aucune imposition extraordinaire sur les comr

munes ne pourra être levée pour les frais du culte, ,

qu'après l'accomplissement préalable des formalités près?
dites par la loi.

CHAPITRE V.

Des Eglises cathédrales, des Maisons épisco-

pales, et des Séminaires.

104. Les fabriques des églises métropolitaines et cathé-

drales continueront à être composées et administrées eon-
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formément aux réglemens épiscopatïx qui ont été réglés

parnous. ; . .

io5. Toutes les dispositions concernant les fabriques

paroissialessont applicables, en tant qu'elles coneerneînt

leuradministration intérieure, aux fa briques-des cathé-

drales.

106. Les départemens compris dans un diocèse sont

tenusenvers la fabrique de la cathédrale, aux mêmes

obligations que les communes- envers leurs fabriques

paroissiales.

107. Lorsqu'il surviendra de grosses réparations oades

reconstructions à faire aux églises cathédrales, aux palais

épiscopaux»et aux séminaires diocésains , l'évêque en

donnera l'avis officiel au préfet du département dans

lequelest le chef-lieu de l'évëché ; il donnera en même

tempsun élat sommaire des revenus et des dépenses de

saiabrique, en faisant sa déclaration des revenus qui
restentlibresaprèslesdépenses ordinaires de la célébration

duculte.

108. Le préfet ordonnera que, suivant les formes

établiespour les travaux publics, en présence d'une per-
sonneà ce commise par l'évêque, il soit dressé un devis

estimatifdes ouvrages à faire. -

10g. Ce rapport sera communique à l'évêque, qui
l'enverra au préfet avec ses observations.

Ces pièces seront ensuite transmises par le préfet, avec

«onavis, à notre ministre de l'intérieur; il en donnera

connoissance à notre ministre des cultes.

no. Si les réparations sont à la fois nécessaires et

urgentes, notre ministre de l'intérieur ordonnera qu'elles
soientprovisoirement faites sur les premiers deniers dont

lespréfets pourront disposer, sauf le remboursement avec

les (onds qui seront faits pour cet objet par le-conseil

général du département, auquel il sera donné communi-

tation du budget de la fabrique de la cathédrale, et qui
pourra user de la faculté accordée aux conseils munici-

pauxpar l'art. g6.
nr. S'il y a dans le même évêché plusieurs départe-

mens, la répartition entre eux se fera dans les proportions
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ordinaires, si ce n'est que le département .oit, agraI(.
chef-lieu du diocèse paiera un dixième de plus.

112. Dans les départemens où les cathédrales ont des

fabriques ayant des revenus dont une partie est,assignée'
à les réparer, cette assignation continuera d'avoirlieu"
et seront, au surplus, les réparations faites conformément
à ce qui est prescrit ci-dessus.

Ii3. Les fondations, donations ou legs faitsauxiglises
cathédrales, seront acceptés, ainsi que ceux faits auxscmi-

naires, par l'évêque diocésain, sauf notre autorisation
donnée en conseil d'état, sur le rapport de notre ministre-

des cultes.

114. Nos ministres de l'intérieur et des cultes sont

chargés, etc. . . . .
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Arrêtécontenant désignation de rentes provenant de

l'ancien domaine national, du clergé ou de corpo-
rations supprimées, qui sont censées appartenir aux

hospices.
' .

Du 37 frimairean XI.

Lesconsuls de la république, etc.

Arrêtent :

ART.1. Toute rente provenant de l'ancien domaine

national, pour laquelle la régie de l'enregistrement nô

pourrajustifier cju'il ait été fait de paiement depuis le

premierjour de l'an Ier de la république, ou exercé de

poursuites, soit par voie de contraintes signifiées, soit

devantles corps administratifs ou les tribunaux, depuis
lamômeépoque, sera censée appartenir aux hospices.

:

2, Toute rente provenant du clergé, de corporations

supprimées, d'établissemehs publics, de communes, ou

detoute autre origine que ce soit, qui n'est pas inscrite

surlesregistres de la régie des domaines , ou dont cette

régie,quoiqu'elle en eût les titres, n'auroit pas fait le

recouvrement, ou ne l'aurait pas fait poursuivre, ainsi

qu'ilest dit en l'article précédent, et serait dès-lors censée

enavoir ignoré l'existence, appartient également aux hos-

pices,pourvu toutefois que six ans au moins se soient

écoulésdepuis le moment où la rente a été mise sous la

mainde la nation jusqu'au jour du présent arrêté.

3. L'inscription des rentes sur les registres de la régie,
mentionnée en l'art. 2, sera constatée à la diligence des

préfets.
4- Le ministre des finances est chargé de l'exécution,

duprésent arrêté, etc.

Arrêté relatif aux biens des fabriques.

Du 7 thermidoranXI.

Le gouvernement de la république, sur le rapport du

ministrede l'intérieur,
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Arrête :

ART. I. Les biens des fabriques non aliénés, #'în5i qo#
les rentes dont elles jouissoient, et dont le transfert nV

pas été fait, scwt rendus à leur deslination.

2. Les biens de fabrique des églises suppriméesserônt
réunis à ceux des églises conservées, et dans l'arrondis-*
sèment desquelles ils 5e trouvent.

3. Ces biens seront administrés, dans la forme particu-
lière aux biens communaux , par trois marguilliers .que
nommera le préfet, sur une liste.double présentée parle
maire et le curé ou desservant.

4. Le curé ou desservant aura voix consultative.

5. Les marguilliers nommeront parmi eux un caissier;
les comptes seront rendus en la même forme que cens
des dépenses communales.

6. Les ministres de l'intérieur et des finances sont

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution

du présent arrêté, qui sera inséré au Bulletin des lois.

. Décret impérial relatif aux biens des ci-devant

confréries (1).

Du 28 messidoranXIII.

Décret impérial qui ordonne un prélèvement sut le

produit de la location des bancs et des chaises dap

les églises.

Au palais-de Saint-Cloud,le i3 thermidoran XIII.

Napoléon, empereur des Français ;
Sur le rapport du ministre des cultes ;
Décrète :

ART. I. Le sixième du produit de la location des

bancs, chaises et places dans les églises, faite en vertu des

(1) Ce décret n'est point imprimé; mais, aux termes de ce décret

impérial, les biens des confréries appartiennent aux fabriques.
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réglemensdes évêques pour les fabriques de leurs diocèses,

après déduction des sommes que les fabriques auront

dépensées pour établir ces bancs et chaises, sera prélevé
pour former un fonds de secours à répartir entre les ecclé-

siastiques âgés ou infirmes.

2. Les évêques adresseront au ministre des cultes, dans
le mois qui suivra la publication du présent décret, un

projet de règlement, pour déterminer le mode,'et les pré-
cautions relatives à ce prélèvement, ainsi que la manière
d'en appliquer le résultat et d'en faire la distribution.

Décret impérial qui oblige les hospices à payer aux

fabriques la rétribution des fondations faites pour
des services religieux dont lesdits hospices ont été

iras en possession des biens et rentes chargés de
ces mêmes fondations, aux termes de la loi du 4
ventôse an IX.

Du 33fructidor-anXIII (i).

Décret impérial concernant l'acquit des services reli-

gieux dus pour les biens dont les hospices et les

bureaux de bienfaisance ont été envoyés en possession.

Au palaisde Saint-CIoud,le 19juin 1806.

ART. I. Les administrateurs des hospices et des bureaux
de bienfaisance qui f en vertu de la loi du 4 ventôse
an IX (2) et des arrêtés y relatifs, auront été mis en

possession rie quelques bienset rentes chargés précédem-
ment de fondations pour quelques services religieux,

(1) Ce décret1n'est point imprimé.
(2) En vertu de la loi du 4 ventôse.an.IX, toutes rentes appar-

tenantà la république , dont la reconnoissanceet le paiementétoient

inleirompus,et tous domainesnationauxusurpés par desparticuliers.,
furent affectés aux besoins des hospices les plus voisins de leur
situation.
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payeront régulièrement la rétribution de ces services ràv

gieux, conformément à notre décret du 22 fructidor
an XIII, aux fabriques des églises auxquelles ces fon7
dations doivent retourner.

2. Le paiement des arrérages de celte rétribution s'efferj-
tuera à compter du 1" vendémiaire an XII, et dans le?
trois mois qui suivront la publication de notre présent
décret. •

3. Les fabriques veilleront à l'exécution des fondations,
et en compteront le prix aux prêtres qui les auront acquit-
tées, aux termes de notre décret du 22 fructidor an XIIL

4. Dans les trois mois à compter d'aujourd'hui, les

préfets donneront connoissance aux fabriques respectives,
des fondations qui leur compétent, en conséquence de

de l'art. 1 ci-dessus, et ils en enverront un état à notre

ministre des cultes.

Décret impérial concernant les biens des fabriques
des églises supprimées.

Aupalaisde Saint-CIoud,1e 3i juillet 1806.

Napoléon, empereur des Français, roi d'Italie; .

Sur le rapport de notre ministre de l'intérieur,
Vu l'article 2 de l'arrêté du gouvernement du 7 ther-

midor an Xl, portant que les biens des fabriques des

églises supprimées sont réunis à ceux des églises conser-

vées , et dans l'arrondissement desquelles ils se trouvent;
Considérant que la réunion des églises est le seul motif

de la concession des biens des fabriques de ces églises;

que c'est une mesure de justice que le gouvernement
a

adoptée pour que le service des églises supprimées fût.con-

tinué dans les églises conservées, et pour que les intentions

des donateurs ou fondateurs fussent remplies; que, par

conséquent, il ne suffit pas qu'un bien de fabrique soit

situé dans le territoire d'une paroisse ou succursale pour

qu'il appartienne à celle-ci; qu'il faut encore que l'église
à laquelle ce bien appartient, soit réunie à cette paroisse
ou succursale;
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Notre conseil d'état entendu,
'

Nous avons décrété et décrétons ce qui suit :
AKT. I. Les biens des fabriques des églises supprimées

appartiennent aux fabriques des églises auxquelles les

églises supprimées sont réunies, quand même ces biens
seraient situés dans des communes étrangères.

2. Notre ministre de l'intérieur est chargé de l'exécution
du présent décret.

Décret impérial qui ordonne la publication de la loi
du 16 octobre 179T sur les biens dépendons des

fondations, dans les départemens de Gênes, de

Montenotte et des Apennins.

Au quartier impérialdeVarsovie; le 6 janvier 1807.

ART. I. La loi du 16 octobre 1791, qui réunit au

domaine national les biens dépendans des fondations faites
en faveur d'ordres, de corps et de corporations suppri-
més, sera publiée dans les départemens de Gênes, de

Montenotte et des Apennins, qui constiruoieht la ci-devant

Ligurie, pour y être exécutée selon sa forme et teneur,'
comme loi de l'Etat.

2. Notre grand-juge ministre de la justice, etc.
*

Extrait du Registre des Délibérations

du Conseil d'Etat.

Du 3o avril 1807.

'Avis sur plusieurs questions relatives aux biens et

rentes sur lesquels les fabriques et les hospices

peuvent respectivement prétendre des droits.

Le conseil d'Etat qui, sur le renvoi ordonné par sa

majesté l'empereur et roi, a pris connoissance, i°. d'un

rapport du ministre de l'intérieur, en date du 8 avril 1-806;
2". de celui du ministre des cultes, du 18 juin 1806;.
2°. de celui du minisire des finances, du 4 mars 1807,

20
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par lesquelles ministres proposent ou discutent les.quatre
questions suivantes :

i °.Les biens des fabriques que les hospices ont découverts

depuis la loi du i3 brumaire an II, qui les déclare

nationaux, jusqu'à l'arrêté du 7 thermidor an XI, qui
les rend aux fabriques, appartiennent-ils aux hospices

parle fait seul de la découverte, et sans qu'ils en aient été

envoyés en possession?
20. Peut-on ranger parmi les domaines usurpés, et,

en conséquence, appliquer les dispositions de la IOKOU

4 ventôse an IX, à des biens de fabriques dont la rente
a cessé, à la vérité, d'être servie à la régie , mais dont le

bail ne remonte pas plus haut qu'à l'année 1786?
3°. L'arrêté du 7 thermidor an XI, lequel met en

réserve les rentes destinées aux hospices qui, à cette

époque, ne leur auront pas encore été transportées par un

transfert légal, est-il applicable à toute espèce de rentes

attribuées aux hospices, soit en paiement de leurs créances

sur le gouvernement, en vertu de l'arrêté du l5 brumaire

an IX, soit à titre de découverte, en vertu de la loi an

4 ventôse an IX ?

4°. La décision du gouvernement, du 7 nivôse anXII,

qui restreint l'attribution des hospices aux rentes que
leurs propres agens découvriraient, peut-elle s'appliquer
aux rentes découvertes antérieurement par les préposés
de la régie, et lorsque l'arrêté du i5 brumaire an IX

ïmpôsoit à ces préposés le devoir de poursuivre la resti-

tution de ces rentes au profit des hospices?
Estime que la première question.est clairement résolue

Ï>ar

l'art. Ier. de. l'arrêté du 7 thermidor an XI, où on

it que « les biens des fabriques non aliénés, ainsi que les

]}>rentes dont elles jouissoient, et dont le transfert n'a pas
b>été fait, seront rendus à leur destination » ; d'où il suit

que tout immeuble ou rentes provenant de fabriques, de

confréries, de fondations, Ou de fabriques d'anciens cha-

pitres, dont l'aliénation ou le transfert n'avoit pas été

consommé antérieurement à la promulgation des arrêtés des

7 thermidor ah Xi, z5 frimaire an XII, i5 ventôse et

38 messidor an XIII, retourne aux fabriques, et doit leur
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être restitué, quelles qu'aient été les démarches prélimi-
naires des hospices pour en obtenir la jouissance, et que
cesdémarches leur donnent seulement le droit de répéter
contre les fabriques le remboursement des frais faits pour
parvenir à la découverte et à l'envoi en possession desdits
biens.

Sur la seconde question, que la loi du 4 ventôse an IX
a affecté aux hospices les rentes celées et les domaines

usurpés ; que l'arrêté du 27 frimaire an XI a défini ce

qu'on devoit entendre par rentes celées, et que s'il restoit

quelque doute sur l'expression de domaines usurpés, il
seroit levé par l'art. 6 de l'arrêté du 7 messidor an IX,

qui autorise les hospices à poursuivre tous fermiers, loca-

taires, concessionnaires, et autres jouissant, à quelque
titre que ce soit, s'ils n'ont pas déclaré, conformément à
l'art. 07 des décrets des 7 et 11 août 1790, comment et
en vertu de quoi ils jouissent, et s'ils n'ont pas représenté
et fait parapher leurs titres ; que la date et la nature du.
litre sont ici indifférentes, puisque, quel qu'il soit, il
suffît qu'il n'ait point été déclaré, en exécutioh de la lot
de 1790, qu'il ne soit pas rappslé aux registres de la

régie, et que le service de la rente ait été interrompu,
pendant les délais déterminés pour caractériser l'espèce
d'usurpation qui donne ouverture aux droits des hospices.

Sur la troisième question, que l'arrêté du 7 thermidor
an XI, lorsqu'il a suspendu le transfert des rentes au profit
deshospices, n'a frappé que sur les capitaux des rentes ser-
viesà la régie et bien connues, qui avoient été affectées au

paiement de leurs dettes arriérées par l'arrêté du lô bru-

taaiie an IX, suspension motivée par la circonstance où
ces rentes avoient été précédemment, et par arrêté du?

27 prairial an VIII, affectées au rachat des rescriptions
émises par la trésorerie, et qu'on avoit de justes raisons
de craindre que ces rentes né suffisent pas à l'une et à

l'autre destination ; mais qu'on ne doit pas confondre ces
rentes servies à là régie des domaines, connues, et qui
avoient une affectation précédente, avec des rentes incon-
nues et souvent douteuses, auxquelles il étoit bien impos-
sible de donner une affectation, et rjui appartiennent aux

20,
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hospices par le fait seul de la découverte constatée," à'
moins qu'elles ne proviennent de fabriques.

Sur la quatrième question, que l'on ne peut, dans

aucun cas, attribuer aux hospices une rente dont lé service

aurait été interrompu , mais qui aurait été découverte par
un agent du domaine , puisque la découverte a dû être

constatée sur-le-champ par une inscription aux registres
de la régie, et que l'une, des conditions essentielles de

'

l'abandon d'une rente aux hospices, c'est qu'il rie.s'en

trouve aucune mention sur ces registres. Les préposés de

la régie ne se trouvent point compris parmi les fonction:-

naires publics prévus par l'art. 5 de l'arrêté du ib bru-

maire an IX ; jamais on n'a entendu leur imposer le devoir

de rechercher des rentes au profit des hospices, ni les

dispenser de celui d'en rechercher au profit de la régie.

Décret impérial sur l'exécution, dans tout le territoire

ci-devant ligurien, de la loi concernant les biens des

fondations faites en faveur d'ordres, corps et cor-

porations supprimés.

De notre campimpérialde Finckenstein, le n mai 1807.

ART. I. Notre décret du 6 janvier 1807, qui a ordonné
la publication dans les départemens de Gênes, de Monte-
notte et des Apennins, de là loi du 16 octobre 1791,
concernant la réunion au domaine national des biens

dépendans des fondations faites en favvur d'ordres, corps
et corporations supprimés, est déclaré commun à tout le

territoire ci-devant ligurien.
, . -

Décret impérial sur le mode d'acceptation des dons
et legs faits aux fabriques, aux établissemens
d'instruction publique, et aux communes.

'. Au palaisde Saint-Cloud,le 12août1807.
"

Napoléon, empereur des: Français, etc.
Sur le rapport de notre ministre de l'intérieur ;
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Vu l'arrête' du 4 pluviôse an XII, qui porte, art. Ier. :
Les commissions administratives des hôpitaux, et les
administrateurs des bureaux de bienfaisance , pourront
accepter et employer à leurs besoins, comme recettes ordi-

naires, sur la simple autorisation des sous-préfets, sans

qu'il soit besoin désormais d'un arrêté spécial du gouver-
nement , les dons et legs qui leur seront faits par actes

entre-vifs ou de dernière volonté, soit en argent:, sait en

meubles, soit en denrées, lorsque leur valeur n'excédera

pas ooofn en capital ; ,--.'

L'art. 70 de la loi du 18 germinal an X; considérant

que les fabriques , les établissemens d'instruction publique
et les communes réclament les mômes facultés; qu'il est
sans inconvénient de le leur accorder, et qu'on y trouvera.
même l'avantage d'épargner le travail minutieux et mul-

tiplié qui a'été jusqu'à ce jour, sur celte matière, soumis
à notre sanction ; .

Notre eonseil d'Etat entendu,
Nous avons décrété et décrétons ce qui suit :

AHT: I. L'arrêté du 4 pluviôse an XII sur les dons et

legs faits aux hôpitaux, et qui n'excèdent pas la somme
do.3oo fr., est déclaré commun aux fabriques, aux éta-

blissemens d'instruction publique et aux communes. . <

2. En conséquence, les administrateurs des établissemens

d'instruction publique et les maires des communes, tant

pour les communes que pour les fabriques , sont autorisés
à

accepter lesdils legs et dons, sur la simple autorisation

des sous-préfets, sans préjudice de l'approbation préalable
'le l'évêque diocésain, dans le cas où ils seraient faits à

la
charge de service religieux.

3. Chaque année, le tableau de ces dons et legs sera

envoyé par les préfets, à notre ministre de l'intérieur, qui.
en formera un tableau général, lequel nous sera soumis

dans le cours du mois de janvier, et sera publié.
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Extrait des Minutes de la Secrétairerie .d'jètqh

Au campimpérialde Madrid, le ai de'cembre1808.

'A\vis du conseil d'Etat sur le mode de remboursement
des rentes et créances des communes et fabriques.

Le conseil d'Etat, qui, d'après le renvoi ordonné par
S. M., a entendu le rapport de la section de l'intérieur

sur celui du ministre de ce département, relatif à la.

question de savoir en vertu de quelle autorisation le rerri-

Loursement des rentes et créances d-S communes et fa-

briques peut avoir lieu ; ,

Est d'avis, i°. que le remboursement des capitaux dus,
aux hospices, communes et fabriques, et autres établis-*

semens dont les propriétés sont administrées et régies saus

la surveillance du gouvernement, peut toujours avoir lieu,

quand les débiteurs se présentent pour se libérer; mais

qu'ils doivent avertir les administrateurs un mois d'avance,

pour que ceux ci avisent, pendant ce temp>s , aux moyens
de placement, et requièrent les autorisations nécessaires

de l'autorité supérieure;
2.0. Que l'emploi des capitaux en rentes sur l'Etat n'a

pas besoin d'être autorisé, et l'est de droit par la règle

générale déjà établie ;
3°. Que l'emploi en biens-fonds, ou de toute autre

manière, doit être autorisé par un décret rendu en notre

conseil d'Etat, sur l'avis du ministre de l'intérieur, pour,
les communes et hospices, et du même ministre bu de

celui des cultes, pour les fabriques.

Loi relative aux revenus des fabriques des églises. ,

Du 14février 1810.

Napoléon, par la grâce de Dieu et les constitutions,

empereur des Français, roi d'Italie, prolecteur de là

confédération du Rhin, etc., à tous présens et à venir;
salut.

Le corps législatif a rendu, le 14 février 1810, le décret
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suivant, conformément à la proposition faite-au nom de

l'empereur et roi, et après avoir entendu les orateurs du
conseil d'Etat et le président de la commission d'adminis-
tration intérieure.

Décret.

ART. I. Lorsque, dans une paroisse, les revenus de la

fabrique, ni, à leur défaut, les revenus communaux, ne

seront pas suffisans pour les dépenses annuelles de la

célébration du culte, la répartition entre les habitans,
au marc le franc de la contribution personnelle et mobi-v

lière, pourra être faite et rendue exécutoire provisoirement

par le préfet, si elle n'excède pas ioo fr. dans les paroisses
de six cents âmes et au-dessous, i5o fr. dans les paroisses
de six cents à douze cents âmes , et 3oo fr. au-dessus de

douze cents âmes.
La répartition ne pourra être ordonnée provisoirement

que par un décret délibéré en conseil d'Eiat, si elles sont

au-dessus, et jusqu'à concurrence du double des sommes

ci-dessus énoncées.

S'il s'agit de sommes plus fortes, l'autorisation par une

loi sera nécessaire, et nulle imposition ne pourra avoir

lieu avant qu'elle ait été rendue.

2. Lorsque, pour les réparations ou reconstructions des

édifices du culte, il sera nécessaire, à défaut des revenus

de la fabrique ou communaux, de faire sur la paroisse
une levée extraordinaire, il y sera pourvu par voie d'em-

prunt, à la charge du remboursement dans un temps

déterminé, ou par répartition, au marc le franc, sur les

contributions foncière ou mobilière.

5. L'emprunt et la répartition pourront être autorisés

provisoirement par le préfet, si les sommes n'excèdent

pas celles énoncées en l'art, i.

La répartition en sera ordonnée provisoirement par un

décret délibéré en conseil d'Etat, lorsqu'il s'agira de

sommes de ioo à 3oo fr., dans les paroisses de six cents

habitans et au-dessous ; de i5o à 45o <fr., dans celles de

six cents à douze cents habitans; et de ooo à 900 fr., dans

les paroisses au-dessus de douze cents habitans ; au-delà
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de ces sommes, l'autorisation devra être ordonnée par
une loi. '•' '^

•
4. Lorsqu'une paroisse sera composée de plusieurs

communes, la répartition entr'ellcs sera au marc )e franc
de leurs contributions respectives; savoir, de la contri-
bution mobilière et personnelle, s'il s'agit de la dépense

pour la célébration du culte, ou de réparation d'entretien;
et au marc le franc des contributions foncière et mobi-

lière, s'il s'agit de grosses réparations ou reconstructions,
5. Les impositions provisoires ou emprunts autorisés

par la présente loi, seront soumis à l'approbation ducorps
législatif à l'ouverture de chaque session. •'

'- Collationné, etc.

Décret impérial qui règle le mode d'autorisation pour

l'emploi du produit des remboursemens faits aux

communes, aux hospices et aux fabriques.

Au palaisde Rambouillet,le 16 juillet 1810.

ART. I. Les communes, les hospices et les fabriques
pourront, sur l'autorisation des préfets, effectuer le remploi
en rentes, soit sur l'Etat, soit sur particuliers, du produit
des capitaux qui leur seront remboursés, toutes les fûts

que ces capitaux n'excéderont pas 5oo fr.

2. L'emploi du produit de ces remboursemens, quand
ils s'élèveront au-dessus de 5oo fr. et jusqu'à 2000 h.',
sera soumis à l'approbation de notre ministre de l'inté- (

rieur, pour le môme genre de placement.
3. Quant au placement des sommes au-delà de 2000 frtj

provenant de la même source, il ne pourra avoir lien

qu'en vertu de notre décision spéciale , rendue en notre

conseil d'Etat.

4. Le placement en biens-fonds, quel que soit le mon-r

tant de la somme, ne pourra s'effectuer sans autorisation,

donnée par nous en notre conseil d'Etat.



DES FABRIQUES. 3i3

Extrait des Minutes de la Secrétairerie dEtat.

Au palaisdesTuileries, le g de'cembre1810.

'Ads du conseil d'Etat, portant que les fabriques ne
sont

point chargées des rentes dont étoient grevés
les biens à elles restitués par le domaine. (Séance
du 00 novembre 1810. )

Le conseil d'Etat, qui, d'après le renvoi ordonné par
S.M., a entendu le rapport de la section de l'intérieur

sur celui du ministre des cultes, tendant à autoriser la

fabrique de Cavron-Saint-Marlin à vendre un ancien

presbytère, pour rembourser une rente de 5o fr., cons-

tituée par ladite fabrique en 1782,
Vu les pièces à l'appui,
Est d'avis ,

Que la rente dont est question n'est pas à la charge de

la lubrique ;

Que ses biens ayant été réunis au domaine , le domaine

es!devenu débiteur de la rente ;

Que les biens rendus aux fabriques leur ont été rendus

quittes de renies dont ils étoient grevés, pour lesquelles
lescréanciers doivent se pourvoir devant le ministre des

finances, depuis la suppression de la liquidation générale»





CULTE PROTESTAIT.

PREMIERE SECTION.

De l'Organisation. •

Loi relative à l'Organisation des Cultes. .

Du 18germinalan X.-

TITRE PREMIER.

Dispositions générales pour toutes les communions

protestantes.

ART. I. Nul ne pourra exercer les fonctions du culte,
s'il n'est Français.

2. Les églises protestantes, ni leurs ministres , ne

pourront avoir des relations avec aucune puissance ni

autorité étrangère.
5. Les pasteurs et ministres des diverses communions

protestantes prieront et feront prier, dans la récitation de

leurs offices , pour la prospérité de la république
fran-

çaise et pour les consuls.

4. Aucune décision doctrinale ou dogmatique, aucun

formulaire, sous le titre de confession, ou sous tout

autre titre, ne pourront être publiés ou devenir la ma-

tière de l'enseignement , avant que le gouvernement
en

ait autorisé la publication ou promulgation.
5. Aucun changement dans la discipline n'aura lieu

sans la môme autorisation.
6. Le conseil d'Etat connoitra de toutes les entreprises

des ministres du culte, et de toutes dissensions qui pour-;
l'ont s'élever entre ces ministres.
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7. Il sera pourvu au traitement des pasteurs des églises
consistoriàles , bien entendu qu'on imputera sur ce trai-

tement les"biens que ces églises possèdent, et le produit
des oblations établies par l'usage ou par des réglemens.

8. Les dispositions portées par les articles organiques
du culte catholique , sur la liberté des fondations , et sut-

la nature des biens -qui peuvçnt'.ejrt.lêtt'K l'objet, seront

communes aux églises protestantes.

g. Il y aura deux-académies ou .séminaires dans l'est

de la France, pour l'instruction'des ministres de la con-

fession d'Ausbourg.
.io.-Il y aura un séminaire à Genève',.pour l'instruc-

tion des ministres des églises réformées.

11. Les professeurs de toutes les académies ou sémi-

naires seront nommés par le premier consul.

ï2. Nul ne pourra être élu ministre ou pasteur d'une

église de la confession d'Ausbourg , s'il n'a étudié , pen-
dant un temps déterminé, dans un des séminaires fran-

çais destinés à l'instruction des ministres de celte con-

fession , et s'il ne rapporte un certificat en bonne forme,

constatant son temps d'étude, sa capacité et ses bonnes

moeurs. •• -

i3. On ne pourra être élu ministre ou pasteur d'une

église réformée, sans avoir étudié dans le séminaire de

Genève, et si on ne rapporte un certificat dans la £orme
énoncée dans l'article précédent.

i4- Les réglemens sur l'administration et la policé'in-»
térieure des séminaires, sur le nombre et la qualitédes

professeurs , sur la manière d'enseigner -, et sur les objets

d'enseignement, ainsi que sur la forme des certificats ou

attestations d'étude , de bonne conduite et de capacité»
seront approuvés par le gouvernement.
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TITRE II.

Des Eglises réformées.

SECTION PREMIÈRE.

De l'Organisation générale de ces Eglises.

i5. Les églises réformées de France auront des pas-
teurs , des consistoires locaux et des synodes.

16. Il y aura une église consistoriale parsix mille âmes
de la même communion.

17. Cinq églises consistoriales formeront l'arrondisse-
ment d'un synode.

SECTION II.

Des Pasteurs et des Consistoires locaux.

18. Le consistoire de chaque église sera composé du

pasteur ou des pasteurs desservant celle église, et d'an-
ciens ou notables laïques , choisis parmi les citoyens.
les plus imposés au rôle des contributions directes : le

nombre de ces notables ne pourra être au-dessous de six,
ni au-dessus de douze.

19. Le nombre des ministres ou pasteurs, dans une

même église consistoriale , ne pourra être augmenté sans

l'autorisation du gouvernement.

20. Les consistoires veilleront au maintien de la dis-

cipline, à l'administration des biens de l'église, et à celle

des deniers provenant des aumônes.

21. Les assemblées des consistoires seront présidées

par le pasteur , ou par le plus ancien des pasteurs. Un

des anciens ou notables remplira les fonctions de secré-

taire.

22. Les assemblées ordinaires des consistoires conti-

nueront de se tenir aux jours marqués par l'usage.
Les assemblées extraordinaires ne pourront avoir lieu

sans la permission du sous-préfet, ou du maire en l'ab-

sence du sous-préfet.
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20. Tous les deux ans les anciens du consistoire seront
renouvelés par moitié : à cette époque, les anciens en
exercice s'adjoindront un nombre égajl de citoyens pro-
testans, chefs de famille, et choisis parmi les plus im-

posés au rôle des contributions directes, de la commune

où l'église consistoriale sera située , pour procéder au re-

nouvellement. Les anciens sortans pourront être réélus.

24. Dans les églises où il n'y a point de consistoire

actuel, il en sera formé un. Tous les membres seront élus.

Î)ar

la réunion des vingt-cinq chefs de famille protestâris
es plus imposés au rôle des contributions directes : cette

réunion n'aura lieu qu'avec l'autorisation et en la pré-
sence du préfet ou du sous-préfet.

25. Les pasteurs ne pourront être' destitués qu'à la'

charge de présenter les motifs de la destitution au Gou-

vernement, qui les approuvera ou les rejètera.
26. En cas de décès, ou de démission volontaire, ou

de destitution confirmée d'un pasteur, le consistoire,
formé de la manière prescrite par l'article 18 , choisira à

la pluralité des voix pour le remplacer.
Le titre d'élection sera présenté au premier consul, par

le conseiller d'état chargé de toutes les affaires concer-

nant les cultes, pour avoir son approbation.

L'approbation donnée , il ne pourra exercer qu'après
avoir prêté entre les mains du préfet le serment exigé
des ministres du culte catholique.

27. Tous les pasteurs actuellement en exercice sont

provisoirement confirmés.

28. Aucune église ne pourra s'étendre d'un départe-
ment dans un autre.

SECTION III.

Des Synodes.

2g. Chaque synode sera formé du pasteur, ou. d'un

des pasteurs, et d'un ancien ou notable de chaque église.
3o. Les synodes veilleront sur tout ce qui concerne fa

célébration du culte, l'enseignement de la doctrine et la

conduite des affaires ecclésiastiques. Toutes les décisions
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qui émaneront d'eux, de quelque na'ture qu'elles soient,
seront soumises à l'approbation du Gouvernement.

3i. Les synodes ne pourront s'assembler que lorsqu'on
en aura rapporté la permission du Gouvernement.

On donnera connoissance préalable au conseiller d'état

chargé de toutes les affaires concernant les cultes, des

matières qui devront y être traitées. L'assemblée sera

tenue en présence du préfet ou du sous-préfet; et une

expédition du procès-verbal des délibérations sera adressée

par le préfet au conseiller d'état chargé de toutes les af-

faires concernant les cultes, qui, dans le plus court délai,
en fera son rapport au Gouvernement.

32. L'assemblée d'un synode ne pourra durer que six

jours. . •

TITRE III.

De l'Organisation des Eglises de la Confession

d'Augsbourg.

SECTION PREMIERE.

Dispositions générales.

33. Les églises de la confession d'Augsbourg auront

des pasteurs, des consistoires locaux, des inspections et

des consistoires généraux.

SECTION II.
*

Des Ministres ou Pasteurs, et des Consistoires locaux

de chaque Eglise.

34. On suivra, relativement aux pasteurs, à la circons-

cription et au régime des églises consistoriales , ce qui a

été prescrit par la section II du titre précédent, pour
les pasteurs et pour les églises réformées.

SECTION III.

Des Inspections.

35. Les églises de la confession d'Augsbourg seront

subordonnées à des inspections.
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36. Cinq églises consistoriales formeront l'arrondisses»
'

ment d'une inspection.

7>7. Chaque inspection sera composée du ministre, et
d'un ancien ou notable de chaque église de l'arrondisse'-
ment : elle ne pourra s'assembler que lorsqu'on en aura

rapporté la permission du gouvernement; la première
fois qu'il écherra de la cqnvoquer, elle le sera par le plus
ancien des ministres desservant les églises de l'arrondisse-

ment. Chaque inspection choisira dans son sein deux

laïques, et un ecclésiastique, cjui prendra le titre d'inspec-
teur,-et qui sera chargé de veiller sur les ministres et sur

le maintien du bon ordre dans les églises particulières*
Le choix de l'inspecteur et des deux laïques sera con-

firmé par le premier consul.

38. L.inspection ne pourra s'assembler qu'avec l'autori-

sation du gouvernement, en présence, du préfet pu du

sous-préfet, et après avoir donné connaissance préalable
au conseiller d'état chargé de toutes les affaires concernant

les cultes, des matières que l'on se proposera d'y traiter.

3g. L'inspecteur pourra visiter les églises de son arron*

dissement; il s'adjoindra les deux laïques nommésaveclui,
toutes les fois que les circonstances l'exigeront ; il sera chargé
de la convocation de l'assemblée générale de l'inspection.
Aucune décision émanée de l'assemblée générale de l'ins-

pection , ne pourra être exécutée sans avoir élé soumise à

l'approbation du» gouvernement.

*
SECTION IV.

Des Consistoires généraux.

40. Il y aiira trois consistoires généraux : l'un à Stras-

bourg, pour les prolestansde la confession d'Augsboug, des

départemens du Haut et Bas-Rhin; l'autre à Mayence,

pour ceux des départemens de 1a Sarre et du Mont-Ton-

nerre; et le troisième à Cologne , pour ceux des départe-
mens de Rhin et Moselle et de la Roë'r.

41. Chaque consistoire sera composé d'un président

laïque prolestant, de deux ecclésiastiques inspecteurs,
et

d'un député de chaque inspection.
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Le président et les deux
ecclésiastiques inspecteurs

seront nommés par le premier Consul.

Le président sera tenu de prêter entre les mains du

premier Consul ou du fonctionnaire public qu'il plaira au

premier Consul de déléguer à cet effet, le serment exigé
des ministres du culte catholique.

Les deux ecclésiastiques inspecteurs et les membres

laïques prêteront le même serment entre les mains du pré-
sident.

42. Le consistoire général ne pourra s'assembler que

lorsqu'on en aura rapporté la permission du Gouverne-
ment , et qu'en présence du préfet ou du sous-préfet : on

donnera préalablement connoissance au conseiller d'état-

chargé de toutes les affaires concernant les cultes , des ma-

tières qui devront y être traitées. L'assemblée ne pourra
durer plus de six jours.

43. Dans le temps intermédiaire d'une assemblée â

l'autre, il y aura un directoire composé du président, du

plus âgé des deux ecclésiastiques inspecteurs, et de trois

laïques, dont un sera nommé par le premier Consul : les

deux autres seront choisis par le consistoire général.

44. Les attributions du consistoire général et du direc-

toire continueront d'être régie par les réglemens et cou-

tumes des églises de la confession d'Augsbourg, dans

toutes les choses auxquelles il n'a point été formellement

dérogé par les lois de la République et par les présens
articles.

Décret impérial relatif au logement des ministres

du culte protestant, et à l'entretien des temples.

Au palaisde Saint-CIoud, le 5 mai 1806'.

Napoléon, empereur des Français, etc.

Vu, 1°. la loi du 18 germinal an X, relative à l'orga-

nisaÉjjfn des cultes, 20. le décret du i5 germinal an XII,

par lequel le traitement des pasteurs de l'église protestante
est réglé, et ceux des 11 prairial de la même année et

l5 nivôse an XIII, concernant le traitement accordé aux

desservans et vicaires des succursales ;
21
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Notre conseil d'état entendu,
Nous avons décrété et décrétons ce qui suit :

ART. I. Les communes où le culte protestant est

exercé concurremment avec le culte catholique, sont auto-

risées à procurer aux ministres du culte protestant Un

logement et un jardin.
2. Le supplément de traitement qu'il y aurait lieu

d'accorder à ces ministres, les frais de construction, répa-
rations, entretien des temples, et ceux du culte protestant,
seront également à la charge de ces communes, lorsque
la nécessité de venir au secours de Ces églises sera cons-

tatée.

3. Nos ministres de l'intérieur et des cultes, etc.

Décret impérial qui fixe l'âge de la consécration,

au ministère évangélique des cultes protestans.

De notre campimpe'riald'Ostende, le 25 mars 1807.

Napoléon, empereur des Français, etc.

ART. I. L'âge de la consécration au ministre évangé-

lique des cultes protestans de l'une et de l'autre commu-

nion, est fixé à vingt-cinq ans.

2. Nul ne pourra désormais être admis à exercer lès

fonctions de pasteur, qu'il n'ait atteint cet âge, et qu'il
n'en ait justifié à notre ministre des cultes.

3. Notre ministre des cultes est chargé de l'exécution du

présent décret. -";'",'."""";-x
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ACADÉMIE.VoyezUNIVERSITÉimpériale.
ACCEPTATION.Lesdons et legsfaitsauxfabriques,lorsqu'ilsn'excèdentpas

lasommede 3oofr., sont acceptespar lesmairesdes communes, sûr la
.impieautorisationdes sous-préfets,pag. 3oçj.

AGRÉGATIONS-VoyezASSOCIATIONSreligieuses.
ANNEXE.VoyezCHAPELLESOUANNEXÉS.

ANNUELS.Ceuxauxquelslesfondationsont attachédeshonoraires, et tou»
ceuxemportantune rétributionquelconque,sont donnésde préférèn'ci
auxvicaires,284.

ARCHEVÊQUES.Leur nominationest faite pnr l'empereur, et leur insti-
tution canonique est conféréepar le pape, 4-—Ilsprêtent le serment
entre les mains de Sa Majesté, ibïd. — Ils consacrentet installent
leurssulfragans,Q.—Usveillentau maintiendé la foiet de ladiscipline-
dansles diocèsesdépendant de Jeûr métropole, iâit/.—lh connôissenï
désréclamationset desplaintesportéescontre là conduitedesévûtjûes,16.
—Uspourvoientpendantla vacancedessiègesau gouvernementdu^diS»
cèse, 11.—Ils sont tenusdedonner avissur-le-champau gouvernement
deceltevacance, 12.VoyezEVÊQUESpour leurs autres fonctions.

ARTICLESorganiques.Ceuxrél'àtîlsà l'organisationdéscultes, 7.
ASSEMBLÉEdélibérante.VoyezCONCILE.

ASSOCIATION.Là permission du gouvernement est nécessairepour en
former une de plus de vingt personnes, 65. VoyezDÉLITSrelatifs
auxcultes.

ASSOCIATIONSreligieuses".L'établisseù^éntdès Dames de la Charité près
(lubureau de bienfaisancede là ville de Valenceest autorisé, i3o.—•

L'associationdepèresde lafoi, à'ùaoràleursdeJésus, oupdeanaristes,est
dissoute,ibid_.—-Sont aussidissoutestoutescellesforméessousprétexta
déreligion, et non fiUtôris'éé'sforidiellieihejtuparuû décretimpérial,ilid,

ai.
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— LesdamesdeNotre-Damede Chàlons, autoriséesà reprendrel'exer-
cicede leurs fonctions, ibid.—L'institutiondes fillesdu Bon-Sauveur
à Saint-Lôest rétablie, 182—Celleétablie à Dourdan; les soeursdelà
Providence, ou soeursVatelottes, connues dans le diocèsede Stras-
bourg; les dames de la Miséricordede,Bergerac, ibid.—Lessoeursde
la congrégationde Saint-lioch à Fellelin , i33. — Lis damesconnues
dans lediocèsede Poitiers, sous le nom de soeursde la Congrégationde
Saint-Joseph de l'ordre de Saint-Augustin; cellesdu diocèsede Metz
sous le nom deSoeursde l'Enfancede Jésuset de Marie; lesdamesdites
deRefugede Saint-Michel;lessoeursde laDoctrinechrétiennedeNancy
ditessoeursVatelottes,ib.—Lessoeursde la Charitéchrétienne, ditesfilles
de Marie, i4o-—Les soeursde la Piovidenced'Evreux, i4i.—Les
soeursde Sainte-Marthe, à Dijon, i43. —Les soeursde la Chariléde
Nolny, i44 —'Les soeursnoires de Mous, de Lessineset pauvressoeurs
de Mons, i4fi-—Les soeursAugustinesde Turnhout, i47-—Celles
de la Providencede La Rochelle. les Augustinesd'Herenslhals et de
Géets, 148-—Les soeursnoires de Bailleul, i5o —Les soeursnoires
d'Audenarde, i54-—Lessoeursdelà ProvidencedePoitiers,100.—Celles
de la Charité, Présentationde la Sainte-Vierge de Janville, de l'Ins-
truction charitable,dite de Saint-Maur, de la Providencede Séez, dei
fillesde laProvidencede Saint-Rémid'Auncau, 161.— Les soeursdela
Charité de Bourges; lesfillesde la Sagessede Saint-Laurent-sui-Sévres,
162.—Lessoeursde Saint-Joseph,ditesdu Bon-Pasteur, de Clermont
164.—Lessoeursdu Verbe incarnéde Dun e_td'Azérable; cellesde la
Providencede Lisicux, de la Charité, ditesNorbertines,d'Oosterhout,
ibG.— Les soeursde Saint-Joseph, cellesde la Providence, ditesde
Strasbourg, de la Providenced'Alençon, 170.VoyezMAISONde Refuge,
CONGRÉGATIONS,SOEURShospitalières.

AUTORISATION.VoyezASSOCIATION.

AUTORITÉpublique.VoyezDÉLITSrelatifsauxCultes.

AOTOKITÉspirituelle.VoyezSOUVERAINETÉ.

AUTORITÉScivileset militaires.Voyez CULTE. k

B
BANCS.VoyezCHAISES.

BÉNÉDICTIONnuptiale. Elle doit être précédée d'un mariage contracté
devantl'officiercivil, i3.

BIENSecclésiastiques.Lapropriétéde ceuxaliénésest reconnue incommu-
table entre lesmainsdes acquéreursou cellesde leursayans-causes,5.

BIENSet Revenusdes Fabriques. Ils se forment du produit des bienset
rentes restituésauxéglises,des biens des confrérieset de ceux affectés
aux fabriques,285.—Du produitdesbiens, renteset fondations: de ceux
et rentes celésau domaine; des terrainsdescimetières; des locationsdes
chaises;de la concessiondes bancs; des quêtes; des obligationsfaitesà
la fabrique; desdroits qu'ellesont sur les inhuminationset du supplé-
mentdonnépar la commune. 286.—Régiedesbiensde la fabrique,289.
—lis ne peuventêtre vendus, échangés,ni mêmelouéspour un terme
au-delà deneufans, sansautorisation, 291.—Lessommesquelconques,
dont l'emploin'est pasdéterminésontemployéescomme ilestdétcrniipé

par l'avisdu conseil d'Etat, ibid.-—Le montant des fonds sont écrits
à fur et mesure de la rentrée, 2g3.—Le trésorier de la fabriquedoit

porter parmi les recettesen nature lescierges.Il doit faire Wusactes
conservatoirespour le maintien desdroits de la fabriqueet toute*dili-
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gencesnécessairespour le recouvrementde ses revenus, 294.—©es
comptes,ibid.—Lesbiensdesfabriquesnon aliénés, ainsique lesrentes
dont le transfert n'a pasété fait sont rendusà leurdestination, 3o2.—
Ceuxdes fabriquesdes églisessuppriméessont réunis à ceuxde celle»
conservées,ib.—Lesbiensdesconfrériesappartiennentauxfabriques,z'zî.i—Lesixièmesur leproduitde la locationdesbancsetdeschaisesestalloua
à titre de secoursauxecclésiastiquesâgésou infirmes, ibid.—Leshos-
picessont tenusde payerauxfabriquesla rétributiondesfondationsfaites
pourdes servicesreligieux, dont les hospicesont étémisen possession,
oi)3.—Lesbiensdes fabriquesdes églisessuppriméesappartiennentaux'
fabriquesdes églises, auxquellesles églisessuppriméessont réunies,
quandmêmecesbiensseroienlsituésdansdescommunesétrangères,3o5.
—Rienset rentessur lesquelslesfabriquespeuventprétendredesdroits,
ibid.—Le remboursementdes capitauxdusauxfabriquespeutavoirlieu.
— Mode à suivie pour cet objet, 3io. — Lesfabriquesne sontpoint
chargéesdes renies dont étoient grevéslesbiensà elles restituéespar le
domaine, 3i8. VoyezFONDATIONS, DONSet LEGS.

BOURSES.VoyezSÉMINAIRES.
BOURSESde Collège.Dispositionsrelativesaux dotations et fondationsdé

boursespour l'instructionde la jeunesse, 26*.

BREFde la Pénitenccrie.Ceux qui n'ont pour objet que le for intérieur
peuventêtre exécutéssansl'autorisationdu gouvernement, 161.

UnETdu l'npc. Celui adresséau vicaire capitulairede Florence, rejeté
commecontraire aux lois et à ta discipline, 09 —Peinescontre ceux
qui seroienlprévenusde le communiquer, ibid. VoyezBULLES, INSTI—,
TUTIONcanonique,IND-ULT.

BUDJET.Imposition4>ourles fraisdu culte, 36-—Celuipour l'année 1808,
4i. —Celui de 1809, 5i. VoyezFABRIQUES.

BVII.ES.Aucunebulleou au're acte de Sa Saintetén'est publiésansl'auto-
risationdu gouvernement, 7.—Bulle qui érige en basiliquemineure
l'églisemétropolitainedeParis, 38. VoyezINSTITUTIONcanonique.

C

C<PRARA,légatà lotère.Formalitésà observerparce cardinalpour l'exer-
cicede ses fonctions, 18.

CARDINAUX.VoyezSÉPULTURES.
CASd'abus. 11y a recours au conseild'Etat pour lescasd'abus.Manière

d'exercerce recours, 7.
CAS.SEL.1royczDIOCÈSES.
CATÉCHISME.Celuieu usagedeséglisescatholiquesde l'Empire, 36.

CATHÉDRALESVoyezMÉTROPOLES,EGLISES. ;;
CENSEURS.VoyezUNIVERSITÉimpériale.
CENSUREde Cautoritépublique.Voyez DÉLITSrelatifsauxcuites.

CÉRÉMONIESfunèbres. Voyez CONVOISfunèbres.
CÉRÉMONIESpubliques.Rang et séancesides dijorspsautorités dans les-

cérémonies, 87.—L'Empereur adresseses ordres aux archevêqueset
évêquespour les cérémoniesreligieuses,et auxpréfetspour les civiles,
8g — Ordre dans lequel les autoritésmarchentdans les cérémonies,
iiid. — Manières dont elles sont placéest go. — La cérémonie
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ne commenceque lorsque l'autoritéqui occupela premièreplacea pris,
séance, gi.

'" """ *'.'

CÉRÉMONIESreligieuses.VoyezCULTE.
CHAISESOUBancs. Leur placementdansl'églisene peut être feit quedu

consentementdu curé ou desservant, 284 —Le prixest réglépar déli-
bérationapprouvéepar le conseilclefabrique,292.

CHANCELIERde VUniversité.Son rang et ses fonctions,220.—Affaires,
danslesquellesil remplitlesfonctionsdu ministèrepublic, 257.

'

CHANOINEShospitaliersdugrandSaint-Bernard.VoyezCONGRÉGATIONS.
CHAPELLESou Annexes.Dans les paroisseset succursalestrop étendues,

et lorsque la difficultédes communicationsl'exige, il peut être établi
deschapelles,43-—Modedeprocéder pourleur établissement,ibid.—
Ellesdépendentdescuresousuccursalesdansl'arrondissementdesquelles
ellesseront placées,et ellessontsousla surveillancedescurésoudesser—
vans, ibid.—Les communesqui obtiennent une annexeou une cha-
pelle, contribuentaux fraisdu culte paroissial,68.

CHAPELLESdomestiques.VoyezORATOIRESparticuliers. >

CHAPITREScathédraux. Les archevêqueset évêquesne' peuvent en e'ta-.
blir sans l'autorisatiou du gouvernement, ainsi que pour le choixdes
ecclésiastiquesdestinésà le former, 11.—Ils sont tenus de donner
avisau gouvernementde la vacancedu siège, et desmesuresprisespour
le gouvernementdes diocèsesvacans, ibid.

CHARITÉmaternelle.VoyezSOCIÉTÉde la Charitématernelle.

CIMETIÈRES.Fixation de la distancepour les constructionsdans le voi-
sinage i\e.s nouveaux cime,.Tes, 4pr— Leur établissement hors des
vilies et bourgs, 181.— Les anciens doivent être fermés, et après,
cinq ansilspeuventêtre affermés, ibid. VoyezSÉPULTURES.

CIRCONSCRIPTIONdesdiocèses.11y a en France dix métropolesou arche-
vêchés, et cinquante évéebés, 14.—Tab eau desdiocèses, 16.

CIRCONSCRIPTIONdesparoisses.11y a une paroisse par justicede paixou
canton, i4- — Aucunepartiedu territoire n'estérigée en cure ou eu
succursalesansl'approbationdugouvernement,ibid VoyezSUCCURSALES.

CLERGÉ.L'édit du mois de mars 1682, sur la déclaiation faite par le
clergé de France , de ses sintimens touchant la puissanceecclésias-
tique, déclaré loi générale de l'Empire , 54.

CLOCHES.L'évêque et le préfet règlent la manière d'appeler les fidèles
au servicedivin, i3. —On ne peut les sonner pour toute autre cause
sans la permissionde la police, ibid. .

COLLÈGES.Ce qu'on y enseigne, 210.— Mode d'autorisation de leurs,
chapelles et oratoires, 76. Ils sont divisésen deux classes, 23g.—
Traitementdesrégenset maîtres des collèges, ibid.

COMMISSAIREapostolique.VoyezNONCE.

COMMUNAUTÉ.VoyezASSOCIATIONSreligieuses.
CONCILE.Aucun concile, synodeet ass-mbléedélibéranten'a lieu sansla

permissiondu gouvernement,7.—Lesconcilesgénérauxet les décrets
des synodesétrangers ne peuventêtre publiés en France avantque la
gouvernementlçs ait examinés, ibid.

CONCORDAT,2.—L'article 26, relatif à l'ordination, est rapporté, 6a.
—L'ariicle 36 est aussirapporté, Wd, Voyez OUDJNATION,VICAIRES
généraux-.
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CONGRÉGATIONS.Leur suppressiondans lesquatre départemensde la rive

gauchedu t^hin, 20. —Dans le département4e la Lippe, 167.—Dans
lesdépartemensréunis , ibid.—Exemptionsen faveurdes congrégations
utiles, et destinéesà soignerlesmalades, ibid.—Organisationdescha-
noineshospitaliersdu grand Saint-Bernard, 168.

CONSRIPTIONmilitaire.VoyezSÉMINAIRES.
CONSEILdesfabriquesd'Eglise. VoyezFABRIQUES.
CONSEILSacadémiques.Leur compositionet leursattributions, 223.Voyet

UNIVERSITÉ. *

CONSEILSgénérauxdedépartement—VoyezTaAiTEMENTdesministres,CULTE.
CONSEILSmunicipaux.VoyezTRAITEMENTdesministres;CULTE.
CONSEILSde l'Université.Sa formation et ses attributions, 221. Voyez

UNIVERSITÉ.

CONVOISfunèbres.Les cérémoniesprécédemmentusitéespour lesconvois
sontrétablies, 182.—Lesfabriquesdes églisesjouissentseules-du droit
de (aire les fournitures relatives aux convois, i83.—Service pour les
mortsdans les églises, 187.— Du transport des corps, 188.—Il est
défendud'établir aucun dépositaire dans l'enceinte des villes, 189.—
Tout ordre pour un convoi est donné par écrit, qui doit indiquer la
classe, et désignerles objetsfixésdansle tarif qui sont demandasparla
famille, 190.

CORPORATIONSreligieuses.VoyezCONGRÉGATIONS.
CORPSenseignant.VoyezUNIVERSITÉimpériale.
CORRESPONDANCEsecrète.VoyezDÉLITSrel. ,js aux Cultes.
COSTUMES.Ceuxdesélèvesdans les collègeset pensions,240.—Celuides

ecclésiastiques, 12.—Ceuxdes membresde l'Universitéimpériale,23o.
CULTE.11est librementexercéen France, 3. —II est exercésousladirec-

liou des archevêqueset évêquesdans leur diocèse, et sous celle des
cirés dans leurs paroisses,8.—Tout privilègeportant exemptionou
attributionde la juridictionépiscopaleest aboli, ibid.—11n'ya qu'une
liturgieet un seulcatéchisme,12.— Aucun curé ne peutordonner des
prièrespubliquessans la permissionde l'évêque, ibid. —Aucune fête
ne peutêtre établiesans la permissiondu gouvernement.16.—Lesecclé-
siastiquesusent, dans les cérémoniesreligieuses,deshabitsconvenables
a leur titre, lis sont habillés à la françaiseet en noir , et les évêques
peuvent joindre à ce costumela croixpastorale, et lesbasviolets,ibid.
—Dans des villesoù il y a des templesdestinésà différonscultes, lés
cérémoniesn'ont lieu que dans l'intérieurdes édifices, 12.—Lemême
templene peut être consacréqu'à un mêmeculte, ibid.—Les autorités
civileset militairesont une placedistinguéedans leséglises, 10.—Pour
les prières publiques, ordonnées par le gouvernement, l'évêque, le
préfetet,le commandantmilitairese concertent pour le jour , l'heure
et lemoded'exécution, ibid.—Les registrestenus par les ministresdu
culte, ne peuventsuppléerceuxordonnéspar la loi, ibid.—Le repos
desfonctionnairesest fixéau dimanche, i6id.— Organisationdescultes
pour les départemensde la Hollande, 66.—Pour lés départemens
anséatiques,70.—Les conseilsgénérauxde départementproposentles
sommesnécessairespour acquisitions, réparationset ameublementdes
maisonsépiscopales,à l'entretien et réparationsdeséglisescathédrales,
79.—Lesconseilsmunicipauxdélibèrentsur lesaugmentationsde trai-
tementdes ministres, sur l'ameublementdes maisonscuriales, les frais
du culte, ibid.—Usindiquent le mode qu'ils jugentle plusconvenable



3aS TABLE ALPHABÉTIQUE

pour levercessommes, i6id.—Leur délibérationne peut èIreexécutée
qu'aprèsl'approbationdu gouvernement,ibid.—Lesfraisdu cultedes
établissemensd'humanitésont régléspar le préfet, ibid.—Les charges
des communesrelativesau culte sont de suppléerà l'insuffisancedes
revenus de la fabrique. de fournirun logementau curé . à défautde
logement, une indemnité, et auxgrossesréparationsdes édifices, 2g6.— Mode d'y procéder, 2g7.—•Aucuue impositionextraordinairesur
les communes ne peut avoir lieu qu'après l'accomplissementdes for-
malités. 298.— Lorsqueles revenusde la fabriqueet de la commune
sbnt insullisanspour les dépensesdu culte, la répartition entre les
habitans a lieu, 3n. —Elle ne peut être ordonnéeque par un décret,.
ibid.—Cas où il est nécessairede pourvoir aux fraisdu cultepar voies
d'emprunts, ibid.—Lesimpositionsprovisoiresouempruntsdoiventêtre
soumis au corps législatif,.'J12.—•Le remploidessommesremboursées
aux fabriquespeuts'eliectuersur l'autorisationdu préfet.Casoù il faut
l'approbationdu ministrede^t'intérieuret celui de Sa Majesté, ibid.—
les biens rendus aux fabriquessont quillesdes rentes dont ils étaient
grevés, 3i3. VoyezDÉLITSrelatifsauxcultes.

CUR.ES.Remplacementdes titulairesen casd'absenceou de maladie, 70.
—Moyende constaterl'absencepour causede maladie, 72.—Casd'in-
firmitésdescurésou desservans,78.VoyezCURÉS.

CURÉS.Ils sont nomméspar lesévêquescl agrééspar legouvernement,5.
—Ils ne peuvent entrer en fonction qu'après avoir prêté le serment

Prescrit,
n. —Ils sont mis en possessionpar le curé ou le prêtre que

évêquedésigne, ibid.—Ils résidentdans leur paroisse.Ils sont soumis
aux évêques; ilsexercentla surveillancesur lesvicaireset desservansde
leur canton, ibid. — lis font prierauxprônespourla prospéritédegou-
vernement, i3. —Ils ne font aucune publicationétrangèreà l'exercice
du culte, et ne se permettentaucune inculpationcontre lespersonnes,
ni contre les autres cultes, ibid.—Ils exercent la surveillancesur les
chapelainsdes annexesqui dépendent,de leur paroisse, 4-^-—^-e cur^
est de droit membredu conseilde làbrique de sa paroisse, ?.So.—II

peut se faire remplacerpar un vicaire, ibid.—Il occupela première
place dans le bureau des marguilliers,282.—Il rend compteà chaque
trimestre des fondationsacquittéespendant le cours du trimestre, 284.
—Il doit se conformerauxréglemensde l'évêquepour tout ce quicon-
cerne le service divin, ibid.—Il agrée les prêtres habitués, et leur
assigneleursfonctions;le placementdesbancs et deschaisesdans l'église
ne peut être fait quede son consentement,ibid.—•Il proposeles prédi-
cateursauxmarguillierset toutes lespersonnesà employerau servicede
l'église, 2fj5.—Il signelesinventairesdesobjetsapparlenansa.la fabrique,
2go. VoyezMARGUILLIERS, TRAITEMENTdes ministres.

I>

DAMEScharitables.VoyezASSOCIATIONSreligieuses,SCRURShospitalières,
MAISONSde refuge.

DÉCLARATION.Cellefaite par le clergéde France, de ses senlimenstou-
chant la puissanceecclésiastique,57.

DÉLITSrelatifsauculte.Peinescontreleministrequiprocèdeauxcérémonies
religieusesde mariage, sans qu'il lui ail été justifiéd'un acte de ma-
riage préalablementreçu par l'officierde l'état,civil, 63: —Peinespour
raisondetoutécritcontenantdes instructionspastorales,danslequel un
ministre se permetde critiqueroucensurerlegouvernement,ou quelque
actede l'autoritépublique, ib. —Autrepour avoirentretenuunecorres-
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pondancesecrète avecune Cour ou puissanceétrangère,64-—Peines
conlrcceuxqui par menacesou voiesde fait ont contraint ou empêché
d'exercerlescultesautorisés,ou qui lesretardentouinterrompent, i6id.
—Contreceuxqui outragentpar gestesou paroleslesobjetsd'un culte,
65.—Qui frappent un ministredanssesfonctions,ibid.—Autres contre
lesassociationsou réunions illicites, ibid.

DÉPENSES.VoyezFRAISdu culte, CULTE.

DÉPOSITAIRES.VoyezCONVOISfunèbres, EGLISES.

DESSERVANS.Ils sont nommés par les évêques, i4*—lis exercentleur
ministèresous la surveillanceet la directiondes curés, n. —Ils sont
choisisparmilesecclésiastiquespensionnés, i5. VoyezCURÉSpour leurs
autresfouctious.

DIOCÈSES.Gouvernementdes diocèsespendant la vacance du siège, il.
—Circonscriptiondes diocèses, 16.—Nouvellecirconscriptionde ceux
duPiémont, 26.—Incorporationd'une partiede la communede Saint-
Pater, diocèsedu Mans, dansceluide Sécz, 34.—Union desprinci-
pautéet duchédeNeufchâlelaudiocèsedeBesançon,38. —Lesdiocèses
desEtats de l'arme et de Plaisancefont partie de l'Eglisegallicane,4^-
—Unionde l'îlede Budérichau diocèsede la Chapelle, ibid.—Union
de lavillede Cassclet de Bourgde KosleimaudiocèsedeM^yence, 40,-
—Aulresde laville de Flessingueau diocèsede Gand, 5o.—De laville
de VVeselau diocèsede la Chapelle,ibid. —De la ville de Kehl au
diocèsede Strasbourg, ibid.—Le diocèse de Pontremoli fait partie
de l'Eglise gallicane, Si —Ceux des départemensde l'Arno , de la
Méditerranéeet do l'Ombroue fontaussipartiedel'Eglisegallicane,02.

DISCOURS.VoyezDÉLITSrelatifsau culte.

DISCOURSpastoral.VoyezDÉLITSrelatifsau culte.
DONATIONSOULEGS.VoyezFONDATIONS.
DONSet LEGS.VoyezBIENSet Revenusdesfabriques, FONDATIONS.

E

ECCLÉSIASTIQUES.Leurs costumes, 12.—Fonds et secoursétablispour les
ecclésiastiquesâgés ou infirmessur le produit des chaiseset desbancs,
:su2.

ECOLES.Aucune école, aucun établissementquelconqued'instructionne

peutse formerhors de l'université, 20g.—Nulne peut enseignerpubli-
quement sans être membre de l'université, et gradué par l'une des
Incultes,210.

ECOLESde Charité.VoyezASSOCIATIONSreligieuses.
ECOLESnormales.VoyezUNIVERSITÉ.
ECOLESprimaires.VoyezUNIVERSITÉ..
ECOLESsecondairesecclésiastiques.Celles consacréesà l'instruction des

élevésqui sedestinentà l'étatecclésiastique,242.—Ellessontgouvernées
par l'université, ibid.— Il ne peut yen avoir qu'une par département;
aucunene peut être placée dans la campagne.Les élèvessont conduits
au lycéeet au collège, ibid.—Ils portent l'habit ecclésiastique,et les
exercicesse font au sondes cloches, ^42. Voyez SÉMINAIRES.

ECRITportant censure.Voyez DÉLITSrelatifs au culte.
EDIFICESdestinés au culte. Ceux anciennementdestinésau culte , ac-
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tuellement daps les mainsde la nation, ij raisond'un paç cureej par
succursale,sont misà la dispositiondesévêques, là. "..,.

JZpvCATioitpublique.Conservationdansles quatre départemensde larive
gauche du Rhin, des établissemensreligieuxqui ont l'éducationpour
objetunique, 23.

EGLISES.Celles non aliénées, nécessairesau culte, sont remisesà la
dispositiondes évêques, 5. — Eglisemétropolitainede Paris, érigée
en basiliquemineure , 33.—Leséglisessont ouvertesgratuitementan
public, 187.— Dans toutesleséglises, le servicepour lesmorts indi-
gens doit être fait^ratuitement ibid.—11estdéfenduderien percevoir
pour l'entrée de l'église, ni de percevoir plusque le prix des chaises,
292.—Celuiqui a bâtiune églisepeut retenir la propriétéd'un banc011
d'une chapellepour luiet sa familletant qu'elle existera,2g3.—Nulles
inscriptionsni monumens nepuuvent être placés dans les églisessans,
approbation, ibid.—Réparationsà faireaux églisescathédrales, 298,
VoyezCULTE, MÉTROPOLES.

EGLISEgallicane.VoyezDIOCÈSES, CLERGÉ. •

EMÉRITAT.Tempsaprèslequel les professeurspeuvent y parvenir , aag,
— Ouverture de la maisondes émérites, 236.

EMPEREURS.,VoyezSÉPULTURES.
ENSEIGNEMENTpublic.Il estconfiéexclusivementà l'universitéimpériale,

20g.— Dispositionsrelativesaux contraventionsen matières d'ensei-
gnement, et aux peines encourues, 246.

ENTRAVESau libreexercicedescultes. Voyez DÉLITSrelatifsaux cultes.

ENTREPRISEdesinhumations.VoyezCONVOISfunèbres, SÉPULTURES.

ETABLISSEMENSecclésiastiqueset religieux.Tous sont supprimés, 8. —
Lesmembressupprimésdans lesdépartemensde la Sarre , de la Roè'r,
de Rhin et Moselle. et de Mont-Tonnerre , sont admis à la pen-
sion, -3.

ETUDUNS.Rétributionsannuellesque doivent payer ceux de l'univer-
sité, 237.

EVÉÇHÉS.La nomination aux évèchésvacansest faitepar l'empereur, 4-
—Un ecclésiastiquefrançaisne peut, sansl'autorisationde Sa Majesté,
poursuivre ou accepter la collationd'un évèché in partibus, 4y.

EVÊQUES.Ils sont nommés par l'empereur. et l'institution canonique
leur est conféréepar le pape, 4-— t's prêtent directementle serment
entre lesmainsde S. M.,ibid. — Lesévêquesnomnientaux cures, 5.
—Le culte>estexercésous leur direction dansleur diocèse. 8.— Ils
peuvent, avecl'autorisationdu gouvernement, établirdeschapitreset
des séminaires, ibid.— Il leur est libre d'ajouter à leur nom le titre
de citoyen, ou celui de monsieur, ibid.—Ils sont installéspar l'ar-
chevêque, 9. —On ne peut être nomméévêqueavant l'âge de trente
ans, et si 011n'est originaire français, ibid. — Qualitésrequisespour
être nomméévêque, g. —Conditionexigéeavantd'entrer en lonctions,
ibid. —Lesévêquesnomment et instituentles rur :s , ibid.— Ils sont
tenus de résider dans leur diocèse, 10.—Ils peuvent nommer deux
vicaires-généraux,ibid.— Visitesauxquellesils sont assujétis, ibid. —
Ils sontchargésde l'organisationdeleurs séminaires, et ilssont obligés
d'envoyer toutes les années au ministre des cultes le nom des per-
sonnes qui étudient dans les séminaires, ibid.—Ils sont chargésde
l'ordinaliou, 10.Habitset costumesdesévêques, 12,—Usdemandent
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augouvernementla permissionpour l'établissement«leschapellesdo-
mestiqueset'des oratoires particuliers, ibid,— "L'évêqueet le préfet
règlentlà manière d'appeler lesfidèlesau servicedivin par le son dès
cloches,i3. — Ils se concertent égalementpour lésprièrespubliques,
ibid.— L'autorisationde l'évêque est nécessairepour les çi"édications
solennelles, ibid.—Ils règlent, de concertaveclespréfets,' lenombre
et l'étenduede succursales; les planssont soumisau gouvernement,
i4-— Les desservanssont nommés par eux, ibid.—Ils rédigent les
projetsde réglemensrelatifsaux oblations et autres, qui ne'peuvent
être publiés,s'ils ne sont approuvésdu gouvernement,i5. —L'évêque
estprésent à l'acte civilpour lesvoeuxou engagemensdes soeurshos-

pitalières, i35.—Il visite et règle les maisonshospitalières,i36 —
Il lui est rendu compte dé toutes les peinesde disciplinequi ont été
infligées, ibid.— Ils proposent au gouvernementlesdirecteurset pro-
fesseursdes séminaires, ia\.— L'instruction dans les séminairesds-
pendd'eux, et ils nommentet révoquentlesdirecteurset professeur?,
aïo.—Us présentent au grand-maître 'del'université les docteurs en
théologie,2ii. —Us nomment une partie des conseillersdesfabriques,
280.—Lorsquel'électiondes marguilliersn'est point faite auxépoques
fixées, il y est pourvu par eux, a83.— Aucun monument, inscrip-
tion, cénotaphe ou autres ne sont placésdans les églisesque sur la
propositionde l'évêque, 298.— Lesquêtessont régléespar lui sur le
.rapportdes marguilliers, ibid. — Ils peùv-entnommer un commis-
sairepour assisterau compteannuel desfabriques, 2q5.—Us peuvent
m coursde visitese fairereprésenter touscomptes, registreset inven-
tairesdes fabriques, ibid.— L'évêquedonne l'avis officielau préfetdes
réparationsà faire aux églises cathédrales, aux palais épisçopauxet
auxséminaires, 99.— Lévêquedi°cèsainaccepteles fondations, do-
nationset lçgs faitsaux églises cathédrales, ibid. —Son approbation
est nécessairepour les dons et legs faits aux fabriquesau-dessousde
aoo fr. , lorsqu'ils sont fajls à |a charge de services religieux, 3og.
iruyczORDINATIONS, SOEURShospitalières, UNIVERSITÉimpériale, FA-
XIIIQUES,B}ENSet REVENUSdesfabriques, SACRÇMENS.

F

FABRIQUES.Ellesveillent i l'entretien et à la conservationdes temples:
ellessont chargées de l'administration des biens, des aumônes, des
renteset des fondsquisont alfectésa l'exercicedu culte , 27g.—Elles
font elles-mêmes, pu fout faire par entreprise, toutes les fourni-
tures nécessairesau servicedes morts , 187.—Il est défendu aux fa-

briquesde faire imprimer séparément le tableau des dépenses fixées
pour les cérémoniesreligieuses, 190.—Lesfabriquesde Paris mettent
enboursecommune25 pour 100de la remise qui leur est allouéesur

chaqueconvoipar l'entreprise générale, 191 —Chaque fabrique est

composéed'un conseilet d'un bureau des marguilliers,280. —Com-
positiondu conseil, ibid. —Ses séances, 281.—Sesfonctions, ibid*
-—Compositiondu bureaudesmarguilliers, 282.— Sesséances,et ses

fonctions,283.—Revenude la fabrique, 285— Chargesdela fabrique
engénéral, ibid.— De l'établissementet du paiement des vicaires,
287.— Des réparations, ibid.—Budjetde la fabrique, 288.—Régie
des biens de la fabrique, 289.—Comptes, 294.'—Les procès sont
soutenusau nom de la fabrique, ibid.— Toutes contestations et
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toutes poursuitessont portées devant lesjuges ordinaires, iiid. —\jn
registresdesfabriquessont sur papier non timbré , ibid. — Lesdons
et legs qui lui sont faits ne supportentque le droit fixe d'un franc,
ibid.— Chargesdes communes relativementau culte, 296.—Celles
des départemens,298. — \}cs londalions, donationsou legsfaitsaux
églisescathédraleset séminaires, ibid. \ oyezBIENSet REVENUSdes
fabriques, MARGUILLIERS,TRÉSORIERSdesfabriques.

FABRIQUESdes églisesmétropolitaineset cathcurales Les départemens
compris dans le diocèsesont tenus, dans le cas d'iusuflis.nce de ces
revenus,auxmêmesobligationsqueles communesenversleursfabriques
paroissiales,299.—Mode de procéderpour les réparationsà faireaui
églisescathédrales, maisonsépiscopaleset séminaires. ibid. .

FACULTÉS.Parties de l'enseignementqu'elles embrassent, 710.— Elles
sontdiviséesen cinq ordres, savoircelle de théologie, de droit, de
médecine, dessciencesmathématiqueset physiques. et de lettres, Mi.
— 11y a autantde facultésde théologieque d'églisesmétropolitaines,
211.—Compositionde cette faculté, ibid.—Grades de cette faculté,
et conditionspour les obtenir, 2i3.

FÊTES.La permissiondu gouvernementest nécessairepour en établir,
12.— Cellesde Saint-Napoléonet du rétablissementde la religionca-
tholiqueen France son! célébréesle i5 août, 35.— Cellesde l'Anni- '

versaire du Couronnementet de la bataille d'Austerlitzsont célébrées
le 1erdimanchedu mois de décembre, ibid.

FLES.SINGUE.VoyezDIOCÈSES.
FONCTIONSecclésiastiques.Ellessont gratuites, excepté les oblalionsau-

torisées et fixéespar les réglemens,7. — Aucun étrangerne (leutles
exercer sans la permissiondu gouvernement, 11.—Elles sont inter-
dites à tout ecclésiastiquequi n'appartientà aucundiocèse, ibid. —Un
prêtre ne peut quitterson diocèse pour aller desservir dans un autre
sans la permissionde son évêque, ibid.—Examens et exercicesqui
doiventprécéder la nominationaux différentesplaces.VoyezFÊTES.

FONDATIONS.Cellesqui ont pour objet l'entretien des ministreset l'exer-
cice du culte, ne peuventconsisterqu'eu rentes constituéessur l'Etat,
i5. —Elles sont acceptéespar l'évêque diocésain, et non exécutées
qu'avecl'autorisationdu gouvernement, ibid. —Les fondations, do-
nationsou legsfaitsauxéglisescathédraleset aux séminaires, sontauss»
acceptéespar l'évêque. VoyezMARGUILLIERS, BIENSet REVENUSdes
fabriques, EVÊQUES, Lois.

FONDATIONSpourl'instructionpublique.VoyezBOURSES*fecollège.
FRAISdu culte. VoyezCULTE.

FRAISdesépultur».VoyezSÉPULTURE.

G

GOUVERNEMENTdesdiocèses.Voyez CHAPITREScathédraux.
GRADESdesfacultés. VoyezFACULTÉS.
GRAND-MAÎTREdel Universitéimpériale.Il nommepour la première foi*

Jes doyenset professeursentre les docteurs présentéspour remplir la

placede docteur en théologie, 211.—Il nommeaussi, pour la pre-
mièrefois, pour les autres facultés, iiid. —Ses fonctionset attnbu-
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lions, 2ig.— Il prête serment enlre les mains de l'empereur, 233.
VoyezSERMENT,UNIVERSITÉimpériale.

H

HEURES.VoyezLIVRESd'église.
'

HONNEURSfunèbrescivils.Ussont rendus auxprincesfrançais, auxgrands
dignitaires, aux cardinaux, aux ministres, aux gran'.s officiersde
l'Empire, aux sénateurs, aux conseillersd'Etat, auxgrandsofficiers
de la Légion-d'Honneur, auxgénérauxde divisioncommandant,aux
premiersprésidensdescours d'appel, aux archevêques,aux présidens
descollègesélectorauxdedépartemens, aux préfets, aux présidensdes
cours, aux générauxde brigade, aux évêques, aux commissairesgé-
néraux de police, aux présidensdes collègesélectorauxd'arrondisse-
ment, auxsous-préfets, auxprésidensdes tribunauxet de commerce,
auxmaires, auxcommandansd'armeset auxprésidensdesconsistoires,
129.— Règlementpour leshonneursfunèbrescivils, ibid.

HONNEURSfunèbresmilitaires Ussont rendus aux princesfrançais, aux
grandsdignitaires de l'Empire , aux ministres, aux grands officiers
de l'Empire, aux militaires de fous les grades, aux sénateurs, aux
conseillersd'Etat, auxmembres du corpslégislatif,morts dansl'exer-
cicede leurs fonctions, à tous les membresde la Légion-d'Honneur,
et auxpréfetsdansleurs départemens, ia5. —Règlementdes honneurs
funèbres, 126.

HONNEURSmilitaireset civils.Ceux rendusau Saint-Sacrement, gi. —A
S.M. I. , g3.—Auxprincesimpériaux, 97.—Au régent, ibid.—Aux
princes français, 98.—Aux grands dignitairesde l'Empire, 100.—
Aux ministres, 101.—Aux grands officiersde l'Empire, io3. —Au
sénat , io5.— Aux conseillersd'Etat, 107.—Auxgrands officiersde
la Légion-d'Honneur,chefsde cohorte, 108.— Au corpslégislatif,
10g—Auxambassadeursfrançais, ibid.—Aux générauxde division,
110.—De brigade, u3.— Vuxadjridanscommandans, u4- — Aux
préfets, Ii5.— Auxcommandansd'armes, 117.—Aux archevêques
et évêques, 118.— Aux cours de justice, 120.—Aux officiersavec
troupes, 122.—Auxinspecteursaux revues, ibid. —Auxcommissaires
desguerres, 123.— Auxgardeset piquets, ibid.

HOSPICES.Ils sont dispensésdu paiementdu droit exiqépour l'érection
d'oratoiresparticuliers,25. V. RENTES,BIENSet REVENUSdesfabriques.

HOSPITALIÈRES.VoyezASSOCIATIONSreligieuses,CONGRÉGATIONS,SOEURS
hospitalières.

I

IMMEUBLES.Ceuxautresqueles édificesdestinésau logementet lesjardins
allenans, ne peuventêtre affectésà des titres ecclésiastiques, ni pos-
sédéspar lesministresà raisonde leuoefonctions, i5.

INDULT.Celuidonnépar S. S. Pie VII, pour la réductiondesfêtes, 270.

INHUMATIONS.Nécessitéde l'autorisationpréalabledes officiersde l'état
civil, 184.VoyezSÉPULTURES.

INSPECTEURSde l'universitédel'académie.Voyez UNIVERSITÉimpériale.

INSTITUTIONcanonique.Brefconcernantl'institutiondesnouveauxévêques,
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268.—Inslitution canoniquede M. de Fonlangesà l'evêcfi?d'Âùllin,'
272.—De cellede M. Latour-du-Pin-Montauban, évêqu'êde Tr'oVes.
273.—De celledeM. Pisanyde la Gaudeà l'évëchéde Namur, Uié,
•—DeM. Pradt, évêquede Poitiers, 274.— De M. de la Tour, ar-
chevêquede Turin, ibid. —De M. deBroglio, évêqued'Acqui, itid.
—De M. de Mandolx, évêqued'Amiens, ibid.— lie M. de Barrai,
archevêquedeTours , 275.—De M. Paillon, évêquedeLa Rochelle,
ibid. —M. Dessolles, évêquede Chambéiy, ibid.—De M. de Fdù-
doas, évêque de Mcaux, ibid. —De M. Morèl-Morts, évêàu'ède
IVlende, ibid. —De M.Dombidaude Crouzeilles, évêquede Quimier,
ibid. —De M. Enoch, évêquede Rennes, 276.— De M. Hoffmann,
supérieur ecclésiastiquedes Islesde France et de la Réunion, fbid.
—De M.Miollis, évêquede Digue, ibid.—-DeM. Canaveri, évêque
de Verceil , ibid.'— De M. Grimaldi, évêqued'ivrée , ibid. —île
M. Fournier , évêquede Montpellier, 277.—De M. Jauffret, èvèque
de Metz, ibid. — De M. lmberti , évêque d'Autun, ibid — De
M. ClaudeRousseau, évêque d'Orléans, ibid.—De M. de Broglio,
évêquede Gand, ibid. —De M. Dupontde Poursat, évêqaede Cons-
tances, 278.—De M. Arrighi, évêqued'Acqui, ibid.—De M.Vital,
évêquede Mondovi, ibid. —De M. de Beausset, évêquede Vannes,
ibid.—De M. de Boulogne, évêquede Troyes, ibid.

INSTITUTIONSet PENSIONS.A quel pointelles peuvent pousser l'erisérgiie-
ment, i.\o. —•Us ne peuvent avoir de pensionnairesà demeureau-
dessusde l'âge de neuf ans , qu'autant que les lycéesou collègessont,
au complet, 241.—Les pensionnairesportent l'habit uniformedes
lycées, à peine de clôturedes établissement, ibid. Voyez COSTUMES,
UNIVERSITÉimpériale, FACULTÉS.

INSTRUCTIONpublique.VoyezENSEIGNEMENT, UNIVERSITÉimpériale.
ISLEDEBUDERICH.VoyezDIOCÈSES.

JURIDICTIONmétropolitaine.Les églisesépiscopaleset leséyèquesde Saînt-
Donnin , deParmeet de Plaisance, sont détachéesde cellesde l'ar-
chevêchéde Boulogne, et soumisesà celle de l'archevêquede Gênes,
37. —Celles de Savone et de Vintimille affranchiesde la juridiction
de l'archevêque de Milan, et soumises, Savone à l'archevêqued«
Gênes, et Vintimilleà l'archevêqued'Aix; ibid.

KEHL.VoyezDIOCÈSES.

L

LÉGATà laierc. VoyezCAPRARA, NONCE.

LEGS.VoyezFONDATIONS, BiENt|i?/RevenusSesfàîriqûei.
LIPPE.Voyez CONGRÉGATIONS.

'

LITURGIE.11n'y en a qu'une pour la France, ïs.
LIVRESd'église.Il ne peut en être imprimés où réimprimésque sur"ft

permissiondonnéepar l'évêquediocésain-, 45.— Lesimprimeurs','fi''
braires, qui imprimentsans'cette autorisation, sont poursuivistoûJ
iormément aux lois, 26.
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LOGEMENTSesministres.Lès conseilsgénérauxde appartementsont au-
torisés à procurer aux évêcjueset archevêquesun logement conve-
nable, 16.— Lespresbytèreset les jardins attenansnon aliénés sont
rendus aux curés. A défautles communessont autoriséesà leur pro-
rurer un logementet un jardin, ibid.—Lorsde la prisedepossession
de chaque curé ou desservant, il est dressé un état de situationdu
presbytèreet ses dépendances.Le curé n'est tenu que des simplesré-
parationslocatives et des dégradations survenuespar sa faute, 288.

LOIS.Exécutiondes lois et réglemensconcernant lescultesdans les dé-
partemensdes Bouches-du-Rliinet des Bouches-de-1'Escaut,et dans
l'arrondissementde Brcda , 66.—Publication de celle du 16 octobre
1791, sur les biens dépendaiisdes fondationsdans le départementde
Gènes, de Montenotte et des Apennins, 3o5.—Exécutionde celle
concernantles biens des fondationsfaitesen faveur d'ordres , corps et
corporationssupprimésdans tout le territoire ci-devantligurien, 3o8.

LYCÉES.Le nombre dans toute l'étendue de l'Empire doit être de cent ,
a38.—Modede l'érectiondeslycées,ibid.VoyezUNIVERSITÉimpériale.

M

MAISONSépiscopales.VoyezFABRIQUESdes églisesmétropolitaines.
MAISONShospitalières.Elles sont placées sous la protection de Madame

Mère de l'Empereur, i34 ; les statutsde cescongrégations. pour avoir
forced'institutionpublique, doiventêtre reconnus du gouvernement,
ibid.— Modeà suivrepour augmenterle nombredes maisonsdansune
commune, ibid-—Noviciatet voeux, i35.— Chaque souir conserve
sesbienset revenus , ibid. —Manièred'accepterles donationsfaitesà
la congrégation, i36.— Administrationdes biensde cesdonations,ibid.
—Lessoeurshors de servicesont entretenues aux dépensde l'hospice,
ibid.—Cesmaisonssont soumisesà l'évêquediocésain, quant au spi-
rituel, et à Ia^felice desmaires et des préfets, ibid. — Voyez SOEURS
hospitalières.

MAISONSde refuge. Le but de ces maisonsest de ramener aux bonïfes
moeursles fillesqui se sontmal conduites, i58.—Lesstatuts de chaque
maisondoiventêtre approuvéspar le gouvernement,ibid.—Modepour
établir une maison de refugedansune commune, l5q.—Disciplinede
cesmaisons, ibid. — Ces maisonsne sont point affiliéesentre elles,
164.— Institutionde la maison de refuge établie à Caen, i65. — De
Versailles,ibid.—DeLaRochelle, 166.—De Rennes, ibid.—De Saint-
Brieux, ibid.

MAÎTRESdepension.VoyezUNIVERSITÉimpériale.
MARGUILLIERS.Compositiondu bureau des marguilliers, 283.— Leurs

séances, a83.— tondions du bureau , ibid. —Ils veillent a ce que
toutes fondations soient fidèlementacquittéeset exécutées,,284.,— Ils
fournissenttous lesobjets^e consommationnécessaireà l'exercice;du
culte. Uspourvoient également aux rép^ràilonset achatsdesornemens
et ustensilesd'église, ibid — Tous les marchéssont arrêtéspar le bu-
reau , ibid.—Lesprédicateurssont hommespar lèsmarguillierssur la

présentationdu curé'; s85. —Là nominationet là révocationde toutes
les personnes employéesan servicedé l'éghsèappartiennentaux ihar-
guillicrs, ibid. —Le bureau déterminé la s'onimènécessairepour les

dépensesdu trimestresuivah't, ibid. —"-Ils.'sOritobligésde veillerà ce

que les réparations soient promptementfaites, 387.— Ils pourvoient
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sur-le-champaux réparations locatives, ibid. — Les maisons«t biens
rurauxappartenant à la fabriquesont afferméset régis par le bureau
291.—Aucun marguillierne peut se porter adjudicataire, soit même
comme associéd'adjudicataire,des ventes, marchés, entreprisesou
baux, ibid.—Le bureau fixele prix des chaises, 29a.—Il peut être
autorisé, soit à régir la location desbancset chaises, soit à lamettre
en ferme, ibid. —Lesmarguillierssont présens à l'adjudication, ibid.
—Concessiondesbancs, ibid.—Usne peuvententreprendre ni défendre
aucun procèssans l'autorisation du conseil de préfecture, 2g3. Voyez
BIENSet REVENUSdefabriques.

MARIAGE.Timbre exigépour les certificatsque les officiersde l'étatcivil
délivrentaux parties pour justifier de leur mariage civil aux ministres
des cultes, 67. VoyezDÉLITSrelatifsaux cultes.

MÉTROPOLITAIN.VoyezARCHEVÊQUES.
MINISTÈREdes cultes. Les attributions du ministre des cultes sontla

présentation des projets de lois, réglemens, arrêtés et décisions
touchant la matière des cultes\. la propositionà la nominationde
l'empereur , des sujets propres à remplir les placesde ministresdes
différenscultes; l'examen, avantleur publicationen France , de tous
les rescripts, bulles et brefs du pape; l'expéditiondes ordonnances
pour le paiement des ministres des différenscultessalariéspar l'Etat,
et leurs brevets; la circonscriptiondesparoisses, dessuccursalesetde»
églisesconsistoriales; les séminairesdesdifférenscultes; les associa-
tions religieuseset de charité, 18. —Nomination de M. Portalisâu
ministère, ibid. —Autre de M. Bigotde Préameneu, 48.

MINISTRESdescultes. Quiconquefrappeun ministre dans ses fonctions,
est puni du carcan, 65. Voyez ARCHEVÊQUE, EVÊQUE, CURÉS, VI-
CAIRESgénéraux, VICAIRE.

MORTS.VoyezCONVOISfunèbres, SÉPULTURES.

N

WEDFCHATEL.VoyezDIOCÈSES. ./•
NONCE.Aucun individuse disantnonce , légat, vicaire et commissaire

apostolique, ne peut, sans l'autorisationdu gouvernement, exercer
aucune fonction relative aux affaires de l'églisegallicane, 7, Voyet
MINISTÈREdes cultes. >

o

OBLATIONS.Les projetsde réglemenssur lesoblatioiisdoiventêtre soumis
au gouvernement, i5. VoyezTRAITEMENTdesministres.

ORATOIRESparticuliers.Les chapellesdomestiqueset les oratoires parti-: culiersne peuventêtre établissansune permissionexpressedu gouver-
nementaccordéesur lademandede l'évêque, 12.—Moded'autorisation
des chapellesdomestiqueset oratoires, 76.—Ptéglementpour ces cha-
pelleset oratoires, 77. VoyezHOSPICES.

ORDINATIONS.Elles sontfaitespar l'évêque, 10.—Aucuneordinationn'a
lieu avant que le nombre des personnesà ordonner ait été soumisau
gouvernement, et par lui agréé, ibid.-*-Podr être ordonné prêtre, il
ïâul avoir vingt-deuxans accomplis,et le consentement,des parens,
ainsi qu'il est prescrit par les lois civiles, 62.—Le revenu annuel
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de 3oo fr., précédemmentexigépour être ordonné prêtre, n'est plus
demandé,ibid.

ORDRESmonastiques.Voyez CONGRÉGATIONS.

ORGANISATIONdes Cultes.Voyez CULTE,CONCORDAT,ARTICLESorga-
niques.

p

PAPES.Lors de leur exaltation, ilsprêtentsermentde ne jamaisrien faire-
contreles quatre propositionsde l'Eglisegallicane, arrêtéesdans l'as-
sembléedu clergéde 1682,54-—Existencetemporelledespapes,ibid.

PARIS.VoyezEGLISES.
PARME.^/«DIOCÈSES.
PAROISSES.Leur circonscription,i4-
PENSIONNAIRESde /"Etat. L'ecclésiastiquepensionnéest privédelapension

s'ilrefuse, sanscauselégitime, lès fonctionsqui lui sontconfiées, i5.

PENSIONNAT.Celui tenu par les Soeursdu Verbe incarné à Dùn et
d'Azerableest supprimé,168.—Moded'autorisationde leurschapelleset
oratoires, 77.

PENSIONS.L'art. I du décret du 3 prairialan X, déclaréapplicableà tous
lesindividus,appartenantàl'état ecclésiastique,5i.

PENSIONSecclésiastiques.Prorogation de délai pour les pensions.non
liquidéespar défaut de promesseou de prestationde"serment, ig.

PETITESécoles.VoyezECOLESprimaires.
PIÉMONT.VoyezDIOCÈSES.
PLAISANCE.VoyezDIOCÈSES.

POMPESfunèbres.VoyezCONYOISfunèbres,SÉPULTURES.

PONTREMOLI.VoyezDIOCÈSES.
PRÉDICATIONS.Cellesappeléessermonsoustationsde l'Aventet du Carême

ne sont faitesque par un prêtrequi a obtenu la permissionspécialede
l'évêque, i3. •

PRÉFETS.USexercentd'officele recoursau conseild'Etat descasd'abusde
la part des supérieursecclésiastiques,à défautdeplainteparticulière, 8.
—Leseurés prêtent le sermententre leurs mains, 11.—Le préfet con-
jointementavecl'évêquerèglent la manière de faireappeler les fidèles
auservicedivinpar le son des cloches, i3. —Us règlent le nombre et
l'étenduedes succursales, 14 et suiv.—Le préfet rend exécutoirele rôle
de répartitionpour le traitementdes chapelains, 43-—11donnesonavis
£-'irl'érection des chapellesou annexesdemandéespar les communes,
ibid.—C'est par leur ordonnance que les puits faits en contravention
auprèsdes cimetièressont comblés, 5o.— Le traitementdesvicaires,
chapelainset aumôniersdes établissemensd'humanité, ensemble; leSj
fraisdu cultedanscesétablissemenssont régléspar lespréfets, 79.—Us
règlent la quotité de paiementdesdesservanset vicairesdes succursales
à la chargedescommunes, et déterminent les moyensde l'assurer, 80.
—Us règlent égalementle traitement des vicairesdes succursalesà la

chargedu gouvernement,ibid.—Honneursmilitaireset civilsrendusau

préfet, 110.—Les préfets ont la policedesmaisonshospitalières,i3S.
—Le préfettransmetauministredesculteslesdemandescommunespour

22
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l'établissementdes maisonsde refuge, i5g.—Les maisonsde refug*
sont soumisesà leur police, ibid.—Ilsdonnentleur avispourles frais
et rétributionsà payerrelativementaux fraisdesconvoisousépultures,
i83.—L'approbationdu préfet est nécessairepour le modearrêtépar
les maires pour le transport des morts, ibid.—Le tarif des prixdes.,
chaisesestarrêté par l'évêqueet lepréfet, 187.—Danslescommunesoù
il n'existepas d'entrepriseet de marchépour lessépultures,le modede
transportdescorpsestrégléparle préfetet lesconseilsmunicipaux,188.
—Ussurveillentles établissemensd'instruction,343.Usvisitentde temps
en tempslesinstitutions,ibid.—Usne peuventrien prescrireni changer
à l'ordreadministratifdeslycéesoucollèges,244-—Lespréfetsnomment,
pour la première fois, quatre conseillersde lafabrique,et deuxlorsque
le conseil n'est composéque de cinq membres, 280.-r-Il autorisele
conseilde fabriqueà s'assemblerextraordinairement,281 Lorsde

l'emploides fondsà fairepar la fabrique,le préfetordonnele placement
sur la délibérationdu conseil, 2g2.—Le préfet nomme des gensde
l'art pour dresserun devisestimatifdes réparationsdes édificesdestinés
au culte, 297et sgg.—Il ordonne que lesréparationsou constructions
soient payées sur les revenuscommuns, lorsque le casyéchoit, 298.
—Ils envoyentchaqueannée auministre des cultesle tableaudesdons
et legsau-dessousde 3oofrancs, faits auxfabriques,3og.—Usrendent
exécutoiresprovisoirementla répartitionfaite entre les habitanspour
subvenirà l'insuffisancedes revenusde la fabriqueetdesrevenuscom-^
munauxpour les dépensesdescultes,3n. —Leur autorisationestnéces-
saireauxfabriquespour affecterle remploi en rente, du produitdes
capitauxqui leur sont remboursés, toutes les fois <jue ces capitaux
n'excèdentpas 5oofrancs, 3ia. Voyez EVÊQUES, BIENSet REVENDS
desfabriques.

PRÈLATURES.Les bienscomposantlesdotations'affectéesauxprélaturesde
la ci-devant cour de Rome sont réunis au domainede lEtat, 74-—
Les titulairesdesditesdonationsen conserventla jouissanceleur vie
durant, 75.—Prorogationdu délaiaccordépour réunir les titreset faire
la déclarationprescrite, 76.

PRESBYTÈRES.VoyezLOGEMENTdes ministres.
PRÉSÉANCES.VoyezHONNEURSmilitaireset civils, CÉRÉMONIESpubliques.
PRÊTRES.VoyezECCLÉSIASTIQUES.
PRIÈRES.Formule de cellequi est récitéeà la fin de l'officeen mémon'e

de l'Empereur, 5.—Policeàobserver lorsqu'ilest ordonnédesprières
publiques, i3. VoyezLIVRESd'église, CULTE.

PRIVILÈGES.VoyezCULTE.
PROFESSEURS.Leur nominationaux différentesfacultés,211.
PROPOSITIONSde t Eglisegallicane.VoyezPAPES.
PUBLICATION.VoyezLois.
PUISSANCEecclésiastique.VoyezCLERGÉ,EGLISEgallicane.

Q

QUALIFICATIONS.Ellessontinterdites, 8. Voye7EVÊQUES.
QUÊTES; ellessontrégléesparl'évêquesur le rapportdesmarguilliers,apî.
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RANGS.VoyezCÉRÉMONIESpu6liques.
RECTEURSdes académies.Leurs rangs et leurs fonctions,2i4 et as5.
VoyezUNIVERSITÉimpériale.

REFUGE.VoyezMALSONSde refuge.
RÉGENSdescollèges.VoyezUNIVERSITÉimpériale,
REGISTRES.Ceuxdes ministresdes cultesne peuventremplacerles re-
gistresdel'état civil, i3.

RÉGLEMENS.VoyezEvÊQUES.
RELIGION.VoyezCULTE,FÊTES.
REMBOURSEMENT.Moded'autorisationpourl'emploi du produitdesrem-

boursemensfaitsaux communes, auxhospiceset aux fabriques,3io.
REMPLACEMENTdes curés. VoyezCURÉS.
RENTES.Toutes cellesprovenantde l'ancien domainenationaldu clergé

ou de corporationssuppriméesceléesà la régie, appartiennentaux
hospices,Soi.VoyezBIENSet REVENDSdesfabriques.

RÉUNION.VoyezDIOCÈSES, ROME.
RÉUNIONS.VçyezASSOCIATION, ASSOCIATIONSreligieuses.
ROME.Réunionde l'Etat de Rome'à l'Empire français, 02.—Forma-

tion de deuxdépartemens, 53. —La villede Romedéclaréela seconde
ville de l'Empire, ibid. — Un princedu sang, ou un grand digni-
taire y' tient là maison de l'Empereur, ibid.— Couronnementdes
Empereursdans l'églisede Saiut-Pierre de Rome, avant la dixième
annéede leur règne, ibid.

S

SACREMENS.Les chapelainsdeschapellesrurales ne peuvent lesadmi-
nistrerqu'envertu despouvoirsspéciauxdes évêques,77.

SAINT-BERNARD.VoyezCONGRÉGATIONS.
S.UNT-DENIS.Compositiondu chapitre de Saint-Denis, i85. VoyezSÉ-

PULTURES.
SAINT-DONNIN.VoyezJURIDICTIONmétropolitaine.
SAINTE-GENEVIÈVE.VoyezSÉPULTURES.
SUNT-NAPOLÉON.VoyezFÊTES.
SAINT-PATER.VoyezDIOCÈSES.
SAVONE.VoyezJURIDICTIONmétropolitaine.
SÉMINAIRES.Les évêquessontchargésde leur organisation, \o. —Ceux

choisispourl'enseignementdoiventsouscrirela déclarationde 168a, et
yenseignerla doctrinequi y est contenue, i6id.—Les nomsd* per-
sonnesqui y étudientdoiventêtre envoyés toutes les années au mi-
nistredes cultes, i6id.—Ily a par chaquearrondissementmétropolitain,
une maisond'instructionpour ceuxqui se destinenta l'état ecclésias-
tique, souslesnomsdeséminaires,204.—Matièresqu'ony enseigne,
ibid.—Examenset exercicespublics, ibid.— Lesdirecteurset pro*
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fesseurssont nomméspar l'Empereur, ibid.—Bibliothèqueet fonds
pour les séminaires, ibid.— Etablissemensdesbourseset demi-bourses
dans les séminaires diocésains, 2o5.— Etat de répartition des deux
mille quatre cents bourseset demi-bourses entre les évêchés, 206.
—Pour êtreadmisdans lesséminaires,lesélèvesdoiventjustifierqu'ils
ont reçu le grade de bachelierdansla facultédes lettres, 207.—In-
térêt spécialaccordéauxécolessecondaires, aux élèvesqui se destinent
à l'état ecclésiastique, ibid.—La permissionde porter l'habit ecclé-
siastiquepeutêtre accordéeauxélevésdesditesécoles, ibid.—Legrand-
maitredel'universitéimpérialepeut autoriserdesfondationsdebourses,
demi-bourses, ou toutes autres dotationspour des élèves destinésa
l'état ecclésiastique, ibid.—Dispense de la conscriptionmilitaire en
faveurdes élèvesdes séminairesdu culte catholique, 280.— Répara-
tions à faire aux séminaires, 299.

SÉPULTURES.Aucuneinhumationn'a lieudansaucun édificeclosetfermé
où les citoyensse réunissent pour la célébration de leurs cultes, ni
dans l'enceintedes villeset bourgs, 180.— Lesterrains consacrés'aux
inhumationsdoiventêtre à la distancede trente-cinqà quarantemètres

-au moinsdes villes et bourgs, ibid.—"Choixdes lieux, ibid. —Des
fosseset deleur profondeur, ibid.—Etablissementdesnouveauxcime-
tières , 181.—11peut êtrefaitdes concessionsde terrainsdans le cime-
tière auxpersonnesquivoudraienty prendre une placedistincteetsé-
parée, ibid.—Modede cesconcessions,ibid.— Chaque particuliera
le droitsansautorisationde faireplacersur la fossede sonparentou de
son ami une pierre sépulcrale, ou'aulre signe indicatifde sépulture,
182.— Monunftensou sépulturesqui peuventavoirlieu dans l'enceinte
des hôpitauxen laveur des fondateurset bienfaiteurs, ibid.—Toute
personne peut être enterrée sur sa propriété, ibid.—Dans les com-
munes où l'on professeplusieurscultes, chaque culte doit avoirun
lieu d'inhumationparticulier. S'il n'y a qu'un seul cimetière, il doit
être diviséen murs , haiesou fossés, 183.— Les lieuxde sépulture
Sontsoumisà la police, ibid.— Lesautoritéssont chargées de main-
tenir l'exécutiondes lois et réglemensqui prohibent les exhumations
non autorisées, et d'empêcherqu'ils ne commettentdans les lieuxde

-sépultureaucun actecontraireau repos ou à la mémoire des morts,
182.— Quand un ministred'un culte se permet de refuser son minis-
tère pour l'inhumationd'un corps, l'autoritéciviledoit eu commettre
un autre , i83.— Dispositionssur les sépultures non applicablesaux
personnesqui professentla religionjuive, i85.— L'églisedo Saint-
Denis est consacréeà lasépulture desEmpereurs, ibid.—L'églisede
Sainte-Genevièveest consacréeà la sépulturedesgrands dignitaires,
des grands officiersde l'Empire et delà Couronne, des sénateurs, des
grandsofficiersde la Légion-d'Honneur, et des citoyensqui auront
rendu dans la carrière des armes, de l'administrationet des lettres,
d'éminensservicesà la patrie, 186.—La sépulturedes cardinauxa lieu
à Sainte-Geneviève, 189.— Le prix du serviced'inhumation est di-
visé en six classes,ibid.— Le serviceordinaire et extraordinairedes
•inhumationsest adjugéà un seulentrepreneur, 190.— Il est défendu
à l'entrepreneurdefaireimprimerséparément, le tableaudes dépenses
du si*-,icede l'entreprise, ibid.—L'adjudicationcomprendle droit
exclusifde louer et de fournir les objets indiqués dans le tableaude
toutes lesclasses, sauf les ornemensque les fabriquessont dans l'u-
sagedese réserver, ibid.—L'entrepreneur'est tenu de transporterles

corpsà l'église, ibid.—Manière de faire l'adjudication, ibid.— Les
cérémoniesreligieusespour les corpsprésentés,à l'égliseavecun.cei—
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tificatd'indigence, sont lesmêmesque cellesindiquéesdansla sixième
classe, igi. —Tarif et tableaudesdroitset fraisà payerpour le service
et la pompedessépultures, ig3.— Fraisde première classe, 4282»-.,
jg3. —Idemde la seconde, 1800f. , 197.—Troisième, 700 fr., iqg.—Quatrième, 25ofr. , 20.— Cinquième, 100fr. , 201.—Sixième,
16fr. , 203.— Objetsnon déterminésdans la distributiondesclasses
ibid.

SERMENT.Celui prêté par les ecclésiastiques, 4-— Celui prêté par les
membresde l'université, 333.

SERVICE.VoyezConvoisfunèbres.
SERVICESreligieux.Acquitde cesservices, dus pour lesbiens dontleshos-

piceset les bureauxde bienfaisanceont été envoyésenpossession,3o3.
SIÈGESépiscopaux.Translationdu sièged'Alexandrieà Cazal, 34.
SOCIÉTÉde la Charitématernelle.Elle est formée sousla protectionde

S. M. l'impératrice et reine : son but est de secourir les pauvres
femmesen couches, et d'aider à l'alaitementde leurs enfans, 171.—
Organisationde cette société, ibid.— De l'administration, 173.—•
Les fonds de la sociétése composentde 5oo,ooofr. accordéspar S.M.
l'Empereur ; plus du produit des souscriptionset des dons de charité,
ibid.— Division et distribution des secours, 174.—Fonctions de*
damesqui composentles conseilsd'administration, 175.—Obligations
qu'elles contractent, 176.— Lespersonnesque la sociétéassistedans
leursbesoinssont dedeuxclasses,la première,ibid.—Laseconde,177.—
Lesenfansadoptéspar la sociétésontvaccinésaux fraisdu conseild'ad-
ministration, 178.—Réglemensde dispositionsgénérales,ibid.

SOEURShospitalières.Cellesconnuessous le nom de Soeurshospitalières,
ou Soeursde Notre-Dame de Grâce, autoriséesà se.réunir en com-
munauté, i':):;.— Autreautorisationà cellesd'Aix, i33. — Autre des
Soeurs hospitalièresde.Saint-Vincent- de-Paulc, i3j. —Institution
publiquedesSoeursde Dôle, Louhans, de Sainte-Marthede Paris, ibid.
—De Saint-Flour , Abbevillc, Valence, Paray-le-Monial, Saint-
Thomas de Villeneuve, Auxerre, Amhert, Besançon, i38.—De
Châleau-Gontier, Falaise, Lisieux,Honfleur, Lorgues, Belle-Ypres,
Ypreset Harcourt, 1.J1.—De Gand, Gray, Manier, Orléans, Saint-
Charlesde Lyon, Magnac-Laval, Benevent, Marrigny et Louviers,
i4o. —De Louvain. Ecouché, Étampes, Eu et Falaise, I4I- —De
Dijon. Dieppe, Damme, Cuiseaux, Corbie, Confolens, Brantômeet
Brigucil, 142.—De Château-Thierry, Cbauny, Cluny.Doué, Saint-
LaurentdeYVenemaers, Bourg, Belley,Chalamontet Montbrison, i43.
—De Saint-Etienne , Roanne, Saint-Chaumond , Feurs, Bourges,
Namur, Nantes, Nismes, Coligny, Château et de Rouen, 144-;

—
De Plerin. Chapelle-au-Riboul, Velsicque, Troyes, Saint-Riquier,
ReimsetPouancé, i45.—DePorentruy, Befort, Scheîestadt,Saverne,
Poperingue,Périgueux, Mussidan, Nuits, Besançon, Ath , Lessines,
Eughien, Blegny,Saint-Ghislani,Soignies,Roeulx,Hautrageet Angers,
146.—DeBruges,Garni,Léns,Tréghuier,Tuinhout, Tonnerre, Rennes,
Fougères, Vitré, Matineset Lièie, i4;. —De Bavière, la Ferté-Ber-
nard,Laon, Lannion, Bruxelles,Brugesetd'Arnay-sur-Arroux,148.—
D'Arles, Rochefoucaud, Argentan, Ahgoulème, Angers, Vilvorde,
Aire, Arras, Boulogneet Caen, i4ç)-—Ue Calais, Cihagny,Montreuil,
Quimpcr, Carhaix,'Saint-Ouier, Cambrai, Comices,Roubaix,Séclin,
Tourcoing et Fécanip, i5o. —De Diest, Chalais,Thfviers,Exideuil,
Belvès, Terrassou, Beaumoul, Riberac, Baugé, La Flèche, Beaufort,
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Laval, Moulins, AvignonNismes, Lille, Bayeuxet Beauvais, i5t
De Belleville,Villefranche,Beaujeu, Saint-Bonnet-le-Chàteau,Char-
lieu , Bagé-le^Chàtel, Pont-dc-Vaux, Thoissey, Châtillon-sur-Chala-
ronne,Bergerac,Bernay, Charité-sur-Loire,Lusignan,Saint-Maixent,
Wervich et Ypres,i52.—DeSoissons,Vire,Semur,Saint-Valéry,Saint-
Quentin, Rulfec,Poitiers, Niort, Monlreuil et Montpasier,i53.—De
Monldidier, Montbron,Moutdidier,Menin, Lons-le-Saulnier,Beziers
et Auxonne, i54- — D'Audenarde,Aubeterre, Arschot,Arras, Mar-
seille, Meaux et Saumur, i55. — D'Avignon, Riom, La Flèche,
Clermont-Ferrand, Billom, Beauforl et Metz, i56. —De Mâcon,
Vannes, Auray, Paris, Mâcon, Guingamp, Caen, Beaune, Troyes,
Nancyet Verneuil, 157.—D'Eymet, Limoges, Saint-Junienet Saint-
Léonard, 160.—Rcbeck, Nevcrs et Ernemont, 161.—De Liège,
Chàtillon—sur—Seine, Cavaillonet Beaugé, 162..—De Châlons-sur—
Saône, Saint-Jean-de-Losne, Sèez, Mortagneet Seurre, ih>4-—De
Chartres, 166.—De Béthune, 167.—De Beaune, de Rue et Gênes,
168.—De Braine-le-Comtc, 170.

SOUVERAINETÉ.L'exercicede toute autoritéspirituelle est incompatible
avectoute souverainetéétrangèredans l'intérieurde l'Empire français,
53.

SUCCURSALES.Il est établiautant de succursalesque le besoinl'exige, i4-— L'évêqueet le préfeten règlentle nombre[etl'étendue, ibid.— Les
planssontsoumisau gouvernement,ibid.—Lesdesservanssontnommés,
par les évêques, ibid.— Règlement'sur une nouvelle circonscription
de succursales, 2.J.— Augmentationde six mille, 42-—Etat de ré-
partitiondes trente mille succursalesà la chargedu trésor public, 44
et suiv.—Erreursà rectifiersur le nombre dessuccursales, 84- Voyez;
TBAITEMENS, DESSERVANS.

SÏNODE.VoyezCONCILE.

ï

TEMPLE.Le mêmetemplen'est consacréqu'à un seul culte, 12.

THÉOLOGIE.VoyezCULTE,FACULTÉS,UNIVERSITÉimpériale.
TITULAIRESdescures.VoyezCURES, CURÉS, TRAITEMENSdesministres.

TRAITEMENSdesministres.Celui des archevêquesest de i5,ooo fr. , de*,
évêques, 10,000fr. ; des curésde premièreclasse, i,5oo fr. ; et ceuxde
secondeclasse,1000fr., i4et78. —Litspensionssont précomptéessur le
traitement,ibid. — Lesconseilsgénérauxdesgrandescommunespeu-
vent accorderuneaugmentationde traitement, i5.— Les pensionset
le produit desoblatronsforment le traitementdesvicairesetdesservans,
ibid.— Le traitementdesdesservansestde 5oofr., 24.—Ussont payés
par trimestre, ibid.—Lescurés et desservanssont munis d'un brevet
de traitementsignéde l'architrésorierde l'Empire ; ils sontpayéssur
la présentationde ce brevet, 25.— Traitement du remplaçant desti-
tulaires des cures, 70.— Les conseilsgénéraux de départementsont
autorisésà voter une augmentationde traitement aux archevêqueset

évêquesde leurs diocèses, si les circonstancesl'exigent, no. — Les
conseilsmunicipauxdélibèrent sur l'augmentationde celui des curés,
vicaireset desservans, 17g.—Le traitementdesvicaires, chapelainset
aumôniersattachésà l'exercicedu cultedansles établissemensd'huma-
nité , sont régléspar le préfet , sur la propositiondes commissaires,
7g. —Etat numérique des succursalesdont les desservanssont payes
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parle trésor public, 80.—Le paiement des desservanset vicairesdes
succursalesnon comprises, sont à la charge des communes, ibid.
Règlementou mode de cesdernierstraitemens, ibid.— Modedepaie-
nientde traitementdesvicairesdont le maximumestde 5oo fr. , et le
minimum3oofr., 85.

TRÉSORIERdu bureaudesmarguilliers.Il est chargéde procurer la rentrée
de toutes les sommes dues à la fabrique, 283.— Il est tenu de pré-
senter tous les trois mois un bordereaude la situation activeet pas-
sivedelà fabrique, 285.— Toutes lesdépensesde l'églisesont laites
par le trésorier , ibid.Le trésorier écrit à fur et mesureles rentrées,
2g3.— Il doit porter parmi lesrecetteslescierges, ibid.— Ilfait tous
actes conservatoirespour le maintien des droits de la fabrique, et
toutesdiligencesnécessairespour le recouvrementde sesrevenus, 274.—Comptesque rend le trésorier, 2g4-

TRÔNEimpérial.Indépendancedu trône impérialde toute autorité sur
la terre , 53. VoyezSOUVERAINETÉ.

TROUBLES.VoyezDÉLITSrelatifsaux cultes, CUI.TÈ.
TUTELLE.Lesecclésiastiquesexerçantpourlescultesdesfonctionsquiexi-

gent résidence, en sont dispensés,38.

u

UNIVERSITÉimpériale.Formation d'un corps enseignantsous le nom
d'Université impériale, 20g.— Lesmembresde ce corps contractent
desobligationsciviles, spécialeset temporaires, ibid.—Organisationde
ce corps auquel l'enseignementpublicest confié, ibid. — L'université
est composéed'autant d'académiesqu'ily a de cours d'appel, 210.—
Ordre et placedesécolesappartenantà chaqueacadémie',ibid.—II y a
dans l'universitéimpérialecinq ordresdefacultés, ibid.—Présentation
au grand-maitrc des docteursen théologiepour le concours, 211.—
Lesgradesdans les facultéssont lesbaccalauréats, la licence, le doc-
torat. Ils sont conférés à la suite d'examenset d'actes publics, 212.
—Rang parmi les fonctionnairesde l'université, 214.—Titres atta-
chés aux fonctions, 2i5. Base de l'enseignementdans les écoles,
217.— Obligationsque contractent les membresde l'université, ibid.
— Attribution du grand-maitre, 21g.— Des fonctionset attributions
du chancelier, 220.—Du trésorier, ibid.— Formation du conseil
d'université, 221.—Sesattributions, 222.—Conseilacadémique, 223.
—Nomination et fonctions des inspecteurs de l'université, 224.—
Celledes inspecteursdes académies, ibid.—Recteurs des académies,
2a5.— Règlementpour les lycées, collèges, institutions, pensionset
écolesprimaires, 226.—Mode de renouvellementdes fonctionnaires
et professeursde l'université, 227.— Agréés, 229.— Les fonction-
naires de l'université, après un exercicede trente ans sans interrup-
tion, peuventêtre déclarésémérites, et obtenir une pensionde re-
traite, ibid.—Costumedesmembresde l'université, 23o.— Revenus
de l'université, ibid.—•Dépenseset traitement des fonctionnaires,
23i. — Dispositionsgénérales, 232-—Règlementgénéralpour l'uni-
versité, 233.—Régime de l'université, 238.— Objets sur lesquels
les institutionset pensionsdonnent des leçonsauxélèves, a4o.— Age
aprèsIcquel.ellesne peuventrecevoirdesélèves, 241.— Ecolesconsa-
créesà l'instructionde ceux qui sedestinentà l'étatecclésiastique, 2^2.
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<—Surveillanceadministrativesur les établissemensdirigés par l'uni-
versité, 243.—Disciplineet juridictionde l'université, 244.—Com-

Eétence,
quantau temporel,ibid.— Compétenceen matièrede compta-

ilité , 245. — Compétenceen matière de droits dus à l'université,
ibid.—Poursuitescontre ceuxqui enseignentpubliquementen contra-
vention aux lois et aux statuts de l'université, 246.—Exécution des
jugemensdu conseilde l'universitéen cettepartie, 247.—Contraven-
tionsauxdevoirsenversl'université, 248.— Délitsentre les membres
de l'université, 249.—-Ceux commispar les élèves, 25o. — Récla-
mationset plaintes, 25i. — Instructiondans lesaffairesde la compé-
tence du grand-maitreseul, 252.— Des affairesattribuéesau conseil,
ibid. — Instruction en matière de comptabilité,255.— Instructionet
poursuitescontre les débiteursdes droits dus à l'université, 256.—•
Ministèrepublicet sesfonctionsauprèsde l'université,257.— Ordon-1
nances et jugemens, ibid.— Leur exécution, 358.— Exécutiondes
jugemensen matière de comptabilité, 260.— Action de la justice et
de la policeordinairedans l'intérieur des établissemenspublicsappar-
tenant à l'université, 261.— Rang des recteurs et des corps acadé-
miques , 262.—Dotations et fondations provenant des universités,
académieset collèges, tant de l'ancien que du nouveau territoire de
l'Empire , attribués à l'universitéimpériale, 2Ô3.—Dotationset fon-
dations faitesà l'avenu', 264. — Dispositionsgénérales, 266. Voyez
FACULTÉS.

V

VACANCEdessièges.Voyez ARCHEVÊQUES, CHAPITREScaihédraux.

VICAIRES.US exercentleur ministère sous la surveillanceet la direction
des curés , 11.—Ussont approuvés par l'évêque, et révocables par
lui, ibid.—Lesvicairessont choisisparmilesecclésiastiquespensionnés,
14.VoyezTRAITEMENSdesministres, CURÉS, EVÊQUES.

VICAIRESgénéraux.Un évêquepeuten nommerdeux, et un archevêque
trois , 10.— Le grand-vicairevisitele diocèselorsque l'évêqueen est
légitimementempêché, ibid.—Pendantla vacancedes sièges, ils gou-
vernent le diocèse, 11.—Ils ne doiventse permettre aucuneinnova-
tion danslesusageset coutumesdesdiocèses, 12.—La dispositionde.
l'article36des loisorganiques,relativementau gouvernement-desdio-
cèsespendant la vacance, est rapportée, 62.—Pendant la vacance,
les chapitresprésententau ministredesculteslesvicairesgénérauxqu'ils
ont éluspour le gouvernementdu diocèse, ibid.

VINTIMILLE.VoyezJURIDICTIONmétropolitaine. . --^

YVESEL.VoyezDIOCÈSES. ,''.-..V•'',!''' ,'/\
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